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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Communes
(DGE - calcul - prise en compte de la construction

de casernes de gendarmerie)

3409. - 5 juillet 1993 . - M. Main Marleix attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les conditions d'éligibilité des travaux
de construction des casernes de gendarmerie à la dotation globale
d 'équipement (DGE 2' part) . La loi n" 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l ' Etat prescrit que la répartition de la
DGE s'effectue au prorata „ des dépenses réelles directes d ' inves-
tissement „, dont le Conseil d'Etat a précisé, par avis du 28 juin
1988, les critères : sont qualifiées de « dépenses réelles directes
d 'investissement „ les dépenses imputables à la section d'investisse-
ment du budget, ayant pour objet de financer des investissements
réalisés directement par la collectivité, portant sur des opérations
entrant dans la compétence de la collectivité . Par courrier du
19 décembre 1989, le ministre délégué au budget faisait connaître
au ministre de l'intérieur son interprétation selon laquelle les
casernes de gendarmerie, n 'étant pas de la compétence des
communes, ne sont pas éligibles à la DGE . Par circulaire du 4 jan-
vier 1989, le ministre de l ' intérieur prenait acte que le Conseil
d'Etat ne faisait pas intervenir dans la définition la qualité de
maître d'ouvrage ou celle de propriétaire . Ainsi des collectivités
bénéficiaires de la DGE peuvent-elles réaliser des investissements
dont elles demeurent propriétaires (terrains et constructions) et les
mettre à disposition de personnes morales non bénéficiaires de la
DGE, qui du fait d'un bail détiennent un droit réel . En 1991, un
membre du comité des finances locales a interpellé le ministre
délégué au budget en séance sur ce sujet . M . le ministre avait alors
admis que ces équipements pouvaient relever des compétences des
collectisires locales . Par circulaire du 17 juin 1991, le ministère de
l'intérieur a pris acte que les casernes de gendarmerie sont indis-
pensables à la satisfaction de besoins locaux de la population et ne
sont donc pas dépourvues de liens avec les compétences des collec-
tivités territoriales . II autorise donc le versement de DGE pour ces
équipements . Par circulaire aux trésoriers payeurs généraux en date
du 23 mars 1993, le directeur de la comptabilité publique précise
que la circulaire du ministère de l ' intérieur du 17 juin 1991 n 'au-
rait pas reçu l ' accord du ministère du budget . Ainsi le préfet a-t-il
le droit de subventionner .mais le contrôle financier local peut en
refuser le paiement, sauf réquisition du comptable public . La
DGCL, consciente des différentes interprétations en concurrence,
avait cherché en vain, à obtenir, dans un passé récent, l ' arbitrage
du cabinet du précédent Premier ministre . Par ailleurs, le
décret n” 93-130 du 28 janvier 1993, fixant les règles d' attribution
des subventions aux collectivités locales par le budget du ministère
de la défense, plafonne le montant de la subvention p our !es caser-
nements de gendarmerie à 20 p . 100 à la condition qu'aucune
autre collectivité locale ne cofinance. Cette procédure est trop res-
trictive compte tenu des charges que peut représenter la réëlisatioit
de casernements importants . Il lui demande s'il ne lui paraît pas
nécessaire, s'agissant d'opérations très lourdes à financer pour les
collectivités locales, notamment en zone rurale, de rendre un arbi-
trage permettant au préfet d'utiliser la DGE seconde part dans des
conditions juridiques certaines au bénéfice de la sécurité de la
population et de la modernisation des locaux de la gendarmerie.

Réponse. - La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée précise
que la dotation globale d 'équipement (DGE) est accordée aux
communes, aux départements et à leurs groupements pour les
dépenses d'investissement qu ' ils réalisent directement. Selon l ' avis
rendu le 28 juin 1988 par le Conseil d' Etat, une dépense directe
d ' investissement doit notamment correspondre « à des opérations
entrant dans la compétence de la collectivité territoriale ou de
l 'établissement public concernés » . La notion de compétence est à
considérer dans son sens le plus strict et, en conséquence, il y a

lieu d ' exclure du bénéfice de la DGE toutes les dépenses concer-
nant des bâtiments abritant des services de l'Etat, notamment les
casernes de gendarmerie, les perceptions qui ne relèvent pas de la
compétence des collectivités locales mais de celle de l ' Etat . L' appli-
cation de cette règle ne modifie donc en rien les règles présidant
au fonctionnement de la DGE . Eu égard cependant aux hésita-
tions qui ont marqué sur ce sujet, au cours des dernières années, la
position de l'administration, il a été décidé, à titre exceptionnel et
jusqu'à la fin de l 'année 1993, d'honorer les demandes de paie-
ment présentées par des collectivités locales au titre d 'opérations
engagées dans des circonstances qui avaient pu leur permettre d ' at-
tendre un versement de la DGE. S' agissant de la DGE des dépar-
tements et de la première part de la DGE des communes liquidées
trimestriellement au vu des états de mandatement présentés par les
collectivités concernées, les paiements de DGE interviendront sans
changement pour tous les mandats émis jusqu 'au
31 décembre 1993. C'est seulement à partir de 1994 que les
mêmes états de mandatement ne devront plus mentionner les
dépenses exclues. Dans le cas de la seconde part de la DGE des
communes, répartie annuellement par le préfet sous forme de sub-
ventions par opérations, en fonction des catégories d ' opérations
prioritaires fixées par la commission d 'élus instituée dans chaque
département, les travaux concernant des immeubles destinés à abri-
ter les services de l ' Etat ne pourront plus, dès 1994, figurer parmi
les priorités à financer. Pour 1993 et antérieurement, les sub-
ventions inscrites aux programmes d' utilisation des crédits de cette
seconde part ont toutes été notifiées par les préfets aux collectivités
bénéficiaires. Ces programmes ne seront pas remis en causes et les
communes en faveur desquelles une subvention a été arrêtée pour
l' aménagement ou la construction des bâtiments en cause perce-
vront l ' aide prévue jusqu ' à l'achèvement des travaux ou de la
tranche de travaux programmées . La précision ainsi apportée aux
conditions d' éligibilité à la dotation globale d 'équipement permet
de clarifier les relations entre les collectivités locales et l 'Etat pour
le financement d'équipements relevant d'une planification natio-
nale .

Parlement
(relations entre k Parlement et le Gouvernement

- questions écrites - réponses - délais)

5652 . - 13 septembre 1993 . - M. François Sauvadet attire
l'attention de M. le Premier ministre sur l ' efficacité de la procé-
dure des questions écrites . Arrêtée au 30 juin 1993, la dernière sta-
tistique, établie par les services de l'Assemblée nationale et publiée
au Journal officiel montre que, depuis le début de la dixième légis-
lature, seulement 10,2 p . 100 des questions posées par les députés
ont eu droit à une réponse. Or, l ' article 139 du règlement de
l'Assemblée nationale dispose que les réponses des ministres
doivent être publiées au Journal officiel dans un délai d ' un mois,
renouvelable une seule fois . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de donner des instructions
précises afin d'améliorer l 'efficacité de la procédure des questions
écrites, ce qui ne pourrait que contribuer à revaloriser le rôle du
Parlement.

Réponse. - Le Premier ministre est particulièrement soucieux de
faire en sorte que le pouvoir de contrôle de l ' activité gouverne-
mentale dévolu aux membres du Parlement s 'exerce dans les meil-
leures conditions. Dès le 1” avril 1993, dans sa lettre aux membres
du Gouvernement relative à l 'organisation du travail gouverne-
mental, il a souligné l' importance de la procédure des questions
écrites et l ' impérieuse nécessité de respecter les délais prévus par les
règlements des assemblées pour répondre à ces questions . En ce
qui concerne la statistique évoquée par l' honorable parlementaire,
on peut noter que les chiffres cités portent sur une période corres-
pondant à la fois au début d ' une nouvelle législature et à l 'installa-
tion du Gouvernement . Par ailleurs, pour être plus significatif, le
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nombre de réponses au 30 juin 1993 (318) ne doit pas être rap-
porté au nombre de questions publiées à ta même date (3 157)
mais au nombre de questions publiées au 31 mai 1993 (1 794) ou
au 30 avril 1993 (420), afin de tenir compte du délai régle-
mentaire de réponse d ' un mois éventuellement augmenté d un
mais supplémentaire. Quoi qu'il en soit, le Premier ministre porte
une attention constante au respect de cette procédure et fait procé-
der, si besoin en est, aux rappels nécessaires à la bonne application
de ses instructions.

Apprentissage
(politique et réglementation - perspectives)

5714 . - 13 septembre 1993 . - M. Léonce Deprez considérant
l'intérêt et l'importance qui s'attachent au développement de
l'apprentissage notamment dans le secteur des métiers, puisqu' il
avait lui-même noté qu'en 1992 145 000 apprentis avaient été
recrutés et que ce nombre devait « être très sensiblement aug-
menté, doublé si possible, pour favoriser l 'entrée des jeunes dans la
vie active » (23 juin 1993), demande à M. le Premier ministre de
lui préciser s ' il envisage de Soumettre au Parlement, en accompa-
gnement des rnesures d' incitation au développement de l ' apprentis-
sage prises par son gouvernement, une loi d'orientation sur l'artisa-
nat, loi souhaitée par le secteur des métiers et singulièrement par
ses représentants au sein de l'assemblée permanente des chambres
des métiers (APCM).

Réponse. - Le Premier ministre a présenté le 23 juin 1993
devant l ' assemblée permanente des chambres de métiers un certain
nombre de mesures visant à renforcer les aides apportées aux
entreprises artisanales par l'Etat, notamment dans k cadre du pro-
gramme de développement de l'apprentissage . au quel le secteur des
métiers est particulièrement attaché . C 'est ainsi qu'une prime de
7 000 francs par apprenti embauché entre le 1" juillet 1993 et k
30 juin 1994 sera versé aux entreprises artisanales et que le béné-
fice du crédit d'impôt porté à 7 000 francs sera appliqué aux
entreprises imposées au forfait, ce qui est le cas d 'un nombre signi-
ficatif d'entreprises artisanales . Par ailleurs, le Premier ministre a
assuré l'assemblée permanente des chambres de métiers que ses
p .opositions en vue de la préparation d ' une loi d ' orientation sur
l'artisanat seraient examinées par le ministère des entreprises et du
développement économique avec la plus grande attention.

Drogue
(toxicomanie - Institut national de l'enseignement,

de la recherche, de l'information
et de la prévention sur les toxicomanies - fonctionnement)

6382. - 4 octobre 1993. - M . Jacques Limouzy expose à M. le
Premier ministre que l ' article 1" de la loi n° 87-1157 du
31 décembre 1987 a créé un Institut national de l'enseignement,
de la recherche, de l ' information et de la prévention sur les toxi-
comanies. Etablissement public placé sous la tutelle du Premier
ministre, il a pour mission de coordonner toutes les actions rele-
vant de l'Etat et de poursuivre toutes recherches utiles, tant fonda-
mentales que diniques, dans le domaine de la pharmacodépen-
dance et de la toxicomanie. Ce texte définit la mission de
coordination assurée par l'institut au nom de l'Etat et cela dans
des domaines essentiels. En outre, ledit texte fixe la mission de
recherche assurée par l ' institut. Enfin, l ' institut établit chaque
année un rapport sur ses activités, les enquêtes réalisées et les résul-
tats des divers travaux scientifiques . Ce rapport doit être déposé
sur le bureau des assemblées parlementaires le premier jour de la
session ordinaire . Il lui demande donc si le Gouvernement a bien
l'intention de déposer ce rapport qui semble ne pas l ' avoir été
depuis 1988 . Il lui demande également où, comment et dans
quelles conditions a fonctionné cet institut depuis la date de sa
création par la loi, il y a six années.

Réponse. - La disposition de la loi du 31 décembre 1987 rela-
tive à la lutte contre le trafic de stupéfiant et modifiant certaines
dispositions du code pénal qui prévoyait la création d' un Institut
national de l ' enseignement, de la recherche, de l ' information et de
la prévention n ' a pas reçu d'application réglementaire. Le rapport
annuel que l ' institut devait disposer sur le bureau des assemblées
n ' a donc pas pu être établi . Mais si cet institut n 'a,pas été créé, les
missions qui lui étaient assignées ont été prises en charge par la
Mission de lutte contre la toxicomanie (MILT), puis, depuis 1980,

par la Délégation générale à la lutte contre la drogue et la toxi-
comanie (DGLDT) . Et les rapports d ' activité de la DGLDT sur
les trois dernières années sont tenus à la disposition des assem-
blées . Les parlementaires pourront constater que la délégation
exerce sa missions de coordination es rie mobilisation avec une effi-
caché que favorisent la souplesse et la facilité de sa structure.

ACTION HUMANITAIRE
ET DROITS DE L'HOMME

Politique extérieure
(Soudan - aide humanitaire)

3989. - 19 juillet 1993 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de Mme le ministre délégué à l'action humanitaire et aux
droits de l'homme sur la situation au Sud Soudan, où les popula-
tions chrétiennes sont massacrées par les musulmans du Nord . Il
lui demande quelles actions concrètes son ministre a entreprises ou
compte prendre pour venir en aide à une population si gravement
menacée.

Réponse. - Les autorités fr..nçaises sont bien conscientes que k
Soudan se place parmi les pays où la situation au regard des droits
de l'homme et de l'urgence humanitaire est la plus préoccupante.
1° Sur le plan politique et concernant les violations systématiques
des droits de l ' homme, la France s ' est portée co-auteur de la réso-
lution des Nations unies adoptée le 10 mars 1993 . D'autre part,
une délégation de la troika européenne de niveau ministériel est
allée à Khartoum et a souligné les sérieuses préoccupations des
Douze face à la précarité de la situation humanitaire au Soudan
du fait de la guerre civile, ainsi que la nécessité, pour toutes les
Parties au conflit, de contribuer à alléger les souffrances des popu-
lations du sud. La France s'est d'ailleurs félicitée du cessez-le-feu
proclamé séparément en mars par le régime de Khartoum et le
SPLA . D'une façon plus générale, elle continue de faire pression
sur les autorités soudanaises afin d ' obtenir une amélioration de la
situation sur le plan des droits de l ' homme. Il convient de noter
que la visite du pape à Khartoum, le 10 février, a permis un cer-
tain assouplissement des conditions faites aux catholiques. 2° Sur le
plan humanitaire, la situation au sud du pays préoccupe le gouver-
nement français . La France estime que la communauté inter-
nationale ne peut se désintéresser du sort de ces populations.
L'ambassadeur Vieri Traxler, envoyé spécial du secrétaire général
des Nations unies, a effectué du 5 au 11 août une mission au Sou-
dan qui visait à évaluer les besoins humanitaires dans ce pays et à
faciliter l'accès de l' aide internationale. Au terme de cette visite,
deux textes ont été signés, garantissant la mise en oeuvre de
l'accord du 5 décembre 1992 relatif à l ' acheminement de l'aide au
Sud-Soudan et de celui de janvier 1993, qui porte sur l ' activité des
ONG . A titre national, la France a, pour sa part, décidé que le
Soudan serait cette année une priorité pour son aide humanitaire :
5,5 millions de francs ont ainsi été consacrés au Soudan par le
ministère des affaires étrangères au titre de l'aide d ' urgence huma-
nitaire depuis k début de I année 1993 . Un programme de réhabi-
litation de l'hôpital de Malakal doit être mis en oeuvre au cours du
dernier trimestre 1993, ainsi que, par l ' intermédiaire des ONG
françaises, des projets dans les zones contrôlées par les factions du
SPLA .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Langue française
(défense et usage - ONU - publications de IAPRON'IC)

3589 . - 12 juillet 1993 . - M. Alain Le Verra attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l'absence de textes
rédigés en langue française dans les publications de I 'APRONUC
relatives aux élections législatives au Cambodge . La tradition fran-
cophone de ce pays aurait permis à bon nombre d 'électeurs de dis-
poser d ' une véritable information dans les bureaux de vote. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour des publica-
tions à venir afin de remédier à ce manque resre..ri par la popula-
tion et par les observateurs.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l' attention du ministre des affaires étrangères sur l' utilisation de la
langue française dans les publications de l 'autorité provisoire des
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Nations Unies au Cambodge (APRONUC), notamment en
matière électorale. Les précisions suivantes peuvent être apportées à
cet égard l'APRONUC n'a, il eyt vrai, pas toujours respecté autant
qu'il eut été souhaitable k principe de primé des langues de travail
de l 'ONU et la tradition francophone du Cambodge. L' importante
présence française au sein de I 'APRONUC et les interventions de
notre ambassade ont cependant permis, dans bien des cas, de cor-
riger cette tendance_ En matière électorale, non compatriotes ont
ainsi largement participé sur k terrain à l'important travail d'infor-
mation et de formation engagé par l'APRCNUC (réunions
publiques . . ications, émissions)_ La participation massive du
peuple cam . . . pen' aux élections qui se sont déroulées en mai der-
nier témoigne de l'efficacité de .e travail de mobilisation et d'in-
formation . Enfin, les nouvelles autorités cambodgiennes ont claire-
ment réaffirmé leur attachement à la tradition francophone en
souhaitant adhérer à la francophonie et en se tournant vers la
France pour l' inviter à participer à la reconstruction du pays et des
ses institutions . Le gouvernement cambodgien était représenté au
sommet de Maurice et la coopération française au bénéfice du
Cambodge comporte un important volet de diffusion te d'ensei-
gnement du français.

Politique extérieure
(El Salvador - relations rururelles -

boumes - cordaints dâttnbwion)

3690 . - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Clsade Biran souhaite
mirer l'attention de M. k ministre des affaires ' sur la
situation du lycée français de San Salvador, à El Szlea o Depuis
l 'année scolaire 1991-1992, cet établissement est centre régional
pour l'examen du baccalauréat. Auparavant, les etèves de terminale
devaient aller à Mexico subir les épreuves . Cette nouvelle réalité
renforce la volonté des élèves de ce pays, longtemps marqué par la
guerre et engagé aujourd'hui dans le consmruetion de la pais, de
poursuivre leurs études en France . Hélas, k nombre de bourses
reste très faible. Il hi demande s'il est raisonnablement possible
d'envisager une augrnenration de ce quota pou- : année scolaire
1993-1994.

Réponse. - Afin de permettre aux anciens élèves étrangers de
notre réseau scolaire de poursuivre des études en France, l agence
pour l 'enseignement français à l'étranger attribue des bourses aux
bacheliers ayant obtenu un_ mention - très bien - ou s bien . et
inscrits en classes préparatoires aux grau.' écoles, en instituts
d'études politiques, en instituts universitaires de technologie ou en
instituts nationaux de science appliquées. Cent cinquante étu-
diants bénéficient actuellement Je bourses d'excellence, dont le
montant total s'deve à 10 .5 MF pour 1993_ Parmi eux figurent
pour l' instant tria peu d 'anciens élèves du lycée français Je San
Salvador. nuis l'attribution des bourses n est limitée par aucun
quota puisqu'elle obéit à la valeur individuelle des dossiers et à
l'oriena-ion choisie par le futur étudiant : rien ne s'oppose donc à
une augmentation du nombre des bourses accordées à El Salvador
qui répondrait ainsi à la volonté des élever salvadoriens de s. ire
lycée de compléter leur formation en France_

Mariale
(irdirres mateimrasirtrx - réglerrnutuioa -

convenante de La Hale - wu-trios)

5737. - 20 septembre 1993. - M. Serge Cestodes rappelle à
M. k nnilistre des :Buires étrair es que la convention de
La Haye du 14 mars 1978 sur la loi applinbk aux regmes matri-
moniaux eu murée en vigueur en France le 1^ septembre 1992 . Il
souhaiterait savoir quelles sont lei mesures envisagées pu la France
afin de pouvoir informer l'opinion et notamment la personnes
qui rc marient sur le territoire français, qui viennent y établir leur
résidence habituelle. ou qui le quittent. des nouvelles dispositions
applicables à leur régime matrimonial_

Réponse_ - Comme les fiais signataires se sont engagés à lu Lire
lors de la conclusion de la convention de La Haye du
14 mars 1978, la France entend assurer une large information des
époux et futurs épotu sur ks Caltés ce mécanismes novateurs
de mi traité destiné à faciliter vie matrimoniale dans ks rela-
tions internationaks et qui est entré en v%meur le 1^ sep-
tembre 1992 en nana, au Luxembourg et aux Pays-bas . Indépen-
dammcnr de certains initiatives déjà prises par k notariat. une

réflexion est actuellement en cours avec le ministère de la justice
afin d 'élaborer, à partir de ce dispositif conventionnel complexe.
une information précise et facilement assimi l able par les parti-
milieu Il est envisagé de diffuser très largement cette information
dans un document spécifique qui pourrait être mis à la disposition
du public eoncerné, notamment dans les préfectures, mairies et
consulats français à l'étranger.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires
(animaux - expérimentation animale - cosmétologie - interdicti.rn)

2819. - 28 juin 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. k ministre délégué aux affaires europinm' sur la
directive n° 761768/CEE . Ce texte a pour o`'jet d 'interdire pro-
chainement le recours a des tests in vivo sur des animaux en
matière de cosmétologie. Un vote massif avait déjà été obtenu au
Parlement européen, par 244 voix contre 2 oppositions et 14 abs-
tentions. En novembre dernier, le conseil des ministres européen
avait fait obstacle à la volonté exprimée démocratiquement par les
dus, justifiant ainsi certaines alarmes manifestées à l'automne
1992. Le Parlement européen a confirmé récemment sa volonté, et
le conseil des ministres doit très bientôt en être saisi à nouveau. Il
lui demande d'intervenir avec la plus extéme détermination pour
que la procédure soir cette fois conduite rapidement à son terme
sans obstacle supplémentaire. Il en va de la démocratie, d ' une pan,
mais cela constituerait aussi un progrès considérable pour la pro-
tection des animaux, qui fait partie intégrante de la protection de
l'environnement_

Réponse. - Ii convient de souligner, à l 'attention de l 'honorable
parlementaire . que le conseil des Communautés européennes, lors
de la session du 14 juin dernier, a adopté définitivement ia direc-
tive concernant le rapprochement des législations des Etats
membres relatives aux produits cosmé=tiques. Ce nouveau tete, qui
modifie la directive 761768/CEE sur le même objet vise à amélio-
rer l'information des consommateurs sur les produits cosmétiques
et contient dm dispositions interdisant l'expérimentation animale
des pendues cosmétiques. La directive prévois une interdiction
générale de l'expérimentation animale des produits cosmétiques
qui entrera en vigueur à compter du 1" janvier 1998 . Des déroga-
tions à cette interdiction ne pourront ore accordées que dans les
cas où aucune méthode ne peur se substituer à l'expérimentation
anitnale. Cette nouvelle directive adoptée après avis du Parlement
européen et du Conseil économique et social reprend ainsi les
principaux objectifs fixés par le Parlement européen en la matière.
Elle vise à protéger les consommateurs tout en garantissant le
mieux possible k bien-être des animaux._

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Pharmacie
(officines - implantation - euristiques)

26. - 12 avril 1993. - M. François Rochcbloinc afin de mieux
tenter les besoins des Français en la matière, souhaiterait deman-
de: à Mme k ministre d'Eut, ministre des a'3aires sociales, de
la semé et de la ville, des stastisti. ; : .s pour chaque département-
d'une part, sur k nombre d'habitants par pharmacie . d'autre pan,
sur k nombre de pharmacies créées depuis ;uillet 1987 selon la
procédure dérogatoire de l'article L 571 de la santé publique.

Réponse. - Les statistiques établies annt:ellement par le Conseil
nariaeal de l'ordre des pharmaciens permettent d'établir les
tableaux suivants, qui indiquent pour chaque département . d ' une
put, la population moyenne par officine en 1992, d' autre part k
nombre de créations par voie dérigatoire pour les années 1987
à 1992.
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Nombre
par départemente@

	

tau

DEPARTEMENTS NOMBRE
d'officines

NOMBRE
d'habitants

NOMBRE
d 'habitants
par officine

Paris 1107 2 148 991 1941
Seine-et-Marne 363 1077164 2 967
Yvelines 460 1 304 452 2 835
Essonne ._ 385 1 079 494 2 803
Hauts-de-Seine 543 1391186 2562
Seine-Saint-Denis 487 1 380 949 2 835
Val-de-Marne 463 1211006 2615
Val-d'Oise 363 1 048 852 2 889

Amine
Allier 183 357 239 1952
Cantal 72 158 656 2 203
Haute-Loire 84 206 364 2 456
Puy-de-Dôme 262 597 703 2 281

Beurpeple
Côte-dOr 176 493 268 2 602
Nièvre 97 233121 2 403
Saône-et-Loire 218 559 123 2564
Yonne 121 322 836 2668..

Cltmoepe-Anleme

Ardennes 112 296 112 2 644
Aube 100 288 591 2 885
Marne 190 551246 2 932
Haute-Marne 71 203 797 2 870

Frwche-Ce Mô

Doubs ._ 189 484 220 2 562
Jura 99 248619 2511
Haute-Saône	 90 229239 2547
Territoire de BeBort 52 133 904 2 575

Lourais

Mentie-et-Moselle 277 710 256 2 564
Meuse 66 195 945 2 968
Moselle 251 1 008 862 4 019
Vosges 148 385 791 2 606

lliirryrtiei.a

Ariège +. 60 136 319 2 271
Aveyron 119 210 026 2 269
Haute-Garonne

	

_	 393 923 869 2 350
Gers 78 174 491 2 237
Lat 67 155741 2 324
Haute-Pyrénées 107 223 970 2 093
Tam 148 341211 2 305
Tam-et-Garonne 83 199 737 2 406

Pays de la Lobe

Loire-Manique 430 1051224 2 444
Maine-et-Loire 256 7Œr32: 2133
Mayenne

	

_ 104 277 862 2 671
Sarthe 194 513 091 2 644
Vendée 220 508 932 2 313

Piger&

Nec 184 536449 2915
Oise 224 724639 3234
So mfe 192 547212 2860.

Ilhiiae-Npes

Ain _ 1E6 470292 3014
Ardèche 103 217 456 2 693
Drôme 162 413738 2553
bite 396 1015501 2564
Loire 278 745 827 2 682

DEPARTEMENTS NOMBRE
d'officines

NOMBRE
d habitants

NOMBRE
d habitants
par officine

Rhône 599 1505586 2515
Savoie 144 347 878 2 415
Haute-Savoie 211 567 771 2 690

Alsace

Bas-Rhin	 264 951343 3603
Haut-Rhin 181 669 949 3 701

Aquitaine

Dordogne 169 385724 2 282
Gironde	 582 1211923 2 082
Landes ' 137 311177 2 271
Lay~t Garonne

	

_ 146 305 457 2 092
Pyrenées-Atlantiques 175 362 721 2 072

ereta~e

Côtes d'Amar 223 538182 2 413
Finstère 361 838167 2 321
111e et Vilaine 329 797 615 2 424
Morbihan __ 257 618 426 2 406

Centre

Cher
131
98

395 805
236 981

3 021
2 418

Eure-et-Loir
Indre
Indre-et-Loire 265 528153 2 579
Loi:-et-Cher 115 305726 2668
Loiret 217 58P 031 2 612

targrrde -Rem lem

Aude 143 296700 2 074
Gard .

	

_. ._,_ 249 582 880 2 340
Hérault 370 793861 2145
Lozère . 38 72 666 1912
Pyrénées-Orientales 175 362 721 2 072

Limousin

Corrèze — 118 237 718 2 014
Creuse 70 131269 1875
Haute-Vienne 162 353 302 2180.

Nsd-Pasa.cahis

Nord . 968 2528278 2611
Pas-de-Calais 522 1432 205 2 743

Rme-Nennaatie

Calvados 234 617557 2639
Manche 169 479 340 2 836
Orne 111

	

1
2930% 2 640

IlraltNennamfe

Eure 157 513006 3267
Seine-Maritime 412 1222 319 2 966

htiteu-ChwerAes

Charente 158 341678 2162
Charente-Maritime 230 525 854 2 286
Deux-Sèvres 142 345 787 2 435
Vienne 168 379 667 2 259

Cite d'Azur

Alpes-de-HaulrProvence 60

	

F 130 799 2 179
Hautes-Alpe 54

	

f 113207 2096
Alpes-Maritimes 453 969831 2140
Bouches-du-Rhône 746 1 17563T1 2353
Corse . 131 248 441 1896
Var

	

_ 354 813 315 2 297
Vaucluse 191 466021 2365
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Nombre d'officines créées par voie dérogatoire
par département depuis 19.7

RÉGIONS 1987 1988 1989 1990 1991 1992

Parisienne
Paris	 0 0 0 1 0 0
Seine-et-Marne	 3 8 4 5 7 2
Yvelines 2 5 4 3 1 0
Essonne ____ 3 2 2 2 3 0
Hauts-de-Seine __	 0 1 1 1 0 0
Seine-Saint-Denis ._ .__ 0 1 0 1 1 0
Val-de-Marne .__.__. 2 1 1 0 1 1
Val-d'Oise ____._ 0 5 2 1 3 0

Alsace
Bas-Rhin ______ ,

	

5 5 2 1 4 2
Haut-Rhin ___ .__. 0 2

Aquitaine
Dordogne ____ 0 1 0 0 0 0
Gironde ..	 ._ 4 6 0 1 a 1

0 1 2 1 1 0
Lot-et-Garonne _..._ 0 1 1 0 2 0
Pyrénées-Atlantiques _ 1 13 1 2 1 0"

Auverge
Allier	 0 2 0 0 0 0
Cantal __.__._. 0 1 0 0 0 0
Haute-Loire . ..___ 1 0 0 0 0 0
Puy-de-Dôme ____. . 2 1 0 2 0 C

Bourgogne
Côte-d'Or	 1 0 0 0 0 0
Nièvre	 0 0 0 0 1 0
Saône-et-Loire __ ...	 0 0 0 0 0 0
Yonne	 0 2 1 0 0 1

Bretagne
Côtes-du-Nord __.___ 0 1 1 2 1 0
Finistère	 _ 0

	

'II 0 1 2 1 1
Ille-et-Vilaine	 1 3 3 1 2 1
Morbihan _._.._ 3 0 0 1 0

Corbe
Cher ___.__ 0 0 2 2 0
Eure-et-Loir	 .. 2 3 2 2 0
Indre	 2 0 1 0 0
Indre-et-Loire ._.	 2 1 1 0 3 2
Loir-et-Cher _.__ .	 0 2 1 0 1 0
Loiret	 2 1 0 2 1 3

Cbwapeple.Anlame

Ardennes 1 0 0 . 0 0 0
Aube 0 0 0 1 0 0
Marne 1 0 0 1 0 0
Hale-Marne 0 0 0 1 0 0

frarrdlrCerali

Doubs 1 2 4 1 0 0
Jura 0 0 0 0 0 1
Haule-Saône 1 4 1 0 0 1
Territoire de Belfort _ 1 0 0 0 0 0

ùnpu' et-lleaedlee
Aude 1 2 0 1 0
Gard 1 1 6 3 3 1
Hérault 11 7 7 4 4 0
Lozère 0 1 2 0 0 0
Pyrénées-Oriertales 0 4 3 2 2 3

Lisrasis
1 0 2

RÉGIONS 1987 1988 1989 1990 1991 1992

Creuse __._ 0 0 0
Haute-Vienne ___ 0 0 0

Lorraine
Meurthe-et-Moselle _ 2 0
Meuse ____ 0 0
Moselle __._._ 0 1
Vosges __.__.__ 0 0

Md-Pyrénées
Ariège	 0 0
Aveyron . ..____ 1 2
Haute-Garonne .____.. 2 2 1 2 2 1

0 0
1 1

Haute-Pyrénées _	 __ 0 1
1 0

Tam-et-Garonne 0 0

Nord - Pas-deCalais
Nord __. .__.___ 0
ras-de-Calais __._ __. 3 1 3 2 5 0

Besu4formandme
Civados	 4 3 1 1 0 1
Manche ___. 1 2 1 3 2 0
Orne ____ 2 1 0 0 0 0

Haute-Nomade
0

Seine-Maritime __ 0

Pays de la Loire
-Atlantique ._._Loire-Atlantique

Maine-et-Loire .._._
4
3

7
1

2
1

4
0

1
1

0
0

. ... ... 2 1 0 0 1 0
Sarthe _. .._.___ 4 0 2 0 0 1
Vendée ._. .	 1 3 3 1 1 0

Morde
Aisne .___..___ 0 2 1 0 0 0
Oise _._ ._..__.___ 2 3 5 0 2 0
Somme 1 0 3 0 1 0

Poitra-Charentes
Charente . 1 2 1 1 0 1
Charente-Maritime _ 2 0 0 0 1 0
Deux-Sèvres 4 0 0 0 0 1
Vienne ____ 0 0 5 0 5 1

Proverh»-Céte d'Am
Alpes-de-Hautes-Pro-

vence	 1 1 1 0 2 1
Hautes-Alpes ____ 2 0 0 2 1 0
Alpes-Maritimes __ 1 5 3 2 2 2
Bouches-du-Rhône _ 5 3 2 6 5 5
Corse __ 3 0 1 0 2 2
Var ____ 5 4 3 2 4 3
Vaucluse __._ 1 2 5 1 1 0

Rhône-Alpes
Ain 1 2 0 1 1 1
Ardèche _ 0 0 1 0 - 0 0
Drôme 1 0 0 0 0 1
Isère 6 6 6 2 1 3
Loire 3 1 0 0 0 1
Rhône _ 4 4 3 0 0 0
Savoie 1 0 3 0 2 1
Haute-Savoie 1 3 1 1 2 2

Tisons régime
Total 144 143 126 M 99 56



ASSEMBLÉE NATIONALE
es_

1" novembre 19933786

Santé publique
(politique de la santé - loi rr 93-121 du 27 janvier 1993

décrets d 'application - publication)

132. - 19 avril 1993 . - M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, dans quels délais les décrets d ' application
de la loi n' 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses
mesures d'ordre social seront pris, et notamment ceux visant
les mesures relatives à la santé publique (articles 47 et 48 de la
loi).

Réponse. - Les congrès médicaux comme les réunions pro-
fessionnelles jouent un rôle essentiel dans la transmission et le
développement des connaissances médicales . Aussi, l 'article 47
de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993, relatif à l ' interdiction
faite aux membres des professions médicaleds de recevoir, sous
quelque forme que ce soit, des avantages en nature ou en
espèces, n'avait-il pas pour objet de limiter la diffusion des
connaissances médicales indispensables à la formation per-
sonnelle desmédecins, mais seulement d'empêcher certaines
pratiques abusives . C' est pourquoi, pour mettre fin aux inter-
rogations suscitées par ce texte, une circulaire du 9 juillet
1993, parue au Journal officiel du 6 août 1993, en a précisé les
modalités d 'application . L' article 48 de cette même loi prévoit
clue le dépistage du Sida doit être obligatoirement proposé à
1 occasion des examens prénuptiaux et prénatals . Le refus éven-
tuel de la personne, préalablement informée des raisons et
conséquences du dépistage, doit être noté dans le dossier médi-
cal . Le dépistage du virus de l ' immunodéficience humaine
(VIH) chez les personnes repose actuellement sur un acte
librement consenti . Il est soit demandé par la personne elle-
même, soit proposé par le médecin dans le cadre de la relation
habituelle médecin-malade. Une politique de responsabilisa-
tion, basée sur l ' information-conseil personnalisée et le dépis-
tage volontaire a donc été mis en place. En effet, en l ' état
actuel des connaissances, un dépistage volontaire permet de
mieux sensibiliser une personne aux conduites à tenir pour ne
pas s'exposer à la contamination, ou ne pas exposer autrui si
elle se trouve contaminée. Toutefois, le dépistage est sys-
rématique et obligatoire sur les dons de sang, d ' organes, de tis-
sus ou cellules, de gamètes et de lait.

Sécurité sociale
(personnel - cadres - carrière)

772. - 10 mai 1993 . - M. Germain Gengenwin appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'arrété du 21 avril 1993
qui fixe les conditions d ' inscription sur la liste d'aptitude auxem-
plois de direction et d 'agent comptable des organismes de sécurité
sociale du régime général . Ce texte ne permet plus aux cadres de
niveau élevé, non diplômés du Centre national d'études supé-
rieures de sécurité sociale, d'accéder à des emplois de sous-
directeurs dans les organismes de première catégorie ou de direc-
teurs adjoints dans les caisses de deuxième catégorie . Cette disposi-
tion pose des difficultés pour les cadres qui assument des fonctions
électives, qui ne peuvent plus prétendre à une promotion dans les
caisses où ils sont en fonction . Aussi il lui demande de bien vou-
loir procéder à un réexamen de ce texte particulièrement pénali-
sant pour ces personnes et de les rétablir dans leurs droits acquis.

Réponse. - L'arrêté du 21 avril 1993 modifiant l 'arrêté du
26 avril 1983 relatif aux conditions d' inscription sur la liste d 'apti-
tude aux emplois de direction et d 'agent comptable des organismes
de sécurité sociale du régime général n 'a pas pour objet de retirer
aux cadres de ces organismes des possibilités de promotion à des

fonctions de direction mais s' inscrit dans le cadre d ' une politique
globale de formation et de parcours professionnel des agents de
direction des caisses . Répondant à un voeu adopté lors de sa der-
nière réunion par la commission nationale chargée d'arrérer la liste
d 'aptitude, instance à laquelle siègent notamment les représentants
des cinq organisations de personnel de direction et d'encadrement
des organismes sociaux, ce texte a simplement peur effet d 'orienter
les cadres non diplômés du Centre national d 'études supérieures
de sécurité sociale (CNESS -i et désireux d 'accéder à un emploi
d'agent de direction vers des postes mieux adaptés à une première
expérience dans un tel emploi, au sein d'organismes dont la taille
est plus appropriée à l' exercice d ' une perlière fonction de direc-
tion. C 'est ainsi que, à l 'exception de la fonction de directeur, tous
les emplois de direction restent ouverte . ces agents dans les orga-
nismes de troisième et de quatrième catégories . voire s .iême de
seconde catégorie en ce qui concerne les postes de sous-directeur et
de secrétaire général . En outre, les possibilités de progression ulté-
rieure des intéressés dans la hiérarchie de ces emplois et au sein de
caisses plus importantes demeurent inchangées, les modifications
récemment apportées à la réglementation n'ayant d ' incidence que
sur la première nomination à une fonction de direction . La
réforme introduite par l'arrêté du 21 avril 1993 devrait donc
conduire ces agents à faire montre d ' une plus grande mobilité géo-
graphique alors que, sous l'empire des dispositions antérieures, la
;arrière professionnelle d'une majorité de ceux-ci s'effectuait en
totalité au sein d'un seul département et parfois même d ' un seul
organisme . Par ailleurs, en délimitant l ' éventail des postes d 'agent
de direction auxquels les intéressés peuvent accéder, cette réforme
a également pour objectif essentiel d ' inciter ces derniers à préparer,
en plus grand nombre, le concours d ' entrée au CNESSS, la qualité
d ' ancien élève de cette école autorisant l'inscription sur la liste
d ' aptitude à un niveau supérieur et dans des conditions plus
souples . Son adoption correspond à la volonté exprimée, pat
l 'ensemble des parties concernées, de favoriser un regain d ' intérêt
pour une épreuve et une scolarité qui subissent, depuis quelques
années, une désaffection marquée des cadres de l ' institution . Enfin,
cette réforme devrait être prochainement complétée par une dispo-
sition qui serait prise, dans le cadre d'un décret en Conseil d ' Etat,
au profit des agents en cause et qui relèverait, de manière significa-
tive, l'âge limite de présentation au concours interne d'entrée au
CNESSS. Conjuguée aux modifications instaurées par l'arrêté du
21 avril 1993, cette disposition devrait également contribuer à
redonner au CNESSS la place primordiale qui est la sienne en
matière de formation et de perfectionnement des agents de direc-
:ion des organismes de sécurité sociale. En tout état de cause, les
dispositions de l ' arrêté du 21 avril 1993 ayant recueilli l ' assenti-
ment unanime et sans réserve de toutes les composantes de l 'insti-
tution et de l'administration de tutelle, paritairement représentées
au sein de la commission nationale de la liste d 'aptitude, il ne peut
être envisagé de prendre, sans nouvelle consultation de celles-ci,
des mesures dérogatoires spécifiques à certains agents et qui tien-
draient compte de considérations sans lien avec l 'intérêt des orga-
nismes ou avec l 'objet même de la liste d' aptitude.

Sécurité sociale
(personnel - cadres - carrière)

985. - 17 mai 1993. - M. André Dure appelle l ' attention de
Mme le ministre d ' Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de ia ville, sur l'arrêté du 21 avril 1993 (/O du 25 avril
1993) qui vient de modifier l 'article 7.1 de l ' arrêté du 26 avril
1993 fixant les conditions d'inscription sur la liste d ' aptitude aux
emplois de direction et d 'agent . comptable des organismes de
sécurité sociale du régime général . Cet arrêté du 26 avril 1983
avait déjà été modifié par un arrêté du 8 mars 1993 . L ' arrêté du
21 avril 1993 a des conséquences très graves : il ne permet plus
aux cadres de niveau élevé (niveau 7 et au-delà), non diplômés du
Centre national d'études supérieures de sécurité sociale d ' accéder à
des emplois de sous-directeur dans les organismes de sécurité
sociale de 1" catégorie ou de directeur adjoint dans les caisses de
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2' catégorie . Cette mesure a été prise afin d'inciter les cadres des
organismes de écuriré sociale à la mobilité géographique . ce qui
n'est pas critiquable en soi, mais qui pose d'indéniables difficultés
pour les cadres qui assument des fonctions élective (maires,
conseillers généraux) . Les intéressés ne peuvent plus, de la sorte,
prétendre à une promotion de sous-directeur dan les organism es
de sécurité sociale de 1" catégorie ou de directeur adjoint dans les
organismes de sécurité sociale de 2' catégorie où ils sont en fonc-
tion, malgré toute leur valeur professionnelle . Cela va à l ' encontre
des buis recherchés pat l'arrêté du 26 avril 1983 qui, par ailleurs,
tend à sélectionner les meilleurs cadres de l'institution ; ils se
trouvent, de ce fait, contraints de changer de département pour
accéder à un emploi de direction . Ces douze dernières années,
quelques élus, maires et conseillers généraux, avaient obtenu que
l 'arrété du 26 avril 1983 .s soit pas retouché afin qu'ils puissent
accéder aussi bic :: aux classes C 1 que B 1 (la classe B 1 corres-
s:nnd aux emplois visés à l'alinéa ci-dessus) . En s'appuyant sur
l 'avis favorable de la commission chargée de l'établissement de la
liste d ' aptitude aux emplois de direction et d ' agent comptable,
l 'administration vient d 'oublier, essentiellement, l'avenir des élus
locaux qui avait été préservé jusque-là . En conséquence, il lui
demande s'il ne convient pas d'abroger l ' arrêté du 21 avril 1993
pour les rétablir dans leurs droits acquis depuis le décret du
12 mai 1960, sauf l ' article 5 qui reporte au 1" juin 1993 les
demandes d'inscription.

Réponse. - L'arrêté du 21 avril 1993 modifiant l 'arrêté du
26 avril 1983 relatif aux conditions d ' inscription sur la liste d ' apti-
tude aux emplois de direction et d 'agent comptable des organismes
de sécurité sociale, du régime général n'a pas pour objet de tenter
aux cadres de ces organismes des possibilités de promotion à des
fonctions de direction mais s'inscrit dans le cadre d ' une politique
globale de formation et de parcours professionnel des agents de
direction des caisses . Répondant à un voeu adopté lors de sa der-
nière réunion par la commission nationale chargée d'arrêter la liste
d ' aptitude, instance à laquelle siègent notamment les représentants
des cinq organisations de personnel de direction et d'encadrement
des organismes sociaux, ce texte a simplement pour effet d ' orienter
les cadres non diplômés du Centre national d'études supérieures
de sécurité sociale (CNESSS) et désireux d'accéder à un emploi
d'agent de direction vers des postes mieux adaptés à une première
expérience dans un tel emploi, au sein d'organismes dont la taille
est plus appropriée à l 'exercice d'une première fonction de direc-
tion . C 'est ainsi que, à l'exception de la fonction de directeur, tous
les emplois de direction restent ouverts à ces agents dans les orga-
nismes de troisième et de quatrième catégories, voire même de
deuxième catégorie en ce qui concerne les postes de sous-directeur
et de secrétaire général . En outre, les possibilités de progression
ultérieure des intéressés dans la hiérarchie de ces emplois et au sein
de caisses plus importantes demeurent inchangées, les modifica-
tions récemment apportées à la réglementation n'ayant d ' incidence
que sur la première nomination à une fonction de direction . La
réforme introduite par l ' arrêté du 21 avril 1993 devrait donc
conduire ces agents à faire montre d'une plus grande mobilité géo-
graphique alors que, sous l ' empire des dispositions antérieures, la
carrière professionnelle d ' une ,majorité de ceux-ci s'effectuait en
totalité au sein d'un seul département et parfois même d'un seul
organisme. Par ailleurs, en délimitant l 'éventail des postes d 'agent
de direction auxquels les intéressés peuvent accéder, cette réforme
a également pour objectif essentiel d'inciter s derniers à préparer,
en plus grand nombre, le concours d'entrée au CNESSS, la qualité
d ' ancien élève de cette école autorisant l ' inscription sur la liste
d ' aptitude à un niveau supérieur et dans des conditions plus
souples . Son adoption correspond à la volonté exprimée, par
l 'ensemble des parties concernées, de favoriser un regain d ' intérêt
pour une épreuve et une scolarité qui subissent, de puis quelques
années, une désaffection marquée des cadres de l 'institution . Enfin,
cette réforme devrait être prochainement complétée par une dispo-
sition qui serait prise, dans le cadre d 'un décret en Conseil d' Etat,
au profit des agents en cause et qui relèverait, de manière significa-
tive, l'àge limite de présentation au concours interne d ' entrée au
CNESSS . Conjuguée aux modifications instaurées par l'arrêté
du21 avril 1993, cette disposition devrait également contribuer à
redonner au CNESSS la place primordiale qui est la sienne en
matière de formation et de perfectionnement des agents de direc-
tion les organismes de sécurité sociale. En tour état de cause, les

dispositions de l'arrêté du 21 avril 1993 ayant recueilli l'assenti-
ment unanime et sans réserve de toutes les composantes de l'insti-
tution et de l 'administration de tutelle, paritairement représentées
au sein de la commission nationale de la liste d ' aptitude, il ne peut
eue envisagé de prendre, sans nouvelle consultation de celles-ci,
des mesures dérogatoires spécifiques à certains a gents et qui tien-
draient compte de considérations sans lien avec intérêt des orga-
nismes ou avec l'objet même de la liste d'aptitude.

Assurance maladie maternité : généralités
(caisse primaire d'assurance maladie de Paris -

fonctionnement - instruction des dossiers)

1175. - 24 mai 1993 . - M . Claude-Gérard Mucus attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur certaines pratiques de la
caisse primaire d'assurance maladie de Paris . . .n effet, il apparais
que lorsqu ' un assuré transmet à la sécurité s . claie plusieurs dos-
siers de remboursement, qui sont indépendants les uns des autres,
et qu ' il manque une pièce dans l'un de ces dossiers, les services de
la sécurité sociale renvoient l ' ensemble des demandes de rem-
boursement . Il y a dans ce procédé quelque chose de tout à fait
regrettable, voire d ' inacceptable, qui pour certains des assurés
ayant fait l'avance des frais médicaux peut se traduire par des diffi-
cultés financières importantes . C ' est pourquoi il souhaite savoir
quelles sont ses intentions pour mettre fin à de telles pratiques.

Réponse. - D'une manière générale, les caisses primaires d'assu-
rance maladie, organismes de droit privé assurant une mission de
service public, effectuent une tâche importante au service des assu-
rés avec conscience et rigueur. Les pratiques décrites par l ' hono-
rable parlementaire, qui consisteraient pour la caisse primaire d 'as-
surance maladie de Paris à retourner à l'assuré plusieurs dossiers de
remboursement, envoyés ensemble, dès lors qu ' il manquerait une
pièce dans l'un d 'eux, apparaissent comme des cas isolés . En effet,
pareilles situations ne sauraient être le fait que d'initiatives indivi-
duelles regrettables, tout à fait contraires aux instructions reçues

ar les agents des caisses chargés de l ' instruction des dossiers. Si
l'honorable parlementaire a connaissance de faits précis à ce pro-
pos, il lui est loisible de les communiquer à la caisse primaire d ' as-
surance maladie de Paris afin qu'ils puissent faire l'objet d'une
enquête ap p rofondie .

Pharmacie
(officines - emploi et activité)

1454. - 31 mai 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation difficile d ' une grande partie
des pharmacies . En effet, en 1990 le gouvernement avait réduit la
marge des produits pharmaceutiques en vente dans les pharmacies
afin d' améliorer la situation financière de la sécurité sociale. La
marge a été modifiée, passant de 35 p . 100 (en 1989) à 28 p . 100.
Parallèlement, la commercialisation de certains produits paraphar-
maceutiques dans les grandes surfaces a été autorisée . A la suite de
cette autorisation, la position des laboratoires pharmaceutiques est
devenue tellement forte qu'ils ont pu imposer aux petites pharma-
cies l'obligation de mettre en place des stocks minimums de leurs
produits . Parce que la mise en place de ces stocks nécessite des
engagements financiers supplémentaires, la situation financière des
pharmacies s'est encore détériorée face à la baisse des ventes, d 'une
part, et à cette augmentation des stocks, d'autre part . De ce fait,
en 1992, plus de 900 pharmacies étaient pratiquement prêtes à
déposer leur bilan . En conséquence, il lui demande d 'envisager un
réaménagement de la dette des pharmacies auprès des banques
nationalisées, d ' une part, et une aide substantielle du ministère de
la santé, d ' autre part, afin d'adapter le financement de celles-ci aux
nouvelles données.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, est conscient des difficultés rencontrées par cer-
tains pharmaciens d ' officine, dans le contexte des mesures néces-
saires pour maîtriser la croissance des dépenses de santé . Il sou-
haite que les dispositions à venir, à cet égard, tiennent compte de
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l'ensemble des facteurs qui conditionnent la viabilité des entre-
prises officinales . Il a été décidé, avec le ministre délégué à la
santé, d' entreprendre avec la représentants des pharmaciens une
concertation d'ensemble sur les problèmes, notamment écono-
miques, de la profession . Des groupes de travail viennent d'être
constitués et ont commencé à se réunir à cet effet. D'autre part,
l'article 12 de la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant
diverses dispositions d'ordre social a prévu la création d ' un fonds
d ' entraide de l'officine alimenté par une part de la contribution
exceptionnelle acquittée par les grossistes-répartiteurs sur leur
chiffre d ' affaires hors taxe, afin de venir en aide aux pharmaciens
en difficulté à la suite de la modification, en 1989, du mode de
fixation des marges au stade de la vente en officine . Le montant
du fonds a été fixé à 120 millions de francs par décret en date du
26 mars 1993. L'arrêté du 9 septembre 1993 a fixé la composition
de la commission chargée d ' attibuer les aides. Celle-ci a commencé
ses travaux immédiatement.

Sécurité sociale
(CSG - application - frontaliers travaillant b Monaco)

1518 . - 31 osai 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de Mme le ministre d'état, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' initiative prise en octobre
1992 par l ' URSSAF des Alpes-Maritimes en direction des salariés
et retraités de Monaco pour les soumettre au versement de la
CSG. Cette initiative inattendue et autoritaire a suscité une très
grande émotion au sein de la collectivité concernée . Assujetties à
un régime de sécurité sociale monégasque ou bénéficiaires d 'une
pension de retraite servie par les organismes du pays d 'emploi, ces
personnes trouvent profondément inéquitable de devoir verser une
contribution destinée à alimenter la caisse des allocations familiales
françaises. La loi de finances pour 1991, votée par le Parlement,
instituant la contribution sociale généralisée précisait qu'y sont
assujetties toutes les personnes physiques fiscalement domiciliées
en France au sens de l'article 4 B du code général des impôts . Au
sens de l ' article 4 B sont considérées comme ayant leur domicile
fiscal en France les personnes qui y ont « leur foyer ou le lieu de
leur séjour principal » ; cette clause ne peut donc s 'appliquer aux
salariés de Monaco . Elle lui demande quelles dispositions elle
compte prendre à l ' égard des salariés et retraités de Monaco.

Réponse. - La contribution sociale généralisée est une imposition
dont le produit est affecté au financement de la solidarité nationale
es dont le champ est plus large que celui des cotisations sociales.
En effet, il a paru légitime au Parlement de faire reposer cette
contribution sur l'ensemble des revenus des personnes fiscalement
domiciliées en France pour le paiement de I impôt sur le revenu,
et non sur les seuls revenus des personnes pouvant bénéficier des
prestations des régimes français de sécurité sociale . Les travailleurs
frontaliers résidant en France et exerçant leur activité dans la prin-
cipauté de Monaco sont redevables de la CSG sur le revenu de
leur activité, en raison de leur assujettissement en France à l ' impôt
sur le revenu en application de l ' article 4-B du code général des
impôts : cet article prévoit notamment que les personnes ayant en
France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal sont considé-
rées comme fiscalement domiciliées en France.

Sécurité sociale
(personnel - cadres - carrière)

1830 . - 7 juin 1993 . - M. Yves Deniaud appelle l 'attention de
Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' arrêté du 21 avril 1993 qui vient de
modifier l 'article 7-1 de l 'arrêté du 26 avril 1983 fixant les condi-
tions d ' inscription sur la liste d 'aptitude aux emplois de direction
et d 'agent comptable des organismes de sécurité sociale du régime
général . Cet arrêté a des conséquences graves car il ne permet plus
aux cadres de niveau élevé (niveau 7 et au-delà) non diplômés du
Centre national d ' études supérieures de sécurité sociale d'accéder à
des emplois de sous-directeurs dans les organismes de sécurité
sociale de première catégorie . Cette mesure a été prise afin d ' inci-
ter les cadres des organismes de sécurité sociale à la mobilité géo-
graphique, ce qui n'est pas critiquable en soi, mais qui pose d ' in-
déniables difficultés pour les cadres qui assument des fonctions
électives (maires, conseillers généraux) . Les intéressés ne peuvent
lus de la sorte prétendre à une promotion de sous-directeur dans

les organismes de sécurité sociale de première catégorie où ils sont

en fonctions, malgré toute leur valeur professionnelle . Cela va à
l ' encontre des buts recherchés par l' arrêté du 26 avril 1983 qui,
par ailleurs, tend à sélectionner les meilleurs cadres de l ' institu-
tion ; ils se trouvent de ce fait contraints de changer de départe-
ment pour accéder à un emploi de direction . Il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre s'agissant de cet arrêté du
21 avril 1993 pour que les élus locaux, cadres de haut niveau dans
les organismes de sécurité sociale, puissent continuer à accéder à
des emplois de direction sans être contraints de changer de dépar-
tement.

Réponse. - L'arrêté du 21 avril 1993 modifiant l ' arrêté du
26 avril 1983 relatif aux conditions d ' inscription sur la liste d ' apti-
tude aux emplois de direction et d ' agent comptable des organismes
de sécurité sociale du régime général n ' a pas pour objet de retirer
aux cadres de ces organismes des possibilités de promotion à des
fonctions de direction mais s' inscrit dans le cadre d'une politique
globale de formation et de parcours professionnel des agents de
direction des caisses. Répondant a un veeu adopté lors de sa der-
nière réunion par la commission nationale chargée d ' arrêter la lisse
d ' aptitude, instance à laquelle siègent notamment les représentants
des cinq organisations de personnel de direction et d 'encadrement
des organismes sociaux, ce texte a simplement pour effet d ' orienter
les cadres non diplômés du Centre national d ' études supérieures
de sécurité sociale (CNESSS) et désireux d ' accéder à un emploi
d'agent de direction vers les postes mieux adaptés à une première
expérience dans un tel emploi, au sein d ' organismes dont la taille
est plus appropriée à l ' exercice d' une première fonction de direc-
tion. C 'est ainsi que, à l 'exception de la fonction de directeur, tous
les emplois de direction restent ouverts à ces agents dans les orga-
nismes de troisième et de quatrième catégories, voire même de
seconde catégorie en ce qui concerne les postes de sous-directeur et
de secrétaire général . En outre, les possibilités de progression ulté-
rieure des intéressés dans la hiérarchie de ces emplois et au sein de
caisses plus importantes demeurent inchangées, les modifications
récemment apportées à la réglementation n ayant d'incidence que
sur la première nomination à une fonction de direction . La
réforme introduite par l'arrêté du 21 avril 1993 devrait donc
conduire ces agents à faire montre d ' une plus grande mobilité géo-
graphique alors que, sous l 'empire des dispositions antérieures, la
carrière professionnelle d'une majorité de ceux-ci s'effectuait en
totalité au sein d'un seul département et parfois même d ' un seul
organisme . Par ailleurs, en délimitant l 'éventail des postes d 'agent
de direction aurxquels les intéressés peuvent accéder, cette réforme
a également pour objectif essentiel d ' inciter ces derniers à préparer,
en plus grand nombre, le concours d 'entrée au CNESSS, la qualité
d ' ancien élève de cette école autorisant l ' inscripticn sur la liste
d 'aptitude à un niveau supérieur et dans des conditions plus
souples . Son adoption correspond à la volonté exprimée par
l 'ensemble des parties concernées de favoriser un regain d ' intérêt
pour une épreuve et une scolarité qui subissent, depuis quelques
années, une désaffection marquée des cadres de l 'institution. Enfin,
cette réforme devrait être prochainement complétée par une dispo-
sition qui serait prise, dans le cadre d ' un décret en Conseil d ' Etat,
au profit des agents en cause et qui relèverait, de manière significa-
tive, l 'âge limite de présentation au concours interne d'entrée au
CNESSS . Conjuguée aux modifications instaurées par l ' arrêté du
21 avril 1993, cette disposition devrait également contribuer à
redonner au CNESSS la place primordiale qui est la sienne en
matière de formation et de perfectionnement des agents de direc-
tion des organismes de sécurité sociale . En tout état de cause, les
dispositions de l'arrêté du 21 avril 1993 ayant recueilli l ' assenti-
ment unanime et sans réserve de toutes les composantes de l ' insti-
tution et de l 'administration de tutelle, paritairement représentées
au sein de la commission nationale de la liste d ' aptitude, il ne peut
être envisagé de prendre, sans nouvelle consultation de celles-ci,
des mesures dérogatoires spécifiques à certains agents et qui tien-
draient compte de considérations sans lien avec l'intérêt des orga-
nismes ou avec l 'objet même de la liste d'aptitude.

Hôpitaux
(carte sanitaire - révision - zones rurales)

1922 . - 7 juin 1993 . - M . François Sauvadet attire l ' attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l 'actualisation des capacités des établisse-
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ments de santé. Le 25 mai dernier,. a été publiée une circulaire qui
doit rapidement conduire à la disparition d'environ 60 000 lits
inutilisés dans les hôpitaux publics . Ceci est justifié : à la fin des
années 80, on comptait déjà, pour les seules activités de médecine,
de chirurgie et d ' obstétrique, plus de 50 000 lits d 'hospitalisation
excédentaires par rapport aux besoins fixés par la carte sanitaire.
Et, les observateurs situent aujourd ' hui entre 50 000 et 80 000
l 'actuelle surcapacité en lits d ' hospitalisation . Ce trop-plein ne
concerne que les hôpitaux publics qui, avec 1 100 établissements,
recensent environ 500 000 lits . Cette mesure qui vise à introduire
une plus grande cohérence dans le paysage des établissements de
santé se veut le préalable à l ' instauration des schémas régionata
d 'organisation sanitaire. Aussi, il lui demande rie bien vouloir lui
indiquer s' il est dans ses intentions de prendre des dispositions
particulières pour les zones rurales dans lesquelles la densité de
population est très faible et les distances à parcourir pour rejoindre
un établissement hospitalier déjà trop importai:

Réponse. - L'excédent théorique de lits d 'hospitalisation pour les
activités de médecine, chirurgie et gynécologie-obstétrique se
chiffrait constamment à 60 000 lits depuis une quinzaine d ' années.
Il n'est pas le seul fait du secteur hospitalier public . En effet pour
un besoin, déterminé par les cartes sanitaires de soins aigus, qui ne
distinguent pas secteur public et secteur privé, de 255 600 lits,
l ' excédent est de l 'ordre de 54 500 lits (et de 41 500 en lits effec-
tivement installés) . Il ne faut pas conclure chue la réduction des
capacités ait manqué de fermeté. En réalité l ensemble médecine,
chirurgie, obstétrique public 'et privé comptait 339 700 lits
en 1978 ; il est, selon les statistiques arrêtées au 1" janvier 1992,
de 288 700 lits en métropole. La réduction a été de plus de
51 000 lits MCO, sans compter plus de 35 000 lits en psychia-
trie ; dans les années 80, quatre sur cinq de ces lits supprimés
appartenaient au secteur public . II n'en reste pas moins que plus
les révisions de cartes sont rigoureuses, plus elles dégagent
d 'excédent ; ce chiffre a donc une tendance normale à demeurer
stable. Les excédents mis en cause ne concernent ni les soins de
suite, ni les soins de longue durée, ni les hospices et les maisons
de retraite . Ce n ' est qu 'en comptant toutes ces activités que les
établissements publics de santé recenseraient 461 000 lits, et les
établissements privés 193 000 lits . En préalable aux travaux d ' éla-
boration des schémas régionaux d 'organisation sanitaire (SROS),
une circulaire de septembre 1992, très fermement rappelée
en 1993, a incité les services déconcentrés de l ' Etat et les hôpitaux
à diminuer les capacités considérées comme inutiles, à faire coïnci-
der lits autorisés et lits installés, et à réduire l'écart entre lits instal-
lés et lits occupés. Un premier bilan de la mise en oeuvre de ces
instructions vient d'être réalisé . Il montre que s'il n'est pas encore
possible d' avancer un chiffre de suppressions de lits définitives, ces
opérations devant écrit engagées de façon concertée, il est raison-
nable d'attendre à troyen terme, dans la phase de réalisation des
premiers schémas, rédectinn ou la conversion de plus de
17 000 lits, soit plus du tiers de l 'excédent actuel . L ' organisation
sanitaire qui résultera des SROS tendra évidemment à promouvoir
la complémentarité des structures hospitalières, en favorisant la
constitution de réseaux incluant les établissements dont la vocation
est d'assurer des soins courants de proximité, en les appuyants sur
des établissements, pôles de référence attractifs, dont les plateaux
techniques seront renforcés. Dans ces conditions, il n'est pas envi•
sapé de construire des établissements nouveaux dans les zones
rurales à faible densité démographique, fit-ce pour réduire les dis-
tances entre la population et l 'hôpital public . L ' offre de soins de
proximité devrait dès lors reposer sur une implication plus grande
des médecins libéraux, sur les soins et l'hospitalisation à domicile,
sur les •« hôpitaux locaux sur les petits centres hospitaliers et cer-
taines cliniques privées existant dans les villes moyennes . Ces éta-
blissements de première intention s 'appuieront, grâce à des
conventions de coopération, sur les établissements plus généraux,
voire les établissements régionaux et universitaires, et seront reliés
les uns aux autres au moyen de transports sanitaires médicalisés -
éventuellement aériens - qui seront accrus . C'est en ce sens, que
pour traduire concrètement la déclaration récente du Premier
ministre, des instructions ont été données, par circulaire du
3 juin 1993, par le ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, le ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire
et le ministre délégué à la santé, sur le maintien des établissements
de santé de proximité, notamment dans les zones rurales ou faible-
ment urbanisées, allant de pair avec la nécessaire transformation
du tissu hospitalier qui renforcera la qualité et la sécurité des soins.
Ces directives sont prises en compte par les préfets de région et les
services de l ' Etat pour la mise au point des schémas.

Crèches et garderies
(crèches familiales - réglementation - financement)

2007. - 7 juin 1993 . - M. Georges Marchais attire l' attention
de Mme le ministre d' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la disparité des prestations de services ver-
sées par la CNAF selon qu'il s'agisse d'une crèche collective ou
d ' une crèche parentale . Les premières reçoivent 190,87 francs par
jour, les secondes 132,19 francs . Une enquête approfondie avait
précéderrtn:enr été demandée dans l ' éventualité d'harmoniser ces
prestations . Par ailleurs, un décret concernant les établissements et
services accueillant des enfants de moins de six ans était à l 'étude.
Il lui demande de lui indiquer le délai de publication de ces diffé-
rents travaux.

Réponse. - Le montant des prestations de services servies par la
caisse nationale des allocations familiales aux structures d 'accueil
de la petite enfance varie en fonction de la nature de l ' équipe-
ment . Ainsi, au 1" janvier 1993, le montant journalier pour
l 'accueil en crèche collective était de 57,26 francs, et de
39,66 francs pour l ' accueil en crèche parentale . En effet, d ' après
les résultats de l'observatoire des équipement sociaux mis en place
par la CNAF, les caractéristiques propres à chaque type d ' équipe-
ment entraînent des coùts de revient différents . Ainsi, le nombre
moyen de places par équipement, le nombre de jours d ' ouverture
dans l 'année, la part des dépenses de personnel, le taux de fréquen-
tation font apparaître des différences sensibles entre les deux types
d'équipements. Un décret sur les établissements et services d ac-
cueil des enfants de moins de six ans, pris en application de la loi
n" 89 .899 du 18 décembre 1989, relative à la protection et à la
promotion de la santé, de la famille et de l 'enfance, est actuelle-
ment en préparation . Un de ses objectifs est d ' harmoniser la régle-
mentation en vigueur pour les différents modes d 'accueil.

Professions sociales
(assistantes maternelles - statut)

2158. . 14 juin 1993 . - La loi n" 92-642 du 12 juillet 1992
relative aux assistantes maternelles prévoit que deux décrets en
Conseil d ' Est doivent fixer les dispositions particulières appli-
cables . compte tenu du caractère spécifique de leur activité, aux
assistantes et assistants maternels employés d 'une part par les col-
lectivités territoriales, d 'autre part par des établissements publics de
santé ou des établissements sociaux à caractère public . M. Laurent
Cathala demande à Mme le ministre d'État, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, dans quels délais
seront publiés ces textes qui doivent consacrer la reconnaissance
d'agents non titulaires de la fonction publique inscrire dans la loi.
Ceux-ci sont très attendus par la profession et concernent environ
36 000 assistantes maternelles recrutées par les ser v ices départe-
mentaux de l'aide sociale à l 'enfance, la très grande majorité des
assistantes maternelles des crèches familiales ainsi que celles qui
exercent dans les structures dépendant des hôpitaux.

Réponse. - La loi n^ 92-642 du 12 juillet 1992 relative aux assis-
tantes maternelles et modifiant le code de la famille et de l 'aide
sociale, le code de la santé publique et le code du travail prévoit
quatre décrets d 'application . Deux ont été publiés : le décret n° 92-
1051 du 29 septembre 1992 relatif à l ' agrément des assistants
maternels et assistantes maternelles et aux commissions consulta-
tives paritaires départementales ; le décret n° 92-1245 du
27 novembre 1992 'datif à la rémunération et à la formation des
assistants maternels et assistantes maternelles . Deux décrets doivent
encore paraître pour préciser les dispositions particulières appli-
cables aux assistantes et assistants maternels en tant qu ' agents non
titulaires des collectivités territoriales et des établissements publics
de santé, compte tenu du caractère spécifique de leur activité
(cf. art . 123-10 et 123-11 nouveaux du code de la famille et de
l ' aide sociale) . Le premier concerne les assistantes et assistants
maternels recrutés par les collectivités territoriales et leurs établisse-
ments publics, un projet de texte qui a reçu l 'avis du Conseil
d ' Etat sera prochainement publié . A la suite de ce premier texte,
celui relatif aux assistantes et assistants maternels employés par des
établissements publics de santé doit également être soumis au
Conseil d ' Etat . Un arrête pris en application de l'article 6 du
décret n" 92-17..45 précité est en préparation en vue de sa publica-
tion à l ' autom"r ; il indiquera notamment les conditions de déli-
vrance de l'apaisent des organismes de formation pour les assis-
tantes et assistants maternels .
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Professions médicales
(exercice de la profession -

avantages en espèces eu en nature)

2384 . - 14 juin 1993. - M. Gérard Léonard attire l'attention
de Mme le minime d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés concrètes que peuvent
éprouver les organisations de congrès internationaux de médecine.
De telles manifestations, susceptibles de rassembler plusieurs cen-
taines de congressistes, ne peuvent, à l'évidence, se passer de l'aide
de l'industrie pharmaceutique, ce qui paraît aller à l'encontre de la
nouvelle loi DMOS de janvier 1993 . Il paraît donc urgent qu'en
soient rapidement précisées par circulaire les limites ou que ses
ternies en soient revus par une nouvelle loi . De telles mesures per-
mettraient de favoriser la diffusion de la culture médicale française.
Il lui demande en conséquence ses intentions en la matière.

Réponse. - Les congrès médicaux, comme les réunions profes-
sionnelles, jouent un rôle essentiel dans la transmission et k déve-
loppement des connaissances médicales . Aussi, l'article 47 de la loi
n° 93-121 du 27 janvier 1993, relatif à l 'interdiction faite aux
membres des professions médicales de recevoir, sous quelque forme
que ce soit, des :avantages en nature ou en espèces, n ' avait-il pas
pour objet de limiter la diffusion des connaissances médicales
indispensables à la formation personnelle des médecins, mais seule-
ment d'empêcher certaines pratiques abusives. C 'est pourquoi,
pour mettre fin aux interrogations suscitées ar ce texte, une cir-
culaire du 9 juillet 1993, parue au Journal oftciel du 6 août 1993,
en a précîsé les modalités d ' application.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - veuves - revendications)

2429 . - 21 juin 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le cas plus que douloureux des veuves d 'anciens combattants
d 'Afrique du Nord qui, aujourd ' hui âgées de cinquante à cin-
quante-cinq ans, se trouvent démunies de tout . Il lui demande que
soit envisagé pour elles une réversion anticipée partielle à valoir sur
celle de leur conjoint . - Question transmue à Mme le ministre
d'Etat, ministre des affaires sociales, â: Le santé et de la ville.

Réponse. - Pour bénéficier d'une pension de réversion du régime
général, le conjoint survivant ou le conjoint divorcé non remarié
doit effectivement être âge d ' au moins cinquante-cinq ans. Cette
condition d'âge a été assoupk' puisque la pension de réversion
n'était primitivement accordée qu'au conjoint survivant âgé de
soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d ' inaptitude au travail . La
loi du 17 juillet 1980 a, d'autre part, institué une assurance veu-
vage qui permet aux personnes veuves âgées de moins de cin-
quante-cinq ans de bénéficier d'une aide temporaire afin de pou-
voir, dans les meilleures conditions possibles, s'insérer ou se
réinsérer dans la vie professionnelle, lorsque, parce qu ' elles assu-
ment ou ont assumé les charges familiales de leur foyer, elles se
trouvent, au décès de leur conjoint, sans ressources suffisantes.
Ainsi celles dont les ressources ne dépassent pas un plafond bénéfi-
cient d'une allocation mensuelle et dégressive pendant une durée
maximum de trois ans. De plus, lorsque les veuves bénéficiaires de
cette aide sont âgées d' au moins cinquante ans au moment du
décès de leur conjoint, le bénéfice de cette prestation peut être
maintenu jusqu ' à cinquante-cinq ans, âge d 'obtention de la pen-
sion de réversions du régime général . Par ailleurs, le Gouvernement
ne méconnaît pas les problèmes qui se posent aux personnes
veuves actuellement . Des études sont en cours, tendant à la pré-
sentation par k Gouvernement, d ' une loi-cadre qui aura pour
ambition de définir une politique globale de la famille et de pro-
poser des mesures propres à améliorer la vie des familles dans ses
multiples aspects et de renforcer ainsi la cohésion de notre srctété.
C ' est dans ce cadre que les problèmes relatifs à l'assurance veuvage
seront susceptibles d être examinés.

2752. - 21 juin 1993 . - M. Louis Colombani attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affairas sociales, de la
santé et de la ville, sur les dispositions de l'article 47 de la loi
n° 93-121 du 27 janvier 1993 modifiant certaines dispositions de
la santé publique et qui, à plus ou moins long terme, risquent de
faire subir un préjudice grave à l ' activité d'organisation de congrès.
Cette activité revêt en effet en France un poids économique parti-
culièrement remarquable en matière de retombées directes et indi-
rectes . 50 p, 100 des congrès se tenant dans le monde sont des
congrès médicaux . Une participation française à ce genre de mani-
festation se déroulant à l'étranger permet par ailleur de soutenir, et
souvent avec succès, la candidature d'une ville française à l ' accueil
et l'organisation du congrès suivant. L ' absence, lors de telles ren-
contres, des secteurs médicaux et paramédicaux de notre pays peut
corida ; e, ? terme, à ce que les candidatures françaises soient pure-
ment et simplement « oubliées La contribution financière des
laboratoires à un congrès ne se limite en aucune manière à des
invitations personnelles. Elle se réparti en l'organisation de tables
rondes, de symposium connexes, la mise en place de stand d 'expo-
sition et d'informations, qui, outre le fait d'apporter une assise
financière et une qualité scientifique indéniables au congrès,
servent de vitrine à ces secteurs porteurs de notre activité natio-
nale. Enfin, l'interdiction brutale de « journée-rencontres „, exclu-
sive à un laboratoire, ne pourra laisser indifférents les villes fran-
çaises et leurs palais des congrès qui retirent de ces manifestations
une part indéniable de leur plan de charge annuel et considèrent à
leur juste valeur les retombées économiques locales qu ' elles
engendrent pour les prestations d'accueil et de proximité . En
conséquence, il lui demande si elle envisage de mener rapidement,
en collaboration avec son collègue ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme, une analyse exhausive de la situation
afin d'obtenir une interprétation sans équivoque de l'article 47 de
la loi du 27 janvier 1993, qui par ailleurs met en cause la forma-
tion des médecins et la progression de la recherche.

Professions médicales
(exercice de la profession -

avantages en espèces ou en nature)

3433 . - 5 juillet 1993 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les vives inquiétudes exprimées par
le groupement des hôteliers, restaurateurs, cafetiers du Haut-Rhin
quant aux conséquences de l ' application de la loi du 27 jan-
vier 1993 interdisant aux professions médicales de recevoir des
avantages en nature ou en espèces émanant d'entreprises commer-
cialisant des produits pris en charge par la sécurité' sociale . En
effet, les annulations de couverts qu ' enregistent actuellement les
restaurateurs sont tellement nombreuses qu'elle risquent de mettre
en péril l'existence d ' un certain nombre d'établissements . Compte
tenu de l 'enjeu économique mis en cause, il lui demande quelles
mesures elle mettra en oeuvre.

Réponse. - Les dispositions de l'article 47 de la loi du 27 jan-
vier 1993 qui visent à assurer une plus grande transparence dans
les relations entre les professionnels de la santé et les entreprises de
ce secteur n'ont pas pour objet d'empêcher les activités de
recherche et d ' évaluation scientifique, ainsi que la diffusion des
résultats de ces activités . Une circulaire d 'application de cc texte,
élaborée après une très large concertation avec l ' ensemble des inté-
ressés, a été publiée au Journal officiel dt' 6 août 1993 . Elle
contient des précisions qui devraient permettre de résoudre les
problèmes auxquels fait allusion l ' honorable parlementaire, notam-
ment en ce qui concerne les conditions dans lesquelles les profes-
sionnels de santé entrant dans le champ d ' application de l'article 47
peuvent participer à des congrès organisés par des laboratoires.

Assurance maladie maternité : prestations
(fiais pharmaceutiques - médicaments hcrnéopathiques)

3258 . - 5 juillet 1993 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l 'interprétation de l ' arrêté du 12 décembre
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1989 réglementant la prise en charge des préparations magistrales.
Ce texte semble, pour un certain nombre de responsables pharma-
ceutiques de centres de sécurité sociale, signifier le non-rembourse-
ment des médicaments officinaux unitaires homéopathiques prépa-
rés par les pharmaciens, alors qu ' il semble maintenir
paradoxalement le remboursement des, préparations homéopa-
thiques réalisées par les laboratoires Un de ses prédécesseurs, inter-
pellé à ce sujet, avait répondu que « rien dans les textes régle-
mentaires ne permet d 'éliminer, pour la prise en charge, les
médicaments officinaux unitaires homéopathiques préparés par ces
pharmaciens Il lui demande si elle adopte la même inter-
prétation que son prédécesseur et, dans le cas positif, si elle envi-
sage de le faire savoir officiellement aux responsables de la Cnam
et aux utilisateurs de médicaments homéopathiques.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
nécessite que l ' on distingue clairement les spécialités homéopa-
thiques des préparations magistrales homéopathiques . La liste des
spécialités homéopathiques fabriquées par les laboratoires homéo-
pathiques a été fixée par l ' arrêté du 12 septembre 1984 (Oubliée au
Journal officiel du 29 septembre 1984) modifiée par 1 arrété du
12 décembre 1989 fixant la liste des spécialités pharmaceutiques
remboursables aux assurés sociaux (publiée au Journal officiel du
30 décembre 1989) . Cette liste comprend les formes, présentations
et laboratoires, ainsi que les 1 163 produits autorisés au rem-
boursement . La réglementation concernant la prise en charge des
préparations magistrales a été fixée par le décret n" 89-496 du
12 juillet 1989 (publiée au Journal officiel du 16 juillet 1989) qui
modifie l 'article R . 163-1-a du code de la sécurité sociale. Cette
réglementation stipule que « ( . . .) les préparations magistrales, déli-
vrées sur prescription médicale, ne sont pas remboursées par les
organismes de sécurité sociale (. . .) „ si elles « a) [contiennent] au
moins une substance ou au moins une composition ne figurant
pas sur une liste fixée par arrêté des ministres chargés de la santé
et de la sécurité sociale ( . ..) Cette liste, mentionnée en annexe 2
de l ' arrêté du 12 décembre 1989 correspond à la liste des produits
homéopathiques de l ' arrêté du 12 septembre 1984, mais à condi-
tion que [ces produits homéopathiques] soient associés entre eux
(fin du premier paragraphe de l ' annexe 2) . Il ressort de l'ensemble
de ces dispositions que : 1” La liste des spécialités homéopathiques
unitaires remboursées, fabriquées par les laboratoires homéopa-
thiques, est mentionnée à l ' annexe III de l 'arrêté du 12 sep-
tembre 1984 ; 2" Seules les préparations magistrales homéopa-
thiques réalisées en associant plusieurs produits de la liste publiée à
l' annexe III de l'arrêté du 12 septembre 1984 sont remboursables,
ce qui exclut que les préparations magistrales homéopathiques uni-
taires puissent être prise en charge par les organismes de sécurité
sociale .

Sécurité sociale
(caisses - sociétés de secours minières - restructuration -

conséquences - Nord - Pas-de-Calais)

3755 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' émoi que suscite parmi les ressortissants
l'annonce d ' une nouvelle vague de regroupements des sociétés de
secours minières . La même opération pratiquée en 1989 a réduit le
nombre de SSM de 12 à 5 pour l ' ensemble de la région
Nord - Pas-de-Calais . Sans qu 'aucun bilan clair ait été réalisé
suite à cette précédente restructuration, il serait envisagé de pro-
céder à la fusion des SSM de 'Artois, de la Gohelle et de la
Haute-Deûle ainsi qu 'au regroupement des SSM de Valenciennes
et du Douaisis . Les 160 000 ayants droit du régime de sécurité
sociale dans les mines du Nord - Pas-de-Calais nourrissent les plus
vives inquiétudes sur les conséquences d ' une telle restructuration
en terme de maintien des centres de soins de proximité et de sau-
vegarde de leur système de protection sociale spécifique, auxquels
ils demeurent historiquement et culturellement attachés. En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'elle envisage de prendre afin
que tout projet de regroupement fasse l'objet d 'une concertation la
plus large possible aves les élus, les syndicats mineurs et les ges-
tionnaires de la CANSSM pour que la diminution des coûts des

charges administratives et l ' optimisation du système de soins des
SSM ne s'opère pas au détriment du service de santé de proximité
rendu aux ayants droit du régime minier.

Sécurité sociale
(caisses - sociétés de secours minières -

restructuration - conséquences - Nord - Pas•de-Calais)

5554 . - 13 septembre 1993 . - Suite à l ' annonce par le minis-
tère de la parution prochaine d ' un arrété prévoyant la fusion des
Sociétés de secours minières de Valenciennes et du Douaisis à
compter du 1" janvier 1994 M . Main Bocquet demande à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, de revenir sur un tel projet qui suscite de légitimes inquié-
tudes parmi la corporation minière et provoque l ' indignation
parmi ses représentants . En effet ce projet de fusion outre qu ' il
n 'est en rien justifié et n ' a fait l ' objet d'aucune consultation préa-
lable avec les fédérations de mineurs apparaît comme une nouvelle
phase dans le processus de démantèlement du régime autonome de
sécurité sociale minière engagé depuis plusieurs années par les gou-
vernements successifs . Cela est inacceptable ! En conséquence, il
lui demande d ' annuler tout projet de fusion qui pourrait être envi-
sagé.

Sécurité sociale
(caisses - sociétés de secours minières - restructuration -

conséquences - Nord - Pas-de-Calais)

5727. - 13 septembre 1993 . - M . Léonce Deprez appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le jugement très défavo-
rable porté par le syndicat des mineurs et similaires du Nord et du
Pas-de-Calais Force ouvrière à l ' encontre de la consultation menée
par ses services auprès des conseils d ' administration des caisses des
mines du Nord et du Pas-de-Calais, dans le but de supprimer trois
sociétés de secours minières sur les cinq existant actuellement dans
ces départements . Le projet d'arrêté annoncé irait à l' encontre de
la réorganisation entreprise par le décret n" 92-1354 du
24 décembre 1992 relatif à l ' organisation de la sécurité sociale
dans les mines puisqu ' il pourrait conduire au démantèlement du
système en place . 11 lui rappelle que les mineurs sont particulière-
ment attachés à la modernisation du régime, à la pérennisation des
droits des assurés et à l ' ouverture du réseau de soins à de nouveaux
ressortissants et, pour ce faire, au maintien des stuctures de soins
spécifiques aux mineurs leur assurant une médecine de proximité.
Il lui demande les mesures qu ' elle compte prendre à ces fins et,
notamment, si elle entend surseoir à la signature du projet d'arrêté
susvisé.

Réponse. - La Cour des comptes a souligné au début de
l 'année 1992 le caractère insuffisant des efforts de regroupement
de sociétés de secours minières effectués par les pouvoirs publics,
en liaison avec les administrateurs du régime minier . Pour la
région Nerd - Pas-de-Calais, le Gouvernement a préparé un projet
d ' arrêté organisant le regroupement de cinq organismes existant en
deux sociétés de secours minières à compétence départementale.
En proposant ce regroupement, le Gouvernement n ' a nullement
entendu porter atteinte au niveau des soins et de protection sociale
dont bénéficie la population couverte par le régime minier . Bien
au contraire, cette mesure devrait permettre de réunir les condi-
tions d ' une adaptation des structures de ce régime aux difficultés
actuelles, notamment par la conclusion de conventions d ' ouverture
des oeuvres sanitaires, et ce, afin de garantir aux assurés le main-
rien d'une protection sociale de haut niveau et des soins de qua-
lité . Afin de préparer cette opération dans la meilleure concertation
possible, il est prévu un groupe de travail associant paritairement
des représentants des cinq sociétés de secours minières de Valen-
ciennes, du Douaisis, de la Haute Deule, d ' Artois et de la Gohelle
et des représentants des services déconcentrés de l 'Etat. Ce groupe
sera chargé de faire des propositions relatives, d ' une part, au grou-
pement des organismes selon un calendrier qui devra permettre
celui-ci au plus tard le 1°" janvier 1995, d ' autre part, aux condi-
tions dans lesquelles l' ouverture des oeuvres du régime minier dans
la région pourra être réalisée dans les délais les plus brefs possibles.
Par ailleurs cette opération de regroupement ne s ' accompagnera
d 'aucun licenciement des personnels des sociétés de secours
minières.
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - médecins -

nomenclature des actes)

3864. - 19 juillet 1993 . - M. Arthur Dehaine appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent de
nombreux médecins qui sont sanctionnés par leur caisse primaire
d'assurance maladie en raison de la tarification à 110 F la visite au
lieu de 105 F qu ' ils appliquent. 11 lui rappelle que la convention
signée en mars 1990 entre les syndicats médicaux et la caisse
nationale d 'assurance maladie précisait bien qu'au 1" octobre 1991
le tarif de la visite devait passer de 105 F à 110 F . Cette conven-
tion ayant été annulée var le Conseil d 'Etat en raison du fait que
le précédent gouvernement n ' avait pas fait appliquer la grille tari-
faire qui avait été signée, l ' article 16 de la loi n" 93-8 relative aux
relations entre les professions de santé et l 'assurance maladie, du
4 janvier 1993, pour pallier le vide conventionnel, a bien précisé
que tous les actes pris en application de la convention sus-
mentionnée seraient validés jusqu 'à l' approbation d'une nouvelle
convention et au plus tard jusqu au 30 juin 1993 . Le litige actuel
entre les caisses d'assurance maladie et les médecins provient d ' une
interprétation différente de cet article qu'il conviendrait de clari-
fier. Il lui demande, compte tenu de la gravité de la situation, de
bien vouloir lui préciser ses intentions à propos de la tarification
applicable.

Réponse. - L'avenant n° 3 à la convention médicale de
mars 1990 avait effectivement prévu l ' augmentation de la valeur
de la lettre-clé V à 110 francs à compter du 15 juillet 1992.
L' annulation, par le Conseil d'Etat, le 10 juillet 1992, de la
convention nationale des médecins, de ses avenants et annexes a
rendu caduque une telle disposition qui n ' avait d 'ailleurs pas
encore reçu application . Jusqu'à ce qu' intervienne une nouvelle
convention, le tarif de la visite de l'omnipraticien demeure fixé à
105 francs, tel qu ' il a été déterminé par l' arrêté du 11 juillet 1992
pris sur le fondement de l ' article L. 162-38 du code de la sécurité
sociale . A cet égard, si l'article 16 de la loi n' 93-8 du 4 jan-
vier 1993 a bien validé les tarifs conventionnels qui étaient appli-
cables à la date de la décision du Conseil d 'Etat, il ne pouvait évi-
demment le faire pour ceux des tarifs qui devaient prendre effet
postérieurement à la date de l'annulation . L 'analyse juridique
défendue par les caisses d'assurance maladie est donc fondée.
Cependant, le ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville a demandé que soient provisoirement abandonnées les pour-
suites engagées à l'encontre des médecins ayant indûment aug-
menté leurs tarifs, dans l ' attente de la signature de la nouvelle
convention médicale.

Hôpitaux
(centre hospitalier régional de Metz - Thionville -

effectifs de personnel)

3870. - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de h ville, sur la situation du personnel
du centre hospitalier régional de Men-Thionville qui, à la suite de
l ' octroi des 35 heures de travail en trois postes, souhaite obtenir
des postes supplémentaires. Tout en se félicitant de l 'aboutisse-
ment de la demande d 'effectifs (création de 26 postes), il souhaite
obtenir les 40 postes manquants pour la réduction du temps de
travail à 35 heures . Il lui signale que le personnel de jour refuse
d 'étendre son amplitude de travail car les conséquences seraient
extrêmement fâcheuses pour leur vie privée . Le personnel de nuit
souhaite également des nuits de repos supplémentaires . Les condi-
tions de travail ne cessent de se dégrader pour le personnel de jour
comme pour celui de nuit : rappel pendant les congés, congés
annuels amputés . Il demande que la réorganisation du centre hos-
pitalier régional de Metz-Thionville porte, non sur les horaires,
mais sur le contenu du travail effectué et sur la répartition de la
charge de travail . Etant donné que le centre hospitalier régional
remplit toutes les conditions pour présenter cette demande de
création de postes, il lui demande quelles sont ses intentions à ce
sujet.

Réponse. - Des renseignements qui ont été communiqués au
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville par les éta-
blissements et les services déconcentrés, il ressort que la mise en
oeuvre de ce protocole connaît actuellement un ralentissement dû à

des problèmes concrets d'application . Afin de remédier à cette
situation, le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville et le ministre délégué à la santé ont conclu à la
nécessité de procéder à une évaluation d 'ensemble de la situation.
A cette fin, ils ont diligenté une enquête de l ' inspection générale
des affaires sociales, qui est actuellement en cours . Ces résultats
permettront de mettre au point !es conditions d ' une mise en place
optimale des trente-cinq heures.

Professions sociales
(assistantes maternelles - rémunérations)

3990. - 19 juillet 1993 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les dispositions de la loi n° 92-642 du
12 juillet 1992 relative aux assistantes maternelles et modifiant le
code de la famille et de l 'aide sociale . En effet, ce texte octroie
notamment, à compter du 1" janvier 1993, un quart d 'heure sup-
plémentaire de SMIC par jour et par enfant aux assistantes mater-
nelles . Toutefois, les dispositions contenues dans cette loi ne pré-
cisent pas quel organisme devra supporter cette augmentation de
salaire. Or les associations ayant en charge les assistantes mater-
nelles ne peuvent faire face seules au paiement d ' une telle aug-
mentation sans mettre en péril leur existence même . C'est pour-
quoi il lui demande quelles dispositions il prévoit afin de ne pas
imposer aux seules associations cette charge supplémentaire.

Réponse. - Conformément à l ' article 8 de la loi n" 92-642 du
12 juillet 1992, les assistantes et assistants maternels accueillant des
mineurs à titre non permanent sont rémunérés sur la base d ' un
forfait journalier dont le plancher minimum est fixé par décret . Le
décret n° 92-1245 du 27 novembre 1992 relatif à la rémunération
et à :a formation des assistants maternels et assistantes maternelles
a augmenté les planchers de rémunération de ces professionnels
qui n'avaient pas été modifiés depuis 1978 . La rémunération mini-
male des assistantes et assistants maternels accueillant des mineurs
à titre non permanent s' établit donc désormais à : 2,25 fois le
SMIC horaire, par enfant et par jour, pour une durée d' accueil
égale ou supérieure à huit heures, soit 78,367 francs au i" juil-
let 1993 : un huitième de la rémunération précédente, par enfant
et par heure, pour une durée d'accueil inférieure à huit heures, soit
9,795 francs . Pour chaque heure effectuée au-delà d ' une durée de
dix heures dans une même journée d'accueil, une rémunération
supplémentaire est versée, au moins égale à un huitième du salaire
versé pour huit heures d ' accueil, soit 9,795 francs. Comme il en
est de toute augmentation de salaire, ces nouveaux tarifs minimaux
sont appliqués par l ' ensemble des employeurs, personnes morales
de droit public ou de droit privé, ou particuliers.

Assurance maladie maternité : prestations
(tiers payant - frais d'analyses et d'examens)

4268. - 26 juillet 1993 . - M. Yves Coussain attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés éprouvées actuellement par
les biologistes . En effet, ceux-ci sont nombreux à regretter l' appli-
cation aux frais d ' analyses et d'examens de laboratoires du système
de a tiers payant , prévu par l'article premier de la loi n° 91-738
portant diverses mesures d ' ordre social . Les intéressés redoutent
tout particulièrement que ce système n 'ait, en définitive, un effet
inflationniste sur les dépenses de santé . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser son sentiment sur ce problème.

Reporue. - Le principe de la généralisation du tiers payant est
posé par l 'article L . 162-13 .1 du code de la sécurité sociale, tel
qu ' il résulte de la loi du 31 juillet 1991, qui dispose que „ l ' assuré
est dispensé de l'avance de ses frais pour la part garantie par les
régimes obligatoires d ' assurance maladie Cependant, les modali-
tés pratiques d'application de cette disposition relèvent du
domaine contractuel- et les représentants des syndicats de directeurs
de laboratoire d ' analyses de biologie médicale ayant adhéré au dis-
positif de régulation ont donc été associés à la définition de ces
modalités . Par ailleurs, la montée en charge du tiers payant a été
progressive : afin d 'en faciliter l'application, l ' accord ttipartite du
18 décembre 1991 a prévu qu'en 1992 la dispense d 'avance de
frais ne s' appliquerait qu'aux prescriptions d ' un montant égal ou
supérieur à B 60 (soit 105 francs) . Cette disposition de l ' accord a
été reprise à l 'article 5 de la convention nationale, conclue le
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16 juillet 1992 et approuvée par arrêté du 28 juillet 1992. D 'autre
part, l'annexe II de la convention, consacrée à la dispense d'avance
des frais, prévoit notamment la mise en place d 'une procédure
d'échange de données informatiques qui doit être définie dans un
protocole d' accord national, actuellement en cours d ' élaboration.
En tout état de cause, la pratique du tiers payant dans le secteur
de la biologie médicale n 'est pas une innovation et s'avère très usi-
tée dans certaines régions et ce bien avant la régulation . L'examen
des dépenses de biologie et de leur évolution dans ces régions ne
permet nullement d ' affirmer que cette pratique est génératrice de
surconsommation . Dans d 'autres secteurs de sànté où le tiers
payant est très répandu comme la pharmacie, le lien entre la dis-
pense d' avance de frais et le niveau des dépenses de santé n ' a pu
être établi .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Est - disparités)

4366. - 26 juillet 1993. - M. Jean-Pierre Calvel * attire
l ' attention de M . k ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur l'égalité de traitement entre les étudiants en
matière de mutuelle. Chaque année, lorsqu ' un étudiant s 'inscrit à
l ' université ou dans une école, il choisit son centre de sécurité
sociale, soit une mutuelle étudiante régionale comme la SMERRA
à Lyon, soit la MNEF . Ces mutuelles ont la même mission d ' assu-
rer les remboursements des frais de santé des étudiants . Pour
cheque étudiant, les mutuelles étudiantes régionales perçoivent des
pouvoirs publics 235 francs par an ; l'autre mutuelle, la MNEF,
perçoir 340 francs. 1! paraît anormal qu ' il y ait inégalité de traite-
ment depuis 1985 . Il demande si le Gouvernement envisage de
rétablir l 'égalité de traitement pour toutes les mutuelles étu-
diantes. - Question transmise à Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4575. - 2 août 1993 . - M. Jean-Jacques Hyest * attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur la disparité de rémunération qui existe encore entre
une mutuelle nationale étudiante (MNEF) et !es mutuelles régio-
nales . La loi de 1948 sur la sécuriré sociale étudiante en confie la
gestion aux mutuelles étudiantes . Dans chaque ville universitaire,
les étudiants ont le choix entre la MNEF et une mutuelle régio-
nale, par exemple la SMEREP, pour la gestion de leur protection
sociale obligatoire . Pour ce service rendu en lieu et place des
caisses primaires, ces mutuelles sont indemnisées par le versement
de remises de gestion . Or, en 1992, la MNEF a touché 340 francs
par étudiant affilié alors que les mutuelles régionales ont en
moyenne touché 235 francs. Il demande s ' il serait possible d ' envi-
sager d'égaliser le calcul des remises de gestion entre la mutuelle
nationale et les mutuelles régionales . - Question transmise à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Erat - disparités)

4671. - 2 août 1993 . - M. Claude Birman * attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'actuelle disparité de rémunération entre
la MNEF et les mutuelles régionales. La loi de 1948 sur la sécurité
sociale étudiante confie la mission d ' assurer les remboursements
des frais de santé des étudiants aux mutuelles étudiantes . Les étu-
diants ont alors le choix entre une mutuelle nationale - la
MNEF - et une mutuelle régionale . Or, et ceci depuis 1985, pour
la gestion d' une activité identique effectuée dans des conditions
identiques, il existe une disparité dans le calcul des remises de ges-
tion entre les caisses . Par conséquent., il lui demande quelles
mesures elle compte prendre afin que les mutuelles étudiantes
régionales bénéficient du même traitement que la mutuelle natio-
nale .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4770. - 9 acût 1993. - M . Henri de Richemont' attire
l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les mutuelles étudiantes. Il
lui rappelle que les étudiants ont le choix pour la gestion de leur
protection sociale entre une mutuelle nationale ou une mutuelle
régionale et que celles-ci sont indemnisées pour ce service rendu
en lieu et place des caisses primaires par le versement des remises
de gestion . Or de profondes inégalités de traitement sont apparues
entre mutuelles : ainsi, en 1992, les mutuelles nationales touchent
en moyenne 340 francs par étudiant affilié alors que les mutuelles
régionales ont 235 francs. Il apparaît injuste qu'il existe une dispa-
rité de rémunération pour la gestion d ' une activité identique effec-
tuée dans des conditions identiques . II lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures qu'elle envisage de prendre à ce sujet.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4776 . - 9 août 1993 . - M. Patrick Balkany * attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la gestion des prestations de sécurité
sociale par les sociétés mutuelles étudiantes . Des remises de gestion
sont accordées à ces entreprises en contrepartie des services rendus.
De profondes inégalités sont apparues à ce titre. Certaines
mutuelles peuvent bénéficier de sommes allant jusqu ' à 340 francs
par étudiant affilié, alors que des mutuelles régionales ne peuvent
espérer que 235 francs en moyenne dans des conditions iden-
tiques . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons de
telles disparités, qui peuvent être préjudiciables à la libre concur-
rence . Il lui demande aussi quelles sont ses intentions pour rétablir
en ce domaine l ' équilibre souhaitable et nécessaire.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Etat - disparités)

4777 . - 9 août 1993 . - M . Raymond Couderc * attire l' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la disparité qui existe entre les
mutuelles gérant la sécurité sociale étudiante. En effet, la loi
de 1948 eue la sécurité sociale étudiante en confie la gestion aux
mutuelles étudiantes . . Pour ce service rendu, les mutuelles sont
indemnisées par le versement de remises de gestion . De très pro-
fondes inégalités sont apparues entre les mutuelles : en 1992, la
Mutuelle nationale des étudiants a touché 340 francs par étudiant
affilié alors que les mutuelles régionales ont en moyenne touché

35 francs pour une activité identique.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

4778. - 9 août 1993 . - M . Yves Nieolin ` attire l' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la disparité de rémunération entre la
Mutuelle nationale des étudiants français (MNEF) et les mutuelles
étudiantes régionales . Ces dernières et la MNEF sont responsables,
dans les mêmes conditions, de la gestion de la protection sociale
des étudiants . Or, à l' heure actuelle, rémunérées par le versement
de remises de gestion, les mutuelles régionales perçoivent seule-
ment 235 francs par étudiant affilié contre 340 francs attribués à
la MNEF. Il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
pour rétablir l 'égalité de traitement qui avait été respectée
jusqu'en 1985 entre la mutuelle nationale et les réseaux régionaux.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

4881. - 9 août 1993 . - M. Hubert Falco' attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des mutuelles étudiantes régio-
nales . Ces mutuelles sont indemnisées par k versement de remises
en ge tion en raison du service rendu auprès des étudiants en lieu
et place des caisses primaires. II apparaît que des différences sensi-
bles de rémunération existent entre les différentes mutuelles exis-
tantes, alors qu 'elles exercent une activité identique. Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les raisons qui justifient les dis-
parités entre les différentes mutuelles étudiantes et si elle envisage
de mettre un terme à cette situation.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3797, après la question n° 6434 .
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Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4883. - 9 août 1993 . - M . Jean Urbaniak * attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les modalités de calcul des remises de ges-
tion des mutuelles étudiantes . Bien qu'elles assurent de manière
identique les remboursements des frais de santé des étudiants, les
mutuelles concernées font l' objet d'un traitement inégalitaire quant
à la perception du concours financier de l' Erat . En effet, alors que
la Mutuelle nationale des étudiants de France a obtenu 340 francs
per étudiant affilié, les mutuelles régionales n ' ont pu disposer en
moyenne que de 235 francs En conséquence, il lui demande les
éléments qui ont motivé une telle différence de traitement, ainsi
que les mesures qu' il cornpte prendre afin que les mutuelles aux-
quelles incombe la gestion de la sécurité sociale étudiante dis-
posent des mêmes moyens financiers.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4886. - 9 août 1993 . - M . Pierre Favre * attire l' attention de
Mme le ministre d'Etas, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la disparité de traitement des mutuelles
étudiantes et donc des étudiants . Chaque année, lorsqu ' un étu-
diant s 'inscrit en faculté ou en école, il choisit son centre d ' affilia-
tion à la sécurité sociale . Il a le choix entre la MNEF et une
mutuelle étudiante régionale. Pour chaque étudiant, les pouvoirs
publics accordent une aide de 340 francs français pour la MNEF
et seulement 235 francs français pour les mutuelles régionales,
alors que ces organismes ont strictement la même mission. II lui
demande de bien vouloir lui faire savoir les mesures qu'elle compte
prendre pour mettre fin à cette inégalité de traitement de nos étu-
diants .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4887 . - 9 août 1993. - M. Robert Cazalet * attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées par les mutuelles
étudiantes régionales dans la gestion du régime étudiant de
sécurité sociale. Il semble que des disparités de traitement existent
entre les mutuelles régionales et la MNEF de la part des pouvoirs
publics, alors que leur mission de remboursement des frais de
santé des étudiants est identique . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les raisons qui motivent cette différence dans le calcul
des remises de gestion entre les organismes existants et si des
mesures permettant de rétablir une égalité de traitement sont envi-
sagées .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4902. - 9 août 1993 . - M. Michel Noir' appelle l'attention
de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les inégalités de traitement qui existent
entre les différentes mutuelles étudiantes. La loi de 1948 confie la
gestion de la sécurité sociale étudiante aux mutuelles étudiantes.
Ainsi, pour la gestion de leur protection sociale obligatoire, les étu-
diants ont le choix entre la MNEF, mutuelle nationale, et une
mutuelle régionale. Pour ce service rendu en lieu et place des
caisses primaires, ces mutuelles sont indemnisées par le versement
de remises de gestion. Or, de profondes disparités de rémunération
entre la MNEF et les mutuelles régionales sont apparues . Ainsi,
en 1992, la MNEF a touché 340 francs par étudiant affilié alors
que les mutuelles régionales ont, en moyenne, touché 235 francs.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du
Gouvernement pour remédier à ces inégalités.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4907. - 9 août 1993 . - M . Robert-André Vivien' signale à
M. k ministre de l ' éducation nationale que les étudiants ont le
choix de s ' inscrire dans chaque ville universitaire, afin de s ' assurer
une protection sociale, soit à la MNEF, mutuelle nationale, soit à
une mutuelle régionale . Toutes les mutuelles sont rémunérées par
le versement de remises de gestion . Cependant, si la mutuelle
nationale perçoit 340 francs par étudiant affilié, les mutuelles

régionales ne touchent en moyenne que 235 francs. Il lui demande
quelles sont les raisons qui peuvent justifier cette différence de
traitement et s ' il n ' envisage pas de faire en sorte que toutes les
mutuelles, quel que soit leur statut, aient droit à la même alloca-
tion . - Question aras srsùe à Mme le ministre d 'Etst, ministre
des affaires sociales, de Le esté et de la ville.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

4909 . - 9 août 1993 . - M. Bernard de Froment' attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la dis-
parité de rémunération entre les mutuelles étudiantes pour la ges-
tion d' une activité apparemment identique . 'fi s ' inquiète, en effet,
de constater qu' une mutuelle étudiante régionale perçoit 235 francs
par étudiant affilié, alors que la mutuelle nationale effectuant les
mêmes prestations perçoit 340 francs par étudiant affilié . Il lui
demande quelles sont les raisons de cette disparité. - Question
transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaars
sociales, de w santé et de la vile.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l Etat - disparités)

4913. - 9 août 1993. - M. Serge Charles' appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des mutuelles d 'étudiants.
Pour le service rendu, en lieu et place des caisses primaires d'assu-
rance maladie, ces mutuelles sont indemnisées par le versement de
remises de gestion. Or, il semblerait que de très profondes inégali-
tés de traitement existent entre' les différentes structures inter-
venant dans ce domaine . Ainsi, la MNEF aurait touché, en 1992,
340 francs par étudiant affilié alors que les mutuelles régionales
n 'auraient, quant à elles, reçu en moyenne que 235 francs . Devant
cette disparité de situation, que rien ne paraît justifier puisque la
prestation fournie semble la même dans les deux cas, il lui
demande si elle entend prendre en compte les revendications
exprimées concernant une totale égalité de traitement.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

4968 . - 16 août 1993. - M. Thierry Lazaro * attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l' égalité . de traitement entre les étudiants
en matière de mutuelle. Chaque année, lorsqu'un étudiant s ' inscrit
à l ' université ou dans une école, il choisit son centre de sécurité
sociale, soit une mutuelle étudiante régionale, comme la SMENO
à Lille, soit la MNEF, mutuelle nationale . Ces mutuelles ont la
même mission d'assurer les remboursements .des frais de santé des
étudiants . Pour ce service rendu en lieu et place des caisses pri-
maires, les mutuelles sont indemnisées par le versement de remises
de gestion . Mais de très profondes inégalités de traitement sont
apparues depuis '985 : ainsi, en 1992, la MNEF touchait des ser-
vices publics 340 francs par étudiant affilié alors que les mutuelles
régionales percevaient 235 francs . Il paraît anormal que,
depuis 1985, il existe une disparité de rémunération entre la
MNEF et les mutuelles régionales pour la gestion d' un même ser-
vice . Il demande si le Gouvernement envisage de rétablir l ' égalité
de traitement pour toutes les rnutuelles étudiantes.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Etat - disparités)

5003 . - 16 août 1993. - M. Raymond Marcellin * appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur les revendic-. .ions des
mutuelles régionales étudiantes demandant le rétablissement de
l 'égalité de traitement entre les mutuelles étudiantes en matière de
versement de remise de gestion. Si les étudiants ont le choix de
faire appel pour la gestion de leurs prestations sociales obligatoires
entre une mutuelle nationale, la MNEF, et une mutuelle régionale
comte la SMEBA, à Vannes, il s ' avère qu ' à service égal, celle-ci
percevra 100 francs de moins par étudiant affilié . Ce calcul en ges-
tion résulte d ' une décision datant de 1985 mais qui a perdu tout
son sens en raison de l'essor des mutuelles régionales. Il lui
demande si, dans ces conditions, il ne serait pas opportun de révi-
ser k montant alloué .sut mutuelles régionales afin d'assurer l' éga-
lité entre la mutualité nationale et la murualité régionale.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3797, après la question n° 6434.
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Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aida de 1 Etat - disparités)

5096 . - 16 août 1993 . - M. Joseph Klifa' attire l'attention de
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur l'importante distorsion qui existe entre les différentes mutuelles
chargées de la protection sociale obligatoire des étudiants . Chaque
étudiant a le choix entre deux organismes, la Mutuelle nationale
des étudiants de France ou la mutuelle étudiante régionale, pour
assurer sa couverture sociale. Ces mutuelles sont indemnisées pour
ce service rendu, en lieu et place des caisses primaires d 'assurance
maladie, par le versement de remises de gestion . Or, il s'avère que,
rendant un service identique, la mutuelle régionale étudiante reçoit
pour chaque étudiant un versement inférieur de l ' ordre de
30 p . 100 à celui perçu par la Mutuelle nationale des étudiants . Il
va sans dire que cet état de fait défavorise la première nommée et
qu ' il conviendrait d'instaurer l 'égalité totale dans le calcul de ces
remises de gestion entre la MNEF et les mutuelles régionales . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre en la matière . - Question trans-
mise à Muse le ministre d'État minime des affairas acides, de
la santé et de la ville.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'État - disparités)

5110. - 16 août 1993 . - M. Joël Sarlot' attire l'attention de
Mme k ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' inégalité de traitement des étudiants
concernant le mentant versé par la Caisse nationale de sécurité
sociale aux centres de remboursement. En effet, à ce jour, les
mutuelles étudiantes régionales perçoivent 235 francs par an pour
chaque étudiant adhérent, alors que la MNEF en perçoit 340.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser la réponse
qu ' elle entend apporter à cette question.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de f Etat - disparités)

5158 . - 23 août 1993 . - M. Ciaude Girard' appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la disparité de rémunération entre
les mutuelles étudiantes . I.a loi de 1948 sur la sécurité sociale étu-
diante en confie la gestion aux mutuelles étudiantes . Dans chaque
ville universitaire, les étudiants ont le choix entre une mutuelle
nationale, la MNEF, et une mutuelle régionale, par exemple !a
SMERER, à Besançon . Pour ce service rendu en lieu et place des
caisses primaires, ces mutuelles sont indemnisées par le versement
de remises de gestion . Or, en 1992, pour la gestion d ' une activité
identique effectuée dans des conditions identiques, la MNEF a
touché 340 francs par étudiant affilié, alors que les mutuelles
régionales ont en moyenne touché 235 francs . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre, afin d 'égaliser le calcul des
remises de gestion entre la MNEF et les mutuelles régionales.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'État - disparités)

5159 . - 23 août 1993. - En matière de sécurité sociale étu-
diante, M . Claude Gaillard' appelle l'attention de Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, sur la disparité de traitement existant entre la MNEF et
les mutuelles étudiantes régionales . En effet, selon k dernier teste
entré en vigueur (un arrêté du 31 mars 1992) sur cette question
déjà ancienne, pour chaque étudiant choisissant la MNEF comme
centre de sécurité sociale, celle-ci touche à titre d 'indemnité
340 francs pour l ' année : pour chaque étudiant choisissant une
mutuelle régionale comme centre de sécurité sociale, celle-ci
touche 235 francs . Pourtant, leurs missions sont identiques : assu-
rer le remboursement des frais de santé des étudiants, li lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont
prévues afin de rétablir l ' égalité de traitement entre mutuelles tel
que cela était k cas jusqu'en 1985 .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'État - disparités)

5244. - 23 août 1993 . - M. Jacques Godfrain ` attire l'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affairez sociale;,
de la santé et de la ville, sur la protection sociale de: étudiants
français . En effet, il existe dix sociétés mutualistes d ' étudiants,
l'une est nationale, la MNEF, les neuf autres ont des compétences
régionales . Jusqu 'en 1985 . l 'équité entre ces caisses était à peu près
respectée, puisque les mutuelles étudiantes touchaient 90 p . 100
des cotisations, soit 261 francs par assuré. Or, le 5 novembre 1985,
le Gouvernement a adopté un décret faisant passer d' un régime de
coût capitalisation à un système de budget global . ce qui conduit à
un décalage entre la MNEF, oui a connu une augmentation ers
effectifs de 1 p. 100 et de 2( p. 100 en remises, alors que les
autres mutuelles avaient globalement augmenté de 55 p. 100, leurs
remises de 43 p. 100 (1988). L'arrêté du 31 mars i992 ne prévoit
toujours rien au sujet d ' une égalité de traitement entre ces
mutuelles ; il pérenniserait au contraire et amplifierait les dif-
férences existantes . Il lui demande en conséquence si son plan de
redressement, présenté le 29 juin dernier, ne peut pas aider à
l 'harmonisation des régimes de protection sociale des étudiants.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'État - disparités)

5245. - 23 août 1993 . - M. jean-Louis Masson' appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' égalité de traitement entre
les étudiants en matière de mutuelle. Chaque année, lorsqu'un
étudiant s'inscrit à l'université ou dans une école, il choisit son
centre de sécurité sociale, soit une mutuelle étudiante régionale,
comme la SMENO à Lille, soit la MNEF. mutuelle nationale . Ces
mutuelles ont la même mission d ' assurer les remboursements des
frais de santé des étudiants. Pour ce service rendu en lieu et place
des caisses primaires, les mutuelles sont indemnisées par le verse-
ment de remise de gestion . Mais de très profondes inégalités de
traitement sont apparues depuis 1985 : ainsi, en 1992, la MNEF
touchait des services publia 340 francs par étudiant affilié alors
que les mutuelles régionales percevaient 235 francs . Il paraît anor-
mal que, depuis 1985 . il existe une disparité de rémunération
entre la MNEF et les mutuelles régionales pour la gestion d ' un
même service . Il demande si le Gouvernement envisage de rétablir
l 'égalité de traitement pour toutes les mutuelles étudiantes.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

5285 . - 30 août 1993 . - M. Léon Aimé * appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Eau, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' inégalité de traitement existant entre les
mutuelles étudiantes . Dans chaque ville universitaire, les étudiants
ont le choix, pour la gestion de leur protection sociale obligatoire,
entre une mutuelle nationale, la MNEF, et une mutuelle régio-
nale. Ces mutuelles ont la même mission, celle d 'assurer les rem-
boursements des frais de santé des étudiants, et pourtant, depuis
quelques années, de très profondes inégalités sont apparues entre
elles concernant le montant du versement effectué par la Caisse
nationale de sécurité sociale aux centres de remboursement . Ainsi,
en 1992, la MNEF a perçu 340 francs par an, par étudiant affilié,
alors que les mutuelles étudiantes régionales ne percevaient que
235 • francs . Il lui demande donc quelle mesure elle compte
prendre pour le rétablissement de l ' égalité de traitement entre les
mutuelles étudiantes .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

5325. - 30 août 1993. - M. Jean-Marie Geveauta' appelle
l 'attention de Mute le ministre d'Etat, ministre des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées
par les mutuelles étudiantes régionales dans le cadre de la gestion
du régime étudiant de protection sociale . En effet, ces organismes
mutualistes régionaux, telle que la SMEBA au Mans, ont perçu, en
1992. 235 francs par étudiant affilié, des pouvoirs publics, alors
qu'une mutuelle nationale, la MNEF, bénéficiait d' une aide finan-
cière très sensiblement supérieure, soit 340 francs par étudiant affi-
lié. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faim connaître les
mesures qu'elle entend prendre afin d 'assurer l ' égalité de traite-
ment entre la mutuelle nationale et les mutuelles régionales.

* Les questions ci-dessus fuit l'objet d'une réponse commune page 3797, après la question n° 6434.
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Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Etar - disparités)

5396. - 6 septembre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset * attire
l'attention de M. k ministre de l 'éducation nationale sur l 'inc'ga
lité de rémunération qui existe entre la MNEF et les mutuelles
étudiantes régionales pour la gestion de la protection sociale obli-
gatoire des étudiants . En effet, pour chaque étudiant, la MNEF
perçoit 340 Fancs par an alors que les mutuelles régionales
touchent 235 francs. Or ces mutuelles ont la même mission d 'as-
surer les remboursements des frais de santé des étudiants . Il lui
demande donc la raison d'une telle disparité et quelles mesures il
compte prendre pour rétablir l ' égalité de traitement qui avait été
respectée jusqu'en 1985. tien tra*sus re à Mine le
anrnatrr d'Eu tseinistre des ~• sociales, de la santé et de
la milles.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'État - disparités)

5482. - 6 septembre 1993 . - M. Christian Vanneste * attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des afifttires
sociales, de la santé et de la ville, sur les modalités de versement
des .emises de gestion octroyées aux mutuelles d'étudiants, à titre
d ' indemnisation des services rendus aux lieu et place des caisses
primaires d'assurance maladie . En effet, il semblerait que les
modalités retenues rompent l'égalité de traitement 'des mutuelles
d'étudiants entre elles, en ce que les sommes ainsi attribuées, à
prestations identiques, font l'objet de variations considérables.
Ainsi, en 1992 et par étudiant affilié, la MNEF aurait perçu
340 francs contre 235 francs en moyenne pour l ' ensemble des
mutuelles régionales, soit une différence de près d ' un tiers . Ainsi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qui peuvent
être envisagées pour mettre un terme à cette inégalité de traite-
ment.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Etat - disparités)

5559. - 13 septembre 1993. - M. Bernard Schreiner * attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de k ville, sur la situation des mutuelles
étudiantes régionales . En effet ces mutuelles régionales . au même
titre que la mutuelle nationale, gèrent en vertu de la loi de 1948
la sécurité sociale étudiante. Les étudiants ayant le choix de s'affi-
lier soit à la mutuelle nationale, soit à une mutuelle régionale pour
leur protection sociale. Pour le service de gestion ainsi rendu à la
caisse primaire, ces mutuelles perçoivent des indemnités de gestion
qui sont plus importantes par étudiant pour la mutuelle nationale
(340 francs) que pour les mutuelles régionales (235 francs). Une
telle inégalité de traitement ne se justifie pas pour une activité
identique. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
intentions du Gouvernement pour rétablir en ce domaine une éga-
lité de traitement souhaitable.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'État - disparités)

5567. - 13 septembre 1993 . - M. Paul-Louis Tenaillon *
attire l' attention de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de k santé et de la ville, sur les inégalités de traitement
qui existent en France depuis 1985 entre la MNEF d' une part et
les mutuelles régionales d autre part . Ainsi, en 1992, la MNEF a
touché des pouvoirs publics 340 r par étudiant affilié, alors q ue les
mutuelles régionales n ' ont touché en moyenne que 235 F . Il lui
demande si le Gouvernement ne pourrait procéder à une réévalua-
tion de ces versements, pour que, à la gestion d ' une activité iden-
tique, correspondent des sommes identiques.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

5575. - 13 septembre 1993. - M. Jean-Jacques Guillet *
appelle l'attention de Mme le ministre d 'Est, ministre des
ttBa 'res sociales, de la santé et de la ville, sur la protection
sociale obligatoire des étudiants. la loi de 1948 sur la sécurité
sociale étudiante en confie la gestion aux mutuelles étudiantes.
Dans chaque ville universitaire, les étudiants ont le choix pour la
gestion de Leur protection sociale obligatoire entre une mutuelle
nationale et une mutuelle régionale. Pour ce service rendu en lieu

et place des caisses primaires, ces mutuelles sont indemnisées par le
versement de remises de gestion . De très profondes inégalités de
traitement sont apparues entre mutuelles : ainsi, en 1992, la
MNEF a touché 340 francs par étudiant affilié alors que les
mutuelles régionales ont en moyenne touché 235 francs . Il
demande quelles sont les raisons qui justifient ces disparités entre
la MNEF et les mutuelles régionales, alors que les prestations sont
identiques .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Éat - disparités)

5672. - 13 septembre 1993. - M . Louis Colombsni * appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les disparités existant entre
les mutuelles étudiantes . Sollicité par nombre de mutuelles régio-
nales, il apparaît au parlementaire varois qu 'existent de profondes
inégalités entre les mutuelles étudiantes quant au versement de
remises de gestion . En effet, les indemnités consenties par les
CPAM pour la gestion du risque maladie, servies par les mutuelles
étudiantes, sont de 235 francs pour les mutuelles rénales alors
que la Mutuelle nationale des étudiants de France (MNEF) se ver-
rait créditée de 340 francs . Il attend qu'elle lui indique les mesures
qu'elle entend mettre en oeuvre, et ce mus quels délais, afin que
soir rétablie une légitime égalité de traitement entre les mutuelles
étudiantes .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

5674. - 13 septembre 1993. - M. Jean-Marc Nesme * appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème des différences
de traitement existant entre la Mutuelle nationale des étudiants de
France et les mutuelles étudiantes régionales qui au même titre
que la MNEF sont habilitées à assurer la couverture sociale des
étudiants. En effet, la MNEF perçoit des services publics
340 francs par étudiant affilié alors que les mutuelles régionales
pour la gestion d'un même service ne perçoivent que 235 francs . II
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer ce qu'elle compte
mettre en oeuvre afin d 'harmoniser les régimes de protection
sociale des étudiants.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

5685. - 13 septembre 1993 . - M. Philippe Dubour6 * sou-
haiterait appeler 1 attention de Mme k ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les diversités
existant dans le calcul des remises de gestion par lesquelles sont
indemnisées les mutuelles étudiantes qui administrent le régime
étudiant de sécurité sociale en lieu et place des caisses primaires . 11
s 'avère en effet qu ' en 1992, la Mutuelle nationale des étudiants de
France a perçu 340 francs par étudiant affilié alors que les
mutuelles régionales - la SMESO à Bordeaux - n'ont touché que
235 francs. Etant donné que les organismes mutualistes gèrent une
même activité dans des conditions identiques, il lui demande
quelles mesures elle entend prendre pour remédier à la disparité
des aides publiques ainsi allouées et mettre un terme à cette inéga-
lité.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Éat - disparités)

5891 . - 20 septembre 1 :)3. - M. Francisque Perret * attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème de l'indemni-
sation des mutuelles régionales. Il tient à lui rappeler que de réelles
différences de traitement existent entre la Mutuelle nationale des
étudiants de France et les mutuelles étudiantes régionales qui, au
même titre que la MNEF, sont habilitées à assurer la couverture
sociale des étudiants . En effet, la MNEF perçoit des services
publics 340 francs par étudiant affilié alors que les mutuelles
régionales, pour la gestion d 'un même service, ne perçoivent que
235 francs . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer ce
qu'elle compte mettre en Œuvre afin qu 'un principe d' égalité entre
toutes les mutuelles étudiantes puisse être établi dans notre pays.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3797, après la question n' 6434 .



la novembre l9°3

	

ASSEMBLFE NATIONALE

	

3797

Mamelles
(tan ,eues iraidir,ues - aides k 1 Dar - disparues)

3897. - 20 septembre 1993. - M. Gérard Voisin' anise Farsan
d'on de Mme le ministre d'Uns, mime des effanes sociales,
de la muai et de la vie, sur la 'ituarion des mutuelles étudiantes_
La loi de 1948 leur confie la gestion de 's protection sociale étu-
diante et ces mutuelles -ont indemnisées par le ver-rnent de
remises de gestion. II apparais qu'il existe ici d importantes inégali-
tés de traitement entre la Mutuelle nationale des ,_ecudiants de
France (MNEF) . d' une pan. et les mutuelles régionales. d ' autre
part, la première percevant des pouvoirs publia 340 francs par
étudiant affilié alois que Lu secondes ne pe .çoiercnt que 235 franc.
D lui demande donc de bien vouloir envisages les moyens die
mettre fin à ces disparités entre différentes mutuelles qui rem-
plissent les martres prestations_

dfufselles
(rrr ruelles én>rdimues - aides de tau - diqute tin)

5925. - 20 septembre 1993. - M. Thierry Masiani
l'audition de Mme k ministre d'Esse, ministre des
r~mSes, de la santé et de la vie, sur les disparires de traitements
qui missent entre la MNEF (mutuelle nationale) et les mutines
étudiantes r

	

les_ Ainsi . en 1992 la MNEF a reçu des pouvoirs
publics 340 francs par étudiant affilié . alors que les mutuelles
régionales. à égalité de services rendus, ont reçu en moyenne
?35 francs par étudiant_ II lui demande de bises vouloir lui faire
cunnairre quelles mesures elle entend preaz'-ris afin de restaurer k
principe de l'égalité de traitement entre mun .tddks.

Mandes
(hrurraeŒe érr drmrres - ailes de 1E= -- C.isp rnsâ)

6052_ - 27 septembre 1993 . - M. Amides Druit omet attire
l'intention de Mme le ministre d'Ems. mï,zimre des agamies
teciales, de la santé et de la vie, saur la gestion de la sécurité
macle étudiante_ Deux organismes gèrent celle-d : la MNEF et
neuf mutuelles régionales qui se sont regroupées . II apparais que
pour drags► étudiant géré. b MNEF perçoit 340 francs pat an et
h mtutxlle régionale 235 franc 11 lui demande si elle peut expli-
quer pou -pot. Pour une même prestation, une mutuelle perçoit
plus que rature_

gestion aux lien et place des caisses primaires, elles sont indemni-
sées par k versement de remises de gestion ; or il apparais que la
MNEF (mutuelle étudiante nationale) lest vu attribuer une remise
de 340 francs par étudiant pour l'année 1992, alors qu'une
mutuelle étudiante régionale telle que la SMEREP n'a perçu. pour
le même période, que 235 francs par étudiant_ II apparaît ainsi
que l' égalité de traitement qui devrais exister entre des mutuelles
qui effectuent des prestations identiques dans des conditions iden-
tiques est rompue sans raison valable depuis 1985 . 11 lui demande,
en conséquence . dans un souci d'équité, si elle entend prendre
prochainement des dispositions afin de remédier à cette injustice.

Répine - Le précédent gouvernement a en effet souur té modi-
fier les règles d'attribution des remises de gestion aux mutuelles
d' étudiants. Les grandes lignes du nouveau dispositif fixé dans
barrésé du 31 mars 19.92 (J O. du 3 avril 1992) sont les sui-
vantes : l'application aux mutuelles d 'étudiants, à partir de 1992.
des dispositions du constat pluriannuel que les ministères de
tutelle ont passé avec la Caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés : les évolutions retenues pour la gestion admi-
nistrative des caisses primaires d 'assurance maladie leur seront
appliquées ; une prise en compte de résolution annuelle de leurs
ressortissants ; un apurement définitif des exercices de 1989 1991
pas une évolution rétroactive du taux de remises de gestion de
6 p. 100 pour 1989 . 6 p . 100 pour i990 et 8 p. 100 pour 1991,
en application de l'arrêté du 5 novembre 1985. L'entrée en
vigueur de cette réforme a entraîné l'abrogation de rarrété du
5 novembre 1985 à compter du janvier 1992 . Cette réforme
doit permettre aux mutuelles d 'étudiants de faire face à l ' aug-
mentation des effectifs étudiants. tout en assurant la maîtrise des
coins de gestion par leur intéeration dans k contre pluriannuel
conclu entre la CNAM et l' es'

	

Par ailleurs, le ministère des
affaires sociales. de la santé et la ville a degt une somme de
13 millions de francs au profit des mutuelles régwnaks. qui a per-
mis de rééquilibra b répartition des remises de gestion entre les
.nunulks. Dans un contexte de igueur budgétaire, un effort
exceptionnel 7 donc été consenti en 993, et il puait difficilement
envrageabk d augmenter encore le mimant global des remises de
gestion . Cependant, un audit c: .t actuellement en cours. dont les
conclusions seront rendues prochainement, qui doit permettre de
mieux centaitre la coûts de gestion du régime obligatoire pour les
mutuelles étudiantes.

Mutuelles
(nrrrtrellts érslimttes - ailes te !Eut - espar:rés)

6144.. - 27 septembre 1993 . - M . And« Steen&
ranauion de Mme le minium d'État. ministre des
asâals, de le santé et le ln vies sur les différences de rémuné-
ranan corn les mutuelles _itdiantes. entre la MNEF et les
mutuelles régionales Il Iw demande d'a us serait pas plus cohérent
dinstaurer un repent commun afin de ire pas pénaliser Les

mur;edtes régionale par rapport au régime national_

Mans
(rxaaaa lLrs émis mes - aides de 1 E: t - 6,aasiter)

6305- - 4 octobre 1993. - La loi de 1948 sur sécurité sociale
étudiante en confie la gestion won mutuelle étudiantes- Chaque
étudiant a k choix entre une m n ielk nationale (b MNEFj rt
cLee mutuelle régionale- De très profondes inégalités de traitement
existent entre mutueJes : ainsi. la MNEF a touché 340 flues par
étudiant affilié est 1992 alors que in' mutuelles ont en
molence touché 2.35 fi -- par étudiant a liilsL Plusiruis dépotés
ont dais saisi k Gouvernement de ce pnblème qui demis este
férié en septembre_ Or k dire :eus dr la CNAM (Caisse matioersk
d'assis►uses --L—) :.Tant changé, cette question teste en sus
pets M . Abdu (ssisaerw demande à Muse k minium d'Et«,
ries saxe des manie« saiside , de la salami .s de .a Ale, comment
dise compte Eire dsi-salue cc itrprsés qui .k zne sous-mu
3n' injustices coeuàézu-

Mrmwàrs
(saumon «remues - aides Ir lEra - ligrfrèaér)

M34- - octane 1993- - M. /:'aimions Darse ,pp~pr
raniment, Jr Mure k ministre deus, mir-dte des
sr; MW, de le asdic et de in viles rue les p.occ garons des
mundk: ir Himes +âgcua:es- En cet, dioramas un service de

Déchéances et itrapecités
(i rrzpaôles majeurs - associations tutélaires les inadaptés -

fnraxcnworr - 111e-et liilaisc)

4459. - 26 juillet 1993. - M- René Comme appelle l'aven-
un de Mme le miwistee d'Esse, minime des alaises st+cisle,

.le Lia arisé et de la vie, sur la situation ails associations fuselages
des inadaptés et us patriculinemrse oie d 'Il e et-Vilaine_ Les
mesures de protection rade. tutelle et e urate& institue« par k
• dateur en 1 :68 ont pour but 3'aswer la F ecson juridique
sir siens et de la personne du majeur ponte Le Gouvernement
a recor nu la nécessité du financement de ces menue lonqu'dks
sont assurés par un of ràx ne tel que les associations tutdaires
par ordonnance d 'un a~

	

j abtl

	

dks

	

kppoouurr cot.:pte dt:r-per-=-
tant de Mat dans le '

	

urai. Comme d'autres esscxxadom
poursuivant un bers PAT! d'Ne-et-Vilaine a besoin.
pour continuer le protection juridique dus personnes mnadaptees,
d'obtenir une convention de financement eu titre des tutelles et
curatelles d'Etat. C'est pourquoi d lv. demande si elle envisage de
tressage des mesures afm que PATI dhlk et Vilaine pt•~ oMrnu
un gnon annuel de Lendl s a curatelles d'Ene indispensable au
maintien des acterinés de l'essorassions

Réponse. - Le Gouvernement eu attentif à la situation financière
des associations taudasses. Les crédits inscrits en loi de finances
initiale pur 1993 à eue titre dament à 234 700 000 francs, corres-
pondant à un doublement des crédits engagés tin faveur du xract
nations nuélaires ce. 1991 . La progression: trio importante des
meuves de protection cive prononcées par les naevus ne per-
met In, toujours, wn airi .c-serai des donations financières muas à
la dune :an des~tefs est besoins locaux_ h ne pond en taxa

dipr dans des situations tels que cille évoquée pot
table nairlorenuire. que d'une difadsé La,siton, à lauu-ile

les ameutes mimieiettatives t e l' Eut dams k dépitaient amont-
tons une réponse ça *forent às rincée , des majeurs protégés..
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Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

accueil par des particuliers = réglementation)

4715 . - 9 août 1993 . - M. Raymond Couderc demande à
Mme le ministre d'Friy ministre des affaires sociales, de la
santé et de la Mlle, s'il pourrait être envisagé une nou' :lle étude
de la loi n' 89-475 du 10 juillet 1989 concernant, notamment,
l ' accueil par des particuliers de personnes âgées handicapées. En
effet, à l'heure actuelle, les particuliers n'obtiennent un agrément
que pour la garde de trois personnes . Cela est nettement insuffi-
sant, les charges sont stop importantes, les contraintes nombreuses
et la renrabilité nulle. Un agrément pour cinq personnes permet-
trait au particulier de retirer un saal ire convenable sans que le
bien-être .les personnes âgées puisse en souffrir.

Réponse. - La loi n° 89-475 du 10 juillet 1989 relative à
l'accueil par des particuliers, z leur domicile, à ritre onéreux de
personnes âgées ou handicapées adultes stipule dans son article 1"
due le président du conseil général accorde un agrément pour
1 accueil de deux personnes ou trois par dérogation . Le législateur a
ainsi ' oulu préserver un cadre authentiquement familial ci convi-
vial en prévoyant une procédure souple et adaptée qui offre les
garanties nécessaires tant à la personne accueillie qu'à la personne
accueillante. Au-delà de ir',u personnes, l'hébergement est soumis
aux règles instituées par la loi n' 75-535 du 30 juin 1975 relative
aux institutions sociales et médico-sociales.

Sécurité sociale
(caisses - caisses minières - suppression - Nord-Par-do-Calais)

4740. - 9 août 1993. - M. Georges Haie attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaira sociales, de la
santé et de la ville, au sujet d'une éventuelle fusion de la sécurité
sociale minière du Douaisis et de Valenciennes. La central i. etion
des caisses de Lens et de Liévin cri 1987 a entraîné la restructura-
tion et la disparition des caisses, avec des conséquences néfastes
pour les personnes affiliées, le personnel administratif et médical.
En 1989, sept caisses, sur les douze aidantes alors, ont été suppri-
mées par décret. Aujourd'hui, cinq caisses continuent de fonction-
ner. Par arrêté, Mme le ministre des affaires sociales vient de
prendre la décision de supprimer trois caisses de secours dans le
Nord - Pas-de-Calais ; il n'en restera donc plus qu'une dans cha-
cun des deux départements. L'application de cette mesure entrai-
nerait une aggravation pour les affiliés aux niveaux des soins, de
l'accueil, pour le réseau médical et sanitaire ; elle conduirait à une
diminution du nombre des médecins spécialistes . Elle aboutirait à
une réduction massive du personnel de la SSM. Aussi, lui
demande-t-il de revenir sur sa décision, qui, si elle était mainte-
nue, remettrait gravement en cause les droits des mineurs et des
salariés du régime.

Réponse. - La Cour des comptes a souligné au début de l'année
1992 le caractère insuffisant des efforts de regroupement de socié-
tés de secouas minières effectués par les pouvoirs publics, en liai-
son avec les administrations du régime minier . Pour la région
Mord - Pas-de-Calais, k Gouvernement a préparé un projet d'at-
rété organisant k regroupement des cinq organismes existant en
Jeun sociétés de secours minièrs à compétence déparrementaie.
En proposant cc regroupement, k Gouvernement n'a nullement
entendu porter atteinte au niveau des soins et de ia protection
sociale dont bénéficie la population couverte par k régime minier.
Bien au contraire, cette maure devrait permettre de réunir les
conditions d'une adaptation des structures de ce régime aux diffi-
cultés acttuelles, notamment par la conclusion de conventions d 'ou-
verture des oeuvres sanitaires, es ce, afin de garantir aux assurés le
maintien d'une protection sociale de haut niveau et des soins de
qualité. Afin de préparer cette opération dans la meilleure concer-
tation possible. il est prévit ••n -joupc de travail associant paritaires
ment des rcpréscntaars des cinq sociétés de secours minières de
Valenciennes, du Douaisis, de la Haute-Deule, d'Artois et de
La Gobelk et des représenensts des services déconcentrés de l 'Etat.
Ce groupe sera chargé de faire des propositions relatives, d ' une
part, au regroupement des oegmismes ss :wr un calendrier qui
devra permettre cdt _ ni el us tard le 1" janvier 1995, d 'autre
part, aux conditions dans l 'ouveeture des 'ouvres du
régime minier dans la région pourra être réalisée daims les délais
les plus bref car Mes. Par ailleurs, cette opération de regroupe-
ment ne s'accompagnas d 'aucun licenciement des pe sionriels des
sociétés de secours minières.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences - infirmières)

4861 . - 9 août 1993 . - M. Bernard Charles souhaite connaître
les intentions du Gouvernement et de Mme k ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les
conséquences, pour la profession des infirmières, de la dernière
augmentation des taxes sur les carburants. Cette profession.
souvent obligée dans le cadre de son travail à de nombreux dépla-
cements. a déjà largement contribué, dans k cadre de la loi du
4 janvier 1993 relative aux relations entre les professions de santé
et l'assurance maladie, à l'effort de maîtrise des dépenses de santé.
Imposer aux infirmières une nouvelle charge revient à diminuer
d'autant leur revenu. Aussi, il lui demande si elle compte prendre
des dispositions spécifiques susceptibles de compenser cette aug-
mentation excessi're de charges pour une profession peu souvent
considérée à sa juste valeur et largement partie prenante à l'effort
national de redressement des comptes sociaux.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences - infirmières)

6171 . - 27 septembre 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de Mme le ministre d'Eut, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés
engendrées par h hausse du prix des carburants pour les infirmiers
libéraux de France. En effet, cette augmentation très importante et
nécessaire au rééquilibrage du budget de l ' Etar a été décidé après la
signature des accords de maîtrise des dépenses de santé. Ceux-ci ne
pouvaient donc en tenir compte . Le ministère du budget refusant
d'envisager que cette augmentation puisse faire l ' objet d'une
compensation fiscale, dans sa réponse à la question écrite
numéro 964 publiée au Journal officiel du 13 septembre 1993, il
lui demande ce que le Gouvernement peut faire afin de tenir
compte de cette augmentation du prix des carburants dans le cadre
d'un ajustement des accords signés.

Réponse. - La revalorisation tarifaire des honoraires des infir-
miers libéraux est l'objet d'avenants tarifaires à la convention
nationale de la profession négociés entre les partie signataires du
texte conventionnel et approuvés ensuite par arrêtés interministé-
riels . La dernière revalorisation de l'indemnité forfaitaire de dépla-
cement a pris effet le 1" janvier 1992 . Par ailleurs, compte tenu de
l'effort réalisé par la profession infirmière pour maitriser l'évolu-
tion des volumes d'activité et promouvoir des pratiques de qualité,
deux revalorisations de la lettre-dé AMI ont été opérées en 1992
et par arrêté du 25 mars 1993, une refonte de la nomenclature des
acres, a permis l'inscription au remboursement de nouveaux actes
et la revalorisation du paiement d'autres, déjà inscrits. Au moment
des négociations portant sur l'exercice 1994, il conviendra bien
évidemment de prendre en compte les éléments Conditionnant
l'activité des infirmiers libéraux et leurs charges, dans la discussion
permettant de déterminer les objectifs et tarifs . compte tenu de
I appréciation des besoins sanitaires et des possibilités de l'assu-
rance maladie.

Assurance maladif maternité : généralités
(politique et rrrgglememarion -

plan de réduction des depemes - conséquences)

4952. - 16 août 1993 - M . Bernard Derosier attire l 'atten-
tion de Motu le ministre d'East, ministre des affaira sociales,
de la maté et de la ville, sur les maures gouvernementales prises
en matière d'assurance maladie . Ces mesures frappent de plein
fouet les titulaires de faibles revenus qui voient la part de leur
budget santé augmenter considérablement. Par ailleurs, il est vrai-
semblable que, face à cette situation, la plupart des mutuelles,
sinon toutes, se verront dans l'obligation d'augmenter fortement
les cotisations Je leurs adhérents dans une proportion variant de
10 à 15 p . 100. Il parait peu acceptable de faire supporter tout k
poids de ces mesures sur les petits revenus et les mutuelles . De
phis, de telles dispositions ne semblent pas être à la hauteur des
difficultés auxquelles est confrontée ! 'assurance rufadie dont la
situation vs de toute évidence .séccssitc . la mise en chantier d'une
grande réforme structurelle. Aussi, il lui der•,a,uk ce qu'elle envi-
sage comme mesures pour maintenir à'avenir un système perfor-
mant 'l'assurance maladie et éviter que se mette en place une
médecine à deux vitesses.
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Réponse. - Devant l'ampleur des déficits sociaux, le Gouverne-
ment a mis au point un plan de redressement et de sauvegarde qui
fait appel à l 'effort de chacun . Ce plan doit permettre le rééquili-
brage des comptes de la sécurité sociale afin d 'assurer à tous l'accès
à des soins de qualité . L'effort demandé aux assurés sociaux porte
essentiellement sur les soins de ville, et ne touche pas les malades
exonérés du ticket modérateur . Ce sont les catégories de nos conci-
toyens les plus dépendantes de la protection sociale qui, à terme,
auraient été de nouveau pénalisées, si le Gouvernement ne s ' était
pas engagé dans cette voie du redressement et n 'avait pris les
mesures nécessaires.

Assurance maladie maternité : prestations
(jais d'appareillage - remboursement)

5006. - 16 août 1993. - M . Georges Gorse attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la prise en charge de l'appareillage que les
personnes handicapées jugent insuffisante, notamment, dans les
établissements conventionnés pratiquant la rééducation fonction-
nelle. Dans _es établissements qui aident les personnes dépen-
dantes à acquérir plus d'autonomie dans les gestes de la vie quoti-
dienne, l'usage d'un fauteuil roulant est indispensable . Cependant.
on constate que les fauteuils roulants disponibles ne répondent que
faiblement aux besoins des personnes handicapées . En effet, ils
sont le plus souvent inconfortables, lourds . encombrants et
désuets. Or . il s ' avère que si la personne handicapée souhaite ache-
ter un fauteuil alors qu'elle est dans un de ces établissements, la
sécurité sociale refuse de le rembourser. Un remboursement ne
pourrait intervenir qu'une fois l 'handicapé sorti de cet établisse-
ment, soit rentré chez lui, soir installé dans une maison de retraite.
En conséquence, il lui demande si des mesures ne peuvent être
envisagées permettant une meilleure prise en charge d'un appareil-
lage mieux adapté aux besoins des personnes handicapées, ayant
souvent de faibles revenus.

Réponse. - Dans le cadre des missions dévolues aux établisse-
ments de réadaptation fonctionnelle, il appartient à ces derniers de
se constituer un parc de fauteuils roulants standards destiné à la
collectivité des malades dont le handica p en nécessiterait l'utilisa-
tion . Les dépenses d'acquisition de ces fauteuils roulants sont
financées sur la section d ' investissement de l 'établissement qui en
est propriétaire, ce qui se traduit par une dotation aux amortisse-
ments supportée par le prix de journée . En revanche, les établisse-
ments de réadaptation fonctionnelle ne sont pas habilités à fournir
aux malades des fauteuils personnalisés, c'est-à-dire spécifiquement
adaptés au handicap et à la morphologie de l'utilisateur. Dans ces
conditions, les personnes accueillies dans l'établissement doivent,
durant leur séjour, utiliser les fauteuils standards mis à leur dispo-
sition . Tout remboursement en sus du prix de journée au titre
d 'un fauteuil personnalisé représenterait pour l 'assurance maladie
une charge qu'il ne lui est pas . en l'état actuel des finances
sociales, possible d'assumer. Par ailleurs . le problème de la vétusté
des fauteuils roulants standards disponibles dans les établissements
ne nécessite pas davantage un réajustement de la réglementation de
la sécurité sociale . dans la mesure où il appartient à chaque éta-
blissement de veiller à l 'entretien, voire au renouvellement des fau-
teuils roulants en fonction de leur état, dont les frais sont suppor-
tés par le prix de journée financé par l'assurance maladie.

Famille
(politique familiale - aide à la natalité)

5061 . - 16 août 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l'attention de Mme le ministre d'Est, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les mesures à prendre afin
d'accroitrc !'aide à b natalité en France . On pourrait par exemple
envisager d'augmenter les prestations familiales aux familles de
trois enfants et plus, de leur accorder des réductions sur les carbu-
rants nécessaires au chauffage ainsi que sur l'électricité, d'aider les
' ollectiv; -s qui favorisent la création de logements adaptés à ces
familles, :. Cc~ mesures ayant un cois budgétaire considérable,
étuis êta. . . indispensables à l'équilibre démographique futur de
notre pays, il lui demande cc que le Gouvernement peut envisager
comme rr sure allant dans cc sens.

Ré`o ►sc. - L'honorable parlementaire attire l ' attention sur les
mesures à prendre en faveur de la natalité . Il faut rappeler e:uc la
politique familiale prend en compte Je façon tout à fait favorable

les charges des familles nombreuses . Ainsi, les allocations familiales
sont-elles progressives en fonction du nombre et du rang de
l'enfant . Leurs montants sont substantiels pour le troisième enfant
et les suivants, qui correspondent à un changement de dimension
de la famille et à d'importantes charges financières . Les familles
nombreuses bénéficient également de plusieurs prestations spéci-
fiques : complément familial, allocation parentale d'éducation . . . La
technique fiscale de l'impôt sur le revenu va dans le même sens
que la législation des prestations familiales . Le mécanisme du quo-
tient familial constitue en effet un instrument important de prise
en considération des charges de familles nombreuses. 11 en est de
même dans le domaine de l'éducation, le barème retenu pour
l 'attribution des bourses étant très progressif. Le familles nom-
breuses peuvent en outre bénéficier des remises de principe, corres-
pondant à des abattements importants sur les frais de demi-
pension ou d' hébergement, dans la mesure où trois de leurs
enfants au, moins sont scolarisés. Dans le domaine de l'action
sociale, les caisses d'allocations familiales mènent une politique en
faveur de l 'enfant par un soutien aux structures telles les crèches
ou halte-garderies. Elles interviennent également par des aides
directes au sein du foyer familial sous la forme d'heures effectuées
par les travailleuses familiales . Enfin, les familles peuvent solliciter
des aides financières ponctuelles, pour un équipement mobilier ou
ménager, ou une aideoà l'amélioration de l'habitat.

Retraita : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspectives)

5171 . - 23 août 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation délicate des retraités arti-
sans. En effet, les retraités artisans sont confrontés à de graves pro-
blèmes financiers . La non-réévaluation des retraites le I" juillet
1993 ainsi que l'augmentation de la CSG risque d'aggraver leur
situation, déjà inconfortable, d ' une manière préoccupante. II lui
demande en conséquence quelles mesures elle compte prendre
pour améliorer leur sort.

Réponse. - La loi n'• 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans, des industriels et
des commerçants sur le régime général de la sécurité sociale, à
compter du 1" janvier 1973 . Depuis cette date, ces assurés cotisent
dans les mêmes conditions que les salariés et, en contrepartie.
obtiennent des droits identique` . Par ailleurs, les déficits des
comptes sociaux et du budget de l'Etat se sont considérablement
accrus depuis un an . Devant cette situation, le Gouvernement a
décidé de prendre des mesures propres à rétablir l'équilibre des
comptes du régime général de la sécurité sociale, et à maitriser le
déficit budgétaire . La non-revalorisation, en juillet 1993, des avan-
tages de vieillesse et d'invalidité, des rentes d'accidents du travail.
appartient à cet ensemble de mesures. En effet, l'augmentation de
ces avantages de 1,3 p. 100 intervenue au 1" janvier 1913 a suivi
deux augmentations en 1992 . de 1 p . 100 au 1" janvier et de
1,8 p. 100 au 1" juillet Compte tenu de ces augmentations suc-
cessives, le montant des sommes perçues par un bénéficiaire en
1993 sera supérieur de 2 .33 p. 100 au montant des sommes étji:i
valentes perçues par le même bénéficiaire en 1992 . Cette
mentation est du même ordre que la hausse des prix prévisible
pour l 'année 1993. Ceci explique qu'aucune augmentation supplé-
mentaire des avantages vieillesse et d'invalidité, et des prestations
qui leur sont liées, n'ait eu lieu au 1" juillet 1993 . Enfin, à
compter du 1" janvier 1994, et pour une période de cinq ans, les
coefficients de majoration applicables aux salaires servant de base
au calcul des pensions de retraite et les coefficients de revalorisa-
tion seront fixés conformément à l'évolution des prix à la consom-
mation . Un mécanisme de rattrapage est prévu en cas de diver-
gence entre l'évolution des prix à la consommation et celle des
pensions et des mesures d'ajustement particulières pourraient être
prises ay 1" janvier 1996 en fonction des résultats de notre écono-
mie . D'autre part . la contribution sociale généralisée, a été choisie
pour financer le fonds de solidarité et de sauvegarde de la protec-
tion sociale institué par la loi du 22 juillet 1993, car elle est appa-
rue comme le prélèvement le plus adapté à la double priorité qui
est celle du Gouvernement : sauver la retraite par répartition et
soutenir l'emploi_ Elle est proportionnée à la capacité contribut ie
des ménages et elle ne pae pas sur les prix et la compétitivité de
l 'économie. II faut souligner, à ce propos, que ja situation des
retraités est identique à celle des actifs au regard de L fiscalisation
de la contribution sociale généralisée, mais que le législateur a
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prévu des dispositions spécifiques afin que les retraités les plus
modestes n'en soient pas redevables . Ainsi, ceux qui ne sont pas
imposables, soit plus de 55 p. 100 d 'entre eux, en sont exonérés.
La maîtrise de l'évolution des dépenses sociales, dans l'intérêt
même de ceux qai en sont bénéficiaires, est l ' une des priorités du
Gouvernement. Cette maîtrise s 'acccompagnera du souci constant
de ne pas pénaliser excessivement les catégories de population aux-
quelles elles sont particulièrement nécessaires.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant •- plafond majorable -

revalorisation)

5233. - 23 août 1993. - Al. Robert Huguenard appelle
l'attention de Mme le sinistre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le relèvement du plafond
majorable annuel de la retraite mutualiste du combattant qui n'a
connu qu'une augmentation de 6 200 francs à 6 400 francs par les
crédits ouverts pour 1993 au chapitre 47-22 du budget de son
ministère chargé de la mutualité . Sachant que la retraite mutualiste
du combattant répond à une volonté nationale de réparation qui
doit se perpétuer, le relèvement de son plafond majorable est donc
indispensable et juste. Le projet de loi de finances pour 1994 étant
actuellement en préparation, il lui demande dans quelle mesure
elle pourrait intervenir auprès de son collègue, afin que satisfaction
soit donnée cette année aux anciens combattants en affectant les
crédits nécessaires au chapitre concerné du budget de son minis-
tère .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - plafond majorable -

revalorisation)

6169. - 27 septembre 1993 . - M. Rémy Aur-heré attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur les crédits ouverts pour
1993 au chapitre 47-22 du budget de son ministère, qui n'ont
permis qu'une augmentation de 6 200 F à 6 400 F du plafond
majorable annuel de la retraite mutualiste du combattant . Or ces
dernières années, la trop faible augmentation du plafi' 1 a abouti
à une détérioration sensible du pouvoir d 'achat de ladite retraite . Il
n 'est pas inutile de rappeler que, selon la loi du 4 août 1993, il
s'agissait, non seulement, pour les anciens combattants d' obtenir
réparation, mais en plus de pouvoir financièrement assurer conve-
nablement leur existence au moment de leur retraite . C ' est pour-
quoi, il lui demande quelles dispositions vont être prises pour
affecter des crédits suffisants au chapitre concerné du bud ;et de
l'Etat pour 1994 et permettre ainsi un relèvement sensible dJ. pla-
fond majorable.

Anciens combattbnes rt victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - plafond majorae .'c -

revalorisation)

6181. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-François Choisy
appelle l'attention de Marte le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur le problème du
plafond majorable de la. retraite mutualiste du combattant. Cette
retraite répond à une volonté nationale de réparation qui doi .• se
perpétuer. Il lui demande en conséquence s' il est prévu dan! la
prochaine loi de finances pour 1994 de relever de façon significa-
tive le plafond, en le portant à 6 900 francs, répondant en cela à
une légitime préoccupation des anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - plafond majorable -

revalorisation)

6312. - 4 octobre 1993. - M. Graciera Fer ri demande i
Mme k ministre d'Ettst, mieiatre des affaira .sociales, de L• t
santé et de la ville, sa position quant à l'indispensable et juste
relèvement du plafond majorable de la retraite mutualiste . En
effet, les crédits ouverts pour 1993 au chapitre 47-22 du budget
du ministère des affaires sociales consacré à la mutualité n'ont per-
mis qu ' une augmentation de 6 200 francs à 6 400 francs du pla-
fond majorable annuel de la retraite mutualiste du combattant
(art . L. 321 9 du code de le mutualité. II rappelle que la retraite
mutualiste du co .nbattant .répond à une volonté nationale de répa-

ration qui doit se perpétuer. II lui demande quelle traduction cette
solidarité pourra trouver dans le projet de loi de finances
pour 1994 actuellement en préparation.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d 'anciens
combattants, dont le montant est actuellement de 6 400 francs,
fait l'objet de relèvements en fonction des crédits budgétaires évent
tuellement alloués à cet effet dans le cadre des lois de finances
annuelles . L'augmentation des crédits s' élève à près de 39 MF
cette année (228 MF contre 189,5 en 1991) . Depuis 1987 et bien
qu 'aucune norme de progression ne soit prévue par les textes en
vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de 28 p . 100,
soit une évolution supérieure à celle des prix, telle qu'elle a été
constatée sur la période. Il est par ailleurs précisé que le Gouverne-
ment propose régulièrement, dans le cadre des lois de finances
annuelles, la fixation d ' un taux de revalorisation permettant le
maintien du pouvoir d' achat des rentes viagères de toute nature au
profit des anciens combattants, le taux de cette revalorisation a été
fixé à 2,5 p . 100 en 1993.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - plafond majorable -

revalorisation)

5241 . - 23 août 1993 . - M. Michel Jacquemin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la déception des instances diri-
geantes de la fédération de la mutualité combattante devant la très
faible revalorisation du plafond majorable de la rente mutualiste
du combattant, dont le montant a été fixé à 6 400 francs à
compter du 1" janvier 1993 . Cette revalorisation est jugée très
insuffisante et ne permet pas de combler le retard observé depuis
plusieurs années entre l'évolution de la retraite mutualiste et celle
des pensions militaires d' invalidité. Aussi, les intéressés souhaitent-
ils que le plafond majorable soit porté à 6 900 francs en 1994, et

j
ue ce montant soir désormais actualisé chaque année en fonction
e l 'évolution de la valeur du point indiciel des pensions militaires

d' invalidité . Il lui demande de bien vouloir indiquer si, dans k
cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 1994, il
envisage de donner satisfaction à ces attentes des ancien :; combat-
tants .

Amiens combattants et victimes de gc , e
(retraite mutualiste du combattant - plafond majoravk' -

revalorisation)

6147 . - 27 septembre 1993 . - M. jean Urlsar.ialt attire l ' atten-
tion de Mire le ministre d'Etat. sinistre des affaires sociales,
de la cardé et de k ville, sur la tevalorisation du plafond majo-
rable annuel de ia retraite mutualiste du combattant . La loi du
4 août 1923 a initialement offert aux anciens combattants et vic-
times de la Première Guerre mondiale, la faculté de se constituer,
à titre de réparation, une pension de retraite avec encouragement
de l'Etat . Ouverte progressivement à toutes les opérations de feu,
cette forme d'épargne rencontre un intérêt certain parmi les
anciens combattants. Cependant l'évolution du plafond majorable,
en comparaison des variations du point indiciel des pensions d'in-
validité des victimes de guerre, laisse apparaître un retard de prêt
de 7 p . 100 sur la période 1979-i 993 . Il lui demande, en consé-
quence . les mesures de rattrapage qu'elle envisage de mettre en
oeuvre en faveur du relèvement du plafond majorable as.nucl de la
retraite mutualiste du combattant, et s'il est dans ses intentions de
le majorer de 500 francs dans k cadre de la loi de finances
pour 1994 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mistualiste du combattant - plafond majorable -

revalorisattor i)

6278. - 4 octobre 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, suc la nécessité de définir des critères de relè-
vement du plafond majorable de la retraite mutualiste du combat-
tant, qui tiennent compte de la volonté de réparation qui a pré-
valu à son instauration . Plusieurs textes législatifs ont permis
d'étendre le bénéfice de la retraite mutualiste, telle qu 'elle avait été
initia .ement définie par la loi du 4 août 1923, en faveur des
anciens combattants et victimes de guerre de 1914-1918 . Lit prin-
cipe fondamental de ces lois successives fit de créer un lien d .
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solidarité entre l ' effort personnel, l 'épargne des anciens combat-
tants et la reconnaissance de la nation par l' intermédiaire du
concours financier de l ' Etat . En l ' absence de définition normative
de la progression du montant du plafond majorable, il semblerait
nécessaire de réaffirmer le caractère réparateur de la retraite mutua-
liste du combattant, en fondant son relèvement sur l 'évolution de
la valeur du point indiciel des pensions d 'invalidité des victimes de
guerre. II lui demande, en conséquence, s'il est dans ses intentions
de solliciter la mise en place d ' un mécanisme de relèvement du

lafond majorable de la retraite mutualiste du combattant qui sou-
ligne la volonté de réparation de la Nation en faveur de ses bénéfi-
ciaires.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'anciens
combattants, dont le montant est actuellement de 6 400 francs,
fait l 'objet de relèvements en fonction des crédits budgétaires éven-
tuellement alloués à cet effet dans le cadre des lois de finances
annuelles. L' augmentation des crédits s'élève à près de 39 MF
cette année (228 MF contre 189,5 en 1992) . Depuis 1987 et bien
qu ' aucune norme de progression ne soit prévue par les textes en
vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de 28 p . 100
soit une évolution supérieure à celle des prix, telle qu 'elle a été
constatée sur la période. Toutefois, il ne peut être envisagé de fon-
der le relèvement du plafond majorable sur l 'évolution de la valeur
du point indiciel des pensions militaires d ' invalidité. Ces pensions
ont en effet, un caractère de prestations de réparation alors que les
rentes mutualistes d 'anciens combattants constituent une forme de
placement de l ' épargne individuelle, que l ' Etat encourage par le
versement d'une majoration spécifique. II est par ailleurs précisé

l
ue le Gouvernement propose régulièrement, dans le cadre des lois
e finances annuelles, la fixation d'un taux de revalorisation per-

mettant le maintien du pauvoir d ' achat des rentes viagères de
toute nature au profit des anciens combattants, le taux de cette
revalorisation a été fixé à 2,5 p. 100 en 1993.

Aide sociale
(aide médicale - bénéficiaires du RMI

sans domicile fixe - financement)

5288. - 30 août 1993 . - L'article 15 de la loi n" 88-1088 du
1" décembre 1988 relative au revenu minimum d ' insertion énonce

l
u ' « une personne sans résidence stable doit demander le bénéfice
e l ' allocation, élire domicile auprès d ' un organisme agréé à cette

fin, conjointement par le représentant de l ' Etat dans le départe-
ment et par le président du conseil général La loi n" 92-722 du
29 juillet 1992, portant adaptation de la loi n" 88-1088 du
1" décembre 1988, relative au revenu minimum d ' insertion et
relative à la lutte contre la pauvreté et l ' exclusion sociale et profes-
sionritlle, a prévu dans son article. 8 instituant un titre III bis dans
le code de la famille et de l'aide sociale, que les personnes qui
bénéficient du revenu minimum d ' insertion sont admises de plein
droit à l ' aide médicale pour la prise en charge des cotisations d'as-
surance personnelle (art . 187-2 de ce 'rode) . Ces dépendis d ' aide
médicale sont couvertes, soit par k département où réside l ' in-
téressé au moment de l ' admission à l 'aide sociale, sait par l'Etat
pour les personnes dépourvues de résidence stable et ayant fait
élection de domicile auprès d'un organisme agréé (art . 19(1-1 de cc
code) . Au vu de ces différentes dispositions . M. Chiales Miossec
demande à Mme le ministre d'État, ministre de: affaires
sociales, de la santé et de la ville, si des personnes sans résidence
stable, et en particulier les nomades qui se dépla,.ent sur sourie la
France, titulaires du RMI qui pour l'obtenir ont élu domicile
auprès d ' un centre communal d' action sociale, relèvent du départe-
ment pour la prise en charge des cotisations d'assurance per-
sonnelle et de I aide médicale.

Réponse. - L' article 190-1 du code de la et de l 'aide
sociale place en règle générale les dépenses d'aide médicale à la
charge du département où le demandeur a sa résidence au
moment de la demande d 'admission. En re vanche, les personnes
qui sont sans résidence stable er qui font élection de domicile
auprès d 'un organisme agréé ne sont jamais à la charge du dépar-
tement où la demande est déposée, mais à celle de l ' Etat.
L'article 189-3 dudit code précise que les déclarations d ' élection de
domicile enregistrées pour obtenir le RMI sont valables pour fon-
der la prise en charge d 'aide médicale par l ' Etai . Dans le cas théo-
rique exposé par l ' honorable parlementaire, de personnes sans rési-
dence stable, et en particulier de nomades qui se déplaceraient
constamment à travers la France, qui seraient titulaires du RM : et
qui, pour obtenir cette allocation, muaient élu domicile auprès

d ' un centre communal d ' action sociale, ces personnes relèveraient
donc en première analyse nécessairement de l'Etat pour la prise en
charge des cotisations d ' assurance personnelle et de l ' aide médicale.
Il faut rappeler cependant que l ' application de la réglementation
de l 'aide médicale se réfère aux situations de fait . Ainsi, la déten-
tion d 'un livret ou d' un carnet de circulation avec commune de
rattachement, prévues par la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969, ne
constitue pas en elle-même, au regard du titre III bis du code de la
famille et de l' aide sociale, un élément de jjuatiftcation de l'absence
de résidence stable. La sédentarisation dans une caravane d 'un
détenteur d ' un de ces titres de circulation est constitutive dulie
résidence dans un département entraînant la compétence du pré-
sident du conseil général au titre de l 'article 190-1 dudit code. De
même, la validité des déclarations d 'élection de domicile souscrites
pour obtenir le RMI doit-elle être systématiquement contrôlée au
niveau des faits à l ' occasion de l 'admission à l ' aide médicale et lors
de contrôles périodiques. Au titre de l 'article 6 du décret n° 88-
1114 du 12 décembre 1988, en effet, toute déclaration d 'élection
de domicile devient caduque de plein droit k jour où le déclarant
dispose d'une résidence stable.

Institutions sociales e: médico-sociales
(comités régionaux de l'organisation sanitaire et sociale -

composition)

5297. - 30 août 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, ainsi qu'il ! 'avait fait auprès de son pré-
décesseur sur la question n° 67558 publiée le 8 mars 1993, sur les
décrets n" 91-1410 du 31 décembre 1991 et n° 92-1439 du
$0 décembre 1992 relatifs à l'organisation et à l'équipement sani-
taires et modifiant le code de la santé publique . Ces décrets sti-
pulent la suppression de la place des médecins praticiens - par
exemple des gérontologues - au sein des organisations de conseil
en substituant le comité régional de l ' organisation sanitaire et
sociale (CROSS) à la commission régionale des institutions sani-
taires et sociales (CRISMS) . Pourtant, la présence des médecins
praticiens est importante voire nécessaire dans le processus de prise
de décision du comité, car ce sont eux qui disposent des i nforma-
tions et de l 'expérience dans ce domaine . Comme l'objectif du
comité est d 'éclairer les responsables de haut niveau sur les situa-
rions locales, l 'apport des médecins praticiens est indispensable à
l'appréhension des problèmes soulevés lors de ces réunions . II lui
demande ce qu 'elle envisage pour remédier à ce préjudice.

Re'pon - Le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et Je la ville rappelle que la réduction du n 'sbre de méde-
cins au sein de la section sociale des comités régionaux de l ' organi-
sation sanitaire et sociale résulte de la loi n" 91-748 du 31 juil-
let 1991 portant réforme hospitalière qui substitue ces comités aux
anciennes commissions régionales des institutions sociales et
médico-sociales . C ' est en application de cette loi que le décret
n" 91-1410 du 31 décembre 1991 modifié prévoit la mise en place
d'une section unique correspondant à la volonté du législateur de
rapprocher, voire de décloisonner les dispositifs de consultation et
de décision compétents sur les équipements sanitaires et sociaux.
En outre . ce texte prend acte de l ' évolution des modes de prise en
charge où les aspects sanitaires et sociaux sont de plus en plus
souvent imbriqués et liés. Cet objectif était incompatible avec le
maintien de trois sous-sections spécialisées au sein de la section
sociale qui comportait cinq représentants des médecins . La sup-
pression des anciennes sous-sections ne signifie pas pour autant
que les médecins ne sont pas représentés au sein de ces instances.
L 'article R . 712-26 Il du décret n" 91-1410 du 31 décembre 1991
prévoit que la section sociale du comité régional de l 'organisation
sanitaire et sociale comporte deux représentants des syndicats
médicaux les plus représentatifs dans la région . Par ailleurs, l 'article
R. 712-28 du décret précité prévoit que « le comité régional peut
appeler à participer à ses travaux, à titre consultatif et temporaire,
toute personne dont le concours apparaît souhaitable » . Cette dis-
position peut permettre à des médecins de faire part au comité de
leur expérience de praticien auprès des po ulatinns accueillies dans
les structures sociales et médico-sociales. Dans le contexte nouveau
induit par la mise en place des comités régionaux de l ' organisation
sanitaire et sociale, il apparaît Sue les représentants des médecins
disposent de moyens non négligeables pour faire connaître lent
point de vue dans ces instances .
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Santé publique
(politique de la santé - p chiatrie -

services post-hospitaliers - financement)

5298 . - 30 août 1993 . - M. Charles Miossec attire l 'attention
de Mine le ;:sinistre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les services
tutélaires pour accomplir les missions qui leur sont confiées, et
tout particulièrement pour assurer le suivi des personnes sorties
d' hôpitaux psychiatriques . Une circulaire du 14 mars 1990 a fixé
les orientations de la politique de santé mentale . Toutefois, afin de
permettre à des patients souffrant de troubles mentaux de quitter
le milice hospitalier, des requêtes aux fins de mesures de protec-
tion sont transmises aux tribunaux . Ces derniers confient ces
mesures à l 'Etat, qui à son tour les délègue à un service tutélaire
chargé d'apporter aux intéressés « l ' aide et ik soutien nécessaire »,
en application de l 'article 450 du code civil . Dans les faits, le
contenu de ces missions a connu une évolution très sensible . En
effet, dans le passé la mesure de tutelle d ' ë.tat était destinée à des
personnes qui possédaient un certain patrimoine et qui étaient
dans l' incapacité de le gérer . Aujourd ' hui, il s ' agit plutôt d ' un ser-
vice social qui prend en charge l'ensemble des difficultés de la per-
sonne protégée. Il apparaît cependant que cette dérive ne s ' est pas
accompagnée d'une augmentation des moyens dont disposent les
services de tutelle. II s ne perçoivent de l ' Etat que 236 francs par
mois et par personne protégée, alors que le coût d ' une hospitalisa-
tion est de l ' ordre de 40 000 francs mensuel . Parallèlement,
aucune disposition particulière n 'est prévue pour les malades sus-
ceptibles de poser problème et nécessitant de par leur comporte-
mens éventuel un accompagnement adapté. En conséquence, il lui
demend . quelles sont les dispositions qu'elle entend prendre peur
éviter que les services tutélaires n 'aient à se substituer aux hôpitaux
psychiatriques dans le suivi de ces malades ou, à défaut, de quels
moyens elle envisage de doter ces services lorsqu'ils se voient
confier des mesures de protection difficile . Il lui demande égale-
ment un véritable contrôle de l 'application de la circulaire du
14 mars 1990.

Réponse. - Il est reppelé à l 'honorable parlementaire que l es
mesures de protection prévues par la loi n° 68-5 du 3 janvier 1968,
en particulier la tutelle et la curatelle, n'ont pas pour objet de sup-
pléer aux missions des établissements de santé dans le traitement
de malades atteints de troubles mentaux ou d 'un service social et
médico-s:,cial spécialisé . La loi précitée, complétée par l ' article 433
du code civil qui organise en cas de carence de la tutelle, ie tutelle
d ' Etat, affirme le principe de la primauté de la tutelle familiale sur
la tutelle déférée à l ' Etat. L ' Etat doit jouer ainsi un rôle subsidiaire
et limité dans le domaine de la protection des majeurs, s 'agissant
de suppléer à l 'absence ou à la carence du tuteur familial . Si la
tutelle à la psi-sonne fait, en effet, partie des missions tutélaires,
celle-ci recouvre la totalité, mais seulement celle-ci, des missions et
des charges normalement dévolues à un tuteur familial, les parents
du majeur protégé ou un autre membre de sa famille . En aucun
cas, le mandat de tutelle déférée à l'Etat ne consiste à organiser en
faveur du malade, pour ;cruel une mesure de protection est orga-
nisée, une action éducative et d ' insertion social,: et professionnelle.
aaire thérapeutique . A contrario, le tuteur doit veiller à ce que l ' in-
téressé bénéficie de l 'ensemble de ses droits sociaux et du concours
des services sociaux et médicaux, notamment, qui lui sont néces-
saires . La circulaire du 14 mars 1990 relative aux orientations de
la politique de santé mentale conserve tore sa valeur . Sa mise en
oeuvre par les équ ;'es spécialisées de santé mentale a permis d ' ini-
tier dans de nombreux semeurs une coopération fructueuse avec
l ' ensemble des intervenants sociaux ayant à connaître des pro-
blèmes de santé mentale, et une meilleure connaissance réciproque
des missions de chacun en faveur de la protection des malades.
Ainsi que le précise l'honorable parlementaire, une action per-
manente d ' information et d 'animation doit être néanmoins pour-
suivie par les autorités administratives sanitaires et sociales afin
d ' éviter que des personnes ou des services soient confrontées à des
malades mentaux difficiles sans le soutien effectif d ' une équipe
spécialisée du secteur. Il est précisé, enfin, à l ' honorable parle-
mentaire que l'effort financier de l ' Etat, dans ce domaine a été
considérable ces dernières années. Les crédits consacrés au finance-
ment de la tutelle d'Etat et de la curatelle d ' Etat par le ministère
des affaires sociales, de la santé et de la ville, sont ainsi passés de
34 MF en 1984 à 23 MF en 1993 . Cette augmentation des cré-
dits consacrés au développement des mesures de protection a per-
mis une progression sans précédent de l ' activité des services tuté-
laires, dont le taux annuel moyen est supérieur à 20 p . 100

représentant en 1992 environ 4 : 000 tute!!es d'Etat ou curatelles
d'Etat. Pour l 'exercice 1993, le prix mois tutelle t fixé à
608 frarcs, en augmentation de 2,7 p . 100 par rapport à l 'exercice
précédent, soir un taux comparable à celui autorisé en faveur des
services et établissements sociaux.

Handicapés
(aide forfaitaire d'autonomie - conditions d'attribution)

5342 . - 6 septembre 1993. - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre d'État, nür ;erre des affaires sociales, de !a
santé et de la ville, su : la demai ► de d' cstension du complément
« autonomie » de 501 francs par mois (arrêté du 29 janvier 1993)
pour les personnes bénéficiaires d'une pension d 'invalidité ou de
vieillesse au minimum. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
l'avis du Gouvernement sur cette demande.

Handicapés
(aide forfaitaire d 'autonomie - conditions d'attribution)

5394. - 6 septembre 1993 . - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d ' octroi de
l'aide forfaitaire aux personnes handicapées vivant en autonomie.
Sa perception est en effet subordonnée à la perception préalable
par le demandeur de l'allocation aux adultes handicapés (AAH).
Or si celui-ci perçoit une pension d' invalidité dont !e montant est
supérieur à celui de l 'AAH, il ne peut obtenir le bénéfice de cette
prestation . Par extension, il ne peut donc percevoir l ' aide forfai-
taire aux personnes handicapées vivant en autonomie. Cette distor-
sion entraîne régulièrement des réclamations auprès des services
des caisses d ' allocations familiales . Aussi, il souhaiterait connaître
sa position sur ce dossier et les mesures qu'elle compte prendre
pour régulariser cette situation.

Réponse. - L'allocation forfaitaire d ' aide à l ' autonomie pour les
personnes adultes handicapées a été instituée par l ' arrêté du 29 jan-
vier I993 . Celui-ci a été pris sur le fondement de l 'article 54 de la
loi n° 75-534 du 30 juin 1975. Cette allocation complète l ' alloca-
tion aux adultes handicapés et une aide au logement. Elle doit
aider les personnes handicapées qui disposent d 'un logement indé-
pendant, à prendre en charge le surcoût entraîné par ce loge-
ment . . . si elles remplissent trois conditions, à savoir : avoir un taux
d 'invalidité d ' au moins 80 p . 100 ; être titulaire d'une AAH dont
le montant n ' a pas été réduit en raison de la perception d ' autres
ressources, sauf si ces ressources correspondent à un avantage vieil-
lesse ou invalidité, ou à une rente d 'a: :ctdent du travail ; percevoir
une aide au logement versée par la caisse d ' allocations familiales.
Ne peuvent bénéficier de cette aide, les titulaires de I 'AAH en
application de l ' article L. 821-2 du code de la sécurité smille, au
titre de leur incapacité à trouver du travail en raison de leur han-
dicap. L 'attribution de pension d 'invalidité obéit à des règles de
même nature, puisqu' il n'est pas fait référence à un taux d'invali-
dité, i :-,ais à une perte de capacité de tavail ou de gain, et pour les
titulaires de pensions d ' invalidité de 2' et 3' catégorie, à une inca-
pacité d' exercer une activité rémunérée. C'est pourquoi l ' aide for-
faitaire à l 'autonomie n ' a pas rré étendue lors de sa création, aux
titulaires de pensions d'invalidité complétées par l 'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspective,)

5417 . - 6 septembre 1993 . -- M . Philippe Sonner-mère attise
l ' attention de Mme le ministre d 'Est, ministre dei affaires
sociales, de la santé et de la ville, sue l'évolution des retraites
artisanales . Ces retraites sont traditionnellement très modérées.
L'indexation sur les salaires avait une signification plus limitée
dans ce secteur d' entreprises individuelles . Par contre, les artisans
retraités s' inquiètent d 'un risque de voir la revalorisation de leur
retraite s 'effectuer sur une base inférieure à l 'évolution de l' indice
des prix . Compte tenu du souci déjà manifesté à plusieurs reprises
par le Gouvernement à cet égard, il lui demande s il est en mesure
de rassure' !es artisans retraités.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspectives)

5566 . - 13 septembre 1993 . - Mme Yann Piat attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la vanté et de la ville, sur la revalorisation des retraites . En
effet, suite aux décisions prises au 1" juillet 1993, l 'ensemble des
retraités et plus particulièrement les artisanes et artisans se sont
estimés lésés . D ' autant plus que le pouvoir d ' achat des artisans
retraités, tant sur l ' indice des prix que sur le SMIC, se détériore
d'amue en année. Sachant qu'à ce jour l ' augmentation de
1,30 p . 100 des retraites au 1" janvier est largement dépassée par

l ' inflation, elle lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaître les mes:ires qu 'elle envisage de prendre.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspectives)

5921. - 20 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des artisanes et artisans retrai-
rés. En effet, ces retraités du commerce et de l 'artisanat sont
650 000 en France, plus de la moitié d 'entre eux sont souvent en
dessous des plafonds retenus pour bénéficier des avantages sociaux.
Beaucoup, en particulier les veuves, auraient droit au Fonds natio-
nal de solidarité, mais souvent ces artisans retraités n ' en font pas la
demande auprès des services sociaux . Les récentes mesures de non
revalorisation des retraites sont venues dégrader leur niveau de vie
ces derniers mois . Cette situation spécifique devrait être examinée
pour un éventuel rattrapage dans l'année qui vient . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspectives)

5926 . - 20 septembre 1993 . - M . Thierry Mariani appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des c af lt res
sociales, de la santé et de la ville, sur le mécontentement des
artisans retraités de Vaucluse suite à la non-revalotisarion des
retraites de l'artisanat au 1" juillet 1993 . Les retraités de l'artisanat,
dont la situation financière est souvent difficile, s ' estiment profon-
dément affectés par cette situation . Ils rappellent ainsi que leur
pouvoir d 'achat n'a cessé de se détériorer au cours de la dernière
décennie et se déclarent d' autant plus inquiets que !a dernière aug-
mentation de 1,30 p. 100 de leurs retraites accordée au 1" juil-
let 1993 est maintenant inférieure au taux de l'inflation atteint
depuis le début de l ' année. Cette non-revalorisation entraîne ainsi
une baisse de leur niveau de vie . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre les mesures qu 'entend prendre le Gouvernement
afin d ' éviter une nouvelle aggravation de la situation des artisans
retraités .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspectives)

6033. - 27 septembre 1993. - M. André _r seou appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Eut, ministre des effaires
sociales, de la santé et de la ville, suite aux décisions ministé-
rielles concernant la non-revalcrisation des retraites des artisans,
dont le montant est déj ;, très faible avec un pouvoir d ' achat qui se
détériore d 'année en année, avec une perte de 5 p . 100 par rap-
port à l ' indice j'es prix et, de 1980 à 1993 une dévalorisation de
60 p . i(0 par rapport au SMIC . 1i lui demande de bien vouloir
in ; préciser les mesures qu ' elle envisage de prendre à ce sujet pour
améliorer le sort de cette catégorie prcfessionnelie.

Réponse. - La loi n" 72-554 du 3 jtiillet 1972 a aligné les
régimes de base d'ass usance vieillesse des artisans, des industriels et
des commerçants sur le régime général de la sécurité sociale, à
compter du 1" janvier 1973 . Depuis cette date, ces assurés cotisent
dans les mêmes conditions que les salariés et, en contrepartie,
obtiennent des droits identiques . A compter du 1" janvier 1994, et
pour une période de cinq ans, les coefficients de ma ;'ration appli-
cables aux salaires servant de base au calcul des pensions de retraite
et les coefficients de revalorisation seront fixés conformément à
l 'évolution des prix à la consommation . Un mécanisme de rattra-
page est prévu en cas de divergence entre l ' évolution des prix à la
consommation et celle des pensions et des mesures d ' ajustement
particulières pourraient être prises au 1 n janvier 1996 en fonction
des résultats de notre économie. La revalorisation des retraites
s ' effectuera donc bien, pour les cinq années qui viennent, sur une
base égale: à l ' évolution de l'indice des prix .

Sécurité sociale
(CSG - calcul - personnes divorcées

versant une pension à leur ex-conjoint)

5526. - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Jacques Descamps
attire l'attention de M. le ministre du budget sur le calcul de la
CSG appliquée aux personnes divorcées versant une pension ou
indemnité à l'autre partie . En effet, la circulaire du 16 jjanvier 1991,
relative à la mise en enivre de la contribution sociale généralisée
sur les revenus d ' activités et de remplacement . contraint la partie
versant une indemnité ou pension à payer la part de CSG de
l 'autre partie . Il demande, par conséquent, que soit accordée aux
personnes divorcées versant une pension ou indemnités la possibi-
lité pour celles-ci de drduire de ces pensions ou indemnités la part
de CSG qui leur correspond . - Questions transmise à Mme le
ministre d'Etat, ministre des a faires sociales, de la santé et de
la ville.

Réponse. - En application de l'article 128-III-4 de la loi de
fincnces pour 1991, les pensions alimentaires sont exonérées de la
CSG . La contribution est précomptée sur le revenu du débiteur de
la pension, et la partie de ce revenu qui est détachée et trans-
formée en pension alimentaire n 'est pas de nouveau imposée en
tant que telle, tant au stade de son versement que de sa réception.
Cette disposition a en effet pour objet d ' éviter une double imposi-
tion . Ces règles sont en tout point conformes à celles appliquées
de longue date pour le calcul des cotisations de sécurité sociale et
sont les seules applicables du fait du recouvrement par le méca-
nisme du précompte. L 'ensemble du salaire est soumis à CSG et
cotisations, quelle que soit son utilisation ultérieure, que, du reste,
l 'employeur n'a pas à connaître.

Politique extérieure
(francophonie - sommet francophone d'infirmiers - organisation)

5594. - 13 septembre 1993 . - M. Alain Bocquet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées par les
infirmiers dans l ' exercice de leur profession . II lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour développer les coopérations

• internationales, notamment entre les pays francophones, afin de
promouvoir des actions de formation dans ce domaine.

Réponse. - Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que le
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville est tout à
fair favorable au développement d'une large coopération inter-
nationale dans le domaine de l ' enseignement des soins infirmiers.
A cette fin, le nouveau programme des études d ' infirmier prévoit
un module intitulé soins infirmiers aux personnes atteintes de
maladies infectieuses « qui compiend notamment l ' étude des mala-
dies tropicales et un module intitulé „ santé publique „ comportant
des enseignements sur la santé dans le monde . Par ailleurs, les étu-
diants infirmiers peuvent, dans le cadre des enseignements cli-
niques optionnels, effectuer un stage dans un autre Etat franco-
phone, sous réserve que les objectifs de ce stage soient en
conformité avec le programme des études . II 'st ajouré que les
écoles préparant aux différents diplômes d'Etat d ' infirmiers spécia-.
lisés prévoient un quota d 'élèves admis à suivre à titre étranger la
formation .

Sécurité sociale
(personnel - carrière - rémunérations)

5747. - 20 septembre 1993. - M. François Calvet appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation du personnel
des unions départementales des associations familiales (UDAF)
consécutive au refus d' agrément des avenants n” 177 et 178, du
12 février 1993, à la convention collective UCANSS du
16 novembre 1971 . Cette convention, à laquelle sont rattachées les
UDAF, regroupe les personnels des organismes de sécurité sociale.
Les avenants susvisés portent sur la reclassification des emplois de
la convention collective (avenant n° 177) et la classification spéci-
fique aux personnels de direction (avenant n^ 178) . Ils ont été éla-
borés en parfaite conformité avec les dispositions de l 'article 18 de
la convention collective du 16 novembre 1971 aux termes duquel
la classification des emplois dans les UDAF „ est établie par réfé-
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rente à la convention collective des personnels des organismes de
sécurité sociale, et à partir d ' un coefficient exprimé en points dont
la valeur mensuelle est fixée par les accords de salaire conclus dans
le cadre de la convention . . . Le refus d ' agrément des avenants
précités, survenu le 11 juin 1993, empêche donc d 'accéder à ses
droits les plus stricts le personnel des UDAF . L'UDAF des Pyré-
nées-Orientales s'en est inquiétée à juste titre, s'interrogeant sur le
sort réservé aux 3 000 salariés répartis sur le territoire national,
dont 38 dans les Pyrénées-Orientales, désormais soumis à une
situation particulièrement précaire. Et ce, alors même que cette
reclassification est appliquée depuis le 1" janvier 1993 dans les
CAF er CPAM (180 000 salariés) . Il souhaiterait donc qu'elle lui
indique les mesures qui pourront être prises pour pallier l'absence
de référence engendrée par le refus d 'agrément des avenants n°' 177
et 178, combler le vide statutaire ainsi créé qui prive les emplois
existant dans les UDAF du maintien de leur rattachement à la
convention collective UCANSS, et rétablir un climat d ' équité. En
conséquence il lui demande s ' il ne lui semblerait pas opportun
d 'envisager des marges supplémentaires sur l ' article 50, cha-
pitre 46-23, de la loi de finances initiale 1993 permettant de
reconsidérer le refus d 'agrément.

Sécurité sociale
(personnel - carrière - rémunérations)

5845 . - 20 septembre 1993. - M. Adrien Zeller demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui faire connaître les raisons pour
lesquelles l ' agrément des avenants 177 et 178 à l' article 18 de la
convention collective de l ' UNAF n'a pu être accordé.

Sécurité sociale
(personne! - carrière - rémunérations)

6455. - 4 octobre 1993 . - Alerté par la section syndicale
CFDT de IUDAF du Val-de-Marne, M. Georges Marchais inter-
vient auprès de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, à la suite de son refus d'agréer
les avenants 177 et 178 de la convention collective UNAF du
16 novembre 1971 . Le but de ces avenants est de créer une nou-
velle classification des emplois de la convention collective (ave-
nant 177) ainsi qu ' une classification spécifique aux personnels de
direction (avenant 178) . Ce refus constitue pour ces personnels
une atteinte inadmissible aux avantages acquis, il les inquiète gran-
dement quant à leur avenir. Il lui demande donc de revenir sur sa
décision négative et de rétablir les salariés de lUDAF du Val-de-
Marne dans leurs droits.

Réponse. - La convention collective de l ' UNAF concerne les
personnels des UDAF, qui ont essentiellement en charge
l'ensemble des tutelles aux prestations sociales . Ces tutelles relèvent
pour une grande part d ' un financement à la charge du Fonds
national des prestations familiales, et pour une autre part du bud-
get de l'Etat lorsqu' il s' agit d'une tutelle sur les incapables majeurs.
Cette convention fait explicitement référence, dans son article 18,
à la dassification en usage dans la convention collective de
l'UCANSS et cela depuis sa date d ' entrée en vigueur est 1971 . Or
les personnels relevant de la convention collective de l ' UCANSS
ont bénéficié récemment d' un important accord de reclassifcation
impliquant aussi de grandes incidences financières . Les limites
financières du budget de l ' Etat n 'ont pas permis d'agréer immé-
diatement les avenants transposant à la convention collective de
l ' UNAF ces nouvelles classifications de l ' UCANSS. Depuis lors
cependant, de nouvelles mates ont été dégagées, et la convention
colle -tive applicable aux personnel : de l ' UNAF et des UDAF a été
agr& ,.

Retraites : généralités
(dge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

5771 . - 20 septembre 1993 . - M. Gérard Boche attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation précaire des travailleurs
handicapés. Vu les conditions particulières dans lesquelles la plu-
part de ces travailleurs exercent leur activité, des dérogations d'ac-
cès aux régimes de retraites anticipées ne devraient pas être accor-
dées aux seules personnes effectuant des tâches pénibles ou très
fatigantes . Il lui demande si, à l'occasion de la réforme des sys-
tèmes de retraites, une modification du code de la sécurité sociale

pouvait aller dans ce sens, à partir d ' un taux d ' invalidité précis, et
dans le sens d 'une bonification des points attribués par trimestre
d ' activité professionnelle ou assimilée.

Réponse. - Selon la réglementation actuellement en vigueur, la
liquidation des droits à pension de retraite dans le régime général
ne peut intervenir qu ' a l ' âge de soixante ans . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser en deçà de soixante ans l ' âge de la
retraite, même au profit de catégories particulières, aussi dignes
d ' intérêt soient-elles . D'ailleurs, en ce qui concerne le régime géné-
ral, la loi du 22 juillet 1993 modifie la durée d'assurance, et de
périodes reconnues équivalentes, exigée pour avoir droit au taux
plein . Cette durée est portée progressivement, à compter du 1" jan-
vier 1994, de 150 à 160 trimestres . Toutefois, si cette durée déter-
minant le taux de 50 p . 100 est nécessaire pour les pensions nor-
males et pour les pensions portées au minimum contributif, elle
est en revanche sans effet pour les personnes inaptes ou invalides
qui obtiennent le taux de 50 p . 190 du fait de leur état . En effet,
le taux plein est accordé aux personnes reconnues inaptes au tra-
vail à soixante ans, même si elles ne justifient pas de la durée
requise d'assurance, ou de périodes reconnues équivalentes . Pour
titre reconnu inapte au travail au sens de l'article L . 351-7 du code
de la sécurité sociale, l 'assuré ne doit pas ètre en mesure de pour-
suivre l'exercice de son emploi sans nuire gravement à sa santé et
être définitivement atteint d ' une incapacité médicale constatée,
d 'au moins 50 p . 100, compte tenu de ses aptitudes physiques et
mentales, à l'exercice d ' une activité professionnelle. En outre, à la
demande des associations, l'allocation aux adultes handicapés, pres-
tation non contributive, a été maintenue après soixante ans pour
les personnes handicapées qui auraient dû, à cet âge, percevoir les
avantages vieillesse alloués en cas d ' inaptitude, tarit qu'un consen-
sus sur cette prestation ne se serait pas dégagé entre les différents
partenaires sociaux.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

5786. - 20 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires
sociales, de !_ santé et de la ville, sur la convention signée en
janvie r 1991 entre le syndicat dentaire et les trois caisses nationales
d 'assurance maladie. Cette convention, qui prévoyait notamment
une revalorisation tarifaire, n 'a jamais pu être appliquée du fait
qu'elle n 'a pas été approuvée par les pouvoirs publics . La proloti-
gation de cette situation risque d ' entraîner un dépassement généra-
lisé des tarifs conventionnels et, de ce fait, de remettre en cause
l'égalité d' accès aux soins dentaires . En effet, les chirurgiens-
dentistes font observer que les tarifs conventionnels n'ont pas été
revalorisés depuis 1988, qu ' ils sont désormais sans rapport avec les
coûts réels et que les revenus de la profession ont progressé à un
rythme inférieur à l ' inflation au cours des dernières années . 11 lui
demande de lui préciser les intentions du Gouvernement à .l'égard
de cette convention.

Réponse. - Les pouvoirs publics n'ont pas pu approuver le texte
conventionnel signé par les caisses d 'assurance maladie et les orga-
nisations syndicales professionnelles en janvier 1991, en raisin du
niveau jugé excessif des revalorisations tarifaires qu ' il comportait et
de l'absence de toute avancée sur les problèmes liés à la trans-
parence des prix et des pratiques en matière de prothèses dentaires
et d'orthopédie dento-faciale . Les statistiques de la Caisse nationale
de l ' assurance maladie des travailleurs salariés, relatives aux hono-
raires individuels moyens des chirurgiens-dentistes sont les sui-
vantes :

1980 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991

Honoraires
individuels
en fnna

(i)
405 000 608 000 667000 688 000 724 000 770 000 807 000 858 000

Evolution
annuelle
moyenne

Évolution . 9,7 % . 3,1 % . 5,2 % . 6,4 % . 4,8 % . 6,3 % . 7,1 %
en%

(1) Il s'agit des honoraires totaux perçus par les chirurgiens-dentistes,
incluant les frais et les dépassements,
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Sur la période 1980-1991, la progression annuelle moyenne de
l' indice des prix s'établit à + 6,6 p . 100. La progression des hono-
raires individuels des chirurgiens dentistes sur la période s'est donc
établie en moyenne annuelle à 0,5 point au-dessus de l 'évolution
des prix à la consommation. Par ailleurs, la nomenclature générale
des actes professionnels, établie en application de l'ordonnance du
29 octobre 1945 et fixée par l 'arrêté du 19 novembre 1945 (JO du
19 novembre 1945) a été refondue en 1960 et 1972 (arrêté du
27 mars 1972 modifié) . Depuis cette date, les dispositions de la
nomenclature relatives aux soins d ' odonto-stomatologie ont donc
fait l'objet d 'un certain nombre d' adaptations tenant compte de
l ' évolution des techniques, les dernières en date de 1990 . S'il n ' est
pas envisagé de procéder dans l ' immédiat à de nouvelles modifica-
tions de la nomenclature, des négociations sont actuellement en
cours avec les organisations syndicales représentatives . Leur abou-
tissement permettra de mettre en application un texte convention-
nel qui tienne compte de la situation préoccupante des comptes de
l'assurance-maladie .

Pharmacie
(officines - implantation - Noisseville)

5882. - 20 septembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que depuis plus• de quinze ans une demande
d'ouverture de pharmacie est en instance à Noisseville . Or, avec
plus de 12 000 habitants, le canton de Vigy n ' a que deux pharma-
cies et une création à Noisseville serait donc la bienvenue . D 'ail-
leurs, lors de la séance du 27 septembre 1990 du conseil général
de la Moselle, le préfet de la Moselle a évoqué les graves difficultés
qui résultaient du seuil élevé requis pour autoriser l 'ouverture
d ' une pharmacie, dans les trois départements d'Alsace-Lorraine. Le
préfet s ' est notamment exprimé ainsi : Puisque nous parlons des
services, permettez-moi de faire ici une incise avec le problème
tout particulier et aigu des créations de pharmacie qui a retenu
l'attention de votre assemblée . Il est vrai que les professionnels
demandeurs sont parfois surpris des refus qui leur sont opposés en
Moselle, alors qu'il existe une population desservie de 2 500 ou
3 000 habitants, seuils fixés par l'article L . 571 du code de la santé
publique . Eu Moselle, le seuil de référence fixé par les dispositions
de l'article L . 572 du code de la santé publique est de 5 000 habi-
tants. Je sais les inconvénients de ce particularisme . J ' en ai saisi le
ministre de la santé . En attendant sa réponse, je puis vous assurer
que les dossiers seront instruits par la DRASS dans le respect du
droit et de l'intérêt de la santé publique et que les demandes de
licences feront l'objet d ' une attention toute particulière dès lors
que la population atteindra 3 000 habitants . • Il souhaiterait qu ' il
lui indique quelles sont les suites qui ont été données aux
démarches effectuées par le préfet de la ' Moselle auprès du minis-
tère concerné.

Réponse. - L'article L . 572 du code de la santé publique fixe
effectivement à 5 000 habitants le quota de population normale-
ment exigé pour créer une officine dans les départements d 'Alsace-
Moselle . Toutefois, l'avant-dernier alinéa de l 'article L. 571 est
applicable dans ces départements . Il permet de déroger à l'exigence
du quota précité si les besoins réels de la population résidente et
de la population saisonnière l 'exigent . En 1992, les services du
ministre de la santé et de l ' action humanitaire, interrogés par ceux
du préfet de la région Lorraine, leur ont confirmé cette possibilité,
qui a d'ailleurs été utilisée assez fréquemment jusqu ' ici pour des
populations de l'ordre de 3 000 habitants.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - gynécologues -

nomenclature des actes - examens pré et postnatals)

5920. - 20 septembre 1993 . - M. Claude Baratte attire Farrell-
don de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' arrêté ministériel du
21 décembre 1960 suivant lequel les examens obligatoires de gros-
sesse effectués par les médecins spécialistes gynécologues accou-
cheurs avaient été cotés C2 compte tenu de la spécificité de ce
type d 'examens . Suivant arrêté du ministre de la santé du
14 février 1992, cette cotation a été purement et simplement sup-
primée . Cette décision a été déférée dans le cadre d ' un recours
contentieux devant le Conseil d'Etat en raison de l 'irrégularité de
la procédure ayant présidé à la prise de décision et de l ' absence de

concertation préalable avec les professions concernées . Indépen-
damment des termes de ce recours, il apparaît que l 'arrêté précité
du 14 février 1992, s 'il supprime la cotation C2 antérieurement
fixée par l 'arrêté du 22 décembre 1960, ne précise en aucun cas la
cotation qui devrait s ' appliquer à ce type d ' examens . Certaines
caisses de sécurité sociale ont estimé que la cotation devait être la
cotation CS, sans pour autant pouvoir s'appuyer sur une disposi-
tion législative ou réglementaire . Il lui demande donc de bien vou-
loir préciser de manière motivée la cotation qui doit s ' appliquer
aux actes accomplis par les médecins gynécologues accoucheurs
dans le cadre des examens prénuptiaux et des examens pré et post-
natals.

Ré onse. - Un arrêté du 22 février 1960, abrogé par l 'arrêté du
14 février 1992, prévoyait en effet que les médecins spécialistes
pouvaient, pour la facturation des examens obligatoires de surveil-
lance de la grossesse, appliquer la cotation C2, c'est-à-dire deux
fois la valeur de la consultation du médecin généraliste . L'existence
de cette cotation spécifique avait essentiellement une justification
historique, puisque conçue antérieurement à la création de la
lettre clé CS qui affecte les consultations dispensées par les spécia-
listes . Il a paru souhaitable aux pouvoirs publics de rétablir l'équité
entre médecins généralistes et médecins spécialistes en supprimant
cette majoration instaurée au bénéfice des seuls spécialistes . Désor-
mais, les examens obligatoires de surveillance de la grossesse don-
neront lieu à application des dispositions de droit commun rela-
tives à la tarification de la consultation, quelle que soit la qualité
du médecin concerné : C pour le médecin généraliste (100 francs)
et CS pour le médecin spécialiste (140 francs) . Le maintien de
cette majoration a paru d'autant moins justifié que seuls les quatre
examens obligatoires en bénéficiaient : les deux examens facultatifs
de surveillance, fréquemment effectués en pratique, se voyaient en
effet appliquer les dispositions de droit commun . Enfin, cette
mesure n 'est pas une mesure isolée. Elle s ' inscrit en effet dans un
ensemble de décisions prises au début de l 'année 1992 visant à
l 'amélioration de la surveillance de la grossesse . Notamment les
pouvoirs publics ont porté de quatre à sept le nombre d 'examens
obligatoires pris en charge à 100 p . 100 et a inclus dans les exa-
mens de surveillance le dépistage de l 'hépatite B et de l 'anémie fer-
riprive . également pris en charge à 100 p . 100.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

6153 . - 27 septembre 1993 . - M . René Couanau zelle
l'attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la profession dr kinési-
thérapeute . I)c',uis le mois de mars 1988, les honoraires de cette
profession n'ont pas été reval-arisés . Leurs actes restent depuis cette
date à 46,20 francs pour un massage général et à 57,75 francs
pour des rééducations respiratoires . Aussi, il lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - A la suite de négociations avec les organisations syn-
dicales représentatives des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs,
un protocole d' accord a été proposé début 1992 à la profession,
comportant des dispositions rendant à améliorer ses conditions
d 'exercice. à revaloriser la valeur unitaire de la lettre-clé AMM et à
mettre en oeuvre un dispositif de maîtrise concertée de l 'évolution
des dépenses de masso-kinésithérapie. Accompagnée de la défini-
tion d' un seuil d 'activité visant à encourager les pratiques de qua-
lité, la revalorisation devait permettre aux professionnels d'aug-
menter ' ues prix, sans que cette augmentation se fasse par un
accroissement permanent de leur quantité ou de leur temps de tra-
vail . Les organisations syndicales représentatives de la profession
ont rejeté le protocole qui leur était soumis . La convention natio-
nale des masseur-kinésithérapeutes étant arrivée à expiration le
21 août dernier, les négociations entre les parties conventionnelles
offrent l'occasion de réexaminer l ' ensemble des questions relatives
aux relations avec l' assurance maladie et, en particulier, l'évolution
des tarifs applicables. Les propositions faites devront toutefois res-
ter compatibles avec les contraintes d' équilibre des comptes de la
sécurité sociale .
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Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - montant -

femmes médecins - congés de maternité)

6198. - 27 septembre 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la protection sociale des
médecins femmes libérales et plus particulièrement sur leur couver-
ture maternité . En vertu des dispositions législatives du 10 juillet
1982, les femmes médecins ne bénéficient que de vingt-huit jours
de congé maternité, alors même que toutes les femmes salariées
ont droit à deux mois depuis 1926. De surcroît, elles ne sont
indemnisées que dans des proportions fort modestes, sur la base
d ' un SMIC . Cette indemnisation est sans commune mesure avec
leurs revenus réels alors que les cotisations sociales qu 'elles versent
sont elles, en revanche, strictement proportionnelles à l eurs reve-
nus . Enfin, la prise en charge d' une éventuelle grossesse patholo-
gique ne peut intervenir qu après trois mois d ' arrêt de travail et
avec une indemnité dérisoire. Les médecins femmes libérales sont,
au regard de l'article L . 615-19 du code de la sécurité sociale, assi-
milées à tort aux conjointes collaboratrices des médecins qui, à
l' inverse d 'elles, n ' ont pas de rémunération véritable et ne cotisent
donc pas à l' URSSAF pour elles-mêmes . Par conséquent, elle lui
demande quelles sont ses intentions quant à l 'amélioration des
congés maternité des femmes médecins libérales.

Réponse. - Le régime des praticiens et auxiliaires médicaux
conventionnés, tout comme celui des travailleurs non salariés des
professions non agricoles auquel les femmes médecins peuvent
adhérer lorsqu'elles ont opté pour le secteur I1, prévoit l'indemni-
sation de l ' arrêt de travail pendant vingt-huit jours sur la base du
montant du SMIC en vigueur. S ' agissant du régime des praticiens
conventionnés, il avait été proposé en 1992 au comité de liaison
des femmes médecins d'améliorer l ' indemnisation du risque mater-
nité pour porter le nombre maximum de jours indemnisés de
28 à 56 et pour doubler le montant de l ' indemnisation, dans la
limite de deux fois le SMIC, en contrepartie d ' une cotisation sup-
plémentaire à la charge de l'ensemble des praticiens et auxiliaires
médicaux conventionnés estimée à 0,1 p . 100 . Ce projet n ' a pas
reçu de suite favorable de la part des fédérations représentatives
des praticiens et auxiliaires médicaux, à l'exception de la Fédéra-
tion nationale des infirmiers (FNI) . En conséquence, la régle-
mentation de l ' assurance maternité relative aux praticiens et auxi-
liaires médicaux conventionnés autres que les infirmiers n 'a pas
évolué mais le dossier reste ouvert si les organisations représenta-
tives des professionnels concernés souhaitent reprendre les dis-
cussions . En ce qui concerne les femmes médecins qui relèvent du
régime d ' assurance maladie et maternité des travailleurs non sala-
riés des professions non agricoles . celles-ci bénéficient des presta-
tions de maternité de ce régime . Il n ' est pas possible de différen-
cier ces prestations par catégorie professionnelle dans le cadre de la
législation actuelle . Toutefois, l ' institution de prestations supplé-
mentaires pour un groupe professionnel relevant du régime des
travailleurs non salariés est toujours possible dans le cadre des dis-
positions de l 'article L . 615-20 du code de la sécurité sociale . Elle
doit être décidée à la majorité des deux tiers, sur proposition de
l'assemblée des administrateurs les caisses mutuelles régionsles
représentant le groupe professionnel intéressé (commerçants, arti-
sans ou professions libérales),

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution -

Afrique du Nord)

6205 . - 27 septembre 1993 . - M . Joël Hart appelle l'attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des afi'aites cordites, de la
santé et de la ville, sur les légitimes revendications des adhérents
de la caisse nationale mutualiste de la Fédération nationale des
anciens combattants d'Afrique du Nord, qui déplorent que les
engagements pris par le Gouvernement lors de la précédente légis-
lature en ce qui concerne la retraite mutualiste allouée aux anciens
combattants d 'Afrique du Nord n ' aient pas été respectés . Il lui
demande de préciser sa position sur les questions suivantes : le pla-
fond, qui a été porté à 6 400 francs au lieu de 6 500 francs ; le
délai pour se constituer la retraite mutualiste avec participation de
l ' Etat de 25 p . 100 pour les titulaires de la cane du combattant,

r
i a été prorogé jusqu'au 1" janvier 1995, alors qu 'un délai de

ans à compter de la date de délivrance de la carte du combat-

tant devait être accordé ; la déductibilité des revenus imposables,
des cotisations versées aux mutuelles dans le cadre d ' une couver-
ture complémentaire, comme le sont les cotisations syndicales ou
les contrats d ' assurance-vie, qui n 'ont pas non plus un caractère
obligatoire.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d' anciens
combattants, dont le montant est actuellement de 6 400 francs,
fait l 'objet de relèvements en fonction des crédits budgétaires éven-
tuellement alloués à cet effet dans le cadre dm lois de finances
annuelles . L'augmentation des crédits s'élève à près de 39 MF
cette année (228 MF, contre 189,5 MF en 1992). Depuis 1987,
et bien qu 'aucune norme de progression ne soit prévue par les tex-
tes en vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de
28 p . 100, soit une évolution supérieure à celle des prix, telle
qu'elle a été constatée sur la période . Il est par ailleurs précisé que
le Gouvernement propose régulièrement, dans le cadre de loi des
finances annuelles, la fixation d ' un taux de revalorisation permet-
tant le maintien du pouvoir d'achat des rentes viagères de toute
nature au profit des anciens combattants, le taux de cette revalori-
sation ayant été fixé à 2,5 p . 100 en 1993. D ' autre part, il n 'est
pas envisagé d' étendre aux cotisations versées aux mutuelles les
règles appliquées aux cotisations syndicales ainsi qu'aux contrats
d 'assurance-vie, en matière de fiscalité. Les adhérents des mutuelles
disposent déjà d' un avantage substantiel, à savoir l 'exonération de
la taxe de 9 p. 100 qui frappe les primes et cotisations relatives
aux assurances dommages.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes

nomenclature des actes)

6300. - 4 octobre 1993 . - M. Daniel Soulage attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la précarité juridique de l ' exercice profes-
sionnel des chirurgiens-dentistes encadré par des textes convention-
nels illégaux . II est bien décevant pour I immense majorité de ces
praticiens libéraux que le Gouvernement actuel continue à entéri-
ner, comme son prédécesseur, une convention signée en jan-
vier 1991 dans une illégalité telle que k tribunal administratif de
Paris en prononça sur le champ l ' annulation pour vice de procé-
dure de 1 enquête de représentativité préalable à toute négociation
conventionnelle. L 'ensemble de cette honorable profession sait
qu un Gouvernement responsable et respectueux de notre état de
droit ne pourra plus avant aller à l' encontre d' un jugement admi-
nistrattif. Il est donc urgent d 'abroger l ' actuelle convention et
d'aboutir, dans une concertation légalement représentative, à un
cadre administratif débarrassé : de l 'arrêté du 3 novembre 1987 et
de l 'article L. 162-38 du code de sécurité sociale donnant tour
pouvoir aux ministres de tutelle de fixer par avance les honoraires
pendant et hors périodes conventionnelles . D'ou le blocage des
honoraires qui perdure depuis plus de cinq ans ; du tarif d 'auto-
rité, prenant en otages les assurés et réduisant, sous la menace,
toute discussion . enfin, toujours dans ce cadre conventionnel à
redéfinir, la profession des chirgiens-dentistes a rappelé sa disponi-
bilité à négocier sur des honoraires et non sur les possibilités
contributives des organismes assureurs, tout en souhaitant que les
remboursements soient les plus convenables possible, tant ils sont
à améliorer en matière de prothèse notamment. Aussi, lui
demande-t-il ses intentions à ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

6404, - 4 octobre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude des de-nistea libén_u
du département de Vr .ucluse . Ces professionnels de la santé
entendent faire savoir leur mécontentement en raison du blocage
de leurs lettres clés pour la sixième année consécutive . Cette non-
revalorisation est fort préjudiciable à la qualité des soins prodigués
par les praticiens, En effet, ces derniers ne parviennent plus à
honorer leurs obligations pour les actes de chirurgie et de soins
dont les honoraires imposés sont sans commune mesure avec l' in-
vestissement nécessaire pour les dispenser . Les dentistes libéraux
rappellent les dispositions des articles 6 et 27 du code de déonto-
logie des chirurgiens-dentistes qui stipulent que «en aucun cas le
chirurgien-dentiste ne doit exercer sa profession dans des condi-



lions qui puissent compromettre la qualité des soins et des
actes... » (art. 6) et doit « assurer (au patient) des soins éclairés et
conformes aux données acquises de la science.. . (art . 27).
Conscient de la gravité de la situation financière de la sécurité
sociale, il lui demande tout de même de bien vouloir lui faire
savoir les mesures envisagées par le Gouvernement afin de per-
mettre aux dentistes libéraux de percevoir des honoraires en juste
rapport avec les actes effectués.

Réponse. - Les pouvoirs publics n'ont pas pu approuver k texte
conventionnel signé par les caisses d 'assurance maladie et les orga-
nisations syndicales professionnelles en janvier 1991, en raison du
niveau jugé excessif des revalorisations tarifaires qu'il comportait et
de l ' absence de toute avancée sur les problèmes liés à la trans-
parence des prix et des pratiques en matière de prothèses dentaires
et d ' orthopédie dento-faciale. Les statistiques de la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés, relatives aux hono-
raires individuels moyens des chirurgiens-dentistes sont les sui-
vantes :

1980 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991

Honoraires
individuels
en fonts

I l I
405 00C 608 000 667 000 688 000 7 24 000 ' 770 000 807 000 858 000

Evolution
annuelle
moyenne

Evolutiun
en% . 9 ,7 %s3,1% . 5,2 % . 6,4 %+ 4,8 % . 6 .3 % .7 .1%

(1) Il s'agit des honoraires totaux perçus par les chirurgiens-dentistes,
incluant les frais et les dépassements,

Sur la période 1980-1991, la progression annuelle moyenne de
l ' indice des prix s' établit à + 6,6 p . 100. La progression des hono-
raires individuels des chirurgiens dentistes sur la période s ' est donc
établie en moyenne annuelle à 0,5 point au-dessus de l ' évolution
des prix à la consommation . Par ailleurs, la nomenclature générale
des actes professionnels, établie en application de l ' ordonnance du
29 octobre 1945 et fixée par l ' arrêté du 19 novembre 1945 (fO du
19 novembre 1945) a été refondue en 160 et 1972 (arrêté du
27 mars 1972 modifié) . Depuis cette date, les dispositions de la
nomenclature relatives aux soins d'odonto-stomatologie ont donc
fait l'objet d'un certain nombre d 'adaptations tenant compte de
l ' évolution des techniques, les dernières en date de 1990 . S'il n 'est
pas envisagé de procéder dans l ' immédiat à de nouvelles modifica-
tions de la nomenclature, des né„ociations sont actuellement en
cours avec les organisations syndicales représentatives . Leur abou-
tissement permettra de mettre en application un texte convention-
nel qui tienne compte de la situation préoccupante des comptes de
l'assurance-maladie .

Handn apis
(aide forfaitaire d'autonomie - conditions d 'attribution)

6316. - 4 octobre 1993 . - M . Raymond a'.iarceilin appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Est, mirai. Lee des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d 'octroi de
l 'aide forfaitaire aux personnes hardicapées vivant en autonomie.
La perception de cette aide est en effet subordonnée à la percep-
tion préalable par le demandeur de l'allocation aux adultes handi-
capés (AAl-1) . Or si celui-ci perçoit une pension d 'invalidité dont
le montant est supérieur à celui de i 'AAH, il ne peut bénéficier de
cette prestation . Par extension, il ne peur donc percevoir l 'aide for-
faitaire aux personnes handicapées vivant en autonomie . Cette dis-
torsion entraîne régulièrement des n :clamations auprès des services
des caisses d ' allocations familiales . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa positio :l sur ce dossier et les mesures
qu'elle entend prendre pour régulariser cette situation,

Réponse. - L ' allocation forfaitaire d'aide à l 'autonomie pour les
personnes adultes handicapées a été instituée par l ' arrêté du 29 jan-
vier 1993. Celui-ci a été pris sur le fondement de l 'article 54 de la
loi n° 75-534 du 30 juin 1975. Cette allocation complète l'alloca-
tion aux adultes handicapés et une aide au logement . Elle doit
aider les personnes handicapées qdi disposent d ' un logement indé-
pendant à prendre en charge le surtout entraîné par ce logement si
elles remplissent trois conditions, à revoir : avoir un taux d 'invali-
dité d 'au moins 80 p, 100 ; être titulaire d'une AAH dont le mon-
tant n'a pas été réduit en raison de la

	

rceptlan d ' autres res-

sources, sauf si ces ressources correspondent à un avantage
vieillesse ou invalidité, ou à une rente d 'accident du travail ; perce-
voir une aide au logement versée par la caisse d'allocations fami-
liales. Ne peuvent bénéficier de ces aides les titulaires de l 'AAH en
application de l ' article L. 821-2 du code de la sécurité sociale, au
titre de leur incapacité à trouver du travail en raison de leur han-
dicap . L 'attribution de pension d 'invalidité obéit à des règles de
même nature puisqu'il n'est pas fait référence à un taux d invali-
dité mais à une perte de capacité de travail ou de gain, et, pour les
titulaires de pensions d ' invalidité de deuxième et troisième catégo-
ries, à une incapacité d 'exercer une activité rémunérée. C 'est pour
quoi l'aide forfaitaire à l ' autonomie n'a pas été étendue lors de sa
création aux titulaires de pensions d' invalidité complétées par
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.

Politique sociale
(personnes sans domicile fixe - dispositif d'aides)

6338. - 4 octobre 1993. - M . Serge jang tin attire l 'attention
de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le développement de la pauvreté et du
nombre accru des sans-abri . A l'approche des riguecrs de l'hiver, il
lui demande quelles mesures k Gouvernement et les pouvoirs
publics envisagent de prendre pour venir en aide à ces SDF.

Réponse. - La poursuite de la mise en oeuvre des avancées légis-
latives de ces récentes' années, lois sur k revenu minimum d ' inser-
tion de 1992, loi sur le logement des plus défavorisés, loi relative
au surendettement, a modifié profondément le contenu des pro-
grammes de lutte contre la pauvreté et la précarité. L'essentiel des
actions s' exerce désormais dans les domaines de la prévention et de
l ' insertion par l 'accompagnement social . Pour ces actions complé-
mentaires aux dispositifs globaux, le ministère des affaires sociales,
de la santé et de la ville dispose notamment de quatre types de
moyens : l ' action des centres d 'hébergement et de réadaptation
sociale ; le programme pauvreté-précarité ; les conventions

réadaptation

avec les grandes associations ; les crédits déconcentrés tle déve-
loppement social. 1' Les centres d ' hébergement et de réads?tatio .n
sociale . - Ils offrent en permanence 33 000 places et sont financés
par l'Etat (crédits d ' aide sociale) à hauteur de 1,96 milliard de
francs (en 1993) . Il s'agit d ' un ensemble de 700 structures très
diverses assurant, à côté de l ' hébergement des personnes en grande
difficulté sociale, des services d 'accompagnement au loess ent, à
l'emploi et à l'insertion . Par une circulaire du ministère des affaires
sociales en date du î4 mai 1991, il leur a été demandé d ' inscrire
leur action dans ie cadre d ' un schéma dépa. . .. mental de l'accueil,
de l ' hébergement et de la réadaptation sociale dont l 'élaboration
est pilotée par les directions départementales des affaires sanitaires
et sociales . 2' Le programme pauvreté-précarité . - Depuis 1985,
les programmes pauvreté-précarité répondent aux situations d ' ur-
gence, en particulier hivernale. Ces programmes regroupent princi-
palement des actions d ' hébergement des sans-abri, la prise en
charge des factures impayées EUF et diverses actions de secours,
dont l 'aide alimentaire . 1a programmation 193 (soit 80 millions
de francs au total) sera reconduite en 1994 . En 1993 . 30 millions
de francs ont été consacrés à l ' hébergement d ' urgence pour per-
mettre en permanence un accueil exceptionnel . 20 millions de
francs ont été consacrés à la prise en charge des impayés d ' énergie.
A ces 20 millions se sont ajoutés l'effort consenti par EDF-GDF
(20 millions également) et celui des grandes organisations carita-
tives, des collectivités territoriales es des caisses d' allocations fami-
liales . Au total, quelque 80 millions de francs sont accordés la
prise en charge des impayés d'énergie d 'environ 60 000 familles.
Une convention nationale visant à amplifier •;ert stsion a été
signée k 9 décembre 1992 par k ministère des affaires sociales et
les présidents d ' EDF-GDF. 3' Les conventions d 'objectifs avec les
grandes associations. En 1993 . vingt-cinq grande, associations ont
passé une convention d ' objectifs avec le mini:stère porr répondre
aux situations de grande pauvreté et développer des actions d ' in-
sertion . Ces conventions ont été d'un montant total de 62 MF.
Les conventions sont passées notamment avec la Fédération natio-
nale des banques alimentaires, les Restaurants du Cceur, la société
Saint-Vincent-de-Paul, les Petits Frères dm Pauvres, l 'Armée du
Salut, les équipes Saint-Vincent, la Fédération nationale des asso-
ciations de réadaptation sociale, Médecins Sans Frontières, Méde-
cins du Monde, la Fédération nationale de l 'entraide protestante,
Emmaüs, le Fonds social juif unifié, le Secours ca•rnoiique, le
Secours populaire français, l'UNIOPSS, le Comité national des
entreprises d ' insertion (CNE) et la Fondation Abbé Pierre . 4° Les
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crédits de développement social déconcentrés . - Au-delà des
actions menées dans le cadre de programme pauvreté-précarité, les
dotations déconcentrées du chapitre 47-21 (art . 10) permettent
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales de
financer diverses actions de développement local et d ' aide à cer-
taines populations très marginalisées, telle celle des gens du voyage.
Dans les mois qui viennent, l'action de lutte contre la pauvreté
menée par le Gouvernement sera particulièrement renforcée dans
le domaine de l ' hébergement d 'urgence. Diverses mesures feront
l' objet d'une circulaire prochainemeent . Dans chaque département
sera mis en place un dispositif de veille entre le 15 novembre et le
15 mars .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

6422 . - 4 octobre 1993 . - M . jean Marsaudon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, mie istre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur une injustice à l 'égard des patients
de la médecine d 'orientation anthroposophique . En effet, depuis le
décret du 12 juillet 1989. complété par deux arrêtés du
12 décembre 1989, leurs médicaments ne sont plus remboursés
alors que ces assurés sociaux cotisent à part entière et que l 'homéo-
pathie classique est, elle, toujours remboursée. Il s 'agit là d 'une
anomalie au regard du code de la sécurité sociale qui réaffirme le
principe du libre choix thérapeutique . Il lui demande donc si le
rétablissement du remboursement des médicaments utilisés en
homéopathie anthroposophique peut êne envisagé dans les meil-
leurs délais.

Réponse. - En application du décret n° 89-496 du 12 juillet 1989
modifias : le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du
;12 décembre 1989 ont été publiées au Journal officiel du
`i0 décembre 1989. Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tancec, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l ' avis des
repens, médecins et pharmaciens de la commission de la trans-
parence. La réglementation en vigueur, pour laquelle il n 'est pas
envisagé d : modification, permet de prévenir les situations abu-
sives ou contraires à l ' intérêt de la santé publique qui pourraient
ré.ulter de la prise en charge de préparations contenant des pro-
duits non autorisés en tant que spécialités, de préparations n 'ayant
pa ; apporté la preuve de leur efficacité, voire dangereuses . En ce
quai concerne les « médecines douces », et notamment la médecine
homéopathique anthroposophique, les pouvoirs publics ne sont pas
défvorables dans certains cas à leur prise en charge par l 'assurance
maladie . Ainsi, si d'autres préparations magistrales étaient dans
l 'avenir reconnues par la commission de la transparence comme
efficaces, un nouvel arrêté compléterait la liste actuelle, et elles
pourraient alors être remboursées . Par ailleurs, le déremboursemer,t
d ' une spécialité pharmaceutique n ' intervient qu'après avis de la
communauté scientifique, q'tti s ' exprime au sein de la commission
de le transparence . Il est directement lié à la faiblesse de l ' intérêt
thérapeutique du médicament compte tenu du caractère de gravité
ou non de la pathologie traitée.

Centres de conseils et de sains
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

6559. - 11 octobre 1993. - M. Jean-Pierre Brard attire
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, dm la initié st de la ville, sur la nécessité de veiller au
maintien des centres d 'atéberrment d 'urgence qui accueillent des
personnes démunies en situation de détresse . En effet, dans le dif-
ficile contexte économique actuel, k nombre et la situation des
populations concernées se sont aggravés. Leur prise en charge en
est d ' autant plus importante. Cependant, il apparaîtrait que les
cadrages budgétaires pou, 1994 ne prévoient une augmentation du
budget national des centres d'hébergement que de 20 p. 100 avec
une prise en charge pour moitié par les départements), alors que la
plupart des entres d hébergement rencontrent de graves difficultés
Financières et que certains d 'entre eux ont d'ores et déjà dû réduire
leur activité. Il lui demande en conséquence si cette progression
budgétaire lui paraît répondre aux besoins actuels de la société
française et s' il existe d'autres sotuiens financiers qui, à sa connais-
sance, pourraient se substituer au financement par ï Etat.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

6573. - I l octobre 1993. - M. Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des allaites sociales,
de la santé et de la ville, sur les menaces qui pèsent sur l 'avenir
des centres d' hébergement et de réadaptation sociale (CHRS),
compte tenu de la faiblesse du budget qui leur est affecté dans k
projet de loi de finances pour 1994 . Les crédits prévus pour cette
institution, dont l' importance est vitale pour la lutte contre l ' ex-
clusion sociale, ne progresseront en effet, l 'année prochaine, que
de 2 p. 100 au lieu de 13,5 p . 100 cette année. De plus, la moitié
de secte progression sera prise en charge par les départements . Or,
les ,CHRS connaissent déjà des problèmes financiers difficiles et
n 'arrivent pas à faire face aux énormes besoins que la crise écono-
mique continue d 'engendrer. Il demande au Gouvernement de
bien vouloir reconsidérer sa position sur ce point et d'affecter au
budget 1994 des CNRS une somme d'au moins 2,5 milliards de
francs, soit 300 millions de plus que le montant actuellement
prévu.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale -

financement - Limousin)

6719. - 11 octobre 1993. - M . Main Marsaud appelle l'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de ta santé et de la ville, sur la grave situation financière de
l' ARSL (association de réadaptation sociale du Limousin) qui
effectue un travail considérable pour empêcher que des situations
accidentelles et provisoires ne dégénèrent de façon irréversible, et
qui va être amenée prochainement à réduire son activité de réin-
sertion . Faute de moyens financiers supplémentaires, des compres-
sions de personnel sont envisagées . Cela risque de provoquer une
diminution sérieuse des capacités de plusieurs centres d 'accueil,
notamment pour les femmes, les enfants, les adolescents, etc . La
population marginale et surtout le nombre de cas susceptibles de
basculer dans la marginalité, va augmenter de façon catastrophique
en Limousin . Le fonctionnement des service, d ' aide pénale . dim.-
don sociale et du logement va également &te compromis. En étu-
diant le dossier financier, on se rend facilement compte que le
déficit prévisible en 1993 et 1994 sera uniquement le résultat de
mesures salariales inconsidérément prises par le gouvernement pré-
cédent sans attribution de dotation correspondante . 1! lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre afin de doter L région des
moyens permettant à des centres d ' hébergement et de réinsertion
d'assurer leur mission . 11 convient de remarquer que le personnel
lui-même, conscient de la gravité de la situation, serait prêt à
renoncer à certaines dispositions de la convention collective.

Centres de conseils et de soins
(cen,-res d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

672 0!, - 11 octobre 1993. - M. Jean-Jacques Weber attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
seigles, de la santé et de la ville, sur l'éventualité d'une remise
en musc du financement par l ' Etat des centres d 'hébergement et .
de réadaptation sociale. Il semblerait en effet qu 'un transfert de la
charge financière à hauteur de 50 p. 100 vers les départements soit
envisagé . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qu'il en
est rt" lerient, lui rappelant que la prise en charge des pins dému-
n ie "vc de la solidarité nationale et ainsi que le soulignait l' IGAS

don générale des affaires sociales) dans son rapport sur les
, : « La tutelle des CNRS doit rester de la compétence de

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

6721. - 1' octobre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l 'attention d: Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les graves difficultés finan-
cières que connaissent actuellement les centres d'hébergement et de
réadaptation mciaie (CHRS) . Selon la FNARS (Fédération natio-
nale des associations d'accueil et de réadaptation sociale), cette
situation risque de s'aggraver si les dispositions du projet de loi de
finances pour 1994 la concernant sont adoptées en l 'état . En effet,
ces dispositions limitent à 2 p. 100 l 'augmentation du finance-
ment des CHRS et finals la dotation de l'Etat à 2,2 milliards de
francs . Or, d' après la FNARS, qui regroupe entre autres des asso-
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ciations comme l 'Armée du Salut, le secours catholique, ATD
quart monde. . ., si k budget n 'atteint pas 2,5 milliards de francs,
des CHRS fermeront leurs portes. Ces structures sont pourtant
indispensables puisqu'elles accueillent en permanence 30 000 per-
sonnes par an en situation de rupture, dépourvues de revenus, sor-
tant de prison, toxicomanes, victimes de violences, fugueurs, etc.,
ee les aident à préparer leur réinsertion. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' elle entend prendre sur ce
dossier préoccupant.

Centres de conseils et de soins
(centres d 'hébergement et de réadaptas an sociale - financement)

6831 . - 18 octobre 1993 . - M Daniel Colin attire l'attention
de Mine le ministr d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les préoccupations des centres d 'héberge-
ment et de réadaptation sociale . En effet, dans le difficile contexte
économique actuel, le nombre et la situation des populations dont
s'occupent ces centres se sont aggravés . Leur prise en charge en est
d 'autant plus importante . En 1993 plus de la moitié des CHRS
sont financièrement en difficulté et beaucoup sont dans l ' obliga-
tion de réduire leur activité, de préparer des licenciements . C'est
pourquoi il lui demande ses intentions afin que ces centres
puissent poursuivre leur activité.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

6933. - 18 octobre 1993 . - M. Michel Meylan s'inquiète
auprès de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, de la grave diminution des moyens des
centres d 'hébergement et de . réinsertion sociale (CNRS) . 11 est
indispensable de poursuivre les missions de service public qu ' assu-
ment ces établissements (accueil et hébergement n urgence, lutte
contre l'exclusion sociale des adultes et familles en difficulté, inser-
tion de marginaux) compte tenu du difficile contexte économique
ectuel . Or les dotations accordées par l ' État à ces établissements
sans insuffisantes et, en cette période de discussion budgétaire, il
semble nécessaire de prendre en compte des mesures de redresse-
ment afin de redonner aux CNRS toute leur capacité d'accueil.
Aussi, il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement
en la matière .

Centres de conseils et de soins
(centres d 'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

6958. - 18 octobre 1993. - M. Francisque Perrut appelle
l ' attention de Mime le ministre d'Etat, ministre des ares
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude manifestée par
les associations regroupant les centres d 'hébergement et de réadap-
tation sociale face à la diminution des crédits qui leur seraient
alloués dans k projet de loi de finances pour 1994 . Il tient à lui
indiquer que cette limitation budgétaire risque de mettre grave-
ment en péril le maintien de ces structures d 'accueil à l ' heure où
les demandes des adultes et familles en détresse ne cessent de
croître. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'elle entend prendre pour permettre au CNRS de pour-
suivre leur action en faveur de l ' insertion des plus démunis dans
notre pays.

Réponse. - Certains centres d ' hébergement et de réadaptation
sociale connaissent actuellement des difficultés financières. Afin de
pallier ces difficultés, k ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, a demandé à ses services d'étu-
dier la répartitio s des crédits constitués en réserve nationale, pour
harmoniser les moyens au niveau des départements, dans le but de
rétablir un fonctionnement normal pour les établissements en
cause. Les directions départementales des affaires sanitaires et
sociales concernées ont été avisées des possibilités de dotation sup-
plémentaire, qu'elles ont été chargées, le cas échéant, de répartir,
en fonction des besoins des établissements. De plus, une mirrion
conjointe de l ' inspection générale des affaires sociales et de l'ins-

rection générale des finances a été chargée d 'examiner l ' origine et
ampleur des difficultés financières rencontrées par ces établisse-

ments. Elle doit remettre ses conclusions prochainement .

lbfuntel/es
(mutuelles étudiantes - aides de 1 Etat - disparités)

6560 . - 11 octobre 1593 . - M . Yves Coussain attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' inégalité de rémunération qui existe entre
la Mutuelle nationale des étudiants de France (MNEF) et les
mutuelles étudiantes régionales (la SMERRA dans le Cantal) dans
la gestion de la protection sociale des étudiants. En effet, pour ce
service rendu en lieu et place des caisses primaires d ' assurance
maladie, ces mutuelles sont indemnisées par le versement de
remises de gestion . Or la MNEF a perçu par étudiant 340 francs
pour l'année, alors que la SMERRA n'a reçu que 235 francs. En
conséquence, il lui demande si, face à une telle disparité, elle envi-
sage de rétablir l ' égalité de traitement qui prévalait jusqu 'en 1985.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'État - disparités)

6696 . - 11 octobre 1993 . - M. Marcel Roques attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaira sociales,
de la santé et de la ville, sur la question de l ' indemnisation des
mutuelles étudiantes régionales . Il lui rappelle que de réelles dif-
férences de traitement existent entre ces mutuelles régionales et la
MNEF, alors qu 'elles remplissent la même mission, à savoir la
couverture sociale des étudiants . Il lui demande en conséquence les
motifs de cette disparité et les mesures qu'elle compte mettre en
oeuvre pour établir le principe d'une juste égalité entre toutes les
mutuelles étudiantes .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Esta - disparités)

6704. - I l octobre 1993 . - M . Didier Julia appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la disparité de rémunération entre les
mutuelles étudiantes . La loi de 1948 sur la sécurité sociale étu-
diante en confie la gestion aux mutuelles étudiantes. Dans chaque
ville universitaire, les étudiants ont le choix entre une mutuelle
nationale, la MNEF, et une mutuelle régionale, par exemple la
SMEREP . Pour ce service rendu en lieu et place des caisses pri-
maires, ces mutuelles sont indemnisées par le versement de remises
de gestion . Or, pour la gestion d'une activité identique effectuée
dans des conditions identiques, la MNEF reçoit des pouvoirs
publics 340 francs par étudiant affilié, alors que les mutuelles
régionales reçoivent beaucoup moins (la SMEREP reçoit
235 francs) . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre,
afin d ' égaliser le calcul des remises de gestion entre la MNEF et
les mutuelles régionales.

Réponse. - Le précédent gouvernement a en effet souhaité modi-
fier les règles d ' attribution des remises de gestion aux mutuelles
d'étudiants. Les grandes lignes du nouveau dispositif fixé dans
l ' arrêté dt' 31 mars 1992 V.O. du 3 avril 1992) sont les suivantes :
l ' application aux mutuelles d'étudiants, à partir de 1992, des dis-
positions du contrat pluriannuel que les ministères de tutelle ont
passé avec la Caisse nationale de l 'assurance maladie des travail-
leurs salariés : les évolutions retenues pour la gestion administrative
des Caisses primaires d 'assurance maladie leur seront appliquées ;
une prise en compte de l 'évolution annuelle de leurs ressortissants ;
un apurement définitif des exercices de 1989 à 1991 par une évo-
lution rétroactive du taux de remises de gestion de 6 p . 100 pour
1989, 6 p. 100 pour 1990 et 8 p . 100 pour 1991 en application
de l'arrêté du 5 novembre 1985 . L'entrée en vigueur de cette
réforme a entraîné .'abrogation de l'arrêté du 5 novembre 1985 à
compter du 1" janvier 1992 . Cette réforme doit permettre aux
mutuelles d 'étudiants de faire face à l' augmentation des effectifs
étudiant tout en assurant la maîtrise des coûts de gestion par leur
intégration dans le contrat pluriannuel conclu entre la CNAM et
l'Etat . Par ailleurs, le ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville a dégagé une somme de 13 millions de francs au profit
des mutuelles régionales, qui a perm de rééquilibrer la répartition
des remises de gestion entre les mutuelles . Dans un contexte de
rigueur budgétaire, un effort exceptionnel a donc été consenti en
1993, et il paraît difficilement envisageable d ' augmenter encore le
montant global des remises de gestion . Cependant, nu audit et
actuellement en cours, dont les conclusions seront rendues pro-
chainement, qui doit permettre de mieux connaître les coûts de
gestion du régime obligatoire pour les mutuelles étudiantes .
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ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(résistants - évadés - passeurs - revendications)

394. - 26 avril 1993 . - M . Aloyse Warhouver attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des évadés de guerre et passeurs dont les mérites
n'ont pas été reconnus . Il lui demande s'il ne lui paraît as urgent
d'accorder à cette catégorie de résistants k statut qu ils reven-
diquent.

Réponse. - 1° La loi du 20 août 1926 modifiée a institué la
médaille des évadés destinée à commémorer les actes ou les tenta-
tives d' évasion accomplis par les prisonniers de guerre pendant la
Première Guerre mondiale . Le décret n° 59-282 du 7 février 1959
en étend le bénéfice aux évadés au titre de la guerre 1939-1945.
La 'médaille des évadés constitue un titre de guerre dont l ' attribu-
tion dépend du ministère de la défense : toute modification dans
ce domaine ou la délivrance d 'une éventuelle citation relèveraient
de sa compétence. Par ailleurs, l'arrêté du 10 juillet 1983 prévoit
l ' attribution, sur demande, du titre d'évadé à route personne : qui
est titulaire de la médaille des évadés ou d'une attestation établie
par le ministère des anciens combattants et victimes de guerre ;
qui, entre le 2 septembre 1939 et le 8 mai 1945, a quitté clandes-
tinement la France métropolitaine ou un territoire ennemi ou
occupé per l 'ennemi, pour rejoindre soit les Forces françaises
libres, soit ultérieurement les forces relevant du Comité français de
la libération nationale et du gouvernement provisoire de la
République française. Le titre d'évadé qui donne lieu à la déli-
vrance d'une carte n'ouvre aucun droit au regard de la médaille
des évadés, du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre, ou du code des pensions civiles et militaires de
retraite. En réalité, les droits des évadés doivent s ' apprécier en
fonction des situations qu ont précédé ou suivi leur évasion . En
matière de pension, les internés qui sont parvenus à s ' évader
peuvent prétendre, au titre de leur détention, à la carte d ' interné
résistant ou politique ainsi qu ' au régime de pension y afférent,
notamment en matière d'imputabilité à la détention de certaines
maladies ou infirmités contractées au cours de l 'internement
(décret n° 74-1198 du 31 décembre 1974 validé par la loi n' 83-
1109 du 21 décembre 1993) . Les « évadés de France » par
'L'Espagne qui ont la qualité d ' interné résistant au titre de leur
détention par les autorités espagnoles bénéficient également de
cette disposition. Les prisonniers de guerre évadés bénéficient de la
présomption d' imputabilité au service pour les affections constatées
dans les six mois suivant non pas la

date
d ' arrivée en France mais

celle de la date de la libération de la portion du territoire où ils
résidaient (circulaire n° 24 TL-0428/II/E du 25 janvier 1946).
Cette mesure exceptionnelle s'explique i.,u la difficulté pour les
intéressés de faire constater immédiatement les blessures et male-
dies liées au service alors qu ' ils se trouvaient en situation irrégu-
hère vis-à-vis des autorités d' occupation . De même, les prisonniers
de guerre de l ' armée française évadés des camps ordinaires, repris
par l'ennemi, puis transférés en cuap de représailles, ou les Alsa-
ciens-Lorrains incorporés de force dans l'armée allemande qui se
sont enfuis pour rejoindre les lignes soviétiques et ont été trans-
férés au camp de Tambovv ou dans l ' une de ses anne: :es, peuvent
prétendre au régime spécial d' imputabilité à la détention de mu
mines maladies nommément désignées (décret n° 73-74 du 18 jan-
vier 1973 validé par la loi n° 83-1109 du 21 décembre 1983) . En
matière de cartes et titres, les prisonniers titulaires de la médaille
des évadés bénéficient d 'une bonification de trente jours dans k
calcul de la durée de service dans la Résistance si, dans un délai de
six mois après leur évasion . ils se sont mis à la disposition d' une
unité combattante ou ont accompli des actes de résistance. Cette
bonification est arise en compte dans le calcul des quatre-vingt-
dix jours de service requis pour se voir reconnaître la qualité de
combattant volontaire de la Résistance (an. R. 274 du code des
pensions militaires d' invalidité) . Par ailleurs, les militaires qui, fait
prisonnier, ont obtenu la médaille des évadés, ont droit à l a carte
du combattant (art. R. 224 du code des pensions militaires d ' inca-
Miré). En matit= de retraite, les anciens prisonniers de guerre
évadés comptant six mois de captivité p:uvent obtenir leur pen-
sion de vieillesse à soixante ans au lieu dr soixante-cinq ans, qu'ils
possèdent ou non la carte du combattant (décret n° 74-54 du
23 janvier 1974 fixas les modalités d 'application de la loi du

21 novembre 1973 relative à la retraite anticipée avant l ' âge de
soixante-cinq ans) . L'ensemble de ces dispositions permet de
constater que les droits et les mérites des évadés de guerre ont bien
été pris en compte . Il n ' est pas envisagé de prendre de nouvelles
dispositions dans ce domaine . 2° Quant à la situation des passeurs,
il faut rappeler que la notion de Résistance suppose la cippaa-
tion directe et active à des opérations collectives ou mdiduelles
ayant pour objet à la fois de nuire au potentiel de guerre de
l'ennemi ou de contribuer à la libération du territoire national.
Ainsi, l 'acte consistant à favoriser l'évasion hors du territoire natio-
nal de militaires ou de résistants, déjà engagés dans des actions de
combat ou de Résistance ou désireux de s y engager, a été reconnu
par le législateur comme constituant, par lui-même, un acte de
Résistance (cf. art . L. 172 du code susvisé) ouvrant droit à la
qualité de combattant volontaire de la Résistance (cf.
an. R. 287 - 1f dudit code).

Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine - réfractaires à l 'annexion de fait -

revendicatias)

957 . - 17 mai 1993. - M. Aloyse Warbouver appelle l 'atten-
tion de M . 2e ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation toujours en instance des PRAF (patriote
résistant à l 'annexion de fait) d 'Alsace-Moselle. I! lui demande s 'il
compte reporter à la date de l'armistice du 8 mai 1945 la fin de la
période validable au titre de PRAF car. en raison de multip!es
contraintes, beaucoup de réfugiés et expulsés se trouvaient dans
l'impossibilité de rejoindre leur commune d'origine à la date de
libération de celle-d . Il souhaite également savoir si la carte du
combattant sera attribuée prochainement aux PRAF engagés
volontaires pour la durée de la guerre pendant 90 jours avant
l'armistice. Une indemnisation forfaitaire des préjudices subis,
moraux ou matériels, sera-t-elle instituée par le prochain budget. à
l 'instar de l ' indemnisation prévue pour les PRO.

Réponse. - Les mérites des Als. :cicns et Mosellans qui osa refusé
l'annexion de leur région ont été =.connus et étendus depuis la
création du titre de patriote réfractaire à l'annexion de fait
(PRAF) . qui leur confere la qualité de ressortissants de l'Office
national des anciens combattants et victimes deguerre, et ksar
donne droit à pension selon la législation applicable aux victimes
civiles . Si le réfractariat à l'annexion Je fait ne peur être assimilé à
une participation directe aux combats ou à la Résistance. et ne
peut. à lui seul . suffire à ouvrir droit à la carte du combattant ou à
la croix du combattant volontaire (attribuée par le ministre d'État,
ministre de la défense), l ' attitude courageuse des PRAF n 'en a pas
moins été prise en consid. ation . Ainsi, ceux d' entre eux qui se
sent engagés dans la Résistance peuvent prétendre à iz reconnais-
sance officielle des titres et droits afférents, s'ils :emplissent les
conditions. prévues à cet effet. Pour tenir compte de la libération
plus tardive des déparements de l'Est et de la spécificité de leur
combat, le ministère de la défense . pour la prise en compte des
services de résistance, a retenu les dates de libération suivantes :
Bas-Rhin : 15 mai 1945 ; Haut-Rhin : 10 février 1945 : Moselle :
13 avril 1945 . De même, les insoumis à un ordre crawl collectif
ou individuel dans les formations militaires ou paramilitaires alle-
mandes qui ont été arrêtés puis incarcérés dans des camps de
concentration officiellement reconnus, ont droit au statut des
déportés et internés de la Résistance . La médaille des évadés peut
également être accordée à ceux d'entre eux qui se sont évadés
d Alsace-Lorraine pour se soustraire à l'incorporation de force dans
la Wehrmacht ou au service obligatoire du travail en Allemagne, si
leur évasion a componé le franchissement clandestin et périlleux
des limites de leurs provinces et s'ils ont ensuite servi soit dans la
Résistance, mit dans une unité combattante ou en orerations . En
matière de retraite, la loi du 21 novembre 1973 permet de prendre
en compte les periodes de réfracteriat à l 'annexion de fait pour le
calcul de la retraite des PRAF au titre du régime général . L'article
R. 71 du code des pensions civiles et militaires de retraite permet,
pour sa part• k prise en compte du temps d' éloigncmene des
PRAF pour la constitsticn du droit à pension et pour sa liquida-
tion lorsqu'ils avaient la qualité d'agent de '.'Etat avant d'être
expulsés par les autorités allemandes ou de se réfugier dans les
départements non annexés. Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre t bien pris note des voeux des associations ten-
dant à é; gindre cette disposition aux PRAF devenus fonctionnaires
après la guerre et, plus largement, permettre `e droit d ' u,'tion
entre le régime local et le régime général d 'assurance vieillesse pour
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ceux oui ont commencé à cotiser à partir du 1° juillet 1946 . La
priorité donnée par le Gouvernement à l ' équilibre des régimes de
retraite ne permet pas actuellement de prendre de mesure dans ce

,domaine. Les PRAF qui ont refusé de se soumettre à l ' incorpora-
tion de force ne peuvent certes pas bénéficier de l ' indemnisation
accordée par la Fondation « Entente franco-allemande » et destinée
à réparer un préjudice propre à ceux qui ont été contraints de ser-
vir dans l 'armée allemande. D ' autres dispositions ont cependant
permis d ' indemniser les dommages matériels suivis par les PRAF.
Ainsi, l'indemnisation concernant les biens immobiliers a été réglée
par la loi du 4 septembre 1947. Elle est du ressort de l'actuel
ministère de l ' équipement, des transports et du tourisme. La loi
fédérale allemande du 19 juillet 1957, dite loi Brug, e donné la
possibilité aux Français d 'Alsace et de Moselle d'être indemnisés de
leurs pertes mobilières en étant dispensés d ' apporter la preuve du
transfert de leurs biens en Allemagne, à la condition d 'avoir
déposé leur demande avant le 23 mai 1966 . En matière d' indem-
nisation, malgré les souffrances endurées, il ne parait pas possible
de comparer et d'assimiler les conditions d'existence des PRAF à
celles des patriotes résistants à l 'Occupation incarcérés dans des
camps spéciaux dont le régime particulièrement sévère a justifié
l ' attribution de droits spécifiques en leur faveur.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine - réfractaires à l'annexion de fais -

revendications)

1353. - 24 mai 1993 . - M. Alphonse Bourgasser attire
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation délicate des patriotes résistants à
l ' annexion de fait d 'Alsace et de Moselle qui jusqu 'à l'heure
actuelle sont privés de statut . Il lui semble qu'il serait nécessaire
d'instaurer une concertation avec leurs représentants . 1l souhaite
connaître ce que le ministre envisage en la matière.

Réponse. - Les mérites des Alsaciens et Mosellans qui ont refusé
l' annexion de leur région ont été reconnus et étendus depuis la
création du titre de patriote réfractaire à l'annexion de fait
(PRAF), qui leur confère la qualité de ressortissants de l 'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, et leur
donne droit à pension selon la législation applicable aux victimes
civiles . Si le réfractariat à l 'annexion de fait ne peut être assimilé à
une participation directe aux combats ou à la Résisstance, et ne
peut, à lui seul, suffire à ouvrir droit à la carte du combattant ou à
la croix du combattant volontaire (attribuée par le ministre d ' Etat,
ministre de la défense), l 'attitude courageuse des PRAF n ' en a pas
moins été prise en considération . Ainsi, ceux d ' entre eux qui se
sont engagés dans la Résistance peuvent prétendre à la reconnais-
sance officielle des titres et droits afférents, s'ils remplissent les
conditions prévues à cet ,effet. Pour tenir compte de la libération
plus tardive des .départements de l' Est et de la spécificité de leur
combat, le ministère de la défense. pour la vise en compte des
services de résistance, a retenu les dates de libération suivantes :
Bas-Rhin, 15 mai 1945; Haut-Rhin, 10 février 1945 ; Moselle :
13 avril 1945 . De même, les insoumis à un ordre d 'appel collectif
ou individuel dans les formations militaires ou paramilitaires aile-
mandes qui ont été arrêtés puis incarcérés dans des camps de
concentration officiellement reconnus ont droit au statut des
déportés et internés de la Résistance . La médaille des évadés peut
également être accordée à ceux d 'entre eux qui se sont évadés
d Alsace-Lorraine pour se soustraire à l ' incorporation de force dans
la Wehrmacht ou au service obligatoire du travail en Allemagne, si
leur évasion a comporté le franchissement clandestin et périlleux
des limites de leurs provinces et s ' ils ont ensuite servi soit dans la
Résistance, soit dans une unité combattante ou en opérations . En
matière de retraite, la loi du 21 novembre 1973 permet de prendre
en compte les périodes de réfractariat à l 'annexion de fait pour le
calcul de la retraite des PRAF au titre du régime général.
L'article R . 71 du code des pensions civiles et militaires de retraite
permet, pour sa part, la prise en compte du temps d 'éloignement
des PRAF pour la constitution du droit à pension et pour sa liqui-
dation lorsqu 'ils avaient la qualité d 'agent de l ' Etat avant d 'être
expulsés par les autorités allemandes ou de se réfugier dans les
départements non annexés. Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre a bien pris note des voeux des associations ten-
dant à étendre cette disposition aux PRAF devenus fonctionnaires
après la guerre et, plus largement, à permettre le droit d'option
entre le régime local et le régime général d 'assurance vieillesse pour
ceux qui ont commencé à cotiser à partir du 1° juillet 1946. La

priorité donnée par le Gouvernement à l 'équilibre des régimes de
retraite ne permet pas actuellement de prendre de mesure dans ce
domaine . Les PRAF qui ont refusé de se soumettre à l ' incorpora-
tion de force ne peuvent certes pas bénéficier de l 'indemnisation
accordée par la fondation Entente franco-allemande et destinée à
réparer un préjudice propre à ceux qui ont été contraints de servir
dans l'armée allemande. D'autres dispositions ont cependant per-
mis d ' indemniser les dommages matériels subis par les PRAF.
Ainsi, l ' indemnisation concernant les biens immobiliers a été réglée
par la loi du 4 septembre 1947. Elle est du ressort de l ' actuel
ministère de l'équipement, des transports et e tu tourisme . La loi
fédérale allemande du 19 juillet 1957, dite loi Brug, a donné la
possibilité aux Français d 'Alsace et de Moselle d 'être indemnisés de
leurs pertes mobilières en étant dispensés d'apporter la preuve du
transfert de leurs biens en Allemagne, à la condition d ' avoir
déposé leur demande avant le 23 mai 1966 . En matière d ' indem-
nisation, malgré les souffrances endurées, il ne paraît pas possible
de compiler et d ' assimiler les conditions d'existence des PRAF à
celles des patriotes résistants à l ' Occupation incarcérés dans des
camps spéciaux dont le régime particulièrement sévère a justifié
l 'attribution de droits spécifiques en leur faveur.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine - réfractaires à l'annexion de fait -

revendications)

1488 . - 31 mai 1993. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la motion adoptée récemment par la Fédération nationale du
groupement des anciens expulsés d'Alsace et de Moselle (GERAL)
et les patriotes résistants à 'annexion de fait d 'Alsace et de Moselle
(PRAF) . Celle-ci souhaite qu'à bref délai une concertation durable
s'instaure avec son ministère sur la base de la proposition de loi
n° 2107, déposée le 12 juin 1991, tendant à créer le statut spéci-
fique de patriote résistant à l' annexion de fait (PRAF) . Aussi, il lui
demande de bien vouloir prendre en compte ces légitimes revendi-
cations et qu'un règlement rapide de ce dossier intervienne.

Réponse. - Les mérites des Alsaciens et Mosellans qui ont refusé
l 'annexion de leur région ont été reconnus et étendus depuis la
création du titre de patriote réfractaire à l 'annexion de fait
(PRAF), qui leur confère la qualité de ressortissants de l ' Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, et leur
donne droit à pension selon la législation applicable aux victimes
civiles . Si le réfractariat à l 'annexion de fait ne peut être assimilé à
une participation directe aux combats ou à la Résistance, et ne
peut, à lui seul, suffire à ouvrir droit à la carte du combattant ou à
la croix du combattant volontaire (attribuée par le ministre d ' Eut,
ministre de la défense), l'attitude courageuse des PRAF n 'en a pas
moins été prise en considération . Ainsi, ceux d ' entre eux qui se
sont engagés dans la Résistance peuvent prétendre à la reconnais-
sance officielle des titres et droits afférents, s'ils remplissent les
conditions prévues à cet effet . Pour tenir compte de la libération
plus tardive des départements de l'Est et de la spécificité de leur
combat, le ministère de la défense, pour la prise en compte des
services de résistance, a retenu les dates de libération suivantes :
Eas-Rhin : 15 mai 1945 ; Haut-Rhin : I O février 1945 ; Moselle :
13 avril 1945. De même, les insoumis à un ordre d 'appel collectif
ou individuel dans les formations militaires ou paramilitaires alle-
mandes qui ont été arrêtés puis incarcérés dans des camps de
concentration officiellement reconnus, ont droit au statut des
déportés et internés de la Résistance . La médaille des évadés peut
également être accordée à ceux d 'entre eux qui se sont évadés
d'Alsace-Lorraine pour se soustraire à l ' incorporation de force dans
la Wehrmacht ou au service obligatoire du travail en Allemagne, si
leur évasion a comporté le franchissement clandestin er périlleux
des limites de leurs provinces et s' ils ont ensuite servi soit dans la
Résistance, soir dans une unité combattante ou en opérations. En
matière de retraite, la loi du 21 novembre 1973 permet de prendre
en compte les périodes de réfractariat à l'annexion de fait pour le
calcul de la retraite des PRAF au titre du régime général . L'article
R. 71 du code des pensions civiles et militaires de retraite permet,
pour sa pan, la prise en compte du temps d ' éloignement des
PRAF pour la constitution du droit à pension et pour sa liquida-
tion lorsqu'ils avaient la qualité d'agent de l'Etat avant d ' être
expulsés par les autorités allemandes ou de se réfugier dans les
départements non annexés. Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre a bien pris note des voeux des associations ten-
dant à étendre cette disposition aux PRAF devenus fonctionnaires
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après la guerre et, plus largement, à permettre le droit d 'option
entre le régime local et le régime général d 'assurance vieillesse pour
ceux qui ont commencé à cotiser à partir du 1" juillet 1946 . La
priorité donnée par le Gouvernement à l'équilibre des régimes de
retraite ne permet pas actuellement de prendre de mesure dans ce
domaine. Les PRAF qui ont refusé de se soumettre à l ' incorpora-
tion de force ne peuvent certes pas bénéficier de l'indemnisation
accordée par la Fondation « Entente franco-allemande » et destinée
à réparer un préjudice propre à ceux qui ont été contraints de ser-
vir dans l ' armée allemande. D'autres dispositions ont cependant
permis d ' indemniser les dommages matériels subis par les PRAF.
Ainsi, l ' indemnisation concernant les biens immobiliers a été réglée
par la loi du 4 septembre 1947. Elle est du ressort de l'actuel
ministère de l 'équipement, des transports et du tourisme La loi
fédérale allemande du 19 juillet 1957, dite loi Brug, a donné la
possibilité aux Français d 'Alsace et de Moselle d'être indemnisés de
leurs pertes mobilières en étant dispensés d ' apporter la preuve du
transfert de leurs biens en Allemagne, à la condition d'avoir
déposé leur demande avant le 23 mai 1966 . En matière d ' indem-
nisation, malgré les souffrances endurées, il ne paraît pas possible
de comparer et d ' assimiler les conditions d'existence des PRAF à
celles des patriotes résistants à l'Occupation incarcérés dans des
camps spéciaux dont le régime particulièrement sévère a justifié
l'attribution de droits spécifiques en leur faveur.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine - réfractaires à l'annexion de fait -

revendications)

1751 . - 31 mai 1993 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur un certain nombre de revendications constantes des patriotes
réfractaires à l 'annexion de t . : report de la période validable au
titre de PRAF au 8 mai 1945 ; octroi de la carte du combattant
pour les PRAF engagés volontaires pendant au moins quatre-vingt-
dix jours avant l 'armistice ; reconnaissance du droit d'option pour
le régime vieillesse aux PRAF qui ont exercé une activité salariée
dans leur résidence de repli et ont cotisé au régime d ' assurances
sociales français entre 1940 et 1945 ; indemnisation des préjudices
moraux ou matériels subis . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser selon quelles modalités il entend apporter une réponse à ces
différents points.

Réponse. - 1° - 2° Le fait de s 'être tenu éloigné de sa province
d'origine, soit à la suite d'une expulsion, soit après un départ
volontaire, ne peut être assimilé ni à une participation aux
combats, ni à une activité de Résistance au sens du code des pen-
sions militaires d' invalidité er des victimes de la guerre ; il ne peut
donc suffire à ouvrir droit à la reconnaissance des qualités de
combattant ou de combattant volontaire de la Résistance (CVR),
non plus qu'à l 'attribution de la croix du combattant volontaire
dont l'attribution relève d'ailleurs du ministre d ' Etat, ministre de
la défense . En revanche, les PRAF qui se sont engagés dans la
Résistance peuvent prétendre à la reconnaissance officielle de la
qualité, soit de combattant volontaire de la Résistance, soit d 'an-
cien combattant au titre de la Résistance s ' ils remplissent les
conditions imposées pour obtenir ces titres . Il est intéressant de
rappeler à ce sujet que pour tenir compte de la libération plus tar-
dive des départements de l'Est, le ministère de la défense a retenu
po;u la prise en compte des services de Résistance, les dates de
libération suivantes : Bas-Rhin : 15 mai 1945 ; Haut-Rhin :
10 février 1945 ; Moselle : 13 avril 1945 . Dès lors, les personnes
originaires des départements du Rhin et de la Moselle bénéficient
de l'ensemble des droits reconnus aux combattants volontaires de
la Résistance et la spécificité de leur combat a été prise en compte,
cela en hommage au patriotisme dont les Alsaciens-Lorrains ont
fait preuve face à l 'occupant. 3° La validation au titre du régime
de vieillesse aux PRAF qui ont exercé une activité salariée dans
leur résidence de repli relève de la compétence de Mme le ministre
d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.
4° a) L'indemnisation des pertes de biens immobiliers a été réglée
par la loi du 4 septembre 1947. Elle est du ressort de l'actuel
ministère de l 'equipement, des transports et du toursme. b) La loi
fédérale allemande des restitutions du 19 juillet 1957, dite loi

Brug », a permis aux Français d'Alsace et de Moselle d 'être
indemnisés de leurs pertes mobilières en étant dispensés d 'apporter
la preuve du transfert de leurs biens en Allemagne, à la condition
d'avoir déposé leur demande avant le 23 mai 1966 . c) Les PRAF
ne peuvent bénéficier de l ' indemnisation versée par la République

fédérale d 'Allemagne à la fondation « Entente franco-allemande » à
l' intention des victimes de l'incorporation de force dans l'armée
allemande précisément parce qu'ils ont pu échapper à cette incor-
poration de force.

Anciens comb.. xann et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine - réfractaires 4 l'annexion de fait -

revendications)

1763. - 31 mai 1993. - M. Jean Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattanss et victimes de
guerre sur la motion adoptée dernièrement par la Fédération
nationale du groupement des anciens expulsés d 'Alsace et de
Moselle (GERAL) et des iatriotes résistants à l ' annexion de fait
d'Alsace et de Moselle (PRAF) . La Fédération souhaite qu' à bref
délai, une concertation durable s'instaure avec son ministère sur la

' base de la proposition de loi n° 2-107 tendant à créer le statut spé-
cifique de patriote résistant à l'annexion de fait déposée le 12 juin
1951 et cosignée par l ' ensemble des députés alsaciens-mosellans.
Par conséquent, il lui demande de bien vouloir prendre en compte
ces légitimes revendications sans cesse renouvelées et qu ' un règle-
ment rapide de ce dossier intervienne.

Réponse. - Les mérites des Alsaciens et Mosellans qui ont refusé
l ' annexion de leur région ont été reconnus et étendus depuis la
création du titre de patriote réfractaire à l'annexion de fait
(PRAF), qui leur confère la qualité de ressortissants de l ' Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, et leur
donne droit à pension selon la législation applicable aux victimes
civiles . Si le réfractariat à l ' annexion de fait ne peut être assimilé à
une participation directe aux combats ou à la Résistance, et ne
peut, à lui seul, suffire à ouvrir droit à la carte du combattant ou à
la croix du combattant volontaire (attribuée par le ministre d ' Etat,
ministre de la défense), l'attitude courageuse des PRAF n'en a pas
moins été prise en considération . Ainsi, ceux d' entre eux qui se
sont engagés dans la Résistance peuvent prétendre à la reconnais-
sance officielle des titres et droits afférents, s'ils remplissent les
conditions prévues à cet effet . Pour tenir compte de la libération
plus tardive des départements de l'Est et de la spécificité de leur
combat, le ministère de la défense, pour la prise en compte des
services de résistance, a retenu les dates de libératicn suivantes :
Bas-Rhin, 15 mai 1945 ; Haut-Rhin, 10 février 1945 ; Moselle,
13 avril 1945 . De même, les insoumis à un ordre d 'appel collectif
ou individuel dans les formations militaires ou paramilitaires alle-
mandes qui ont été arrêtés puis incarcérés dans des camps de
concentration officiellement reconnus ont droit au statut des
déportés et internés de la Résistance . La médaille des évadés peut
également être accordée à ceux d'entre eux qui se sont évadés
d Alsace-Lorraine pour se soustraire à l ' incorporation de force dans
la Wehrmacht ou au service obligatoire du travail en Allemagne, si
leur évasion a comporté le franchissement clandestin et périlleux
des limites de leurs provinces et s'ils ont ensuite servi soit dans la
Résistance, soit dans une unité combattante ou en opérations . En
matière'de retraite, la loi du 21 novembre 1973 permet de prendre
en compte les périodes de réfractariat à l 'annexion de fait pour le
calcul de la retraite des PRAF au titre du régime général . L'article
R . 71 du code des pensions civiles et militaires de retraite permet,
pour sa part, la prise en compte du temps d 'éloignement des
PRAF pour la constitution du droit à pension et pour sa liquida-
tion lorsqu ' ils avaient la qualité d'agent de l 'Etat avant d ' être
expulsés par les autorités allemandes ou de se réfugier dans !es
départements non annexés. Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre a bien pris note des voeux des associations ten-
dant à étendre cette disposition aux PRAF devenus fonctionnaires
après la guerre et, plus largement, à permettre le droit d 'option
entre le régime local et le régime général d 'assurance vieillesse pour
ceux qui ont commencé à cotiser à partir du 1" juillet 1946. La
priorité donnée par le Gouvernement à l 'équilibre des régimes de
retraite ne permet pas actuellement de prendre de mesure dans ce
domaine. Les FRAF qui ont refusé de se soumettre à l'incorpora-
tion de force ne peuvent certes pas bénéficier de l ' indemnisation
accordée par la Fondation « Entente franco-allemande » et destinée
à réparer un préjudice propre à ceux qui ont été contraints de ser-
vir dans l 'armée allemande . D ' autres dispositions ont cependant
permis d ' indemniser les dommages matériels subis par les PRAF.
Ainsi, l'indemnisation concernant les biens immobiliers a été réglée
par la loi du 4 septembre 1947. Elle est du ressort de l ' actuel
ministère de l ' équipement, des transports et du tourisme . La loi
fédérale allemande du 19 juillet 1957, dite loi Brug, a donné la
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possibilité aux Français d'Alsace et de Moselle d'être indemnisés de
leurs pertes mobilières en étant dispersés d ' apporter la preuve du
transfert de leurs biens en Allemagne, à la condition d'avoir
déposé leur demande avant le 23 mai 1966 . En matière d' indem-
nisation, malgré les souffrances endurées, il ne paraît pas possible
de comparer et d'assimiler les conditions d'existence des PRAF à
celles des patriotes résistants à l 'Occupation incarcérés dans des
camps spéciaux dont le régime particulièrement sévère a justifié
l'attribution de droits spécifiques en leur faveur.

Anciens combattants et victimes deerre
(Afrique du Nord - fonds de solidarité - annul

g~.
aton de crédits -

conséquences - chômeurs en fin de droit)

2764. - 28 juin 1993. - M. Pierre-André Pbrissol attire
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les conséquences de l 'amputation de 51,4 mil-
lions de francs du budget anciens combattants consacré au fond
national de solidarité. Il souhaiterait savoir en particulier si cette
baisse budgétaire permettra au fonds national de solidarité de faire
bénéficier le.; anciens combattants d 'Afrique du Nord chômeurs en
fin de droit d' une garantie de ressources à hauteur de 4 000 francs
dès l ' âge de cinquante-six ans, ainsi que cela avait été prévu.
Conscient de la situation difficile dans laquelle se trouvent les dif-
férents régimes de retraite, il lui fait remarquer néanmoins que la
création d' une retraite anticipée constitue l ' une des principales
revendications des intéressés.

Réponse. - Les annulations de crédits auxquelles se réfère l ' hono-
rable parlementaire ont été réalisées en février 1993 ; elles ont tou-
ché en pourcentage de manière uniforme la quasi-totalité des cha-
pitres du budget du département. Par la suite, d'autres réductions
ont dû être opérées du fait de la volonté gouvernementale de
réduire les dépenses publiques . De plus, il a été simultanément
nécessaire de procéder à des redéploiements afin de couvrir des
dépenses inévitables, mais à l 'évidence non budgétisées. Le droit à
réparation attendu, à juste titre, par les anciens combattants frats-
çais établis à l'étranger sera préservé de la même manière que pour
ceux qui résident en France.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

3641. - 12 juillet 1993. - Mme Ségolène Royal appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le principe de l'égalité des droits des anciens
combattants en Afrique du Nord avec les autres générations. En
effet, contrairement à ce principe, ils ne bénéficient toujours pas
de l ' anticipation de l ' âge de la retraite et de l 'attribution de la
cane du combattant dans les mêmes conditions que les unités de
gendarmerie . En raison de l 'âge des intéressés, et de la situation du
marché du travail, ils se trouvent souvent confrontés à des condi-
tions matérielles critiques . C ' est pourquoi elle lui demande, dans le
souci d ' une reconnaissance de leurs mérites, et pour répondre à
leurs préoccupations légitimes, de leur accorder le bénéfice de l 'âge
de la retraite et l 'attribution de la carte du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

3670. - 12 juillet 1993 . - M. Serge Rogues appelle l 'attention
de M . k ministre des anciens combattants et vicumes de guerre
sur les conséquences de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974,

j
ui établit, dans son article 1", le principe de l ' égalité des droits
es anciens combattants d 'Afrique du Nard avec les autres généra-

tions . Contrairement à ce principe, dans les faits, les anciens
combattants d'Afrique du Nord ne bénéficient toujours pas : de
l' anticipation de l 'âge de la retraite, en particulier pour ceux tou-
chés par le chômage ; de l 'attribution de la carte du combattant
dans les mêmes conditions que les unités de gendarmerie. Cette
génération de combattants, qui a eu à souffrir dans son enfance
des méfaits de la Seconde Guerre mondiale et qui a sacrifié sa jeu-
nesse au cours de la guerre en Afrique du Nord, se trouve aujour-
d'hui confrontée une nouvelle fois à des conditions matérielles cri-
tiques . En raison de l ' âge des intéressés, la nation s'honorerait et
rcconnaltrait aussi leurs mérites en leur accordant ces droits . Il lui
demande quelles mesures rapides il compte prendre pour établir
l'égalité effective entre les générations d'anciens combattants .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

4177. - 19 juillet 1993 . - M. Jean Briane attire l' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les conséquences de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 qui
établit dans son article premier le principe de l 'égalité des droits
des anciens combattants en Afrique Au Nord avec les autres géné-
rations . Or, dans les faits, les anciens combattants en Afrique du
Nord ne bénéficient toujours pas : de l ' anticipation de l' âge de la
retraite ; de l 'attribution de la carte du combattant dans les mêmes
conditions que les unités de gendarmerie. Cette génération de
combattants a souffert dans son enfance des méfaits de la Seconde
Guerre mondiale, puis a sacrifié sa jeunesse au cours de ia guerre
en Afrique du Nord, et se trouve aujourd ' hui confrontée à des
conditions matérielles critiques . En raison de l'âge des intéressés, la
nation se doit aujourd ' hui de reconnaître leurs mérites en leur
accordant ces droits. Il lui demande s ' il n'envisage pas de prendre
des mesures rapides visant à établir l 'égalité effective entre les géné-
rations d 'anciens combattants.

Réponse. - 1° Le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre attache un intérêt tout particulier à la question de la
retraite anticipée: Comme il s'y était engagé, il a fait procéder à un
chiffrage financier des propositions de loi tendant à accorder le
bénéfice de la retraite anticipée en fonction du temps passé en
Afrique du Nord. Les résultats de cette étude ont été communi-
qués aux associations d'anciens combattants en Afrique du Nord
regroupées au sein du Front uni . Le coût estimatif de cette mesure
s 'avère incompatible avec les efforts engagés par le Gouvernement
pour rétablir l'équilibre financier des régimes de retraite . Les repré-
sentants du Front uni confronter leurs propres chiffres avec ceux

l
ui ont été présentés . Le ministre a donné son accord pour procé-
er à des études concertées . 2° L'adaptation progressive des condi-

tions d'attribution de la carte du combattant aura permis de déli-
vrer près d' un million de cartes avant la fin de l'année 1993,
compte tenu des dossiers en cours d' instruction et de la modifica-
tion récente des listes d'unités combattantes qui intègrent désor-
mais les unités de soutien des bataillons de service . Ces listes ont
été publiées récemment au bulletin officiel des armées . Ainsi, les
anciens combattants d 'Afrique du Nord se situent d 'ore-, et déjà à
un niveau comparable aux générations du feu de la première et
seconde guerre mondiale. Néanmoins, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre est tout à fait disposé à réexami-
ner les conditions d 'attribution de la carte en veillant naturelle-
ment à préserver la valeur du titre de combattant . A cet effet, il a
saisi le ministre d'Etat, ministre de la défense, afin de mener une
étude complémentaire à partir des archives du service historique
des armées .

Anciens combattants et victimes de guerre
(évadés - revendications)

4424. - 26 juillet 1993. - M . Michel Hannoun attire l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation des évadés de guerre. Au regard des risques
et des conséquences graves qu 'ont encourus ces hommes, il serait
en effet souhaitable que leur geste soit enfin reconnu comme un
service rendu au pays et qu ' ils puissent bénéficier de la totalité des
bonifications de campagne obtenues par les prisonniers de guerre
eu égard à la durée de leur captivité. II lui demande donc s ' il peut
envisager de prendre en considération ces deux points auxquels
sont si attachés les évadés de guerre.

Réponse. - La loi du 20 août 1926 modifiée a institué la
médaille des évadés destinée à commémorer les actes ou les tenta-
tives d'évasion accomplis par les prisonniers de guerre pendant la
Première Guerre mondiale . Le décret n° 59-282 du 7 février 1959
en étend le bénéfice aux évadés au titre de la guerre 1939-1945.
La médaille des évadés constitue un titre de guerre dont l'attribu-
tion dépend du ministère de la défense : toute modification dans
ce domaine ou la délivrance d'une éventuelle citation relèveraient
de sa compétence. Par ailleurs, l'arrêté du 10 juillet 1985 prévoit
l'attribution, sur demande, du titre d 'évadé à toute personne : qui
est titulaire de la médaille des évadés ou d ' une attestation établie
par le ministère des anciens combattants et victimes de guerre ;
qui, entre le 2 septembre 1939 et le 8 mai 1945, a quitté clandes-
tinement la France métropolitaine ou un territoire ennemi ou
occupé par l'ennemi, pour rejoindre soit les Forces françaises
libres, soit ultérieurement les forces relevant du Comité français de
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la libération nationale et du gouvernement provisoire de la
République française . Le titre d' évadé qui donne lieu à la déli-
vrance d'une carte n 'ouvre aucun droit au regard de la médaille
des évadés, du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre, ou du code des pensions civiles et militaires de
retraite. En réalité, les droits des évadés doivent s'apprécier en
fonction des situations qui ont précédé ou suivi leur évasion . En
matière de pension, les internés qui sont parvenus à s ' évader
peuvent prétendre, au titre de leur détention, à la carte d ' interné
résistant ou politique ainsi qu' au régime de pension y afférent,
notamment en matière d'imputabilité à la détention de certaines
maladies ou infirmités contractées au cours de l ' internement
(décret n° 74-1198 du 31 décembre 1974 validé par la loi n° 83-
1109 du 21 décembre 1983) . Les « évadés de France » par
l ' Espagne qui ont la qualité d ' interné résistant au titre de leur
détention par les autorités espagnoles bénéficient également sit
cette disposition. Les prisonniers de guerre évadés bénéficient de la
présomption d ' imputabilité au service pour les affections constatées
dans les six mois suivant non pas la date d 'arrivée en France mais
celle de la date de la libération de la portion du territoire où ils
résidaient (circulaire n° 24 TL-0428 II/E du 25 janvier 1946).
Cette mesure exceptionnelle s' explique par la difficulté pour les
intéressés de faire constater immédiatement les blessures et mala-
dies liées au service alors qu'ils se trouvaient en situation irrégu-
lière vis-à-vis des autorités d ' occupation. De même, les prisonniers
de guerre de l 'armée française ,.vadés des camps ordinaires, repris
par l ' ennemi, puis transférés en camp de représailles, ou les Alsa-
ciens-Lorrains incorporés de force dans l 'armée allemande qui se
sont enfuis pour rejoindre les lignes soviétiques et ont été trans-
férés au camp de Tambow ou dans l'une de ses annexes, peuvent
prétendre au régime spécial d' imputabilité à la détention de cer-
taines maladies nommément désignées (décret n° 73-74 du 18 jan-
vier 1973 validé par la loi n° 83-1109 du 21 décembre 1983) . En
matière de cartes et titres, les prisonniers titulaires de la médaille
des évadés bénéficient d ' une bonification de trente jours dans le
calcul de la durée de service dans la Résistance si, dans un délai de
six mois après leur évasion, ils se sont mis à la disposition d 'une
unité combattante ou ont accompli des actes de résistance. Cette
bonification est prise en compte dans le calcul des quatre-vingt-dix
jours de service requis pour se voir reconnaître la qualité de
combattant volontaire de la résistance (article R . 274 du code des
pensions militaires d'invalidité). Par ailleurs, les militaires qui, fait
prisonniers, ont obtenu la médaille des évadés, ont droit à la carte
du combattant (article R. 224 du code des pensions militaires
d' invalidité) . En matière de retraite, les anciens prisonniers de
guerre évadés comptant six mois de captivité peuvent obtenir leur
pension de vieillesse à soixante ans au lieu de soixante-cinq ans,
qu' ils possèdent ou non la carte du combattant (décret n° 74-54
du 23 janvier 1974 fixant les modalités d 'application de la loi du
21 novembre 1973 Active à la retraite anticipée avant l'âge de
soixante-cinq ans) . L' ensemble de ces dispositions permet de
constater que les droits et les mérites des évadés de guerre ont bien
été pris en compte. Il n'est pas envisagé de prendre de nouvelles
dispositions dans ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

4497. - 2 août 1993. - M . Roland Nungesser demande à
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui indiquer à quel moment seront publiées les conclusions du
groupe de travail chargé d 'établir la liste des unités considérées
comme combattantes en Afrique du Nord et au titre desquelles
leurs hommes peuvent prétendre à la carte de combattant. A cet
égard, il aimerait savoir si le Gouvernement envisage d'inscrire à
l'ordre du jour de l 'Assemblée nationale la proposition de loi n° 48
déposée par M. Pons et le groupe RPR sur les modalités de la
retraite anticipée des combattants . Par ailleurs, la déduction des
cotisations versées aux caisses mutualistes de l 'impôt sur le revenu
est-elle envisagée en accord avec les ministres chargés du budget et
des affaires sociales ?

Réponse. - 1° L'adaptation progressive des conditions d'attribu-
tion de la carte du combattant aura permis de délivrer près d'un
million de cartes avant la fin de l'année 1993, compte tenu des
dossiers en cours d' instruction et de la modification récente des
listes d ' unités combattantes qui intègrent désormais les unités de
soutien des bataillons de service . Ces listes ont été publiées récem-
ment au Bulletin officiel des années. Ainsi les anciens combattants

d'Afrique du Nord se situent d'ores et déjà à un niveau compa-
rable aux générations du feu des Première et Seconde Guerre
mondiale. Néanmoins, le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre est tout à fait disposé à réexaminer les conditions
d 'attribution de la casse en veillant naturellement à préserver la
valeur du titre de combattant . A cet effet, il a saisi le ministre
d'Etat, ministre de la défense, afin de mener une étude complé-
mentaire à partir des archives du service historique des armées.
2° Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
attache un intérêt tout particulier à la 9uestion de la retraite anti-
cipée. Comme il s 'y était engagé, il a tait procéder à un chiffrage
financier des propositions de loi tendant à accorder le bénéfice de
la retraite anticipée en fonction du temps passé en Afrique du
Nord . les résultats de cette étude ont été communiqués aux asso-
ciations d'anciens combattants en Afrique du Nord regroupées au
sein du Front uni . Le coût estimatif de cette mesure s 'avère
incompatible avec les efforts engagés par le Gouvernement pour
rétablir l' équilibre financier des régimes de retraite . Les représen-
tants du Front uni souhaitent confronter leurs propres chiffres
avec ceux qui ont été présentés . Le ministre a donné son accord
pour procéder à des études concertées. 3° La question relative à la
déductibilité des cotisations versées aux caisses mutualistes de l'im-
pot sur le revenu relève de la compétence de M . le ministre du
budget, porte-parole du Gouvernement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocations et ressources - montant)

4526. - 2 août 1993 . - M. Augustin Bonrepaux demande à
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui assurer que le montant du revenu mensuel garanti aux anciens
combattants d 'Afrique du Nord, chômeurs en fin de droit et kés
d 'au moins cinquante-six ans, sera bien maintenu à 4 000 francs et
que tous les dossiers seront satisfaits sans exception.

Réponse. - Les annulations de crédits subies, notamment par le
ministère des anciens combattants et victimes de guerre, résultent
de la volonté du Gouvernement de réduire les dépenses de l' Etat,
tout en finançant par redéploiement des dépenses inévitables mais
à l'évidence non budgétisées. C'est-à-dire que, entre autres, la
dotation du chapitre « fonds de solidarité » a été réajustée. Mais la
pérennité de ce fonds, qui permet actuellement à presque
15 000 anciens combattants d'Afrique du Nord de percevoir une
allocation spécifique moyenne de 1 200 francs par mois, n'est en
aucun cas remise en cause. Si la nouvelle dotation de ce fonds se
révélait insuffisante suite à une sous-estimation du rythme des
demandes, il est certain qu'il serait procédé à un abondement de
ce chapitre en fin d' exercice.

Pensions militaires d'invalidité
(politique et réglementation - perspectives)

4532 . - 2 août 1993. - M. Jean-Claude Lenoir attire l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les préoccupations des grands invalides de guerre. II lui
signale ainsi que les mutilés de guerre les plus lourdement atteints
souffrent tout particulièrement du gel » des pensions militaires
d' invalidité les plus élevées ; les grands invalides souhaitent égale-
ment une meilleure lisibilité du nouveau mode de calcul du « rap
port constant » et, pour ceux d' entre eux qui sont sourds de
guerre, une prise en charge plus satisfaisante des frais d ' appareil-
lage . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
répondre à ces revendications.

Réponse. - En ce qui concerne le gel des plus hautes pensions,
on peut s ' interroger sur l 'équité de cette mesure qui touche les
grands invalides particulièrement atteints au plan physique et qui
tentent de faire face avec dignité aux innombrables problèmes de
leur vie quotidienne. Certains d'entre eux souffrent de plus de
handicaps psychiques liés à leurs infirmités physiques . Le ministre
a donc décidé d'engager sur ce point une concertation avec son
collègue, le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement.
En matière de pension, la méthode de calcul de la revalorisation
des pensions militaires d'invalidité lie étroitement la situation
matérielle des anciens combattants à celle des fonctionnaires : elle
est fondée sur le principe d'un rapport constant entre l'évolution
des pensions et celle des traitements de la fonction publique. S 'il
est exact que la formule mathématique utilisée est peu lisible, il
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faut néanmoins relever le caractère plus avantageux pour les inté-
ressés de ce nouveau dispositif. La commission tripartite composée
en nombre égal de représentants des associations, de parlementaires
et de représentants de l ' administration, et chargée par la loi de
donner un avis sur la revalorisation du point de pension, a été réu-
nie le 1°' juillet 1993 . Sur la base de documents établis par le
ministère de l ' économie et des finances et le ministère du budget,
cette instance a émis un avis favorable sur la valeur du point d in-
dice de pension au 1° janvier 1993, soit 72,59 francs. En consé-

q
uence, le montant du rappel d'arrérages à verser au titre de

I année 1992 est fixé à 0,23 Banc par point d ' indice de pension en
paiement au 31 décembre 1992. Enfin, la prise en charge des
appareils correcteurs de la surdité s'effectue sur la base des disposi-
tions de l'arrêté interministériel du 18 février 1986 (J .O. du
21 février 1986) modifié par l ' arrêté interministériel du 21 sep-
tembre 1987 V. O. du 3 octobre 1987) . Un remboursement forfai-
taire est consenti aux malentendants adultes lors de l 'acquisition de
leur appareillage. Une allocation forfaitaire annuelle d'entretien est
également versée . Une amélioration des conditions de prise en
charge a été apportée par la circulaire ministérielle n° 1132 du
21 novembre 1989 qui autorise le doublement de la participation
au profit des ressortissants du département, dont la surdité bilaté-
rale justifie médicalement soit un appareil stéréophonique, soit
deux prothèses distinctes. L'allocation forfaitaire annuelle d 'entre-
tien est, dans ce cas, doublée. Par circulaire ministérielle en date
du 17 juin 1992, le bénéfice d ' une prise en charge correspondant
aux tarifs de responsabilité des audioprothèses sans limitation telle
que prévue par l ' arrêté du 18 février 1986 modifié, a été étendu
aux sourds de guerre . Cette mesure a permis une amélioration
significative des conditions antérieures de remboursement des pro-
thèses auditives puisque la prise en charge a été au minimum dou-
blée. Par ailleurs, k décret n° 93-126 du 28 janvier 1993 modi-
fiant le barème des invalidités, afin de permettre aux sourds
bilatéraux appareillables ou non de prétendre, comme d 'autres
catégories de handicapés, au taux de 100 p . 100, a été publié au
Journal officiel du 30 janvier 1993.

Retraites : généralités
(âge de la retraite -

anciens combattants d'Afrique du Nord - retraite anticipée)

4559. - 2 août 1993. - M. Augustin Bonrepaux demande à
M. le ministre des anciens combats nu et victimes de guerre si,
en ce qui concerne la retraite anticipée sur la base du temps passé
en Afrique du Nord, par extension de la loi de 1973, il envisage
de faire procéder à un chiffrage du coût, année par année, de cette
opération.

Réponse. - Dès sa prise de fonction, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre a souhaité faire procéder à un
chiffrage de la revendication des anciens combattants en Afrique
du Nord de pouvoir bénéficier d 'une retraite anticipée d'une durée
égale au temps passé sous les drapeaux, constatant l ' absence
d étude disponible en la matière. Il est, en effet, parfaitement
conscient de l ' intérêt attaché par ses interlocuteurs à cette
demande. Malheureusement, le coût de cette mesure s 'avère tout à
fait incompatible avec les efforts engagés par le Gouvernement
pour rétablir l ' équilibre financier des régimes de retraite. Les repré-
sentants du Front uni en ont été avertis dès le 6 juillet dernier ; ils
désirent confronter leurs propres chiffres avec ceux qui lui ont été
présentés . Le ministre a bien entendu donné son accord pour pro-
céder à des études concertées . Toutefois, comme le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre l 'a indiqué le 6 octobre
dernier à l'Assemblée nationale, le Gouvernement s 'est engagé à
témoigner, par une marque tangible, la reconnaissance du pays à
l' égard des anciens combattants d 'Afrique du Nord.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des invalides - plafonnement -

suppression - conséquences)

4679. - 2 août 1993 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la suppression du plafonnement des pensions des grands inva-
lides institué par l ' article 120-II de la loi de finances pour 1991.
Cette suppression, en même temps qu ' elle remettait en cause le
droit à réparation et aux droits acquis, a rendu très difficile les
conditions de vie des grands invalides . Il lui fait savoir par ailleurs,

que le rétablissement de ce plafonnement des pensions n'entraîne-
rait pas un surcoût important compte tenu du fait que cela tou-
cherait seulement un millier de personnes . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir, pour des raisons d 'équité, rétablir ce sys-
tème de plafonnement des pensions pour les grands invalides ..

Réponse. - En ce qui concerne le gel des plus hautes pensions,
on peut s'interroger sur l'équité de cette mesure qui touche les
grands invalides particulièrement atteints au plan physique et qui
tentent de faire face avec dignité aux innombrables problèmes de
leur vie quotidienne. Certains d ' entre eux soufflent de plus d'han-
dicaps psychiques liés à leurs infirmités physiques. Le ministre a
donc décidé d engager sur ce point une concertation avec son col-
lègue, le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des invalides - suffixes - réforme - conséquences)

4680. - 2 août 1993. - M. Michel Hannoun appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes 3e
guerre sur la réforme du système des suffixes intervenue à l' occa-
sion de la loi de finances de 1990 . Même si cette réforme a été
assouplie par le rétablissement de la majoration prévue par
l'article L . 1 .16 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre, dans la limite de cinquante degrés de surpen-
sion, il serait souhaitable qu 'aux fins d 'une pleine application du
droit à réparation, le système antérieur soit intégralement rétabli . Il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser s il envisage de pro-
céder au rétablissement du système des suffixes tel qu'il était en
vigueur avant !a loi de finances de 1990.

Réponse. - L 'article 119 de la loi de finances pour 1993 qui
reporte la limitation des suffixes aux pensions supérieures à
100 p. 100 + 50° de surpension a certes permis d' atténuer la por-
tée de cette mesure. Dès son arrivée, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre a d'ailleurs veillé à ce que la cir-
culaire d'application soit signée et diffusée sans tarder pour per-
mettre un traitement rapide des dossiers en attente . Ainsi modi-
fiée, la limitation des suffixes pose cependant encore des problèmes
pour certains invalides . C 'est pourquoi le ministre propose, au titre
du projet de loi de finances pour 1994, un nouvel aménagement
de cette disposition de nature à aider les invalides aux prises avec
des difficultés matérielles ou sociales liées à l ' évolution de leurs
infirmités .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

4999. - 16 août 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les revendications essentielles formulées par les
associations d'anciens combattants en Afrique du Nord, regroupées
au sein du Front uni et auxquelles s 'est associée l' union française
des associations de combattants . Il lui demande tout d 'abord à

quelles conclusions est parvenu le groupe de travail chargé de
1 étude menée en liaison avec le ministère de la défense et qui
devait permettre une attribution plus équitable de la carte du
combattant, notamment au profit des unités de soutien par réfé-
rence aux critères appliqués aux brigades de la gendarmerie natio-
nale, stationnées dans k même secteur et dont les membres ont
bénéficié des actions de feu ou de combat qui s 'y sont déroulées. Il
souhaiterait en second lieu connaître son avis sur les mesures pré-
conisées par ces associations qui demandent instamment depuis
plusieurs années que les anciens combattants d' Afrique du Nord
puissent obtenir une retraite anticipée à taux plein et qui d 'ailleurs
ont été prises en compte dans un projet de loi présenté par les
membres du groupe de l' Union pour la démocratie française du
centre et apparentés. Il apparaît que de telles dispositions, outre le
fait qu'elles rétabliraient I avantage particulier accordé aux anciens
combattants par la loi du 21 novembre 1973 qui les autorisait à
partir en retraite avant soixante-cinq ans et dont les effets ont été.
de ce point de vue, annulés par l'ordonnance du 26 mars 1982,
accordant la possibilité d'une retraite à tous les salariés dès leur
soixantième anniversaire, marqueraient la reconnaissance de la
nation à leur égard et contribueraient de plus à libérer des
emplois, bien qu elles ne concerneraient d'ores et déjà plus que
ceux nés à partir de 1934 . Il lui fait enfin part de l'inquiétude
manifestée par des associations qui constatent que le moisant des
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crédits alloués au ministère des anciens combattants et victimes de
guerre a été amputé de 68 MF dont 51 au titre du fonds de soli-
darité, destiné à apporter un complément de ressources aux
anciens combattants d 'Afrique du Nord proches de l'âge de la
retraite et se trouvant ers situation de chômage ou de précarité.

Réponse. - 1° L' adaptation progressive des conditions d ' attribu-
tion de la carte du combattant aura permis de délivrer près d 'un
million de cartes avant la fin de l 'année 1993 . compte tenu des
dossiers en cours d' instruction et de la modification récente des
listes d 'unités combattantes qui intègrent désormais les unités de
soutien des bataillons de service . Ces listes ont été publiées récem-
ment au Bulletin officiel der armées. Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord se situent d'ores et déjà à un niveau compa-
rable aux générations du feu de la Première et de la Seconde
Guerre mondiale . Néanmoins, le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre est tout à fait disposé à réexaminer les condi-
tions d ' attribution de la carte en veillant naturellement à préserver
la valeur du titre de combattant . A cet effet, il a saisi le ministre
d'Etat, ministre de la défense, afin de mener une étude complé-
mentaire à partir des archives du service historique des armées.
2° Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
attache un intérêt tout particulier à la question de la retraite anti-
cipée. Comme il s' y était engagé, il a fait procéder à un chiffrage
financier des propositions de loi tendant à accorder le bénéfice de
la retraite anticipée en fonction , du temps passé en Afrique du
Nord . Les résultats de cette étude ont été communiqués aux asso-
ciations d 'anciens combattants en Afrique du Nord regroupées au
sein du Front uni . Le coût estimatif de cette mesure s 'avère
incompatible avec les efforts engagés par le Gouvernement pour
rétablir l ' équilibre financier des régimes de retraite . Les représen-
tants du Front uni souhaitent confronter leurs propres chiffres
avec ceux qui ont été présentés . Le ministre a donné son accord
pour procéder à des études concertées. 3° Les annulations de cré-
dits auxquelles se réfère l'honorable parlementaire ont été réalisées
en février 1993 ; elles ont touché en pourcentage de manière uni-
forme la quas i -totalité des chapitres du budget du département.
Par la suite, d'autres réductions ont dû être opérées du fait de la
volonté gouvernementale de réduire les dépenses publiques . De
plus, il a été simultanément nécessaire de procéder à des redéploie-
ments afin de couvrir des dépenses inévitables, mais à l 'évidence
non budgétisées . Mais le fonds de solidarité, destiné à apporter un
complément de ressources aux anciens combattants d 'Afrique du
Nord chômeurs en fin de droits, sera abondé en fonction des dos-
siers présentés et acceptés.

Pensions militaires d 'invalidité
(taux - anciens combattants d 'Afrique du Nord

asteints de troubles psychologiques)

5129. - 23 août 1993 . - M. Christian Estrosi appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l 'application du décret publié au Journal officiel du
12 janvier 1992 relatif à la modification du guide barème des
invalidités, en ce qui concerne la neuropsychiatrie et plus parti-
culièrement, les troubles psychologiques d'apparition différée dont
souffrent de nombreux anciens combattants en AFN. Il lui
demande donc qu ' une étude soit faite auprès des directions inter-
départementales afin de connaître, dix-huit mois après la parution
du décret, le nombre de dossiers de combattants en AFN déposés,
acceptés et rejetés.

Réponse. - Les travaux de la commission médicale chargée d ' étu-
dier la réalité d ' une pathologie spécifique à certains conflits ont
bien mis en évidence l'existence de troubles psychiques typiques
des événements de guerre, non caractéristiques d'un conflit parti-
culier. Ses conclusions dans ce domaine précis et l 'évolution des
connaissances médicales en psychiatrie ont rendu nécessaire l'actua-
lisation de la réglementation relative à la description des troubles
psychiques dans leur ensemble et à l 'évaluation du taux d ' invalidité
qu ' ils entraînent . Tel est l'objet du décret du 10 janvier 1992
déterminant les règles et barèmes pour la classification et l 'évalua-
tion des troubles psychiques de guerre. Le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre a demandé que soit dressé un
premier bilan de l 'application des dispositions de ce décret. Les
résultats de cette étude, actuellement conduite auprès des direc-
tions interdépartementales, ne manqueront pas d 'être communi-
qués.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

5402. - 6 septembre 1993. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les revendications des anciens d 'AFN . En effet, leur situation
s ' a ~• rave de jour en jour, en particulier pour les chômeurs en fin
de droits, malgré la création d'un fonds de solidarité qui avait
pour but de remplacer la retraite anticipée à cinquante-cinq ans,
pour les chômeurs en fin de droits, et les pensionnés à 60 p . 100
et plus. Pa: ailleurs, la fiscalisation du fonds de solidarité octroyé
aux chômeurs en fin de droits est fortement contestée par le
monde combattant en AFN . Les amputations successives qui ont
atteint le budget des anciens combattants (22+ 68 millions de
francs) sont également déplorées par les intéressés . En outre, plu-
sieurs de leurs revendicatiors ne sont pas satisfaites, comme l ' attri-
bution de la carte de combattant (dans les mêmes conditions que
la gendarmerie) et l'anticipation de l'âge de la retraite en fonction
du temps passé en AFN (loi n° 74-1044 du 9 septembre 1974).
Cette situation suscite un climat de déception auquel le nouveau
Gouvernement se devrait d ' apporter des débuts de solution . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Réponse. - 1° II peut être tout d ' abord précisé à l ' honorable par-
lementaire que le fonds de solidarité voté par le Parlement est
destiné à assurer aux anciens combattants d 'Afrique du Nord en
situation de chômage de longue durée, âgés de plus de cinquante-
six ans, un niveau de ressources leur permettant, avant la prise en
charge de leur retraite par les organismes habilités, d ' accéder à un
revenu mensuel qui soit compatible avec la dignité de ceux qui
ont servi la nation avec courage et abnégation . 2° Cette allocation
complète ou remplace l'allocation de solidarité versée à cette caté-
gorie de demandeurs d'emploi et revêt donc, comme cette der-
nière, un caractère imposable auquel une mesure réglementaire ne
permet pas de déroger, en application de l'article 34 de la Consti-
tution. La lecture des débats parlementaires ayant précédé l ' adop-
tion de l'article 125 déjà cité confirme cette analyse . Il apparaît, en
effet, que cette mesure vise notamment à pallier l 'impossibilité
d 'avancer l ' âge de liquidation de la ?ension de retraite de sécurité
sociale pour cette seule catégorie d ayants droit, comme le sou-
haitent de nombreux parlementaires . Si cette allocation est assimi-
lée à un avantage de préretraite et revêt, comme les pensions de
retraite, un caractère imposable, il n 'en demeure pas moins qu'elle
sera en pratique exonérée dans la plupart des cas . En effet, l 'appli-
cation du barème de l' impôt sur le revenu permet d'exonérer une
personne seule de moins de soixante-cinq ans qui a perçu en 1992
un revenu de 55 300 francs ou un couple ayant disposé de
85 500 francs. Enfin, les modalités de détermination des condi-
tions de ressources auxquelles est subordonné le versement de cer-
taines prestations sociales relèvent de la réglementation applicable à
chacune de ces prestations . Il n'est nullement anormal que
l'ensemble des ressources des intéressés soit pris en compte, quel
que soit par ailleurs leur régime fiscal . 3° Les annulations de cré-
dits auxquelles se réfère l ' honorable parlementaire ont été réalisées
en février 1993 ; elles ont touché en pourcentage de manière uni-
forme la quasi-totalité des chapitres du budget du département.
Par la suite, d' autres réductions ont dû être opérées du fait de la
volonté gouvernementale de réduire les dépenses publiques . De
plus, il a été simultanément nécessaire de procéder à des redéploie-
ments afin de couvrir des dépenses inévitables, mais à l 'évidence
non budgétisées . Le droit à réparation attendu, à juste titre, par les
anciens combattants français établis à l 'étranger sera préservé de la
même manière que pour ceux qui résident en France . 4° L ' adapta-
tion progressive des conditions d'attribution de la carte du
combattant aura permis de délivrer près d 'un million de cartes
avant la fin de l'année 1993, compte tenu des dossiers en cours
d ' instruction et de la modification récente des listes d ' unités
combattantes qui intègrent désormais les unités de soutien des
bataillons de se .-•ice. Ces listes ont été publiées récemment au Bul-
letin officiel des armées. Ainsi, les anciens combattants d'Afrique du
Nord se situent d 'ores et déjà à un niveau comparable aux généra-
tions du feu de la Première et de la Seconde Guerre mondiale.
Néanmoins, le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est tout à fait disposé à réexaminer les conditions d 'attribu-
tion de la carte en veillant naturellement à préserver la valeur du
titre de combattant. k cet effet, il a saisi le ministre d' Etat,
ministre de la défense, afin de mener une étude complémentaire à
partir des archives du service historique des armées . 5° Le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre attache un intérêt
tout particulier à la question de la retraite anticipée. Comme il s 'y
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était engagé, il a fait procéder à un chiffrage financier des proposi-
tions de loi tendant à accorder le bénéfice de la retraite anticipée
en fonction du temps 2assd _•n Afrique du Nord. Les résultats de
cette étude ont été communie rés aux associations d'anciens
combattants en Afrique du Nord regroupées au sein du Front uni.
Le coût estimatif de cette mesure s ' avère incompatible avec les
efforts engagés par le Gouvernement pour rétablir 1 équilibre finan-
cier des régimes de retraite. Les représentants du Front uni sou-
haitent confronter leurs propres chiffres avec ceux qui ont été pré-
sentés . Le ministre a donné son accord pour procéder à des études
concertées .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d 'Afrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

5713 . - 13 septembre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les préoccupations des anciens combattants en
Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés . Ces anciens combat-
tants demandent que les services accomplis de 1952 à 1962 en
Afrique du Nord ouvrent droit à la campagne double dans les
même conditions que pour les conflits armés précédents (1914-
1918, 1939-1945, Indochine) . Cette revendication trouve son ori-
gine dans le principe d ' égalité énoncé par la loi n' 74-1044 du
9 décembre 1974 qui dispose que „ la République française
reconnaît, dans des conditions de stricte égalité avec les combat-
tants des conflits antérieurs, les services rendus par les personnes
qui ont participé, sous son autorité, aux opérations effectuées en
Afrique du Nord entre le 1” janvier 1952 et le 2 juillet 1962 Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître s ' il entend adopter
des mesures concrètes susceptibles de donner satisfaction aux
anciens combattants d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimi-
lés .

Réponse. - Il convient de noter qu'en application du décret
n" 57-195 du 14 février 1957 le temps passé en Afrique du Nord
ouvre d 'ores et déjà droit au bénéfice de la campagne simple . Il
s'ensuit que pour les anciens combattants d'Afrique du Nord,
fonctionnaires et assimilés, cette période compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de la retraite, constituant ainsi un avantage
significatif au regard des autres catégories d ' appelés du contingent
affiliés à d ' autres régimes de la sécurité sociale . L' extension du
bénéfice de la campagne double, telle qu'elle est souhaitée, revien-
drait concrètement à prendrez en compte trois fois le ten .ps passé
en Afrique du Nord par ces anciens combattants. Les bonifications
de campagne relèvent du code des pensions civiles et militaires de
retraite et supposent une décision conjointe des ministères de la
défense, du budget et de la fonction publique . Toutefois, dans
l ' immédiat, le Gouvernement s ' efforce d ' apporter en priorité une
solution aux problèmes de la retraite anticipée et de la carte du
combattant, qui intéressent l'ensemble des anciens combattants
d 'Afrique du Nord et qui figurent, à ce titre, au premier rang des
voeux du Front uni.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Patrimoine
(personnel - attachés de conservation du patrimoine -

recrutement)

5869. - 20 septembre 1993 . - M. André Santini attire l' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le
décret n° 92-901 du 2 septembre 1992 fixant les conditions d 'ac-
cès et les modalités d ' organisation des concours pour le recrute-
ment des attachés de conservation du patrimoine. Depuis sep-
tembre 1991, de plus en plus d ' attachés de conservation du
patrimoine auxiliaires attendent ce concours, dont la date n'est
toujours pas fixée, et voient leur évolution de carrière dans l ' im-
passe . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ce concours
est déjà programmé et à quelle date il sera organisé.

Réponse. - L' organisation des concours de recrutement dans les
cadres d' emplois territoriaux, et donc en particulier dans le cadre
d 'emplois des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,
est du ressort du centre national de la fonction publique territo-
riale, qui a, notamment, pour missions de fixer le nombre des

postes à ouvrir et le calendrier des concours . C' est auprès de cet
établissement public que peuvent, en conséquence, être recueillies
les intk :mations quant aux perspectives de recrutement dans le
cadre d 'emplois des attachés territoriaux de conservation du patri-
moine.

Politique extérieure
(francophonie - sommet francophone d'infirmiers - organisation)

6607. - 11 octobre 1993 . - M. Michel Destot attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
démarche de l 'Association nationale française des infirmières et
infirmiers diplômés ou étudiants en faveur d'une alliance franco-
phone en soins infirmiers . Cette association, representante fran-
çaise au conseil international des infirmières, a pu juger, lors du
XX' Congrès quadriennal de cette ONG, qui s'est tenu à Madrid
du 20 au 25 juin 1993, des difficultés à faire entendre la voix de
la francophonie au sein de cet organisme . La France, lors . de ce
congrès international, avec 300 participants sur 8 000, figurait au
troisième rang mondial des délégations, derrière l 'Espagne et les
USA . L ' Association nationale française des infirmières et infirmiers
diplômés ou étudiants, reconnue d ' utilité publique depuis 1932,
consciente de ses responsabilités, tant vis-à-vis des professionnels
qu 'à l'égard du respect de l ' identité culturelle francophone, a
adressé à l ' ensemble des associations d ' infirmières de pays franco-
phones un courrier par lequel elle leur demande de se prononcer
en faveur d'une alliance francophone en soins infirmiers . Dans
cette perspective, cette association souhaite organiser un sommet
francophone infirmier. C'est pourquoi il lui demande quel soutien
il compte apporter à cette démarche.

Réponse. - C' est avec un vif intérêt que le ministère de la
culture et de la francophonie a pris connaissance du voeu exprimé
par des représentants des associations de soins infirmiers d 'organi-
ser un sommet francophone de la profession . Les organisations qui
formaliseront une telle opération, en liaison avec leurs homologues ,
des autres pays francophones, recevront l 'appui {moral des départe-
ments ministériels français concernés par cette!initiative . Celle-ci
permettra en effet de promouvoir tant le rapprochement du
monde paramédical des pays francophones, que le renforcement de
notre présence linguistique au sein des congrès mondiaux de la
profession .

Ministères et secrétariats d'Etat
(culture : personnel - attachés des services déconcentrés

des maires culturelles - statut)

6616. - 11 octobre 1993. - La situation des attachés des ser-
vices des affaires culturelles présente de grandes disparités suivant
que le poste est situé dans une administration déconcentrée ou
centrale . En effet, dans le premier cas la rémunération est en
moyenne inférieure de 25 p . 100 . Cet état de fait n'est pas pour
encourager un rééquilibrage des moyens et personnels entre la
région parisienne et les autres régions . C ' est pourquoi Mme Fran-
çoise Hostalier attire l'attention de M. le ministre de la culture
et de la francophonie et lui demande s'il compte intervenir sur
cette situation pour rétablir une équité des rémunérations.

Réponse. - Les attachés des services déconcentrés et les attachés
d'administration centrale sont deux corps bien distincts régis par
des statuts et des décrets différents . Chacun de ces corps possède
donc une grille indiciaire et un régime indemnitaire. Ainsi les atta-
chés d' administration centrale perçoivent une prime de rendement
(décret n° 50-196 du 6 février 1950) et une indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires (décret n° 63-32 du 19 janvier 1963)
tandis que les attachés des services déconcentrés peuvent bénéficier
d'une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (décret
n° 60-1301 du 5 décembre 1960) . L' écart indemnitaire entre ces
deux corps qui résulte pour une grande part de l 'inexistence d'une
prime de rendement pour les attachés des services déconcentrés
n ' est pas spécifique au ministère chargé de la culture puisque les
textes précités régissent la situation de l 'ensemble des attachés de la
fonction publique d ' Etat . La réduction des écarts entre ces régimes
indemnitaires est recherchée, notamment en raison de la nature
semblable des fonctions exercées, dans leurs services respectifs, par
les attachés de l ' un et l ' autre corps, de l 'intérêt d' une mobilité
accrue entre eux et du renforcement progressif des compétences
des services déconcentrés. Elle dépend toutefois, notamment, des
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équilibres possibles à long terme du budget de l'Etat et des priori-
tés qu' il accorde au soutien de l'économie et à l 'emploi. Depuis
plusieurs années, le ministère négocie au moment de la préparation
du budget la revalorisation des crédits d ' indemnités des personnels
des services déconcentrés afin d 'être en mesure de verser des taux
majorés de primes à ces agents. Ces majorations ne peuvent toute-
fois se aire que dans la limite du maxima autorisée par les textes
actuellement en vigueur .

DÉFENSE

Armement
(emploi et activité - Charente)

2486. - 21 juin 1993. - M. Jean-Claude Beauchaud attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les conséquences pour le département de la Charente, dont les
entreprises sont pour une large part exportatrices et déjà parti-
culièrement touchées par la crise économique, des restructurations
mises en oeuvre au niveau de la direction générale de l 'armement.
En effet, si les décisions étaient maintenues en l 'état, outre la fer-
meture du dépôt de munitions de Dirac, c ' est l ' existence du site
de la société nationale des poudres et explosifs d 'Angoulême et de
la direction de constructions navales de Ruelle qui serait à terme
remise en cause . C ' est pourquoi, afin de ne pas faire du bassin
d' emploi d 'Angoulême une zone sinistrée aux conséquences
humaines et économiques dramatiques, il lui demande, concer-
nant : la fermeture du dépôt de Dirac, de bien vouloir lui confir-
mer qu' il n'y aura pas de licenciement et lui fournir toutes les pré-
cisions nécessaires de nature à rasséréner les seize personnes
employées à titre civil quant à leur devenir . Le site d'Angoulême
de la SNPE, quelle suite il compte donner aux commandes de
deux fabrications (les blocs propulsifs dénommés « Epictète » et la
poudre sphérique) afin de rassurer les personnels . Déclarer, dès
aujourd'hui, « site stratégique » l ' usine de la SNPE d'Angoulême
mettrait un terme aux risques de sa fermeture . La direction des
constructions navales de Ruelle, compte tenu de la très haute tech-
nicité des hommes et des matériels de cet établissement, qu ' il
reçoive toute sa part de commandes d'Etat. En particulier, la maî-
trise d 'oeuvre du sous-système de lancement du missile 5 (SSLM 5)
serait un élément du plan de charge qui rassurerait les personnels
et conditionnerait la survie de cet établissement.

Réponse. - L 'établissement d'Angoulême de la Société nationale
des poudres et explosifs (SNPE) est directement touché, comme
l 'ensemble du secteur de l 'armement, par la réduction des pro-
grammes et l 'évolution du format des armées . C'est ainsi que les
munitions de petit et moyen calibres, dans la fabrication desquelles
rentre la poudre sphérique, ne devraient connaître que des
commandes limitées. En effet, les stocks sont très supérieurs aux
besoins compte tenu de la faible consommation actuelle et des
commandes à l'exportation réduites . En revanche, les blocs propul-
sifs Epictète présentent un potentiel à l'exportation assez satis-
faisant en raison du succès rencontré par le nouveau missile Eryx
dans la fabrication duquel ils sont utilisés . Il appartient à la SNPE,
à laquelle l ' Etat a récemment montré son soutien par la souscrip-
tion d'une augmentation de capital, d'adapter ses structures à ses
marchés et à l'évolution du contexte économique et géopolitique.
En ce qui le concerne, le dépôt de munitions de l'armée de terre
de Dirac doit être fermé en 1994 . Toutefois, une étude est en
cours pour examiner les possibilités d'y implanter les dépôts des
unités voisines, ce qui permettrait de préserver sur place quelques
emplois . En tout état de cause, la situation de chacun des person-
nels fera l ' objet d' un examen attentif et individuel conformément
aux dispositions du plan formation et mobilité du ministère de la
défense. Le licenciement ne sera pas utilisé comme instrument de
régulation des effectifs . Le sous-système de lancement du mis-
sile M 5 n'est qu ' une partie du programme d ' adaptation des sous-
marins nucléaires lanceurs d 'engins de type Le Triomphant. Son
lancement a eu lieu au cours du second semestre 1992 avec deux
ans d 'avance sur le calendrier. Compte tenu des crédits de paie-
ment liés aux phases antérieures de définition du programme, les
industriels concernés recevront 410 millions de francs en 1994.
Par ailleurs, la direction des constructions navales a prévu, pour ce
sous-système, de reconduire l 'organisation industrielle qui avait été
mise en place pour le programme précédent M 45, et d'apporter
ainsi à l 'établissement de Ruelle des éléments de plan de charge
analogues à ceux qui lui avaient été confiés dans le passé. Dès lors,
les compétences ont été préservées.

Construction aéronautique
(Messier Bugatti de Molsheim -

projet de délocalisation - conséquences)

5049 . - 16 août 1993 . - M . Main Ferry attire l ' attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur la situation
délicate de l'usine nationale Messier Bugatti de Molsheim dans le
Bas-Rhin . Cette entreprise assure notamment la réparation de
4. échelon des systèmes d' atterrissage et de freinage des avions
Mirage 2000, utilisés par l 'armée de l'air française. Une étude de
délocalisation de cette activité vers l'atelier industriel de l'arme-
ment de Clermont-Ferrand est actuellement conduite par le STPA
(service technique pour l 'aéronautique) . Ce transfert aurait des
conséquences dramatiques sur la pérennité de Messier Bugatti et
de l 'usine de Molsheim en particulier déjà largement affectée par
la baisse de ses charges de travail qui l ' oblige, conformément au
plan social en cours, qui s ' achèvera en 1994, à réduire ses effectifs
de près de 30 p. 100 en quatre ans . Ce déménagement générerait
en outre des investissements synonymes d ' une dépense budgétaire
injustifiée. Il lui rappelle que l ' entreprise Messier Bugatti à Mols-
heim est compétitive, que son personnel est depuis toujours
motivé, qu ' il se dépense sans compter dans l'intérêt de l'aéronau-
tique française. Le personnel n'admettrait donc pas l'iniquité d ' un
te! transfert. Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer
l 'étude de délocalisation envisagée et de maintenir intégralement
l 'activité de l ' usine Messier Bugatti en matière de réparations pour
le compte de l'armée de l'air française.

Réponse. - Le transfert d ' activités de maintenance et de répara-
tion des matériels les moins récents des entreprises vers les Ateliers
industriels de l'aéronautique (AIA) dépendant de la délégation
générale pour l ' armement est une pratique ancienne et constante.
Dans le contexte économique difficile que connaît notre industrie
de défense et en particulier l ' industrie aéronautique, de tels trans-
ferts d ' activité peuvent, certes, affecter le plan de charge de ces
entreprises . Il y a toutefois lieu de remarquer que les évolutions
tant des matériels que des méthodes de maintenance et la réduc-
tion du format des flottes aériennes militaires font que la charge
de travail est également décroissante au sein des AIA, alors même
qu'ils accueillent des personnels en provenance d'autres secteurs
des industries d ' armement . ils sont donc conduits à rechercher les
différentes solutions pour une adéquation entre leurs plans de
charge et leurs structures. C'est dans ce cadre que la possibilité
d ' un éventuel transfert de l ' activité de réparation des systèmes d'at-
terrissage et de freinage des avions Mirage 200 de l ' usine Messier-
Bugatti de Molsheim vers l 'AIA de Clermont-Ferrand est exami-
née . Il est à souligner que ce projet, qui n'est qu ' au stade de
l 'étude préliminaire, ne concerne qu ' une faible partie de l ' activité
de Messier-Bugatti et que les problèmes d 'emplois locaux qu ' il
soulève y sont examinés avec beaucoup d 'attention.

ÉDUCATION NATIONALE

DOM
(Antilles-Guyane : enseignement - rogrammes -

espagnol - portugais

368 . - 26 avril 1993 . - M. Ernest Moutoussamy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité
d'ouvrir de plus en plus l 'enseignement et la formation dispensés
dans l'académie Antilles-Guyane sur l ' environnement géogra-
phique. Or, s'agissant particulièrement de l'enseignement des
langues espagnole et portugaise, il existe une volonté administra-
tive de restreindre les perspectives et de limiter les choix des élèves.
Cette politique est d' autant plus regrettable qu'elle va à l'encontre
de la réalité historique et économique et risque de porter préjudice
à la coopération inters tonale et aux échanges culturels et écono-
miques . A l ' heure où Iô n parle de plus en plus de transferts de
technologie, de la structuration du marché commun des pays
latino-américains et de la Caraïbe, il lui demande ce qu ' il compte
faire pour donner aux élèves et étudiants des Antilles toutes leurs
chances dans l ' acquisition et la maîtrise de toutes les langues étran-
gères en usage dans la zone géographique.

Réponse. - Dans l 'académie des Antilles et de la Guyane, la
répartition des options de langues étrangères dont l 'espagnol et le
portugais vient d'être remaniée dans les collèges comme dans les
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lycées, et les horaires ont été largement augmentés. En effet, la
carte des langues étrangères a été revue, compte tenu de la disper-
sion des options dans les différents établissements, et une rationali-
sation de ces répartitions a été adoptée.

Enseignement technique et professionnel
(CAP - prothésistes dentaires - réglementation des épreuves)

2851 . - 28 juin 1993. - M. Emmanuel Aubert appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
d ' un élève qui termine sa dernière année d 'apprentissage en pro-
thèse dentaire et présente son CAP. Cet apprentissage s' est effectué
pour partie dans un CFA et pour l'autre dans un laboratoire privé.
Au terme de sa première année, l ' intéressé a présenté avec succès
les épreuves d'oral et d' écrit du CAP de prothésiste dentaire et a
donc été dispensé, au cours des deux années suivantes, des cours se
rapportant à ces épreuves . Or, quelques jours avant le passage de
l'examen final, il a été averti qu'il devait présenter la totalité des
Épreuves, y compris celles pour lesquelles il avait déjà été reçu
deux ans auparavant . Cette situation résulterait d 'une disposition
législative qui paraît sujette à interprétation dans le cas qu'il lui
soumet et qui concerne d'autres élèves . L'intéressé est donc injus-
tement pénalisé par sa réussite en première année et s'il échoue, de
ce fait, à son examen, se trouvera sans diplôme au terme de trois
années d 'étude et dans l' obligation, son sursis étant achevé, d 'effec-
tuer son service militaire. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à propos de la situation, tout à fait anormale,
qu' il vient de lui exposer.

Réponse. - Le CAP prothésiste dentaire a fait l 'objet d'une res-
tructuration, dont les modalités ont été définies par arrêté du
13 décembre 1990 portant création de ce nouveau diplôme et
abrogeant l ' ancien CAP créé par arrêté du 20 juillet 1978, à
compter de la dernière session d'examen fixée à 1992. Des disposi-
tions transitoires sont prévues afin que les candidats puissent
conserver pendant cinq ans, dans le cadre du nouveau diplôme, les
bénéfices d 'épreuves obtenus au titre de l'une des sessions organi-
sées de 1988 à 1992 . Ainsi une correspondance a été établie, d'une
part, entre les épreuves pratiques de l 'ancien CAP de prothésiste
dentaire et les épreuves du domaine professionnel du nouveau
diplôme, d 'autr • part, entre les épreuves écrites et orales du pré-
cédent diplôme et les épreuves des domaines généraux du CAP
nouvellement créé . Par conséquent, l'intéressé ayant ol,tenu le
bénéfice des épreuves écrites et orales, au titre du diplôme abrogé,
est dispensé de subir les épreuves constitutives des domaines géné-
raux définies en annexe Il de l 'arrêté du 13 décembre 1990 sus-
cité .

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves facultatives d'activités sportives

spéciales - conditions d 'accès - séries F et G)

3323. - 5 juillet 1993 . - M. Jean-Claude Lamant attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les dif-
férences de choix existant au niveau des options, suivant les sec-
tions de baccalauréat. Ainsi, les élèves des sections technologiques
(séries F et G) n'ont pas accès aux épreuves facultatives d ' activités
sportives spécialisées alors qu 'ils peuvent exceller dans cette disci-

ĩine tout autant que les élèves des séries littéraires et scientifiques.
n conséquence, il lui demande de prendre les mesures nécessaires

pour offrir les mêmes chances à tous les jeunes face aux choix des
options.

Réponse. - Il est exact que l 'option „ activités sportives spé-
ciales » (instituée par la note de service du 1°” septembre 1983 et
progressivement remplacée, à la suite de la note de service du
30 mars 1992, par le système des ateliers de pratiques en éduca-
tion physique) n'était pas ouverte aux élèves des baccalauréats
technologiques. Il était alors apparu qu'étant donné l 'étendue de
leur programme en matière technologique, le choix des options au
baccalauréat ne pouvait inclure une épreuve d 'activités sportives
spécialisées pour les élèves de ces sections. Cette formule restrictive
aura totalement disparu à la rentrée 1994-1995 ; les ateliers de
pratique en éducation physique et sportive qui comportent égale-
ment une évaluation sont d ores et déjà ouverts à tous les élèves
des classes de seconde et de première . Dès la prochaine rentrée,
tous les candidats bénéficieront d'une même possibilité d 'option
en éducation physique et sportive au baccalauréat .

Enseignement technique er professionnel
(fonctionnement - stages en entreprises)

4012. - 19 ;millet 1993 . - M . René André rappelle à M. le
ministre de l 'éducation nationale que les candidats aux diplômes
universitaires de technologie, brevet de technicien supérieur, brevet
d 'enseignement professionnel et CAP doivent, pour se présenter à
l 'examen de fin d 'études, effectuer un stage en entreprise de plu-
sieurs semaines. Ce stage est essentiel pour la formation car, au-
delà de l ' obligation pour le diplôme, il permet aux élèves : de se
familiariser avec l ' entreprise et ses problèmes ; de réfléchir sur un
prob:ème technique ; de vérifier dns la pratique leurs connais-
sances théoriques ; de préparer l' examen dans le cadre profession-
nel, et éventuellement de trouver un emploi dès la sortie de
l 'école. Depuis plusieurs années, les IUT, lycées et collèges ren-
contrent d énormes difficultés pour trouver des stages en entre-
prises pour leurs élèves . L ' année 1993 montre de ce point de vue
qu 'un seuil critique est atteint et qu'il n 'est plus certain l ' année
rochaine que tous les stages seront pourvus, ce qui signifie que

les élèves ne pourront pas se présenter à l 'examen . Si une telle
situation se précisait, le niveau et la crédibilité de l 'enseignes snt
seraient immédiatement affectés. Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour qu 'une telle situation ne se produise
pas.

Réponse. - Il convient de distinguer les différents types de stages
en entreprises . Certains sont obligatoires et leurs acquis évalués à
l ' examen (par exemple les périodes de formation en entreprises des
baccalauréats professionnels et de certains CAP et BEP), d'autres
sont obligatoires mais ne font pas l 'objet d ' une évaluation (dans
certains BTS, BTn, CAP et BEP), d'autres ne sont pas obligatoires
(les séquences éducatives en entreprises) . Tous les secteurs et tous
les niveaux ne sont donc pas concernés. En cas d'impossiblité à
trouver des terrains de stages, des modalités dérogatoires, prévues
par les textes, peuvent être adoptées par le recteur d ' académie. Par
ailleurs, des mesures sont prises pour améliorer la recherche
d 'entreprises d'accueil notamment par la mise en oeuvre des
" contrats d 'objectifs sur l'apprentissage et l 'alternance sous statut
scolaire ", qui prévoient explicitement un renforcement au niveau
régional de la concertation entre les différents acteurs impliqués.

Enseignement
onctionnement - établissements -

dispositif applicable en cas de grève du personnel enseignant)

5135. - 23 août 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
l 'absence de toutes dispositions réglementaires concernant la
conduite à tenir dans les établissements scolaires en cas de grève
du personnel enseignant. En effet, la circulaire n" 81-222 du 5 juin
1981 parue au BO du 11 juin 1981 a abrogé l ' ensemble des dis-
positions réglementaires en la matière, et notamment la circulaire
n" 81-141 du 26 mars 1981 . De surcroît, aucune nouvelle instruc-
tion, ainsi que le texte de la circulaire l 'évoquait pourtant, n 'est
jamais parue depuis. En conséquence, il souhaiterait savoir quelles
mesures il compte prendre afin de définir précisément, tout en res-
pectant le droit de grève, les droits et devoirs des personnels ensei-
gnants de l 'éducation nationale dans ces cas-là.

Réponse. - L 'article 2 du décret n" 89-122 du 24 février 1989
modifié relatif aux directeurs d ' école précise que le directeur
d' école « prend toute disposition utile pour que l'école assure sa
fonction de service public. A cette fin il organise l 'accueil et la sur-
veillance des élèves et le dialogue avec leurs familles Si la cir-
culaire n" 81-141 du 26 mars 1981 concernant l 'accueil et la sur-
veillance des élèves dans les écoles maternelles et les écoles
primaires publiques a été abrogée, l 'application responsable des
dispositions du décret du 24 février 1989 doit permettre de conci-
lier le respect du droit de grève des enseignants et la continuité du
service public de l' enseignement du premier degré . Les directeurs
d 'école sont donc tenus d' informer les parents des élèves des
conséquences du mouvement de grève sur le service d 'enseigne-
ment. Ils doivent aussi se préoccuper de la situation des enfants
que les familles ne pourraient garder ou faire garder en aidant,
avec le concours de la commune et des associations de parents
d'élèves, à la mise en place d ' un service d 'accueil et de surveillance .



3820

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1°' novembre 1993

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Santé publique
(SIDA - lutte et prévention - machine Priore)

797. - 10 mai 1993 . - *M . Pierre Durent attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le refus de construire un
modèle réduit, à l'échelle laboratoire, de la machine Priore . Dans
la situation actuelle où le monde se trouve face au SIDA, il serait
incompréhensible de ne pas aider les chercheurs en mettant à leur
disposition une homothétie de la machine Priore, afin qu' ils retro-
uvent et expérimentent la valeur de son rayonnement . Selon le
professeur James Frazer, membre du conseil scientifique national
des USA, conseiller du Pentagone : « si la machine de Priore faisait
vraiment tour ce que l'on a dit qu 'elle faisait, et cela semble rai-
sonnablement certain, alors, dans un futur relativement proche,
elle pourrait être à la base d ' un traitement extrêmement efficace
contre les maladies virales, le SIDA et les autres ». En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
tavoriser la recherche dans ce domaine . - Question transmise à
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche.

Réponse. - Le domaine du bioélectromagnétisme, qui concerne
la recherche sur les effets biologiques des champs électromagné-
tiques, est en pleine expansion dans le monde . Cet effort nouveau
est justifié par les craintes exprimées par l 'opinion publique face
aux risques éventuels posés par l ' environnement mais aussi par la
perspective de nouvelles approches thérapeutiques . La découverte
d'Antoine Priore s ' inscrit dans cette dernière orientation et des
financements importants, y compris des crédits publics, ont été
dégagés pour le développement de cet appareillage. Pourtant
aucune preuve irréfutable de l ' efficacité thérapeutique n'a pu être
apportée. En 1980, les travaux d'Antoine Priore ont pris fin sans
yu une description précise du montage n 'ait été faite, ce qui inter-
dit de le reproduire à l ' identique . Par ailleurs, les tentatives réali-
sées pour reproduire le « rayonnement Priore » à partir des mesures
effectuées sur la machine en fonctionnement n'ont pas abouti.
En 1985, le conseil régional n 'Aquitaine a octroyé une aide impor-
tante à un laboratoire de l'Ecole nationale supérieure de chimie et
de physique de Bordeaux pour une étude des bases scientifiques
des effets éventuels du « rayonnement Priore » ce laboratoire était
également soutenu par le Centre national de la recherche scienti-
fique (CNRS) qui a créé une unité de recherche associée. Une
équipe de ce laboratoire a obtenu depuis des résultats encoura-
geants et se trouve maintenant en bonne place dans la recherche
en bioélectromagnétisme. L' Institut national de la santé et de la
recherche médicale (INSERM), de son côté, s' est récemment
préoccupé d'un autre aspect du problème soulevé en réalisant une
synthèse des publications scientifiques consacrées aux effets des
champs électriques et magnétiques de très basses fréquences sur la
santé . Enfin, s'agissant des maladies infestieuses et notamment du
SIDA, l 'Agence nationale de recherche sur le SIDA (ANRS), char-
gée de promouvoir et de coordonner la recherche dans ce
domaine, n ' a pas été sollicitée pour le financement de programmes
de recherche inspirés par les travaux d ' Antoine Priore . Le ministère
de l'enseignement supérieur et de la recherche est attentif au déve-
loppement des recherches dans le domaine du bioélectromagné-
tisme et notamment aux éventuelles applications en matière de
santé que des travaux menés dans le cadre d ' une démarche scienti-
fique rigoureuse permettraient d'entrevoir.

Enseignement supérieur
(étudiants - inscriptions - système Ravel - conséquences)

4796. - 9 août 1993 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur les graves dysfonctionnements que connaît, cette année encore,
le système d ' inscription universitaire télématique, dit système
« Ravel ». Outre la difficulté d' accès et de connexion avec ce ser-
veur minitel, on constate en effet des différences flagrantes encre
les voeux émis en cours d ' année par les étudiants et l'université
d' accueil qui leur est effectivement proposée en juillet . Ainsi, une
étudiante de ma circonscription, qui avait choisi les universités de
Paris X-Nanterre ou Cergy-Pontoise, s'est finalement vue proposer
l' université de Sceaux, soit trois heures de trajet aller et la même
chose au retour. En désespoir de cause, elle s'est inscrite à Rouen

(plus proche!) . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de mettre fin à de telles défaillances et de mieux prendre en
compte les souhaits des étudiants concernés.

Réponse. - En Ile-de-France, le dispositif Ravel apporte, dans sa
version actuelle, une nette amélioration aux problèmes considé-
rables que rencontraient auparavant les bacheliers pour leurs ins-
criptions dans les établissements d'enseignement supérieur . Face à
l 'accroissement rapide du nombre de bacheliers de puis ces der-
nières années, le système Ravel a permis d ' accélérer le rythme des
inscriptions. L'objectif qui a été fixé initialement au système Ravel
en 1993 a permis d ' améliorer encore le déroulement des inscrip-
tions, puisque 95 p. 100 des bacheliers out eu une affectation dès
les résultats du baccalauréat . Cependant, cette année encore, dans
certaines filières très sollicitées, une « sectorisation douce » telle
qu' elle a été autorisée par la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 - a
dû être mise en place par les universités, au moment où elles ont
atteint leur capacité d 'accueil maximale . Cette sectorisation donne
la priorité à la filière choisie en premier voeu par le bachelier et ne
prend que secondairement en compte la situation géographique de
l' établissement d' enseignement secondaire d'origine du candidat et
de son domicile. Par mesure de sécurité, il a été prévu que lors de
la saisie des voeux, les futurs bacheliers soient informés - au
moyen d ' un écran affiche - de l ' université probable d'affectation
en cas de sectorisation . Au plan technique, 1 opération a été assu-
rée par le Centre académique parisien de télématique et informa-
tique (CATI) que les bacheliers pouvaient interroger en cas de dif-
ficulté durant les phases de saisie. Une information claire sur le
déroulement de l'opération a été diffusée au sein des établisse-
ments d'enseignement secondaire . Dans le cas particulier de l ' uni-
versité Paris X, très demandée pour sa formation de premier cycle
de droit et de sciences économiques, et située dans un environne-
ment à démographie étudiante élevée, les quelques dizaines de dos-
siers restés en instance ont été traités au rectorat de l'académie de
Versailles, en collaboration avec les deux autres rectorats de l'Ile-
de-France . Dès la mi-septembre, l ' ensemble des bacheliers franci-
liens souhaitant poursuivre leurs études se sont vu proposer une
inscription dans une filière conforme à l ' un des voeux qu'ils
avaient exprimés.

Espace
(politique spatiale - satellite Hipparcos - remplacement)

5420. - 6 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Bireau demande
à M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
s'il est prévu de remplacer le satellite Hipparcos qui a permis de
préciser le positionnement de plus de I00 000 étoiles . Hipparcos
vient de s' éteindre et peut-être serait-il bon que l 'Agence spatiale
européenne puisse continuer à dresser un cadastre du ciel.

Réponse. - La mission Hipparcos est un grand succès dans la
mesure où les objectifs initiaux ont été largement dépassés et où
les astronomes disposent désormais d ' un unique catalogue d'étoiles
dont les précisions de positionnement sont de dix à cent fois supé-
rieures aux précisions obtenues antérieurement à partir des obser-
vatoires terrestres. Les données scientifiques ainsi accumulées sont
loin d' avoir été exploitées complètement et devraient alimenter des
études fondamentales en astrophysique pendant les longues années.
Le succès d'Hipparcos illustre tant la qualité des choix scientifiques
effectués dans le cadre de l 'Agence spatiale européenne que les
compétences des laboratoires scientifiques et des industriels euro-
péens et notamment français . La poursuite d 'observations astrono-
miques à partir de l 'espace donne lieu à l ' Agence spatiale euro-
péenne à une compétition serrée entre des projets de grande
valeur. Dans la catégorie des « missions moyennes n, on note en
particulier la proposition Romer », qui, dans le prolongement
d ' Hip arcos,'vise à étendre considérablement le catalogue (I mil-
lion d

'
étoiles) et à accroître d'un facteur 100 la précision du posi-

tionnement . Le processus de sélection en cours, au niveau d 'une
« phase d ' étude », fonction de la qualité du projet et de l 'équilibre
des disciplines de l 'astronomie, est relativement favorable à la pro-
position « Romer ». Celle-ci a été retenue en deuxième position
par le groupe de travail « Astronomie » de l 'Agence spatiale euro-
péenne.
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ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation - défaillance

des maîtres d'ouvrages - conséquences pour les entreprises)

723. - 10 mai 1993 . - M . Didier Migaud attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur les conséquences pour les entre-
prises de bâtiment des défaillances de maîtres d ' ouvrage privés . En
effet, de tous les intervenants à l 'acte de construire, non seulement
l' entrepreneur est le seul à ne pas bénéficier d'une garantie de
paiement de ses travaux mais en cas de défaillance financière du
maître d 'ouvrage, c 'est l 'ouvrage construit et non encore payé à
l ' entrepreneur qui sert à indemniser les créanciers privilégiés (URS-
SAF, etc.) du maître de l'ouvrage . La fédération nationale du bâti-
ment a proposé une modification législative tendant à instituer
une garantie de paiement du loueur d ' ouvrage dans les marchés
privés de travaux . En conséquence, il lui demande quelle suite il
compte donner à cette proposition.

Réponse. - I.e problème des conséquences, pour les entreprises
de bâtiment, des défaillances financières des maîtres d ' ouvrages pri-
vés, amène à s'interroger sur la situation juridique de ces entre-
prises, et sur les moyens à mettre en oeuvre pour leur assurer une
meilleure protection . L' entrepreneur de travaux, qui se trouve titu-
laire d ' une créance envers le maître de l ' ouvrage, encourt certes un
risque d ' insolvabilité de son client, que ne partage pas l 'entrepre-
neur titulaire d'un marché public . Mais il parait pour autant
excessif d'affirmer qu'il est, « de tous les intervenants à l'acte de
construire, le seul à ne pas bénéficier d'une garantie de paiement
de ses travaux En effet, d'une part l ' article 2103-4" du code civil
reconnaît aux entrepreneurs, comme aux architectes, aux maçons
et autres ouvriers, un privilège spécial sur les immeubles faisant
l ' objet du marché . D 'autre part, l ' entrepreneur de travaux, comme
tous les autres créanciers de son client, peut prévoir des garanties
contractuelles pour le paiement de ses travaux (caution personnelle
ou bancaire, garanties réelles assises sur d 'autres biens immobiliers,
nantissement, etc) . Il dispose également des procédures de droit
commun en cas de non-paiement de sa créance ; notamment, en
cas de vente de l ' immeuble sur lequel il a exécuté des travaux, il
peut pratiquer une saisie-attribution entre les mains du tiers déten-
teur du prix de l 'immeuble . Ce qui fait en réalité la différence de
situation juridique entre l ' entrepreneur de travaux et les autres
créanciers du maître de l'ouvrage, c' est l ' impossibilité pratique
pour le premier de se constituer la garantie que représente la
clause de réserve de propriété . En effet, la règle de .l ' article 551 du
code civil rend le propriétaire du sol immédiatement propriétaire
des constructions qui s ' y incorporent . Une clause de réserve de
propriété, stipulée au profit d ' un entrepreneur de travaux concer-
nant les ouvrages qu ' il a réalisés sur un immeuble, est de ce fait
même inefficace. Par ailleurs, dans le cas d'un maître d 'ouvrage en
situation de redressement judiciaire ou de liquidation des biens, la
revendication des marchandises par le bénéficiaire de la clause ne
peut prospérer qu'à condition que celles-ci se retrouvent en nature,
ce qui sera bien rarement le cas s'agissant de travaux immobiliers
incorporés par définition à l'ouvrage . La Fédération nationale du
bâtiment a, comme le souligne l ' auteur de la question, proposé
une modification législative tendant à maintenir au profit de
l ' entrepreneur de travaux la propriété de l 'ouvrage qu'il a exécuté,
jusqu'à l ' entier paiement de sa créance . Il n ' est pas certain que
cette proposition présente les avantages qu ' on en attend . En effet,
sur le plan juridique, il n ' est pas actuellement possible de
reconnaître l 'existence d'un droit de propriété, et d 'empêcher son
titulaire d'en exercer tous les attributs . C'est pourtant ce que pré-
conise cette organisation professionnelle, lorsqu'elle affirme que
l ' entrepreneur, titulaire du droit de propriété sur son ouvrage, ne
pourrait pas reprendre celui-ci, s ' agissant uniquement d'un droit
de propriété fiduciaire „ destiné à garantir le paiement de la
créance, ou que ce droit de propriété ne crée aucune restriction au
droit du maître d'ouvrage de disposer des constructions édifiées,
alors que la vente de la chose d 'autrui est entachée de nullité. Et il
est bien vrai que l ' exercice de cette revendication serait en fait
impossible, la superposition de droits de propriété différents
concernant les divers équipements de l' immeuble aboutissant au
démantèlement de celui-ci. De plus, sur le plan économique, l ' ins-

titution d'un tel droit de propriété au bénéfice de l 'entrepreneur se
heurterait aux garanties qu' exigent les établissements de crédit et
qui sont assises sur l ' immeuble lui-même ; il est probable q ue la
diminution de l 'assiette des garanties rendrait plus difficile 1 accès
au crédit pour les maîtres d ' ouvrage . Il semble que la piste de
réflexion la mieux adaptée au cas de l ' entrepreneur de travaux soit,
non pas le maintien du droit de propriété, mais la simplification
du privilège de l 'article 2103-4° du code civil, la procédure actuelle
prévoyant une double expertise étant sans aucun doute trop longue
et trop onéreuse . La modification de l 'ordre des créanciers privilé-
giés établi par l ' article 2103 du même code au bénéfice des entre-
preneurs pourrait, de même, être envisagée.

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

3752 . - 12 juillet I993 . - M. Philippe Dubourg souhaiterait
attirer l 'attention de M. le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l' artisanat, sur la loi 92-1442 du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entre-
prises et qui entrait théoriquement en application le 1” juillet
1993 . Dans le cadre d ' activités de négoce relevant de l ' article 438
du code général des impôts, en l ' absence d'accords interprofession-
nels conclus en application de la loi n° 75-600 du 10 juillet 1975,
l'article 5 de la loi précitée, dans son dernier alinéa, fait obligation
à tous les opérateurs de respecter des délais de paiement de
75 jours net à la date de livraison . Il lui demande donc s'il faut
entendre par date de livraison le transfert effectif des marchandises
ou le transfert de propriété qui peut être la date de mise à disposi-
tion du bien ? Il lui demande également si cette loi peut excep-
tionnellement avoir des effets rétroactifs ou bien si elle ne s 'appli-
quera qu'aux contrats signés à dater du 1" juillet . Dans l ' hypothèse
d'une entrée en vigueur de la loi à la date prévue il souhaite savoir
si les accords de règlement échelonnés - 30, 60, 90, 120 jours -
doivent être de facto considérés comme caducs.

Réponse. - Pour l 'application de la loi n° 92-1442 du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entre-
prises, et notamment de son article 5, il faut entendre par date de
livraison la remise matérielle de la marchandise à l ' acheteur ou à
son mandataire . Celui-ci, à défaut de l'accepter, doit être en
mesure de vérifier l' état des biens qui lui sont remis . La loi n'a pas
d'effet rétroactif et s'applique donc aux faits intervenus posté-
rieurement au 1" juillet . Il convient, en matière d ' achats de bois-
sons alcooliques visées par l ' article 438 du code général des
impôts, de respecter le délai maximum de soixante-quinze jours
prévu par l ' article 5 de la loi susvisée, rien ne s 'opposant à ce que,
dans la limite de ce délai, des règlements échelonnés soient prévus.

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

3754. - 12 juillet 1993 . - M. Philippe Dubourg souhaiterait
attirer l 'attention de M. le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l'artisanat, sur la loi n° 92-1442 du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entré-
prises, parue au Journal officiel du 1" janvier 1993 et devant entrer
en application au 1" juillet 1993 . Il lui demande à quelle date
sont parus les décrets d ' application de la loi permettant son entrée
effective en vigueur. En outre le texte de la loi fait mention en son
article 6 d ' un rapport que le gouvernement devait présenter au
Parlement à l ' ouverture de la seconde session ordinaire, rapport sur
les conditions d ' application de la présente loi et sur les éventuelles
modifications à y apporter. Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser si le Gouvernement a rendu ce rapport et dans cette
éventualité si celui-ci a été rendu public.

Réponse. - Il n 'est pas prévu dans la loi n° 92-1442 du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entre-
prises de décrets pour son application. La loi es t entrée en vigueur
de façon effective à la date fixée par l 'article 8, soit au 1" juil-
let 1993 . Le rapport de l ' article 6 doit être présenté par le Gouver-
nement au Parlement à l ' ouverture de la secs nde session ordinaire
de 1993-1994, soit lors de la session qui s 'ot vrira le 2 avril 1994.
En attendant cette échéance, la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répressic n des fraudes, chargée
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de veiller à l'application du texte, suit l 'entrée en vigueur du texte
et recense les problèmes qui peuvent se poser à cette occasion ainsi
que les solutions qui peuvent être proposées.

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

3786. - 12 juillet 1993 . - M. Serge Lepeltier attire l'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises ' et du
commerce et de l ' artisanat, sur certaines dispositions de la loi
n° 92-1442 du 31 décembre 1992 sur la réduction des délais de
paiement entre les entreprises . En effet, la loi généralise la pratique
de l'escompte afin d'inciter à la réduction des délais de paiement ;
ainsi, selon la loi, à côté de la date de règlement, la facture doit
préciser les conditions d 'escompte applicable en cas de paiement à
une date antérieure à celle résultant de l 'application des conditions
générales de vente. Il lui demande de lui faire connaître sa position
sur le risque d'effet pervers résultant de cette disposition, qui pour-
rait inciter les clients à appliquer l 'escompte sans respect du délai
de paiement lié à cette condition.

Réponse. - La loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux
délais de paiement entre les entreprises prévoit dans son article 2
l ' obligation de préciser les modalités de calcul et les conditions
d'escompte applicables en cas de paiement à une date antérieure à
celle résultant des conditions générales de vente . Un acheteur qui
appliquerait l ' escompte sans respecter le délai de paiement corres-
pondant ne remplirait pas ses obligations et mettrait en jeu sa res-
ponsabilité contractuelle devant les tribunaux compétents.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - ex-demandeurs d'emploi

ayant créé une entreprise)

4376. - 26 juillet 1993 . - M. Michel Meylan attire l' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur l' interprétation par l ' administra-
tion de la notion de premier acte commercial d 'une société, trop
souvent confondue avec l 'acte administratif d'immatriculation au
registre du commerce ou à celui des métiers . Cette assimilation est
extrêmement pénalisante pour tout demandeur d 'emploi qui sou-
haite créer son entreprise car l ' administration cesse le versement
des indemnités ASSEDIC dès l' inscription à l ' un de ces registres,
ne contribuant pas à améliorer la situation financière, souvent très
difficile, à laquelle sont confrontés au départ les créateurs d ' entre-
prises . Aussi, dans une période où les faillittes se multiplient, il lui
demande s'il envisage de redéfinir plus clairement la notion de
premier acte commercial.

Réponse. - Lorsqu'une personne demandeur d ' emploi en cours
d'indemnisation crée ou reprend une entreprise, elle ne peut plus
être considérée comme étant à la recherche d ' un emploi et donc
bénéficier d 'un revenu de remplacement au sens des
articles L. 351-1 et suivants du code du travail . L ' immatriculation
au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des
métiers est un acte opposable aux tiers qui permet de donner une
date certaine à la création de l 'entreprise. Les premiers actes
commerciaux peuvent, du reste, être réalisés, avant qu ' il ne soit
procédé à l'immatriculation . Ainsi, en retenant comme premier
acte commercial d'une société, l 'acte administratif d'immatricula-
tion au registre du commerce et des sociétés, l ' administration
retient un critère objectif qui ne pénalise nullement les deman-
deurs d 'emploi, créateurs d ' entreprise. Bien au contraire, l ' Etat
soutient la création ou la reprise d ' entreprises par les demandeurs
d 'emploi en versant une aide prévue à l ' article L . 351-24 du code
du travail . Cette aide est accordée après vérification de la réalité et
de la consistance des projets de création d 'entreprise. En outre, les
bénéficiaires de cette aide peuvent demander à bénéficier pendant
six mois du maintien de leur couverture sociale antérieure, en
étant exonérés du paiement des cotisations correspondantes. Le
projet de loi quinquennal pour l 'emploi qui est en cours de dis-
cussion devant le Parlement, simplifie et étend l ' aide aux deman-
deurs d'emploi créateurs d ' entreprise, notamment en fixant un
taux unique pour l 'aide et en maintenant la couverture sociale
pendant douze mois au lieu de six mois actuellement .

Salaires
(titres restaurant - commission - fonctionnement)

4701 . - 2 août 1993 . - M. Rémy Auchedé attire l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les inquiétudes exprimées par les
chambres de métiers et des syndicats professionnels du commerce
sur le fonctionnement du secrétariat de la Commission nationale
des titres restaurants . Il lui fait par ; des difficultés rencontrées par
des jeunes professionnels ayant repris des affaires agréées par ladite
commission et qui, compte tenu des délais anormalement longs
d 'instructions des demandes d'agrément, se voient lourdement
pénalisés par le non-remboursement de titres restaurants alors que
leur entreprise remplit toutes les conditions requises pour l ' accep-
tation des titres restaurants . Aussi, il lui demande les dispositions
qu ' il entend mettre en oeuvre pour parvenir à accélérer le processus
d'agrément, sans pour autant remettre en cause les vérifications
minimales nécessaires qui existent actuellement . Il lui demande
notamment si les moyens actuels du secrétariat de la Commission
nationale sont suffisants au regard du nombre des dossiers à traiter
dans les délais normaux.

Salaires
(titres restaurant - commission - fonctionnement)

5544 . - 13 septembre 1993. -- M . Michel Hannoun attire
l ' attention de M . k ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur !es problèmes liés au fonc-
tionnement de la commission nationale des titres-restaurant . Le
délai d ' instruction des demandes d'agrément pour recevoir les
titres-restaurant est, en effet, extrêmement long . Ainsi, de jeunes
professionnels ayant repris des affaires qui étaient agréées
connaissent de grandes difficultés financières du fait que leurs
titres ne peuvent être remboursés tant que l ' agrément ad hoc ne
leur a pas été donné. Le principe d'un agrément provisoire (valable
pendant deux mois) a certes été reconnu ; seulement la demande
de cet agrément provisoire, émanant souvent des repreneurs
d 'entreprises agréées, doit être traitée dans un délai inférieur à
deux mois, ce qui dans la plupart des cas demeure impossible. Au
vu de cette situation, il lui demande s ' il ne serait pas possible
d'améliorer le fonctionnement de la commission nationale des
titres-restaurant, en la dotant notamment de meilleurs moyens en
personnel .

Salaires
(titres restaurant - commission - fonctionnement)

5946. - 20 septembre 1993. - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur les lenteurs administratives
4u secrétariat de la Commission nationale des titres-restaurant . Les
membres du secteur de la boucherie, boucherie-charcuterie et trai-
teur se plaignent des dysfonctionnements de cet organisme. L' in-
suffisance des moyens dont il dispose pour accorder les demandes
d'agrément provoque un fort ralentissement dans le traitement de
nombreux dossiers . Ces retards pour l'engagement de la procédure
provisoire d ' agrément entraînent des périodes d ' attente des rem-
boursements qui pénalisent les jeunes professionnels . Le respect du
délai de deux mois initialement prévu leur éviterait des difficultés
de gestion . II lui demande de bien vouloir lui indiquer quels sont
les moyens qu ' il entend mettre en oeuvre pour remédiez aux dys-
fonctionnements de cette commission.

Réponse. - Conscient des difficultés rencontrées par de nom-
breux professionnels relatives aux délais d'instruction des demandes
d 'agrément par la commission des titres restaurant, le ministre de
l 'économie a précisé dans le Journal officiel de l 'Assemblée natio-
nale du 27 septembre 1993 que les instructions nécessaires ont été
données depuis le mois de septembre pour que les moyens en per-
sonnel de la commission soient accrus de manière que les retards
puissent être progressivement résorbés. En outre, il a été décidé
d ' assouplir les procédures d 'agrément de façon à faciliter et à accé-
lérer le traitement des dossiers puisque, d ' une part, seront désor-
mais admis les fours à micro-ondes pour réchauffer les plats ;
d'autre part, les repreneurs de commerce bénéficiant antérieure-
ment de l 'agrément recevront un agrément provisoire en attendant
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qu ' il soit statué définitisement sur leur cas . Enfin, l'inspection
générale des finances a été chargée d' une mission de réflexion sur
les réformes de structure à entreprendre pour simplifier et élargir le
régime actuel du titre restaurant . Tout en restant attaché à la fina-
lité du système, qui a connu un grand développement ces der-
nières années, il est en effet souhaitable de l ' adapter pour prendre
en compte les nouvelles habitudes alimentaires.

Coiffure
(exercice de la profession - réglementation)

6035 . - 27 septembre 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, char&é des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de I artisanat, sur les problèmes spécifiques de la
profession de la coiffure, réglés, du moins pour la partie exploita-
tion en salon, par la loi du 23 mai 1946 . Il apparaît que de nou-
velles formes de pratique professionnelle se développent de plus en
plus qui ne sont pas régies ou peu conformes avec cette loi . Aussi
il lui demande de lui préciser s il est prévu, près de cinquante ans
après l 'élaboration d'une loi, évidemment basée sur une économie
d apres-guerre, une remise en forme actualisée de son texte . De
même, il lui demande de lui préciser les mesures particulières,
notamment fiscales et sociales, qu ' il entend proposer pour per-
mettre aux entreprises et métiers de main-d 'oeuvre de gagner une
nouvelle attractivité, directement créatrice d 'emplois.

Réponse. - La loi du 23 mai 1946 qui fixe les conditions d'accès
à la profession de coiffeur dispose dans son article 3 que la gestion
d ' un salon de coiffure doit être placée sous la responsabilité d'une

L
e rsonne qualifiée titulaire de la carte de qualification instituée par

décret du 9 mai 1975 . Cette loi vise expressément la gestion
d ' ut: salon de coiffure. Le mot „ salon „ n 'ayant pas reçu de défini-
tion dans le cadre de la loi de 1946, il a été admis, en particulier à
la suite d'une décision du tribunal administratif de Versailles, que
le domicile d ' un particulier n'était pas assimilable à un salon et
qu' en conséquence la coiffure au domicile des particuliers n'est pas
soumise à l'exigence de qualification prévue par la loi du
23 mai 1946 . Il convient cependant de souligner qu 'en vertu de
l 'article R . 52-13 du code de la santé publique les coiffeurs non
diplômés qui exercent dans ces conditions ne peuvent pas fournir
de prestation nécessitant des produits dont la vente et .l'utilisation
est réservée aux professionnels titulaires de la carte de qualification
délivrée aux coiffeurs diplômés . Par ailleurs, même pratiquée au
domicile des clients, la profession de coiffeur, exercée de manière
indépendante, sous réserve des dispositions relatives au seuil
dimensionnel, est une activité artisanale . De ce fait, le chef
d'entreprise est tenu de demander son immatriculation au réper-
toire des métiers et de satisfaire à l ' obligation d ' attester du stage
d' initiation à la gestion en vertu de la loi n” 82-1091 du
23 décembre 1982 relative à la formation professionnelle des arti-
sans . Indépendamment de la réglementation propre aux conditions
d' accès de la profession, la réduction du poids des prélèvements
sociaux et fiscaux sur l'économie est. l'une des préoccupations du
Gouvernement . Ainsi, à compter du 1' juillet 1993, les
employeurs sont définitivement exonérés de la cotisation patronale
d' allocations familiales sur les salaires qui n ' excèdent pas 110 p . 100
du SMIC, et de 50 p . 100 de cette cotisation sur les salaires
compris entre 110 et 120 p . 100 du SMIC . Cette mesure s ' inscrit
dans un processus de budgétisation progressive des allocations
familiales, devant aboutir à un allégement sensible des charges
sociales . S 'agissant des moyens de développement de l 'entreprise,
les services du ministère des entreprises et du développement
économique travaillent actuellement à la mise en place de disposi-
tions améliorant et simplifiant le cadre juridique, fiscal et social de
l 'entreprise individuelle . Un projet de loi, reprenant notamment
les conclusions du rapport présenté par M' Barthélemy au Conseil
économique et social sera prochainement déposé . Les travaux en
cours portant sur l'amélioration du statut de l'entreprise indi»i-
duelle visent à rendre plus attractif le choix de cette forme d 'entre-
prise. Par une série de dispositions favorables, ils visent notam-
ment à préserver l 'équilibre démographique des régimes des non
salariés non agricoles . S ' agissant de l 'apprentissage, les mesures
récemment arrêtées par le Gouvernement, telles que l'aide forfai-
taire de l'Etat de 7 000 francs pour tout contrat signé entre k
1°' juillet 1993 et le 30 juin 1994, le triplement de l'allocation du
FNIC portée à 9 600 francs par apprenti en première année et
l'extension du crédit d ' impôt apprentissage à toute embauche d 'ap-
prenti, sont de nature à donner un nouvel essor à ce mode de for-
mation, et à améliorer la situation des maîtres d 'apprentissage.

ENVIRONNEMENT

Eau
(politique et réglementation - comités et commissions -

représentation des associations de chasseurs de gibier d 'eau)

216. - 26 avril 1993 . - M. Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement sur le fait qu'aucun représen-
tant d'association de chasseurs de gibier d'eau n'est membre ni dit
Comité national de l ' eau, ni des comités de bassin, ni des commis-
sions locales de l ' eau . Les textes réglementaires fixant la composi-
tion de ces différentes instances ne les reprennent pas . Il pense
pour sa part que c' est une lacune . Les chasseurs de gibier d' eau
sont pourtant concernés par la gestion et la protection de l ' eau,
celles-ci étant la base même de leurs activités . De plus, compte
tenu de leur compétence , . d ' homme de terrain de leur connais-
sance de certains dossiers relatifs à l 'eau et de leurs actions en
faveur de la protection des zones humides, il serait nécessaire qu'ils
soient représentés au Comité national de l 'eau. Leur représentation
dans les comités de bassin et dans les commissions locales de l' eau
s 'avère également une nécessité . En effet, leur participation aux
travaux de ces instances ne pourra qu'en améliorer la qualité . Il lui
demande qu'elle est l'appréciation du Gouvernement sur cette
question.

Réponse. - Il est exact que la représentation d ' associations de
chasseurs de gibier d ' eau n'est pas expressément prévue par les tex-
tes réglementaires fixant la composition du Comité national de
l ' eau, des comités de bassin et des commissions locales de l'eau.
Toutefois, lesdits textes rendent cette représentation possible . C 'est
ainsi que les arrêtés du 12 décembre 1986 - relatifs à la représen-
tation des régions, des départements, des diverses catégories d'usa-
gers, des personnes compétentes et de l 'administration aux comités
de bassin - prévoient la représentation de personnes compétentes
dans ces assemblées. Il conviendrait que les associations de chas-
seurs de gibier d'eau, qui souhaiteraient être représentées de.ns ce
cadre, se fassent connaître auprès du préfet de la région où le
comité concerné a son siège. De même, le décret n° 92-1042 du
24 septembre 1992 portant application de l'article 5 de la loi du
3 janvier 1992 sur I eau et relatif aux schémas d 'aménagement et
de gestion des eaux prescrit la représentation des associations ou
syndicats de propriétaires riverains et des associations des autres
usagers dans la commission locale de l 'eau . Lorsque le périmètre
d'un projet de schéma d 'aménagement et de gestion des eaux a été
Publié, le préfet arrête la composition de ladite commission . Dès
lors, il reviendra aux associations de chasseurs de gibier d ' eau qui
souhaiteraient siéger dans cette commission de faire acte de candi-
dature préalablement auprès du préfet . S 'agissant du Comité natio-
nal de l'eau, le décret n” 65-749 du 3 septembre 1965 - modifié
par les décrets n" 77-150 du 7 février 1977 et n° 88-636 du
6 mai 1988 - prévoit la représentation des associations de riverains
au titre des usagers, et de personnes compétentes . Ces nominations
se font par arrêté ministériel à l ' expiration du mandat des person-
nalités en fonction.

Récupération
(papiers et cartons - recyclage - politique et réglementation)

955. - 17 mai 1993. - Mme Monique Papon attire l 'attention
de M . le ministre de l' environnement sur les difficultés que ren-
contrent les professionnels de la récupération et du recydage de
papier carton . En effet, ceux-ci ne sont plus en mesure de pouvoir
remplir leur mission sans mettre en péril l 'avenir de leurs sociétés
et cela en raison de l 'effrondrement du prix de vente de ces maté-
riaux . Cette situation risque à terme d ' entraîner la disparition de
cette profession, disparition qui irait à l ' inverse du but recherché
par les pouvoirs publics, à savoir la réduction du volume des
déchets et le développement du recyclage. Les professionnels
concernés appellent de leurs voeux une mise en harmonie des
conditions réglementaires françaises avec celles en vigueur dans les
pays voisins afin de permettre la sauvegarde de la filière de récupé-
ration des vieux papiers. Elle lui demande donc quelles initiatives
il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

R~onse. - Le marché des vieux papiers est gravement perturbé
du fait que les autorités allemandes, à tous les niveaux, donnent
une priorité absolue à la collecte séparée des matériaux recydables .
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Des quantités importantes de vieux papiers sont ainsi mises sur le
marché à des prix défiant route concurrence, puisque les collectivi-
tés comme les entreprises allemandes n'hésitent pas à payer pour
les faire éliminer par la voie du recyclage . Ainsi que le demandent
les récupérateurs professionnels, c'est bien dans une harmonisation
des contraintes faites à l ' élimination classique de ces déchets,
qu'elles soient réglementaires ou financières, que se situe l'essentiel
de la solution . En donnant clairement la priorité à la valorisation
des déchets et en fixant un délai de dix ans pour que le simple
stockage en décharge ne concerne plus que des déchets ultimes, la
loi adoptée par le Parlement le 13 juillet dernier a posé le cadre
nécessaire à cette évolution . Divers textes réglementaires sont pris
ou sur le point de l'être, en application de cette loi ainsi que des
directives communautaires correspondantes, qu'il s'agisse de ren-
forcer les prescriptions relatives aux décharges et aux unités d'inci-
nération ou d 'obliger les entreprises à prendre en charge la valori-
sation des déchets engendrés par leurs produits . Pour compléter le
décret du 1" avril 1992, sur les emballages ménagers, et la création
de la société Eco-Emballages, le ministère de l'environnement pré-
pare un second texte qui rendra obligatoire la valorisation des
emballages industriels et commerciaux . Ce texte concerne tout par-
ticulièrement les caisses cartons et répondra donc aux attentes des
professionnels de la récupération. Toutefois face à l'urgence, une

table ronde „ permanente a été instituée dès le début du mois
d'avril afin d 'assurer un suivi de la situation, de favoriser le dia-
logue entre les différentes parties et de mettre en place des mesures
transitoires dans l'attente de ce décret, dont l'application pourrait
porter à partir du début de l'année 1994 . C'est ainsi qu ' une cir-
culaire a été adressée aux préfets en date du 26 avril 1993 pour
qu' ils interviennent dès à présent dans ce sens . Il leur a été
demandé d 'engager sans attendre une concertation locale avec
l 'ensemble des acteurs concernés (entreprises jetant des papiers et
cartons, récupérateurs, maîtres d'ouvrage et exploitants de
décharges . . .) afin de stopper la fuite de ces déchets vers les
décharges et de les réorienter vers la filière de récupération, pour
permettre à celle-ci de vivre de ses prestations de service . Les pré-
fets peuvent cependant déjà réglementer l'admission de déchets de
papiers et cartons venant des entreprises dans les installations d' éli-
mination de résidus urbains sans valorisation, c 'est-à-dire les instal-
lations de stockage et d'incinération sans récupération d ' énergie.
Par ailleurs, des discussions ont actuellement lieu tant au plan
communautaire que de façon bilatérale avec nos voisins allemands
afin que ceux-ci traitent davantage le problème sur leur propre ter-
ritoire, en donnant sa juste place régulatrice à l'incinération, et que
soient trouvées des solutions transitoires pour stopper l'accroisse-
ment des exportations de matières recyclables depuis ce pays ainsi
que la chute des prix correspondants.

Animaux
(nuisibles - oiseaux piscivores)

1484. - 31 mai 1993. - M. Louis Guédon appelle l' attention
de M. le ministre de l'environnement sur les problèmes que ren-
contrent les propriétaires des marais des Olonnes et raison de la
prolifération des oiseaux piscivores (notamment les cormorans) qui

relèvent chaque jour des quantités considérables de poissons pour
Peur nourriture, détruisant pratiquement la totalité de chaque alevi-
nage opéré par les propriétaires des étangs . Les exploitants de ces
marais n'envisagent pas de détruire les oiseaux, mais veulent reve-
nir à un équilibre écologique stable, afin que l'environnement soit
protégé et qu ' ils puissent aussi continuer à vivre . Il semble, par ail-
leurs, que les chiffres avancés en matière de population de cormo-
rans ne soient pas exacts car, d ' après les intéressés, ce ne sont pas
300 000 cormorans qui existeraient sur le territoire français, mais
bien 100 à 200 000, ce qui représente 40 à 80 tonnes de poissons
prélevés journellement . Le ministre de l'environnement précédent
avait pris un décret de déclassement des grands cormorans le
2 novembre 1992, mais les instructions données aux préfets res-
treignent à un point tel les conditions de la limitation de ce préda-
teur que les résultats sont inopérants . I1 lui demande, en consé-
quence, s' il a l'intention de revoir ce dossier et de trouver une
solution meilleure, tant pour la faune et la flore que pour les agri-
culteurs exploitants.

Réponse. - Les problèmes posés aux piscicultures extensives par
l'augmentation des populations de grands cormorans ont été pris
en compte par le ministère de l ' environnement qui, par arrêté du
2 novembre 1992, a ouvert la possibilité d' autoriser en cas de

nécessité la destruction de cormorans . Le grand cormoran (plaala-
crocorax Garbo sinensis) figure en effet sur les listes des oiseaux pro-
tégés tant sur le territoire national que sur l'ensemble du territoire
de l'Europe communautaire. La réglementatic•v française est en
harmonie avec la directive du Conseil des communautés euro-
péennes n" 79/40f./CEE du 2 avril 1979 concernant la conserva-
tion des oiseaux utuvages. Conformément à ce texte européen, que
le gouvernement français se doit de respecter, des autorisations
administratives de destruction des oiseaux de cette espèce peuvent
être accordées pour prévenir des dégâts importants aux exploita-
tions piscicoles extensives . Les demandes d ' autorisation, motivées,
sont transmises par le préfet au ministère de l'environnement après
avis d'un comité départemental chargé d' évaluer l'impact des
populations de cormorans sur les piscicultures et de suivre l' appli-
cation des mesures de lutte. La très grande majorité des popula-
tions de cormorans présents dans notre pays est composée d'oi-
seaux hivernants . nicheurs en Europe du Nord, et donc
observables en France pendant la seule période hivernale, d ' octobre
à mars environ . Les dispositions ont été prises pour que toutes les
demandes d ' autorisation d'effarouchement par tir présentées en
temps utile soient examinées rapidement et que les pétitionnaires
obtiennent une réponse avant le 30 septembre. Enfin, la possibilité
d'une gestion déconcentrée de ces demandes est à l'étude qui allé-
gerait la procédure tout en lui gardant une application fondée sur
des motifs liés à la préservation des exploitations piscicoles exten-
sives .

Mines et carrières
'régime juridique - carrières - ouverture et exploitation)

2850. - 28 juin 1993. - M. Robert Hugaenard appelle
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur I application de
la loi du 4 janvier 1993, relative à l ' ouverture et à 1 exploitation
des carrières, dont les décrets d'application sont en cours d'élabo-
ration . Certaines excavations dont sont extraits des matériaux du
même type que ceux provenant des carrières de la région Midi-
Pyrénées relèvent de procédures administratives aux conséquences
financières plus légères . L'exonération de charges et de contraintes
dont bénéficient ces matériaux permet de les produire à des coûts
de revient très bas avec toutes les conséquences que cela peut avoir
sur l'équilibre d'un marché déjà fortement compromis par les
effets directs de la crise que traverse actuellement le BTP. La mise
en place d'un contrôle rigoureux de l'origine des matériaux qui
sont mis en oeuvre sur les chantiers paraît indispensable . En consé-
quence, il demande quelles mesures compte prendre le Gouverne-
ment pour s'assurer que les matériaux extraits et produits le sont
sur des sites dûment autorisés et dans des conditions conformes à
la loi . - Question transmise à M le ministre de l'environne-

ment.

Réponse. - La loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 a prévu que les
exploitations de carrières seraient désormais soumises à la législa-
tion sur les installations classées pour la protection de l ' en' ironne-
ment . Pour sa mise en application, trois premiers projets de
décrets viennent d'être examinés par le Conseil d ' Etat et seront
publiés prochainement au Journal officiel Le premier apportera
certaines modifications aux dispositions du décret n° 77-1133 du
21 septembre 1977 modifié pour l'application de la loi n° 76-663
du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec-
tion de l'environnement . Un deuxième décret soumettra au régime
de l'autorisation dans le cadre juridique des installations classées les
exploitations de carrières, ainsi que certains travaux de dragages,
certains affouillements, certaines haides et terrils. Ce texte n'autori-
sera plus la pratique de „ dégagement d'espace » qui permettait jus-
qu ' à présent d'extraire des matériaux de carrières en échappant au
régime de l 'autorisation prévue par le code minier. Un troisième
texte fixera la composition des commissions départementales des
carrières. En ce qui concerne les schémas départementaux des car-
rières, un projet de décret est en cours d ' examen et pourrait être
publié à la fin de l ' année. L'élaboration des schémas départe-
mentaux des carrières sera l'occasion de fixer des orientations en
matière d'utilisation des matériaux .
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Voirie
(A 6 - bruit - lutte et prévention)

3037. - 28 juin 1993 . - Mme Odile Moirin attire l'attention
de M. le ministre de l ' environnement sur les nuisances dues au
bruit provoqué par l 'autoroute A 6 à la hauteur des commune de
Wissous et de Chilly-Mazarin . Afin que les riverains d ' infrastruc-
tures autoroutières puissent bénéficier d ' une réelle protection
contre ces nuisances sonores, elle lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable d' inclure dans le projet de contrat de plan Etat-région
(1994-1998) la construction d'aménagements visant à réduire le
bruit.

Réponse. - Dans le cadre du projet de contrat de plan Etat-
région, l'Etat envisage un programme ambitieux de réhabilitation
de l ' ensemble des autoroutes urbaines de la région Ile-de-France.
Le recensement des besoins, en ce qui concerne les protections
phoniques, fait apparaître que le montant des travaux à envisager
sur la durée des deux plans à venir se monte à 1,4 MF . Le bilan
des points noirs bruit inscrit dans la loi bruit n° 93-1444 du
31 décembre 1992 (art . 15) permettra d'établir une priorité dans
les actions . C'est dans ce cadre que le site de Chilly-Mazarin et
Wissous sera examiné .

Environnement
(paysages - loi n' 93-24 du 8 janvier 1993 -

application - conséquences - architectes)

4029 . - 19 juillet 1993 . - M. Lucien Gaiehon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur la loi n° 93-24 du
8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur du paysage
qui fait obligation à l'architecte-concepteur d ' inclure dans son dos-
sier une « notice d ' insertion au site et à l'environnement Si cette
notice, née d'une loi dont les décrets d ' application n 'ont pas été
peomugués et qui est quand même exigée par les services instruc-
teurs des permis de construire, se justifie dans les sites classés, elle
a pour conséquences d 'alourdir les tâches de l'architecte, d'aug-
menter les risques de conflit et de retarder les mises en chantier.
Des règles d'exigence existaient avant la loi du 8 janvier 1993, et
elles permettaient aux collectivités, aux maîtres d 'ouvrages, aux voi-
sins et riverains, d 'erre garantis contre les abus de tous ordres et
aux associations de défense du patrimoine et de l 'environnement
de veiller à ce que nulle défiguration ne soit possible. D' autre part,
dans le cadre de la politique de relance du BTP voulue par le
Gouvernement, il serait indispensable de reconnaître la valeur du
diplôme délivré par l ' Etat, les architectes étant pour la plupart
d ' entre eux « diplômés par le Gouvernement . ou « reconnus quali .
fiés ., ce qui sous-entend le respect de la déontologie profes-
sionnelle et l 'obligation de veiller à l ' insertion des bâtiments dans
leur environnement . Il lui demande ses intentions quant à l ' abro-
gation de la loi du 8 janvier 1993 et des lourdeurs administratives
supplémentaires q!i elle impose, sauf peut-être dans le cadre spéci-
fique des sites lassés.

Réponse. - La loi n^ 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection
et la mise en valeur des paysages a, dans son article 4, complété
l'article L. 421-2 du code de l 'urbanisme relatif au permis de
construire en indiquant que • le projet architectural précise, par
des documents graphiques ou photographiques, l 'insertion dans
l 'environnement et l'impact visuel des bâtiments ainsi que le traite-
ment de leurs actes et de leurs abords . . Cette disposition, qui
concerne l'ensemble dm demandes de permis de construire,
qu'elles orient soumises ou non à l 'obligation de recouses à un
architecte, est entrée en vigueur dès publication de la loi. Les
contacts avec les professionnels concernés (architectes notamment)
ainsi qu'une récente enquère auprès des services instructeurs de
permis de construire ont fait apparaître que si dans son principe
cette disposition est pleinement justifiée, sa mise en Œuvre ren-
contre deux difficultés : l ' interprétation au cas par cas des termes
de la loi en ce qui concerne les pièces à fournir peut conduire à
une rupture du principe d' égalité ; l'écriture législative actuelle de
cette disposition ne permes pas d ' en adapter l'application en fonc-
tion de l ' importance du projet ou de sa localisation (dans les
espaces protégés par exemple et notamment les sités classés) . Aussi
k Gouvernement a-t-il choisi de déposer sur k bureau du Parle-
ment, bus de la session d 'automne, un projet de loi tendant à
compléter l'article 4 de la loi susvisée en prév t qu'un décret
en Conseil d'État en fixera les modalités d 'a ication en tenant
compte de la localisation, de la nature ou

	

l 'importance des

constructions ou travaux envisagés . Ce décret, d 'ores et déjà en
cours de préparation, devrait permettre de répondre aux préoc-
cupations exprimées en limitant et en adaptant le nombre et la
nature des documents demandés . Sa publication devra intervenir
dans les plus brefs délais après adoption de la modification législa-
tive envisagée afin d 'éviter une interruption dans l'application du
volet paysager du permis de construire.

Santé publique
(politique de la santé -

aiguilles utilisées par les vétérinaires-sanitaires -
récupération et destruction»

4490 . - 2 août 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur le problème de la
récupération et de la destruction des aiguilles utilisées par les vété-
rinaires-sanitaires pour effectuer les prises de sang dans le cadre des
prophylaxies liées à l ' exercice du mandat sanitaire préfectoral.
Aucune disposition réglementairé ne précise en quoi que ce soit les
modalités de mise en oeuvre de cette récupération, ni même les
responsabilités en ce domaine . Elle souhaiterait dès lors savoir
pourquoi les vétérinaires, qui utilisent dans k cadre de leur man-
dat sanitaire un matériel dont ils ne sont pas propriétaires mais qui
leur est prêté par l'Etat, sont tacitement chargés, mais sans aucune
instruction ni rémunération à cet effet, de la récupération et de la
desnuction de ce matériel usagé . Lorsque l'on sait de surcroît que
le matériel en question est en tous points identique ? celui utilisé
pour l 'homme, faut-il encore s' étonner de découvrir des décharges
encombrées de ce matériel et ponant de graves atteintes à l ' envi-
ronnement ? Elle souhaiterait donc que soient rapidement exami-
nées les modalités de récupération et de destruction de ces aiguilles
et précisées les responsabilités de chacun, notamment celles de
l' Est, en ce domaine.

Réponse. - L'obtention du mandat sanitaire impose au vétéri-
naisr d'effectuer les opérations de prophylaxies collectives de mala-
dies des animaux dirigées par l'Etat . La rémunération allouée aux
vétérinaires sanitaire est une somme forfaitaire qui tient compte
des contraintes liées à la récupération et à l 'élimination du matériel
usagé. Les aiguilles usagées utilisées par les vétérinaires sont sou-
mises aux prescriptions d'élimination des déchets hospitaliers, défi-
nies notamment dans la circulaire du 9 août 1978 relative au
règlement sanitaire départemental . Le ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville travaille actuellement, en collabo-
radon étroite avec le ministère de l 'environnement, à la révision
du règlement sanitaire départemental en rattachant ses règles par
décret à l 'article L. 1 du code de la santé publique. Dans le cadre
de ces travaux sur les déchets d'activités de soins, il est prévu que
tout objet piquant ou coupant . destiné à l'abandon, ayant été uti-
lisé ou non, suive les prescriptions d 'éliminations des déchets à
risque . Cette mesure est conforme aux orientations données par le
groupe de projet déchets d'activités de soins rais en place par la
Commission des communautés européennes.

Télévision
(antennes paraboliques - implantation -

protection de l 'environnement et du patrimoine)

4612. - 2 août 1993 . - M . Gilbert Biesay attire l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement sur le développement des
antennes paraboliques des façades, y compris dans des secteurs
classés comme celui du chà-eau de Vizille. Chacun connaît les
efforts considérables des partenaires publia pour protéger l ' envi-
ronnement visuel de ces sites (l 'enterrement des lignes électriques,
les maures particulières en matière de voirie et d' urbanisme) . Il
n 'existe, à l'heure actuelle, à sa connaissance aucune régle-
mentation permettant de régler l 'utilisation d'antenne de façade. II
lui demande donc d'examiner attentivement cette question afin de
remédier à ce problème.

Réponse. - En l'état actuel du droit, les dispositions combinées
des articles R . 421-1, 8° et R . 422-2 m) du code de l' urbanisme
prévoit que l ' installation d'antennes d' émission ou de réception
dont une seule dimension excède 4 mètres est soumises au régime
de la déclaration de travaux. S'agissant des antennes paraboliques,
qui atteignent rarement de telles dimensions, les travaux d ' installa-
tion n 'entrent pas dans k champ d'application du permis de
construire et ne sont donc pas contrôlés au titre de la déclaration
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de travaux . Toutefois, lorsqu'il existe un plan d'occupation des
sols, ses dipositions sont directement applicables aux travaux proje-
tés et le maître d 'ouvrage doit respecter les règles de ce plan.
L'article 11 du plan d'occupation des sols permet de réglementer
l'implantation d antennes paraboliques en imposant des prescrip-
tions ayant pour objet notamment de masquer ces antennes en les
peignant ou en les soumettant à une obligation de recul par rap-
port au bord de la toiture. De plus, il faut noter qu'une demande
de permis de construire est requise dans le cas où l'antenne serait
installée sur un immeuble inscrit à l'inventaire supplémentaire des
monuments historiques . Par ailleurs, une demande d'autorisation
est nécessaire, même si le projet appartient à la catégorie des tra-
vaux exclus du champ d 'application du permis de constuire, mais
est situé dans un périmètre de 500 mètres autour d 'un monument
historique ou dans le champ couvert par une zone de protection
du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) . Il
convient de souligner que les autorités compétentes pour statuer
sur les demandes d 'autorisation diffèrent selon que les travaux sont
effectués sur des immeubles situés dans le champ de visibilité d'un
édifice classé ou inscrit (art . 13 bis de la loi du 31 décembre 1913)
ou dans le périmètre d'une ZPPAUP (art . 71 de la loi modifiée
n° 83-8 du 7 janvier 1983) . Dans le premier cas, en effet, les tra-
vaux qui ne relèvent pas du champ d ' application du permis de
construire sont soumis à une autorisation préalable délivrée par le
préfet, qui statue après avoir receuilli l'avis de l'architecte des bâti-
ments de France (ABF) (art . 13 ter de la loi du 31 décembre 1913).
Dans le second cas, en revanche, les travaux sont soumis à auto-
risation spéciale, accordée par l'autorité compétente en matière de
permis de construire après avis conforme de l ' ABF, en application
de l' article 71 de la loi modifiée n° 8 du 7 janvier 1983 . Cette
réglementation évoluera dans le sens d ' un contrôle plus direct de
l'implantation des antennes paraboliques . En effet, par voie de
décret en cours de signature, l'installation d 'antenne parabolique
sera soumis à déclaration de travaux, dès lors que l'antenne
comportera un réflecteur et qu ' une seule des dimensions de ce der-
nier excédera un mètre.

Environnement
(politique de l'environnement

nomenclature des matières dangereuses - mise d jour)

4829. - 9 août 1993. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l 'environnement de' bien vouloir lui préciser
s'il existe, depuis la directive européenne du 24 juin 1982, une
nomenclature mise à jour des matières dangereuses.

Réponse. - Depuis la directive 82-501-CEE du Conseil des
communautés européennes du 24 juin 1982 concernant les risques
d'accidents majeurs de certaines activités industrielles (dite direc-
tive Seveso), deux amendements à ce texte ont été introduits par
les directives 87-216-CEE du 19 mars 1987 et 88-610-CEE du
24 novembre 1988 . Le premier amendement du 19 mars 1987
porte : à l ' annexe II (relative aux stockages séparés), sur des modi-
fications de seuils pour le chlore et de vocabulaire pour le nitrate
d'ammonium et sur l'ajout de l' anhydride sulfurique ; à l'annexe III
(relative aux substances visées par la directive), sur des modifica-
tions de vocabulaire et de seuils et sur des ajouts en ce qui
concerne : le phosne, le chlore, le méthylisocyanate, les comso-

à base de cobalt ou de nickel, le nitrate d'ammonium, le
oxyde et trioxyye de soufre, l'oxygène liquide. Le deuxième

itnendement du 24 novembre 1988 introduit notamment : à
"annexe II, un nouveau tableau produitsçeuils pour l' application
des artides 3, 4 et 5 ; à l ' annexe IV, des substances comburantes.
Le ministère de l'environnement (service de l'environnement
industriel) a édité un guide d'application de la directive Seveso
qu' il tient à la disposition du public . Ce guide donne notamment
la liste alphabétique des substances visées par la directive Seveso
ainsi gare les seuils de classement . Cette dassification a été intro-
duite dans la législation des installations lassées pour la protection
de l' environnement par le décret n° ENV. P 92000-26-D du 7 juil-
let 1992 .

Récupération
(déchets industriels - politique et réglementation)

4957. - 16 août 1993. - M . Jean-Pierre 8alligand appelle
l'attention de M. k ministre de l'environnement sur les diffi-
cultés rencontrées par les petites entreprises de récupération de

déchets industriels en vue de leur recyclage ou valorisation . Les
charoes d' exploitation de ces entreprises sont très supérieures aux
produits attendus par ce type d'activité. Ce constat frappe parti-
culièrement les entreprises de récupération d'huiles usagées, frei-
nant ainsi de nombreuses initiatives privées pourtant encouragées
par les collectivités locales . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour aider ces entreprises pouvant agir en matière

—de protection de l'environnement et sur un plan général quelles
politiques il envisage de poursuivre dans le domaine de la récupé-
ration et le recyclage des déchets industriels.

Réponse. - Le développement des activités de récupération des
déchets de caractère industriel peut être naturellement assuré
lorsque lai produits attendus de ces activités sont supérieurs aux
charges d'exploitation des entreprises de récupération . Lorsque ces
conditions ne sont pas naturellement satisfaites, il est nécessaire
que des dispositions soient prises au plan financier afin d' indemni-
ser ces activités de récupération . Dans le cas des huiles usagées, de
telles dispositions ont été prises par la création d 'une taxe parafis-
cale sur les huiles de base neuves vendues : le produit de cette taxe
permet d ' indemniser la part de la collecte non couverte par le prix
de vente des huiles usagées auprès des éliminateurs . Ce système a
permis le développement de la filière de récupération et d ' élimina-
tion des huiles et a conduit à des résultats très positifs puisque la
collecte a plus que doublé depuis 1986 pour atteindre le taux de
57 p. 100 pour l' année 1992 (le taux sera vraisemblablement supé-
rieur à 60 p. 100 en 1993) . Ce système a cependant connu des
difficultés liées aux besoins croissants de l'indemnisation, directe-
ment fonction de l'augmentation des quantités collectées . Afin de
pallier ces difficultés, un nouveau système doit être mis en place
en 1994 afin de responsabiliser directement les producteurs et
importateurs de lubrifiants finis au fonctionnement de la filière
d'élimination.

Ordures et déchets
(incinération - usines - construction)

5361. - 6 septembre 1993. - M. François Rochebloine
demande à M. I. ministre de l 'environnement de lui préciser
l'état actuel de mise en oeuvre par l'agence de l'environnemens et
de la maîtrise de l 'énergie, en liaison avec les collectivités locales,
de la construction d'usines d ' incinération.

Réponse. - Pour soutenir la réalisation de nouvelles installations
de traitement des déchets ménagers et assimilés, notamment par
voie d 'incinération (avec récupération de la chaleur), l 'agence de
l'environnement et de la maîtrise de l 'énergie dispose depuis le

avril 1993 de la ressource nouvelle constituée par la taxe sur le
stockage des déchets . Cela lui permettra, dès le mois de
novembre 1993, d'apporter son concours financier à de telles opé-
rations, après que les dossiers correspondants auront été soumis à
l' examen du comité consultatif de modernisation de la gestion des
déchets.

Récupération
(déchets ménagers - politique et réglementation)

5497. - 13 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l' attention
de M. le ministre de l'environnement sur le développement de la
récupération et du recyclage des déchets ménagers par les collecti-
vités locales . En effet, de nombreuses collectivités locales de notre
pays organisent, depuis plusieurs années, soit des collectes de verres
ou de vieux papiers . soit un ramassage sélectif des ordures ména-
geres permettant le recyclage . Ces collectivités ont lancé, depuis
déjà assez longtemps, des campagnes d ' information locales à desti-
nation de leur population. Malheureusement, ces campagnes sont
souvent soit déjà lointaines soit très espacées et ne permettent pas
un réel suivi de communication efficace. II conviendrait donc que
les pouvoirs publics, par l'intermédiaire de leurs s'seuctures spéciali-
sées dans la récupération des déchets, puissent lancer des cam-
pagnes d ' information grand public dans les grands moyens d'infor-
mation écrits et audiovisuels . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il compte répondre à cette proposition.

Réponse. - Le succès durable des collectes de déchets recyclables
repose effectivement sur une information intense et répétée des
usagers que sont les ménages. Cette intensité suppose sans doute
que des campagnes soient menées à la fois au plan local, en termes
pratiques et concrets, et au plan national, en visant alors plus une
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sensibilisation générale qui suscite un réflexe d'attention du public
à l ' égard des initiatives locales. L' Agence de l'environnement et de
la maîtrise de l'énergie (comme 1 a fait précédemment l 'Agence
nationale pour la récupération et l 'élimination des déchets) peut
certes mener des campagnes de ce type, pour le compte de la puis-
sance publique. Mais ce sont désormais surtout les milieux indus-
triels qui en prennent l'initiative et la charge, comme dans le cas
des emballages. Ils sont en effet de plus en plus souvent reconnus
responsables du devenir des déchets de leurs produits, y compris
pat voie réglementaire . La société Eco-Emballages est ainsi sur le
point de lancer une campagne nationale auprès du grand public,
qui doit dépasser et unifier les actions sectorielles (et concurren-
tielles) de telle ou telle filière de matériaux ; et soutenir aussi bien
les collectes existantes (conteneurs pour le verre, les bouteilles plas-
tiques, etc .) que les opérations nouvelles de tri à la source et de
collecte séparative de plusieurs matériaux. L'information locale
paraît, quoi qu'il en soit, devoir être privilégiée. C'est elle en effet
qui peut le mieux s'adapter aux besoins et aux opportunités du
terrain, utiliser avec souplesse, de manière fréquente et à moindre
frais l'ensemble des vecteurs et des relais locaux (bulletins munici-
paux, réseaux associatifs, éducatifs et autres acteurs de la vie
locale), et se doter d'une image (logo, symbole, message) qui cor-
responde à la réalité et à l 'attente des habitants, permettant une
réelle appropriation de l ' opération par ceux-ci . Outre l ' écho unifi-
cateur qu'ils peuvent apporter, les organismes nationaux publics,
comme l ' ADEME, ou privés, comme Eco-Emballages, sont là
pour fournir un appui à ces campagnes locales.

Elevage
(cervidés - animaux destinés à la boucherie -

interdiction - conséquences)

5825. - 20 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre de l 'environnement sur le fait qu'en
théorie les élevages de cervidés destinés à la boucherie sont prohi-
bés . Le but serait d'interdire toute sélection génétique conduisant à
la création de types présentant des caractéristiques distinctes de
celle des animaux vivant à l'état sauvage. Toutefois, le caractère
excessivement strict de ladite interdiction peut constituer un lourd
handicap, d'autant que dans d ' autres pays de la Communauté
européenne l'élevage de gibier destiné à la boucherie est autorisé . II
souhaiterait donc qu 'il lui indique quelles sont les orientations
principales envisagées par les pouvoirs publics en la matière.

Réponse. - L 'article L. 224-6 du code rural interdit la commer-
cialisation du gibier • pendant le temps où la chasse n ' est pas per-
mise dans le département Cette disposition, très ancienne
puisque figurant déjà dans la loi du 3 mai 1844 sur la police de la
chasse, a pour but de lutter contre le braconnage . Des dérogations
sont prévues par l'arrêté interministériel du 20 avril 1990 qui sou-
met à autorisation ministérielle le commerce de gros du gibier
d'élevage ou d'importation en période de fermeture de la chasse.
Cet arrêté permet, sous certaines conditions, la commercialisation
au détail de gibier d 'élevage ou d ' importation pendant la période
de fermeture de la chasse, sous réserve que ce gibier soit présenté
au consommateur final dans l'emballage d 'origine ou muni de la
marque indélébile de l'entreprise autorisée, ce qui interdit la vente
en restauration . Un débat sur la commercialisation du gibier a eu
lieu récemment au sein du Conseil national de la chasse et de la
faune sauvage . Une réflexion est en .passe d ' aboutir, dans les pro-
chains mois, à des possibilités d'adaptation des textes, compte tenu
de l'évolution à la fois des pratiques cynégétiques et de I état des
populations de gibier . Sous réserve d ' un contrôle efficace des éle-
vages destinés à la production de venaison, à distinguer clairement
de ceux destinés aux làchers de gibier, des dispositions pourront
être adoptées pour permettre le développement d 'une activité que
nous considérons comme une possibilité de diversification en
milieu rural.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

243. - 26 avril 1993. - M. Henri Lalanae appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et da tou-
risme sur l ' application du décret n° 93-751 du 27 mars 1993 qui

énumère les modalités de publicité prévues à l'article L. 311-8 ali-
néa 1 du code des communes . Il semblerait que celui-ci pose de
nombreux problèmes pratiques (tels que l 'obligation de double
affichage de l'avis de vente ou les frais de publicité engendrés par
la publication dans deux journaux d'annonces légales de l 'avis dès
que le prix demandé est supérieur à 200 000 francs), notamment
quant à son application dans le temps . Il lui demande donc si les
dispositions du décret n° 93-751 du 27 mars 1993 concernent la
réalisation des ventes consenties à des personnes privées non
encore authentifiées mais décidées antérieurement au décret par
délibération du conseil municipal.

Réponse. - Conscient des difficultés rencontrées dans la pratique
pour respecter le dispositif actuellement en vigueur, préalablement
à la vente de terrains constructibles ou de droits à construire effec-
tuée par les collectivités locales, leurs groupements, leurs établisse-
ments publics, leurs concessionnaires ou sociétés d'économie mixte
locales, le ministère de l 'équipement, des transports et du tourisme
a engagé, en liaison avec les départements ministériels intéressés,
une réflexion dans le but de clarifier la mise en oeuvre des disposi-
tions actuelles et de supprimer les risques de contentieux éventuels.
Les questions relatives aux conditions de fond et de forme de l 'avis
qui doit être publié préalablement à la vente de terrains construc-
tibles ou de droits à constuire sont comprises dans le travail de
réflexion engagé par le Gouvernement . Les mesures qui en résulte-
ront feront l'objet d ' une large information.

Voirie
(routes - sécurité - rocades de contournement - Flixecourt)

711 . - 10 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le grave accident qui a eu lieu à Flixecourt (Somme) où
deux jeunes enfants sont décédés. Le flux routier qui soupe cette
ville en deux représente un véritable danger pour les habitants de
cette commune et les nuisances sont considérables . La rocade per-
mettant de contourner Flixecourt a été remise en cause, au grand
mécontentement des élus et de la population et l'A 16 est retardée
de plusieurs années . Il lui demande quelle mesure urgente il
compte prendre pour assurer la sécurité de la population de la
commune de Flixecourt.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme est tout à fait conscient de la nécessité d 'assurer la
sécurité des habitants de la commune de Flixecourt. Il précise que
la direction départementale de l'équipement de la Somme mène
actuellement une étude relative aux conditions de circulation sur la
RN 1 dans la traversée de cette agglomération, afin de présenter
prochainement aux élus de la commune de Flixecourt des solu-
tions remédiant aux problèmes de sécurité posés à l ' intérieur de
celle-ci . II tient surtout à indiquer que la réalisation de la section
Amiens-Boulogne-sur-Mer de l'autoroute A 16, dont la mise en
service devrait intervenir au plus tard en 1998, provoquera une
diminution du trafic de transit sur la RN 1, et devrait donc
entraîner une réduction du nombre des accidents sur cet axe rou-
tier.

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - gares de tri et de transbordement -

implantation - Lorraine)

980. - 17 mai 1993. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
de lui indiquer quels sont les sites prévus par la SNCF en Lorraine
pour les nouvelles gares de tri des wagons de marchandises . Ces
gares devraient en effet permettre à la fois le transbordement de
marchandises de wagon à wagon, le transit et l'aiguillage des
wagons, et, enfin, le transfert rail-route. Un plan national des gares
de transbordement appelé Commutor est en effet en cours d'éla-
boration et, dès à présent, les projets des sites sont en cours
d ' étude . Ce sont ces sires qu'il souhaite connaître en Lorraine.

Réponse. - Sur la réglo,. SNCF de Nancy-Metz qui recouvre la
presque totalité de la région Lorraine, il existe deux gares spéciali-
sées pour le tri des wagons de marchandises : le triage de Woippy
traite les wagons en provenance ou à destination du territoire fran-
çais ou de l'étranger en direction des vingt-trois gares principales
fret de la région. Depuis le printemps dernier, avec la mise en
place d'une nouvelle offre de transport pour les wagons isolés,
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cette gare de triage relie directement les sites industriels lorrains
aux principaux pôles économiques nationaux et européens, ce qui
fait d'elle un des vingt-deux plus importants triages nationaux ; le
chantier de Hagondange assure le tri des wagons de tranpsort
combiné qui transitent par la France, depuis le Benelux et l ' Alle-
magne, à destination de l'Italie et de l'Espagne, et inversement, Il
n'est effectué aucun transbordement de conteneurs ou d 'unités de
transport intermodal dans ce chantier . La région dispose également
d ' un chantier de transbordement rail-route pour les unités inter-
modales en gare de Nancy-Saint-Georges . Ce chantier arrivant à
saturation pourrait être transféré dans un proche avenir à Cham-
pigneulles. Cette opération pourrait éventuellement être prise en
compte dans le cadre de la préparation du contrat de plan Etat-
région . Par ailleurs, le système de tri automatisé « Commutor »
- système de transbordement des caisses de wagon à wagon -
destiné à améliorer le traitement des wagons isolés quant au coût
et au délai, n'est qu 'au stade des études . Il est donc prématuré
d'évoquer les implantations possibles pour ce nouveau système.

Urbanisme
(schémas directeurs - actualisation)

1900 . - 7 juin 1993. - M. Claude Girard attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les problèmes que posent les SDAU aux collectivités locales.
Ceux-ci, souvent obsolètes, font obstacle à la plupart des projets de
développement des agglomérations . C 'est le cas du SDAU de
l'agglomération bisontine, conçu en 1972, aujourd ' hui tech-
niquement obsolète mais juridiquement en vigueur . Il souhaite
connaître sa position quant à une mesure permettant l ' abandon
des SDAU quand cette-ci ne sont pas révisés dans un délai raison-
nable.

Réponse. - L ' obsolescence de nombreux schémas directeurs, éla-
borés dans les années 1970 et non révisés depuis, et les obligations
de compatibilité qui en découlent constituent un des facteurs qui
retardent la réalisation des projets de développement de nom-
breuses communes . Ce vieillissement induit souvent un allonge-
ment des délais, des risques contentieux ainsi qu 'une augmentation
des coûts économiques et sociaux préjudiciable à la relance de
l'activité et de l'emploi dont le Gouvernement a fait l'un de ses
principaux objectifs . L ' intérêt d ' un outil de planification inter-
communale visant à harm'niser les différentes politiques d ' amé-
nagement de l'Etat et des collectivités locales reste pertinent et il
ne saurait être question d'abandonner les schémas directeurs. Tou-
tefois, ceux-ci ne doivent pas devenir des „ carcans » rigides . Il
convient donc de s'attaquer en priorité à simplifier et à clarifier la
procédure d'élaboration et de révision de ces documents. Il
convient également de mettre en place des mécanismes permettant
d 'assurer leur adaptation à l'évolution des réalités locales . C' est
dans ce sens que le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme a demandé à son administration de lui remettre des pro-
positions sur l'ensemble de ces questions, dans le cadre de la pré-
paration du projet de loi portant réforme de l'urbanisme qui sera
déposé à la session parlementaire de printemps 1994.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - entreprises privées -

concurrence des parcs de l'équipement)

3388. - 5 juillet 1993 . - M . Serge Lepeltier appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la concurrence importante exercée par les parcs de
l'équipement à l'égard des entreprises privées de travaux publics
dans l'obtention des marchés de travaux . En effet, dans le cadre
des lois de décentralisation, les parcs de l'équipement sont placés
depuis le 1” janvier 1991 sous le régime du compte de commerce.
Ce statut juridique autorise les parcs de l'équipement à se procurer
des recettes et à effectuer des dépenses avec l' obligation d' équili-
brer leurs comptes. Cette situation les amène à réaliser de plus en
plus de travaux et à se substituer ainsi aux entreprises. Dans le
contexte actuel de récession économique. il lui demande s ' il ne
serait pas opportun pour l' avenir de limiter l 'activité des parcs aux
travaux d'entretien, afin d 'éviter d'aggraver la concurrence dont
souffrent de plus en plus les entreprises locales, notamment dans le
département du Cher, à un moment où l 'activité est réduite de
façon drastique.

Réponse - Les parcs de l'équipement sont des services de l ' Etat
qui ont pour vocation l ' achat de matériaux pour les différentes
unités des directions départementales de l 'équipement, la gestion

des matériels acquis par l 'Etat et le département, ainsi que l'exé-
cution de travaux en régie en concertation avec les subdivisions.
Comme service de l ' Etat, le parc de l'équipement est donc légitime
pour intervenir sur les différents réseaux routiers . Le Conseil
d'Etat, dans une décision du 18 novembre 1988, rappelle :

L'Etat doit veiller à la cohérence et à l'efficacité du réseau routier
dans son ensemble ; qu'à cet effet l'Etat a pu légalement se doter,
sans méconnaître l'autonomie des collectivités locales, de moyens
en personnel ou en matériel destinés, notamment, à effectuer des
études et des travaux routiers pour son compte o" pour celui des-
dites collectivités » . Le parc gérant des matériels acquis par l'Etat et
le département a toujours été soumis à une obligation d'équilibre
des recettes et des dépenses . Cet objectif figurait dans les cir-
culaires sur la gestion des parcs du 12 mars 1968 et 16 février 1976.
On peut ajouter qu'en tant que service de l'Etat . le parc de l'équi-
pement ne peut pas répondre à un appel d 'offres lancé au titre du
code des marchés publia ; seules les entreprises privées sont habili-
tées à le faire, le parc n'est donc pas en concurrence directe avec
lesdites entreprises. Le compte de commerce mis en place par la
loi de finances pour 1990 (loi n° 89-935 du 29 décembre 1989)
d'abord à titre expérimental puis généralisé en 1993 n ' est qu'un
support comptable destiné à mieux retracer les opérations de
recettes et de dépenses des parcs de l'équipement . Il permet une
plus grande transparence des comptes et donne à l 'Etat la respon-
sabilité des résultats et de la trésorerie courante des parcs sans
modifier le statut, ni les objectifs . ni les principes de gestion de ces
services . L'analyse des bilans montre d'ailleurs au cours des der-
nières anné'-s une très grande stabilité du chiffre d'affaires de
l'ensemble des parcs de l'équipement . Enfin, la loi du
2 décembre 1992 relative à la mise à disposition des départements
des services déconcentrés du ministère de l'équipement rappelle
lue les parcs sont un élément du service public. Elle a par ailleurs
défini le cadre conventionnel dans lequel ils peuvent intervenir
pour le compte des départements.

Transports ferroviaires
(transport de marchandises combiné rail-route - perspectives)

3542. - 12 juillet 1993 . - M. Xavier Dugoin attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le développement du transport combiné fer-route . A
l'heure où l'on prévoir un accroissement important du transport de
marchandises sur les routes en France et en Europe, le système dit
du » combiné » apparaît comme une réponse adaptée pour faire
face à cette augmentation . Ce type de transport présente de nom-
breux avantages parmi lesquels : le désengagement des grands axes
routiers et autoroutiers déjà fortement encombrés du nord au sud ;
l'amélioration des conditions de circulation implique nécessaire-
ment un renforcement de la sécurité, et enfin, le respect de l'envi-
ronnement avec une baisse sensible de la pollution atmosphérique
et des nuisances sonores. Ce moyen complémentaire n'absorbe
actuellement que 7 p . 100 du trafic de marchandises pour les dis-
tances supérieures à 500 km . Il souhaiterait savoir si le Gouverne-
ment à l'intention d 'encourage le développement du transport
combiné fer-route.

Réponse. - Le transport combiné qui conjugue les avantages de
chaque mode et s ' intègre dans la plupart des chaînes logistiques
constitue l'une des réponses aux problèmes posés par l ' accroisse-
ment du transport routier des marchandises à longue distance
(congestion, insécurité, nuisances) . Son développement est donc
l ' une des priorités des pouvoirs publics et en particulier de la
Commission des communautés européennes qui a élaboré un
réseau européen de transport combiné et fixé les aides financières
qui peuvent être apportées par les Etats membres dans l'attente des
effets d'une politique globale des transports harmonisant les condi-
tions de concurrence entre modes . L'évolution à la baisse des prix
routiers et les difficultés économiques n'ont malheureusement pas
permis de confirmer le décollage du transport combiné observé
en 1992 (progression de 8,8 p. 100 conduisant à une part de
16 p . 100 du trafic ferroviaire et de 12 p . 100 dans le trafic rou-
tier à plus de 500 kilomètres) . Pour les dix premiers mois de 1993,
on observe au contraire une baisse de 1,5 p . 100 que l ' on peut
néanmoins relativiser face aux baisses beaucoup plus importantes
du trafic routier et du trafic ferroviaire (la diminution des trans-
ports nationaux de 4,5 p . 100 étant partiellement compensée par
une hausse de 2 p . 100 des transports internationaux) . Le main-
tien dans des circonstances difficiles du niveau de trafic atteint par
le transport combiné et son développement ultérieur (il est prévu
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de doubler le trafic à l'horizon 2000) représentent donc un véri-
table enjeu pour les pouvoirs publics, pour la SNCF et pour les
professionnels concernés . Pour sa part, l'Etat renforcera les aides
financières pour les investissements relatifs aux chantiers de trans-
port combiné et aux matériels spécifiques à cette technique et veil-
lera à établir les conditions d ' une concurrence loyale entre modes.
L'Etat veillera également au renforcement de la coopération entre
le monde routier et le monde ferroviaire déjà largement initié par
le comité consultatif rail-route en vue d ' améliorer la compétitivité
et l'attracrivité du transport combiné.

Domaine public et domaine privé
(politique et réglementation - domanialité publique - perspectives)

4747. - 9 août 1993 . - M . Jean Roatta attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la réforme nécessaire de la domanialité publique. Malgré les
contraintes dues à la rigidité des règles de la domanialité publique,
le port autonome de Marseille, comme d' autres ports autonomes
français, a su déployer, lors de sa création des zones industrialo-
portuaires, un arsenal juridique sui permettant de gérer et valoriser
son patrimoine foncier en offrant aux entreprises et organismes de
crédit certaines garanties dans !n contrat-type : baux de quatre-
vingt-dix ans avec possible reconduction, indemnisation de l 'oc-
cupant sur la base de l 'article A . 26 du code du domaine de l ' Etat
et possibilités d ' hypothèque, de nantissement et de stipulation
pour autrui . Il est aujourd ' hui nécessaire que ces procédures, qui
satisfont d'ailleurs les investisseurs, soient entérinées officiellement.
Mais il est aussi urgent, pour relancer l'ensemble de l'activité por-
tuaire, de réformer en profondeur les règles de la domanialité
publique afin d'apporter de nouveaux éléments plus adaptés aux
perspectives de développement des ports maritimes français . L'ins-
tallation de nouveaux investisseurs privés entraînerait inévitable-
ment la création de nouveaux emplois . Il lui demande si le Gou-
vernement a la volonté de déposer un projet de loi de réforme
domaniale dès la session parlementaire d ' automne . Si oui, il sou-
haiterait connaître quels éléments du rapport Querrien le Gouver-
nement souhaite retenir.

Réponse. - Qu ' ils soient remis en jouissance par l 'Etar ou bien
propres, les biens des ports autonomes maritimes, comme celui de
Marseille, sont constitués de domaine public et de domaine privé,
dont les règles de gestion et d'occupation diffèrent . Ainsi, diverses
modalités d'occupation, telles que le bail emphytéotique, le bail à
construction, assorties de possibilités d'hypothèque, de nantisse-
ment ou de crédit-bail, sont tout à fait admises et pratiquées sur le
domaine privé . En revanche, les rigidités et contraintes résultant de
certaines règles applicables au domaine public freinent notable-
ment les investissements privés sur le domaine public, au détri-
ment du développement des ports et de la création d ' emplois.
C'est pourquoi, une réforme de la domanialité publique des ports
maritimes apparaît tout à fait nécessaire et prioritaire pour amélio-
rer la gestion et la compétitivité de nos ports. L'ampleur et la
nature de la réforme à engager nécessitent l ' intervention de dispo-
sitions législatives . Les services du ministère de l 'équipement, des
transports et du tourisme ont engagé l'élaboration d 'un projet de
loi destiné à apporter, pour les ports maritimes, les assouplisse-
ments indispensables aux caractères contraignants de la domania-
lité publique . Ce projet pourrait être examiné par le Parlement lors
d ' une prochaine session .

Impôts et taxes
(IIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

4767. - 9 août 1993 . - M. Jean-Claude Decagny attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'augmentation de 28 centimes de la TIPP frap-
pant le gazole utilitaire . Malgré le report d'application au 20 août,
il semble que tout allègement et compensation aient été rejetés.
Cette hausse fiscale va engendrer pour les entreprises du bassin de
la Sambre déjà très éprouvées une augmentation du poste de car-
burant de plus de 10 p . 100 soit une incidence de l'ordre de
2 p. 100 sur le coût de revient d'exploitation . Ces 2 p . 100
dépassent la marge dont disposent les entreprises ; celles-ci ne
peuvent en aucun cas répercuter cette augmentation sur le prix de
vente des prestations car elles sont confrontées à une baisse de tra-
vail dans une région en pleine crise et les clients demandent de

revoir les tarifs à la baisse. Nous savons que le bassin de la Sambre
n 'est pas seul concerné et que cette ponction supplémentaire met
en jeu l'équivalent de 17 500 emplois et l'investissement de
4 250 véhicules . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
sa position sur ce problème et les mesures d'accompagnement qu ' il
entend prendre pour les entreprises routières.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

4781 . - 9 août 1993 . - M. Bernard Coulon attire l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les conséquences de l ' augmentation de la TIPP . En effet,
la TIPP frappant le gazole utilitaire vient d 'être augmentée de
88 centimes par litre. Cette hausse fiscale engendre, pour les entre-
prises de transport, des taux d'augmentation qui dépassent fré-
quemment la marge dont elles disposent . La répercussion de cette
hausse sur les prix de ventes des prestations des transporteurs est
rendue quasiment impossible du fair de la crise économique. II lùi
demande si le Gouvernent : en envisage que l'augmentation du car-
burant utilitaire fasse l'objet d'une mesure spécifique d'accompa-
gnement pour les entreprises routières.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

4911 . - 9 août 1993. - M. Jean-Marc Nesme attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la décision d'augmenter de 0,28 franc la taxe utilitaire
sur les produits pétroliers pour le gazole utilitaire à .:ompter du
20 août prochain . Cette décision va entraîner de nombreuses diffi-
cultés pour les entreprises de transports routiers, notamment en
termes financiers . Compte tenu de la fragilité actuelle de ce secteur
et de l ' existence de mesures compensatoires pour d'autres secteurs
économiques tels que l'agriculture ou le transport par taxi, il serait
peut-être opportu'_ d 'accorder aux transporteurs routiers une
mesure spécifique de dégrèvement du carburant utilitaire . Il lui
demande en conséquence de lui préciser s'il envisage de prendre
une telle mesure.

Réponse. - Le relèvement de la taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers figure au nombre des mesures fiscales
qui, avec la réduction des dépenses publiques et le recours à
l'emprunt, permettent de financer le pian de redressement de
l 'économie qui a été arrêté par le Gouvernement . A ces mesures de
redressement répondent d 'autres mesures en faveur des entreprises,
comme la suppression du décalage de remboursement de TVA et
l 'allègement des charges liées à l 'emploi qui constituaient des
revendications anciennes . Il a également été donné satisfaction à
des renvendications plus récentes avec l'abrogation des mesures
adoptées fin 1992 en matière de taxe professionnelle. Dans le
domaine du transport routier, les professionnels doivent, afin de
maintenir leurs marges, répercuter intégralement dans le prix de
vente de leurs prestations, l'accroissement de leur prix de revient
entraîné par la hausse du prix du carburant . Les présidents du
CNPF, de la CGPME, du Conseil national des usagers des trans-
ports et de l'Union des offices des transports et des PTT ont été
saisis, afin qu'ils attirent l 'attention de leurs adhérents sur la néces-
sité de cette répercussion dans le prix des transports routiers ainsi
que sur l ' importance que revêtait l 'accomplissement de ces presta-
tions dans des conditions sociales et de sécurité conformes aux
réglementations. Afin de permettre que cette répercussion dans les
prix de vente du transport routier puisse s ' effectuer dans les meil-
leures conditions, le Gouvernement a décidé de reporter au
21 août 1993 la prise d ' effet de la hausse de la TIPP . La dégrada-
tion de la situation économique et sociale du transport routier,
secteur essentiel pour l'économie nationale, a été illustrée par le
rapport réalisé par le commissariat général du Plan . Cette situation
a amené le Gouvernement à entreprendre la mise en oeuvre de la
recommandation centrale formulée par ce rapport . Elle consiste à
définir avec tous les acteurs et partenaires du transport routier de
marchandises les objectifs et les modalités de la mise en oeuvre
d ' un contrat de progrès . Celui-ci aura pour objet d'assurer à ce
mode de transport un développement durable promouvant le pro-
grès social assurant la rentabilité économique et respectant l'envi-
ronnement . Cet objectif devra permettre de développer le dyna-
misme des entreprises dans un contexte de plus en plus marqué
par l ' intégration européenne. Un groupe de travail composé de



3830

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1" novembre 1993

représentants des acteurs du transport routier, de leurs partenaires
économiques et des administrations concernées vient de se réunir
dans l'enceinte du commissariat général du Plan . Il est chargé de

P
réparer des propositions qui seront formulées avant la fin de
année et permettront aux pouvoirs publics et aux partenaires

économiques et sociaux de mener les négociations devant conduire
à la conclusion du contrat de progrès.

Transports ferroviaires
(titres de transport - contrôle - politique et réglementation)

4803 . - 9 août 1993. - M . Jean-François Mattei attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conditions dans lesquelles les contrôleurs de la
SNCF dressent leurs procès-verbaux . Il semblerait que les agents
de la SNCF soient dans l'incapacité, lors d 'un contrôle de billet,
de motiver et de justifier les avis d'infraction notifiés aux voya-
geurs par un règlement qui pourrait être le cas échéant présenté au
contrevenant. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin
d'améliorer l 'information des voyageurs.

Réponse. - Les procédures de constatation et de traitement des
infractions sont définies par les articles 529-3 et 529-4 du code de
procédure pénale et les articles 80-1 à 80-8 du décret n° 730 du
22 mars 1942 modifié. S 'agissant de l ' établissement des procès-
verbaux, les formules utilisées par les agents de la SNCF sont
conformes au modèle contenu dans l' arrêté interministériel du
1" octobre 1986, publié au Journal officiel du 28 octobre 1986.
Ces formules comportent les références des textes en vigueur, afin
d'assurer le contrevenant du caractère légal de la procédure et de
l 'informer des voies de recours dont il dispose . Une information
est donc donnée aux rverbalisées sur les textes législatifs
et réglementaires qui lr sont opposables. La SNCF étudie néan-
moins une amélioration de la présentation de la formule de pro-
cès-verbal. Il convient d ' ajouter qu' en raison de la diversité des
prestations qu 'elle assure et des multiples tarifs réduits qu ' elle offre
à sa clientèle, la SNCF dispose d' une tarification plus complexe
que celle des autres entreprises de transport public . Il en résulte
pour elle, au-delà du cas du voyage sans billet rencontré par tous
les exploitants, un très grand nombre de situations particulières de
non-respect de la tarification, génératrices de contraventions, telles
que surdassement, défaut de réservation dans un TGV à réserva-
tion obligatoire ou encore allongement de parcours. Chaque
contrôleur dispose donc d ' un recueil d ' instructions comportant un
inventaire descriptif des situations irrégulières au regard de la tari-
fication et peut indiquer au contrevenant la teneur du règlement
non respecté .

Transports ferroviaires
(SNCF - restructuration - conséquences -
direction régionale de Paris-Nord-Picardie)

4933. - 16 août 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le projet de réorganisation territoriale de la
SNCF visant à remplacer les vinggtt-trois directions régionales par
douze directions interrégionales . Ce projet de découpage verrait la
création d 'une grande région SNCF Paris-Nord-Picardie ddnt le
siège de la direction interrégionale pourrait être localisé à Paris,
selon certaines informations. Si cette décision était confirmée, la
région Picardie, déjà touchée par les restructurations militaires,
serait à nouveau privée d' un centre décisionnel important . Cette
perspective a d'ailleurs amené le conseil économique et social de
Picardie à émettre un avis négatif sur ce projet . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - La SNCF dispose actuellement d' une organisation
régionale qui a été mise en place, pour l 'essentiel, en 1972 . Depuis
cette date, les effectifs de l ' établissement public ont été réduits
d 'environ, un tiers en raison des progrès techniques et de la
contraction du trafic fret . Afin d'adapter ses structures régionales à
cette évolution, la SNCF, au terme d 'une réflexion engagée depuis
plusieurs mois, a fait connaître son plan de réorganisation admi-
nistrative qui a pour objectif d ' améliorer son appareil de produc-
tion en créant un échelon régional important et capable de bénéfi-
cier d ' une large délégation de pouvoirs . Cette mesure vise à
renforcer la décentralisation de I établissement public et devrait

dégager à terme des économies importantes . Ce plan de réorgani-
sation prévoit que, dans chaque région administrative, un directeur
SNCF serait chargé de suivre l ' ensemble des problèmes ferroviaires
et d'assurer, en partenariat avec les élus, la direction des services
égionaux de voyageurs. Sur l'ensemble du territoire, douze inter-

régions, regroupant chacune plusieurs régions administratives,
seraient créées pour assurer l' organisation du transport et la gestion
des ressources humaines de la SNCF. Les services de l'interrégion
seraient localisés pour partie dans chacune des villes sièges des
directions régionales actuelles, afin d 'assurer une meilleure réparti-
tion des emplois. Enfin, le directeur de l ' interrégion occuperait
également les fonctions de directeur SNCF pour la région dans
laquelle il serait installé . Cependant, un tel projet rendant indis-
pensable une procédure de consultation des élus locaux, le ministre
de l'équipement, des transports et du tourisme a demandé à la
SNCF de ne pas arrêter de décision, mais, à partir de sa proposi-
tion, d'engager une phase de concertation avec les collectivités ter-
ritoriales concernées afin de trouver avec elles le meilleur arrange-
ment . Ce projet est donc susceptible d 'être modifié e' amélioré. Il
ne sera définitivement fixé que dans le cadre d 'un ',lao d'ensemble
que le ministre a demandé à la SNCF d'élaborer pour ;a réorgani-
sation de ses services . Aucune suppression de région SNCF n ' est
donc arrêtée . Ce n ' est qu ' à l'issue de la procédure de consultation,
c'est-à-dire au mois d ' octobre prochain, que des solutions pourront
être dégagées et le ministre veillera à ce qu 'elles soient mises en
place dans les meilleures conditions.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques
(emploi et activité - composants électroniques)

380. - 26 avril 1993 . - En précisant qu 'en dépit de l ' impor-
tance du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question
n° 65-384 déposée sous la précédente législature, M . Jean-Louis
Masson attire l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur sur le
fait que, depuis plus de deux ans, l ' industrie française de l'électro-
nique, et plus particulièrement celle des composants, souffre de
difficultés tant structurelles que conjoncturelles. Loin d'atténuer
ces difficultés, un ensemble de pratiques s 'appuyant sur des règles
législatives ou réglementaires censées aider les entreprises en redres-
sement conduit à les amplifier, entraînant la chute, en cascade, des
entreprises de sous-traitance . Si l'analyse des causes de cette situa-
tion est complexe, il apparaît toutefois que la pratique qui conduit
à ignorer les fournitures non payées détenues par les entreprises en
difficulté est la cause de nombreux problèmes . Il lui fait remarquer
que 90 p. 100 des entreprises qui bénéficient de la loi re 85-98 du
25 janvier 1985, favorisant le règlement judiciaire, sont finalement
conduites à la liquidation et que leur survie artificielle, durant
deux ans, n'a guère d'effet si ce n ' est de mettre en difficulté les
fournisseurs. De nombreuses PME de la branche des composants
électroniques sont victimes de ce système . Les intéressés estiment
qu ' une telle situation pourrait être modifiée par les mesures sui-
vantes : 1° des délais de paiement raccourcis : le respect d' un délai
de soixante jours à compter de la date de livraison, au lieu de la
pratique regrettable du règlement à quatre-vingt-dix jours le 10 du
mois, réduirait de prêts de 50 p . 100 les risques des fournisseurs ;
2° une application effective de la réserve de propriété :l semble en
effet normal de considérer qu 'une marchandise ne devrait changer
de propriétaire qu'après avoir été totalement payée . Les entreprises
pourraient, avant leur dépôt de bilan, demander à leurs fournis-
seurs de retirer tout ce qui leur appartient, contre un avoir . De
plus, le syndic devrait être obligé d' établir, le jour suivant le
déclenchement de la procédure, un inventaire qui séparerait les
marchandises impayées et vendues avec réserve de propriété, afin
de les restituer à ceux qui sont encore les propriétaires ; 3° une
meilleure protection de la sous-traitance : la loi sur la sous-
traitance devrait permettre de protéger sérieusement les fournis-
seurs contre les défaillances des donneurs d'ordre, en particulier
dans le secteur de l'électronique où les interlocuteurs des fabricants
de circuits imprimés (entreprises de fabrication et de câblage), pré-
sentent des garanties financières moins solides que celles des prin-
cipaux groupes électroniques qui étaient leurs précédents inter-
locuteurs. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
son avis à propos du problème qu' il vient de lui soumettre et de
lui préciser les mesures qu ' il entend prendre en faveur du secteur
des composants électroniques .



1" novembre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3831

Réponse. - Les créanciers commerciaux, notamment les entre-
prises de l ' industrie de l ' électronique, et plus particulièrement
celles du secteur de la fabrication des composants sont effective-
nient exposés à des risques financiers élevés dûs au crédit inter-
entreprises. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement entend
promouvoir la stratégie de réduction des délais de paiement enga-
gée avec la loi du 31 décembre 1992 . Par ailleurs, diverses disposi-
tions permettant d ' améliorer la situation des créanciers commer-
ciaux sont actuellement à l'étude, dans le cadre de l ' examen des
propositions de loi sur le droit de la faillite ainsi que du projet de
loi sur la sous-traitance. La loi n° 92-1442 relative aux délais de
paiement entre . les entreprises, adoptée par le Parlement le
31 décembre 1992, a pour objectif d'améliorer la transparence de
la facturation et de contenir les dérapages incontrôlés des délais de
paiement. Ce texte prévoit l ' application de pénalités égales à une
fois et demi le taux légal d ' intérêt pour les paiements effectués au-
delà du délai contractuel qui doit figurer sur la facture . Les condi-
tions générales de vente pourront d 'ailleurs utilement se référer aux
délais définis dans le cadre d 'accords professionnels, auxi uels la
Fédération des industries électriques et électroniques a d ailleurs
participé . Un délai de soixante jours peut en l 'occurrence consti-
tuer une norme de référence souhaitable . En ce qui concerne le
recours à la clause de réserve de propriété, le Gouvernement par-
tage le souci de l'honorable parlementaire de donner à ce moyen
de droit des garanties d 'exécution plus strictes. Le rapport du
groupe de travail administratif sur la réduction des délais de paie-
ment, coprésidé par le directeur général des stratégies industrielles,
a d'ailleurs préconisé différents aménagements au droit de la clause
de réserve de propriété, notamment l 'obligation de l ' inventaire des
biens par le juge commissaire, et l 'extension de la clause de réserve
de propriété aux produits fongibles incorporés ou transformés . Ces
orientations sont actuellement à l 'étude dans le cadre de l ' examen
des propositions de lois parlementaires sur le droit de la faillite.
Par ailleurs, la loi sur la sous-traitance du 31 décembre 1975 ouvre
une procédure d ' action directe du sous-traitant à l ' encontre du
donneur d'ordre en cas de défaillance de l 'entrepreneur principal.
La protection légale n'est toutefois efficace qu'en cas d ' acceptation
du sous-traitant par le maître d ' ouvrage . Toutefois, il s' avère en
pratique que le sous-traitant n'a souvent aucun moyen de contrô-
ler la procédure d'agrément, dans la mesure où la présentation à
l' acceptation est à 1 initiative de l ' entrepreneur principal. C 'est la
raison pour laquelle un projet de loi sur la sous-traitance vise à
préciser les modalités de présentation au maître d 'ouvrage, ainsi
que les conditions d 'acceptation de ce dernier. Le projet de loi fait
notamment bénéficier le sous-traitant qui n'a pas été présenté
d ' une astreinte quotidienne à l 'encontre de l 'entrepreneur jusqu'à
l ' exécution ou le paiement complet du prix . Ce texte prévoit égale-
ment une garantie privilégiée du sous-traitant en cas de défaillance
de l 'entrepreneur principal.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires belges et français - concurrence)

1436. - 31 mai 1993 . - M. Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation des concessionnaires
de marques automobiles dans les zones frontalières franco-belges.
En raison des disparités de prix - dues en partie à la politique des
constructeurs français qui préfèrent privilégier l ' exportation - et
des différences de législation dans le domaine du travail et de la
sécurité notamment, les concessionnaires ne sont plus en mesure
de lutter contre une concurrence sauvage qui les menace dans leur
existence même . II demande quelles mesures pourraient être prises
pour sauvegarder un secteur qui représente quelque
20 000 emplois.- Question transmise à M. le ministre de l'in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur.

Réponse. - Le Gouvernement a conscience que les importations
de voitures françaises ou étrangères en provenance de réseaux de
distribution situés dans d' autres pays de la Communauté peuvent
représenter une concurrence pour les concessionnaires situés dans
les zones frontalières. S'agissant des voitures françaises, les
constructeurs français n ' encouragent pas ce phénomène, qui désor-
ganise le système de distribution sélective sur lequel repose la
commercialisation de Ictus véhicules . Dans le cas de consomma-
teurs français allant acheter leur voiture de l ' autre côté de la fron-
tière, le concessionnaire belge ne peut pas leur opposer un refus de

vente. Par ailleurs, la circulation de ces produits est totalement
libre à l ' intérieur de la Communauté. Quant à l ' hypothèse d' une
vente à un intermédiaire, la réglementation communautaire permet
aux constructeurs d ' encadrer ce type de vente dans certaines
limites . Le système adopté est le suivant : le revendeur peut se voir
opposer un refus de vente par un concessionnaire, sauf s ' il remplit
les conditions requises pour exercer l 'activité de « mandataire »
(notamment, n'acheter une voiture que si elle lui a été déjà été
commandée par le client final) . Ce système, qui est une solution
nuancée, constitue une exception au droit commun aux termes
duquel le refus de vente est interdit . Les services du ministère de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur collaborent avec ceux de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes, compé-
tente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires qui
ne respecteraient pas strictement les règles contraignantes de la
profession de mandataire soient poursuivis.

Automobile et cycles
(commerce extérieur - importations de Belgique - statistiques)

3179. - 5 juillet 1993. - M. Jacques Vernier attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce citérieur sur la situation des vendeurs
d'automobiles du Nord de la France, face aux importations venues
de Belgique . Le Marché unique permet, depuis le 1" janvier der-
nier, aux consommateurs d'acheter leur voiture à l'endroit où les
conditions leur sont les plus favorables . Profitant de différences de
prix du fabricant au vendeur pouvant atteindre 17 p . 100 sur un
même modèle, de très nombreux Français passent aujourd ' hui la
frontière pour acheter leur voiture en Belgique . En y ajoutant la
crise qui frappe actuellement l ' industrie automobile, les conces-
sionnaires du département du Nord doivent faire face à un effon-
drement de leurs ventes . Afin de pouvoir réagir rapidement à la
situation, cette profession a besoin de connaître avec précision les
chiffres des importations de voitures en provenance de Belgique.
Ce n'est malheureusement pas toujours possible, chaque sous-

réfecture ayant la maîtrise de ses propres statistiques et ignorant
la situation des arrondissements voisins . Tout en laissant à chaque
service la maîtrise de ses statistiques, il lui demande dans quelles
conditions il serait possible de regrouper l'ensemble des chiffres
des importations d ' un département, voire d'une région, et de les
tenir à la disposition des professionnels de l 'automobile.

Réponse. - Il n'est pas possible de déterminer avec précision le
chiffre reprenant l 'ensemble des importations de voitures en prove-
nance de Belgique dans un département ou dans une région don-
née . En effet, il ne s'agit pas seulement d'un problème de traite-
ment ou de regroupement des informations enregistrées par les
sous-préfectures, mais aussi de la nature même de ces informa-
tions . Une partie des voitures achetées en Belgique par des
consommateurs français ne fait pas l'objet d'une immatriculation
préalable dans ce pays ; l ' immatriculation en France de ces véhi-
cules ne donne lieu à aucun enregistrement permettant de déter-
miner leur provenance belge. Pour l ' autre partie, il s'agit de véhi-
cules immatriculés en Belgique puis très rapidement
immmatriculés en france comme véhicules d 'occasion qu'il est dif-
ficile d' individualiser au plan statistique. Le gouvernement a
conscience que les importations de voitures françaises ou étran-
gères en provenance de réseaux de distribution situés dans d 'autres
apys de la Communauté peuvent représenter un concurrence pour
les concessionnaires situés dans les zones frontalières . S'agissant des
voitures françaises, les constructeurs français n ' encouragent pas ce
phénomène, qui désorganise le système de distribution sélective sur
lequel repose la commercialisation de leurs véhicules . Dans l 'hypo-
thèse, à laquelle fait plus particulièrement allusion l 'honorable par-
lementaire, de consommateurs français allant acheter leur voiture
de l ' autre côté de la frontière, le concessionanire belge ne peut pas
leur opposer un refus de vente. Par ailleurs, la circulation de ces
produits est totalement libre à l ' intérieur de la Communauté.
Quant à l ' hypothèse d 'une vente à un intermédiaire, la régle-
mentation communautaire permet aux constructeurs d 'encadrer ce
type de vente dans certaines limites. Le système adopté est le sui-
vant : le revendeur peut se voir opposer un refus de vente par un
concessionnaire, sauf s ' il remplit les conditions requises pour exer-
cer l'activité de mandataire (notamment, n ' acheter une voiture que
si elle lui a déjà été commandée par le client final) . Ce système,
qui est une solution nuancée, constitue une exception au droit
commun aux termes duquel le refus de vente est interdit . Les sel.-
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vices du ministère de l'industrie, des pestes et télécommunications
et du commerce extérieur collaborent avec ceux de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes, compétente en ce domaine, pour veiller à ce que les
intermédiaires qui ne respecteraient pas strictement les règles
contraignantes de la profession de mandataire soient poursuivis.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - voitures françaises vendues

dans un pays membre de la CEE et réimportées -
concurrence déloyale)

3571 . - 12 juillet 1993 . - M. Jean Tardito attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les problèmes rencontrés par les
concessionnaires de voitures françaises . La réglementation euro-
péenne visant la distribution sélective en Europe pour tous les pro-
duits sélectifs favorise la réimportation dans notre pays, par man-
dataires, de voitures françaises vendues dans un pays de l 'Europe
des douze à des tarifs très inférieurs à ceux pratiqués par les
concessionnaires, voire à ceux auxquels ils acquièrent ces véhicules.
Il lui demande si le Gouvernement est décidé à prendre des
mesures pour empêcher ou réglementer cette concurrence déloyale
faite aux concessionnaires. Celle-ci prend de l'ampleur ; en mena-
çant les concessionnaires, elle menace les emplois créés par ceux-ci
au niveau local.

Réponse. - Le Gouvernement a conscience que les importations
de voitures françaises ou étrangères en provenance de réseaux de
distribution situés dans d ' autres pays de la Communauté peuvent
représenter une concurrence pour les concessionnaires situés dans
les zones frontalières . S'agissant des voitures françaises, les
constructeurs français n'encouragent pas ce phénomène, qui désor-
ganise le système de « distribution sélective „ sur lequel repose la
commercialisation de leurs véhicules . Dans le cas de consomma-
teurs français allant acheter leur voiture de l'autre côté de la fron-
tière, le concessionaire belge ne peut pas leur opposer un refus de
vente . Par ailleurs, la circulation de ces produits est totalement
libre à l ' intérieur de la Communauté. Quant à l ' hypothèse d'une
vente à un intermédiaire, la réglementaiton communautaire permet
aux constructeurs d'encadrer ce type de vente dans certaines
limites . Le système adopté est le suivant : le revendeur peut se voir
opposer un refus de vente par un concessionnaire, sauf s'il remplit
les condi,ions requises pour exercer l'activité de « mandataire»
(notamment, n ' acheter une voiture que si elle lui a déjà été
commandée par le client final) . Ce système, qui est une solution
nuancée, constitue une exception au droit commun aux termes
duquel le refus de vente est interdit . Les services du ministère de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur collaborent avec ceux de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes, compé-
tente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires qui
ne repecteraient pas strictement les règles contraignantes de la pro-
fession de mandataire soient poursuivis.

Automobiles et cycles
(pièces et équipements - emploi et activité -

ferrailleurs indépendants)

3727. - 12 juillet 1993 . - M. Pierre Bédier appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les conséquences d'un accord
passé par les constructeurs automobiles pour le recyclage des
épaves de voitures avec la Compagnie française des ferrailles, au
détriment des ferrailleurs indépendants et créant de fait une situa-
tion de monopole dans le secteur de la pièce détachée . Toutefois,
il est bon de souligner l'importance du maintien de l'activité des
ferrailleurs indépendants qui contribuent à créer des emplois de
main-d ' oeuvre, à garantir la sécurité des véhicules pour un coût
moindre que celui pratiqué par les concessionnaires et enfin à
maintenir une présence à l'étranger, puisqu'ils exportent de nom-
breuses pièces détachées. Par ailleurs, il existe un risque certain
pour l 'environnement dans la mesure où la condamnation à terme
des démolisseurs-récupérateurs entraînera la disparition d ' un
savoir-faire et d'équipements performants pour retraiter correcte-
ment les épaves, sans nuisance écologique . En conséquence, il sou-
haiterait connaître sa position à l 'égard de la situation du marché
indépendant des pièces détachées et du risque qu ' il y a de voir se
développer une situation de monopole, réducteur d ' emplois et
d'innovation .

Réponse. - Les constructeurs automobiles français, conscients des
problèmes que posent pour l 'environnement les épaves de voitures,
se sont associés avec deux entreprises de traitement des ferrailles, la
Compagnie française des ferrailles (CFF) et une société concur-
rente, pour étudier le traitement des véhicules hors d'usage (VHU)
dans des sites expérimentaux . Ainsi, la CFF et un démolisseur ont
mis en place le premier site industriel de traitement . Par ailleurs,
un groupe de travail piloté par le ministère de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur a réuni au
cours de l'année 1992 l'ensemble des partenaires industriels
concernés par le traitement des VHU (constructeurs automobiles,
équipementiers, producteurs et transformateures 'de matières plas-
tiques, sidérurgistes, démolisseurs, broyeurs. . .) . Ces différents par-
tenaires sont parvenus à un consensus sur les exigences techniques
de bon fonctionnement de la filière de traitement, ainsi que sur les
principes qui doivent régir son organisation . C' est sur ces bases
qu'a été signé un accord cadre, le 10 mars 1993, entre les profes-
sionnels de la filière de traitement des VHU et les ministères de
l ' industrie er de l 'environnement . Les démolisseurs, représentés par
leur fédération, ont signé cet accord-cadre, dans lequel est rappelé
le principe de la libre concurrence ainsi que les contraintes tech-
niques et le respect des lois françaises, notamment en matière
d'environnement .

Chimie
(Rhône-Poulenc fibres - emploi et activité - Hyères-sur-Amby)

3882. - 19 juillet 1993 . - M . Gilbert Biessy attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation de l'entreprise
« Rhône-Poulenc fibres située à Hyères-sur-Amby (38) dont le
groupe Rhône-Poulenc a annoncé la fermeture prochaine . Des
propositions d'entreprises de l'aval de la filière (en secteur privé),
intéressées au maintien de cette entreprise convergent visiblement
avec l'analyse des salariés de l'établissement de Valence (en amont
de filière) et l'avis des gens du site de Hyères-sur-Amby pour sou-
lever l'extrême importance du maintien de cette entreprise . Outre
l'abandon d ' une partie de notre patrimoine industriel, la décision
formulée par Rhône-Poulenc porterait de lourdes conséquences en
suppressions d'emploi en amont comme en aval de l 'entreprise, ce
que la réalité sociale ne peut nous permettre . Un consensus s' est
publiquement dégagé sur ce point entre les élus locaux de toutes
tendances politiques . Il lui rappelle que l'entreprise est située en
zone rurale du Nord-Isère dont le déclin économique est lourde-
ment ressenti . Il lui demande d ' intervenir auprès de Rhône-
Poulenc pour faire rapporter cette décision.

Réponse. - L' usine d ' Hyères-sur-Amby, qui fait partie du groupe
Rhône-Poulenc Fibres, a pour activité la teinture de fils polyester
produits par d ' autres usines du groupe, notamment celle de
Valence . Toutefois, l ' exploitation de cette usine s'avérait non ren-
table pour le groupe, dans la mesure où sa capacité n ' était utilisée
qu ' à 50 p . 100 . En conséquence, la perte atteignait 27 p . 100 du
chiffre d'affaires . Le groupe Rhône-Poulenc a donc dû envisager
une restructuration de son activité « teinture d 'autant plus que
celle-ci est soumise à la concurrence très vive de pays comme la
Grèce ou le Maroc qui font baisser les prix . Après l ' échec d ' une
solution de reprise, Rhône-Poulenc a décidé l'arrêt de la produc-
tion à l'usine d ' Hyères-sur-Amby et le regroupement de la teinture
des fils polyester sur le site de sa filiale Viscosuisse . Douze salariés
sur les quarante-sept que comptait l ' entreprise ont d ' ores et déjà
été reclassés . Les trente-cinq autres se sont vus proposer un congé
de conversion d'une durée de treize mois, dans l ' attente d ' un
reclassement . La rationalisation de ses implantations industrielles
est imposée au groupe Rhône-Poulenc Fibres par la nécessité de
maintenir sa compétitivité sur un marché très concurrentiel, tant
du fait des importations à bas prix en provenance de certains pays

l
ue du rapprochement intervenu entre les groupes ICI et Dupont
e Nemours .

Bois et forêts
(industrie du bois - palettes - emploi et activité -

concurrence étrangère)

4161 . - 19 juillet 1993. - M. Philippe Dubourg appelle
l'attention de M. k ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultés rencontrées
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par les fabricants de palettes français dont la profession, à la fois
mal connue et mal perçue, se trouve dans une situation précaire.
L' industrie de l'emballage en bois, dont le produit est écologique-
ment sain, s 'intègre parfaitement dans le processus d ' exploitation
de nos forêts et occupe directement en production quinze mille
personnes dans notre pays, si l'on prend en compte l'ensemble de
la filière concernée . Pour les fabricants de palettes français, la
préoccupation est double : les prix de vente se sont effondrés non
seulement à cause de la baisse des coûts du bois mais encore.
essentiellement, par la déstabilisation du marché, due à l'arrivée
dans la Communauté des importations nombreuses et non limitées
en provenance des pays de l Europe de l'Est et de la CEI . En ce
qui concerne la France, ces importations nouvelles s'ajoutent à
celles des pays exportateurs qu'étaient déjà l'Espagne et le Portu-
gal . Ainsi se trouvent menacés plusieurs milliers d'emplois de tra-
vailleurs résidznt en zone rurale ce qui ne pourra qu ' accentuer
encore la désertification de nos campagnes . En outre, dans un
souci de „ récupération et de propreté », la profession continue à
engager des actions diversifiées avec d 'autres partenaires écono-
miques intéressés pour développer des filières de recyclage encore
mieux adaptées. Compte tenu de l'importance de ce secteur, il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour souvenir
vigoureusement cette industrie par la remise en ordre d ' un marché
complètement déstabilisé . - Question transmise à M. le ministre
de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par les fabricants de
palettes français s' inscrivent dans la situation d'extrême gravité que
traverse depuis plusieurs mois l ' industrie du bois-papier . Si certains
des problèmes que rencontre cette dernière sont de même nature
que ceux auxquels sont confrontées l'ensemble des entreprises fran-
çaises, les causes majeures de ses difficultés sont cependant bien
spécifiques et nécessitent un traitement particulier . Le développe-
ment et l ' avenir des entreprises industrielles françaises sont au
coeur des préoccupations du ministère de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur ainsi que de
l'ensemble du Gouvernement . Le Gouvernement a d 'ores et déjà
montré la plus grande fermeté dans les négociations commerciales
internationales afin de privilégier et de défendre les intérêts des
entreprises françaises et communautaires . Sur le plan national, les
dispositions visant à alléger les charges pesant sur les entreprises et
à assurer leur compétitivité ainsi que les mesures prises récemment
en faveur d'une relance de la consommation bénéficieront à
l ' ensemble des entreprises françaises . Pour répondre aux
contraintes des sociétés menacées de façon plus immédiate, les
moyens d'intervention des pouvoirs publics ont été augmentés
significativement. Au niveau communautaire, le ministre de l ' in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur veille à ce que l'élaboration des directives visant à harmoniser
les différentes réglementations nationales, notamment en ce qui
concerne la valorisation des déchets d ' emballage, se poursuive acti-
vement . Les industries du bois-papier françaises sont par ailleurs
victimes, au-delà d'un déséquilibre mondial persistant entre une
offre croissante et une demande atone, des récents désordres
monétaires européens . Les dévaluations brutales à l'automne der-
nier des monnaies finlandaises et suédoises ont assuré un avantage
compétitif aux principaux concurrents des producteurs commu-
nautaires. Afin d

'
enrayer la chute des cours qui a suivi ces dévalua-

tions et de limiter la pénétration des produits finlandais et suédois
dans la Communauté, le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur a proposé au Gouver-
nement de déposer auprès de la commission une demande de
clause de sauvegarde sur le bois et cinq types de papiers les plus
touchés, représenant environ un tiers du chiffre d ' affaires de
l'ensemble de la profession . Une telle demande, et dans le contexte
actuel de l'élargissement de la Communauté à ces pays, revêt un
caractère exceptionnel . La Commission des communautés euro-
péennes a été sensible à la gravité de la situation des entreprises et
des intérêts en cause et a réagi rapidement à cette demande dépo-
sée le 19 juillet dernier. Elle a proposé aux gouvernements fin-
landais et suédois des mesures de surveillance des quantités expor-
tées dans la Communauté et des cours des transactions opérées.
Ces informations devront être fournies 6i-mensuellement à
compter du 1” août . S ' il apparaissait, dans quelques semaines, que
ce dispositif se révélait insuffisant pour entraîner une remontée
significative des cours qui seule permettrait de restaurer les condi-
tions d'un développement durable pour ces industries, le Gouverne-
ment français pourrait être amené à proposer des mesures plus
strictes .

Automobiles et cycles
(Renault - politique en matière de rénovation des moteurs -

perspectives)

4197. - 26 juillet 1993 . - M. Yves Nicolin attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur l ' unité de fabrication et l' unité de
rénovation des moteurs des automobiles Renault implantées à
Choisy-le-Roi . Il semble qu ' à l 'heure actuelle la Régie Renault sou-
haite se recentrer sur les activités qui lui sont propres et s 'engage-
rait vers la sous-traitance, en particulier du secteur rénovation . La
société Motorop, implantée sur Roanne, et spécialisée dans la
rénovation des moteurs, souhaite connaître les intentions de la
Régie en la matière, afin d 'élaborer sa propre politique commer-
ciale. En conséquence, il lui demande si ce projet est encore à
l'ordre du jour et s' il peut l'informer de la stratégie de la Régie
Renault.

Réponse. - La direction de Renault, interrogée sur un éventuel
désengagement de l'activité rénovation moteurs » de l ' unité de
Choisy-le-Roi au profit d ' une société extérieure, a déclaré n ' avoir
pas connaissance d ' un tel projet. En effet, Renault n'envisage pas
d ' abandonner cette activité intégrée, dont il se déclare pleinement
satisfait tant du point de vue de la qualité des travaux effectués
que de sa rentablité. Renault n ' agit pas en ce domaine différem-
ment de la plupart des autres constructeurs automobiles pour
lesquels cette activité est toujours intégrée.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - pratiques commerciales

des administrations)

4224. - 26 juillet 1993 . - M . Yves Bonnet appelle l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur la généralisation des pratiques de

paracommercialisme », notamment au sein des administrations
publiques, de l' Etat et territoriales. Il cite en exemple la dénoncia-
tion de contrats, en méconnaissance de leurs clauses de renouvelle-
ment, conclus avec un artisan traiteur de Cherbourg pour la four-
niture de repas aux fonctionnaires de La Poste et de
France Télécom, l 'administration donnant l 'exemple d' une igno-
rance manifeste du droit et d 'une confusion des attributions,
puisque le contrat conclu avait été signé par le directeur adjoint de
La Poste agissant en qualité d'une association de gestion des
oeuvres sociales des PTE de la Manche, domiciliée à Caen . II
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre afin
de mettre un terme à une systématisation de telles initiatives et,
mieux encore, d ' éviter que des lieux publics ne se convertissent en
surfaces commerciales . - Question transmise à M. le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur.

Réponse. - La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l 'organi-
sation du service public de la peste et des télécommunications a
institué deux exploitants autonomes de droit public, La Poste et
France Télécom, en leur conférant un statut particulier indépen-
dant des administrations traditionnelles . Dans cc nouveau cadre,
les deux exploitants publics développent une politique sociale
concertée au bénéfice de leurs agents les plus modestes, confiant la
gestion de leurs activités sociales à un groupement d'intérêt public
commun . C'est ainsi que des contrats de fourniture de repas passés
avec des restaurateurs sont négociés à La Poste et à France Télé-
com sur la base d'un dispositif nommé „ Midiville » qui a été mis
en place pour donner aux agents des catégories les plus défavori-
sées ne pouvant prendre leur repas de midi à leur domicile la pos-
sibilité de se restaurer dans les meilleures conditions de rapport
qualité'prix . S 'agissant plus précisément des contrats de fourniture
de repas passés avec des artisans traiteurs de Cherbourg, il est
apparu que ces derniers ne respectaient pas toujours les clauses des
contrats, générant ainsi des irrégularités conduisant à une multi-
plication anormale du nombre de repas pris selon ce système.
Dans ces conditions, La Poste a jugé nécessaire d ' annuler lesdits
contrats . Seuls ont été maintenus les contrats passés avec des res-
taurants d'entreprise es de collectivités . Cette pratique ne constitue
pas pour autant un acte de „ paracommercialisme » puisque, par
décision ministérielle des 23 mars 1942 et 19 mars 1943, le minis-
tère de l'économie et des finances avait autorisé dans tous les res-
taurants d ' entreprise l'accès des tiers dans la limite de 25 p .100 .
des usagers de l 'entreprise, cette autorisation a été confirmée
depuis par le ministère du budget.
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Poste
(livrets d'épargne - ouverture -

personnes défavorisées ou sans domicile fixe)

5480 . - 6 septembre 1993 . - M. Louis Piema appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les difficultés que
rencontrent les personnes sans domicile fixe pour ouvrir un livret
épargne dans les postes. Selon l'association „ Service-amitié-solida-
rité » de la Seine-Saint-Denis, ces difficultés résulteraient d'une cir-
culaire interne à La Poste . Cette décision me paraît tout à fait
inacceptable - les banques refusant déjà, pour des considérations
de rentabilité, d ' ouvrir un compte aux personnes ayant de faibles
ressources - elle les prive de la possibilité de déposer l'argent dont
elles disposent. Or, les conditions dans lesquelles elles vivent
rendent dangereuse la conservation par-devers elles de billets de
banque. Au titre du RMI, beaucoup sont porteuses, chaque mois,
d ' une somme qui leur fair courir le risque d 'être agressées . Aussi, il
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour permettre
aux « sans domicile fixe » d ' ouvrir un compte dans les bureaux de
poste.

Réponse. - La justification du domicile trouve son fondement
dans l'obligation pour un établissement financier de vérifier le
domicile et l'identité du postulant préalablement à l'ouverture
d ' un compte (art . 30 du décret du 3 octobre 1975) . La cour d'ap-
pel de Paris a renforcé cette obligation en estimant que les disposi-
tions du décret s'appliquaient à un compte ne donnant pas lieu à
délivrance de chéquiers : « L ' article 30 du décret du 3 octobre 1975
prescrit au banquier, préalablement à l ' ouverture d'un compte, de
vérifier le domicile et l'identité du postulant : que cette obligation,
qui tend à prévenir les infractions en matière de chèques, est
applicable à tout compte pouvant servir à l ' encaissement d'un
chèque et dès lors à l ouverture d ' un compte sur livret » (cour
d ' appel de Paris, 17 février 1989) . La Cour de cassation a
confirmé, par la suite, que les dispositions du décret du 3 octo-
bre 1975 s'appliquaient à tout compte pouvant servir à l'encaisse-
ment d ' un chèque (3 avril 1990, CPAM de Paris c/Khelifati et
autres) . A la suite de cet arrêt de la Cour de cassation, La Poste a
publié une instruction étendant aux comptes d 'épargne la procé-
dure qui régissait les ouvertures de comptes chèques postaux.
Cependant, afin d 'offrir aux personnes « sans domicile fixe » (SDF)
la possibilité d'ouvrir un compte d'épargne pour y encaisser leurs
revenus, un aménagement des procédures de justification du domi-
cile a été effectué . Il existe un certain nombre d'associations habili-
tées, dans le cadre du RMI, à offrir aux SDF une domiciliation.
L'habilitation, valable pour une durée déterminée, prend la forme
d' un arrêté préfectoral . En concertation avec les services préfecto-
raux et les associations, La Poste a mis en place une procédure qui
permet aux SDF, munis d 'une attestation de domiciliation dûment
remplie par une association habilitée et d ' une pièce d'identité,
d'ouvrir un compte d'épargne et d ' y faire domicilier leurs revenus.

Téléphone
(cabines - cabines installées dans les bureaux de poste -

suppression - conséquences - zones rurales

5491 . - 6 septembre 1993 . - M. Michel Mercier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur certaines consé-
quences, en terme d'aménagement du territoire rural, de la scission
entre France Télécom st La Poste . On constate dans certaines
zones rurales, comme en Haut-Beaujolais (Rhône), mais le cas
n'est pas isolé, que France Télécom décide la suppression de
cabines téléphoniques installées dans les bureaux de poste, en se
fondant apparemment sur des motifs de rentabilité commerciale.
Or un tel équipement, traditionnellement installé dans les bureaux
de poste ruraux où il est à l 'abri des dégradations, constitue un
élément de la polyvalence administrative qu' il peur être judicieux
de préserver et de renforcer dans le cadre d 'une politique de déve-
loppement équilibré du territoire . Il lui demande s ' il n'existe pas
une manifeste contradiction entre cette mesure et la recherche
d'un meilleur équilibre ville/campagne affichée à l 'occasion du
comité interministériel d ' aménagement du territoire réuni à Mende
le 12 juillet dernier.

Réponse. - Les articles 40 et 41 des cahiers des charges respectifs
de France Télécom et de La Poste prévoient que « dans le cadre de
leurs relations de partenariat, les exploitants contribuent ensemble,

au développement du secteur de la communication, renforcent la
complémentarité de leurs activités et les synergies nécessaires à leur
développement commun » . La Poste étant désormais assujettie aux
conditions tarifaires et commerciales de droit commun de
France Télécom, telles que le paiement de l'abonnement et de la
location-entretien des cabines implantées dans ses établissements,
elle supporte dès lors des charges de fonctionnement que ne per-
mettent plus de couvrir, notamment dans les bureaux ruraux, la
rémunération qui lui est accordée en fonction des recettes réalisées.
En effet, la fréquentation et l'utilité des cabines des bureaux sont
fortement amoindries en raison de l'équipement en postes télé-
phoniques de 98 p . 100 des foyers et de la présence de nombreux
appareils installés sur la voie publique accessibles, contrairement à
ceux des bureaux, vingt-quatre heures sur vingt-quatre tous les
jours de la semaine. Cette situation conduit donc actuellement
La Poste et France Télécom à procéder à un réexamen de l'équipe-
ment des bureaux en cabines, tant dans les zones urbaines que
rurales . Cependant, le contrat de plan entre l'Etat et France Télé-
com prévoit le maintien d'au moins une cabine téléphonique par
commune . Ces réaménagements doivent être effectués en concerta-
tion avec les élus et les habitants concernés, notamment en sein
des conseils postaux locaux, de manière à pouvoir prendre en
compte au mieux les besoins spécifiques des usagers.

Politiques communautaires
(électricité et gaz - monopole - perspectives)

6151. - 27 septembre 1993 . - M. Guy Hermite rappelle à
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur que la commission des Communautés
européennes a émis en janvier 1992 deux propositions de direc-
tives relatives à l'achèvement du marché intérieur de l 'électricité et
du gaz par le biais de l'article 100 A du traité de Rome . Bien que
les projets de directives « CARDOSO » aient été rejetés en 1992

ar le conseil des ministres européens, ils ont été transmis au Par-
rment européen pour amendements . En prévision de l ' examen des
projets de directives par le Parlement, la commission de l 'énergie,
de la recherche et de la technologie (CERT) présidée par
M. Desama, a présenté un projet de rapport. Or ce projet de rap-
port et les amendements en cours d' élaboration reprennent à leur
compte de nombreux objectifs et propositions du plan CAR-
DOSO ; leurs mises en application auraient pour conséquences de
profondes modifications sur la vie des établissements nationalisés
et de leur personnel et sur le contenu des services publics . Dans ce
débat, la direction générale d ' EDF-GDF et le Gouvernement fran-
çais s 'accordent sur l'idée d'un compromis pour déréglementer le
secteur de l'électricité et du gaz . Une telle démarche débouche sur
une remise en cause de la loi de nationalisation de 1946 et met à
mal les principes de service public mis unanimement en avant par
les cinq fédérations syndicales, notamment : la continuité et la
sécurité de la fourniture à long terme ; l ' égalité de traitement entre
les usagers et notamment la péréquation tarifaire nationale ; l ' amé-
lioration constante de la qualité et de la sûreté des installations et
de la sécurité du personnel ; la facturation des énergies aux coûts
de revient ; une politique active de recherche et de développe-
ment ; la protection de l ' environnement . Ces projets de dérégle-
mentation seraient lourds de conséquence pour l ' économie natio-
nale, c ' est pourquoi il lui demande d ' intervenir afin qu'ils soient
rejetés.

Réponse. - L' honorable parlementaire a fait part des inquiétudes
suscitées par les projets de la Commission des communautés euro-
péennes concernant le marché intérieur de l ' électricité et du gaz.
Le Gouvernement sera particulièrement vigilant pour conserver ou
mettre en place, dans toute évolution du droit français et du droit
communautaire, les moyens d'action publique, qui garantissent les
missions de service public du gaz et de l'électricité : sécurité d ' ap-

rovisionnement en gaz, continuité de fourniture, universalité de
rdesserte électrique, péréquation tarifaire, gestion de la rareté des
sites et protection de l'environnement . De plus, aucune modifica-
tion du statut des personnels EDF-GDF n 'est envisagée. Le minis-
tère a demandé à un groupe d ' experts de lui faire, pour le 31 octo-
bre, des propositions qui respectent ces exigences et qui seront
examinées parallèlement aux travaux en cours du Parlement euro-
péen .
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Téléphone
(tarification - postes installés dans les résidences de tourisme

et les maisons de retraite)

6393 . - 4 octobre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur les résutats de la réflexion interministérielle
engagée sur la tarification des communications téléphoniques à
partir de postes mis à la disposition de la clientèle : touristes dans
les résidences de tourisme, pensionnaires dans les maisons de
retraite ou repos . II apparaît que le gestionnaire subventionne le
coût de la communication téléphonique parce que les prix des
communications téléphoniques sont imposés et qu ' il ne peut
répercuter le coût des investissements, de la maintenance et du
fonctionnement . Le pri., de revient de la communication, compte
tenu du service donné en lignes directes électroniques, exige que
soient libérés les prix et que seule joue la règle du juste prix et de
la libre concurrence.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à M . le ministre
de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur les résultats de la réflexion interministérielle engagée sur
la tarification des communications téléphoniques à partir de postes
mis à disposition de la clientèle par les résidences de tourisme et
les maisons de retraite ou de repos. En effet, le régime des prix
applicable aux communications téléphoniques, établies à partir des
Installations mises à disposition du public dans ces résidences, est
un régime réglementé qui résulte de l ' arrêté n" 83-731A du
8 décembre 1983 : il fixe à 30 p . 100 la majoration applicable au
prix des communications téléphoniques . Cette réglementation a
suscité des objections de la part des professionnels qui estiment
rencontrer une difficulté réelle pour rentabiliser ces équipements
tout en assurant la protection du consommateur . Les résultats de
cette réflexion devraient aboutir dans le courant de l 'année 1994,
et dans l ' attente de ces résultats, le taux de majoration mentionné
ci-dessus reste bien entendu en vigueur.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Communes
(personnel - secrétaires généraux - carrière)

829. - 10 mai 1993 . - M . Antin'. rthol appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur la situation des secrétaires généraux des
communes de 2 000 à 5 000 habitants . Aucune disposition, malgré
plusieurs questions écrites, n ' est intervenue jusqu à présent pour
permettre une amélioration du statut de ces agents . Aussi, il serait
nécessaire de revenir sur ce problème . La publication du
décret n^ 87-1099 du 30 décembre 1987, portant statut particulier
du cadre d' emplois des attachés territoriaux, n ' a pas permis l' inté-
gration dans ce cadre d ' emplois de tous les secrétaires généraux des
communes de 2 000 à 5 000 habitants, faute de diplôme ou d ' an-
cienneté. Il lui demande, en conséquence, si des mesures sont
envisagées pour répondre à la situation défavorable de ces agents.

Réponse. - Un décret portant modifications de certaines disposi-
tions relatives à la fonction publique territoriale, en cours de
contreseing prévoit la création d'un article 30-1 dans le décret
n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut parti-
culier du cadre d 'emplois des attachés territoriaux . Les dispositions
de cet article permettront d' intégrer, sur leur demande, en qualité
de titulaire dans le cadre d 'emplois des attachés territoriaux, les
secrétaires généraux des communes de 2 000 à 5 000 habitants, les
rédacteurs et secrétaires de mairie intégrés au titre de leur emploi
de secrétaire général des communes de 2 000 à 5 000 habitants,
qui se trouvent en position d'activité, occupent effectivement leur
emploi quelle que soit la taille de leur collectivité employeur et
remplissent les conditions de diplôme ou d'ancienneté mention-
nées à l 'article 30 du décret .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(intérieur : services extérieurs - services techniques

de la base d'avions bombardiers d'eau de Marignane -
privatisation)

4039. - 19 juillet 1993 . - M . Henri d'Att?to attire l 'attention
de M . le ministre d' État, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur les vives inquiétudes du personnel
technique de la base d 'avions bombardiers d' eau de Marseille-
Provence, suite à la parution d ' un appel d'offre de privatisation
des services techniques de la base de Marignane . Le cahier des
charges imposé au repreneur laisse présager une vague de licencie-
ments pour l 'ensemble des techniciens. Le personnel technique,
qui a toujours assuré sa mission avec un maximum de profession-
nalisme et de dévouement dans des conditions particulièrement
difficiles, perçoit très mal ce projet de privatisation qui lui semble
injustifié et ne rentrant pas dans un cadre financier concurrentiel
avec le secteur privé en raison de son coût bien plus élevé . Il est
évident que les techniciens sol ne peuvent envisager la saison feux
1993 dans ce climat d'incertitude, sans que des garanties d'avenir
leur soient apportées . Il lui demande de bien vouloir lui apporter
toutes précisions sur ce dossier susceptibles d'apaiser les craintes
des techniciens sol de la base de Marignane.

Réponse. - Le coût de la maintenance des avions de la sécurité
civile basés à Marignane étant très onéreux, il a effectivement été
envisagé de faire jouer la concurrence et de prospecter le marché
de la maintenance . Ainsi un appel d'offres a été lancé par la direc-
tion des constructions aéronautiques du ministère de la défense,
pour recenser les industriels intéressés, éliminer le cas échéant ceux
dont la crébilité se révélerait insuffisante et fixer éventuellement un
choix en vue de la signature d'un marché dès le début de
l'année 1994, afin de pouvoir procéder au début de l'année 1995 à
un transfert de la maintenance dont il s'agit. Dans le cas où cette
opération serait menée à terme, la décision de transfert ne sera
prise que lorsque seront connues les réponses des candidats à cet
appel d' offres, réponses qui seront appréciées aussi bien au plan
des critères économiques que des critères sociaux . S ' agissant des
personnels techniques qui exercent sur la base d'avions, il y a
impossibilité légale d ' imposer à un chef d ' entreprise le recrutement
des personnels techniques oeuvrant à Marignane pour le compte
du ministère de l ' intérieur . En revanche, le cahier des charges
inhérent au marché impose l ' obligation pour l'industriel de faire
des propositions de reprise des personnels concernes . Ces proposi-
tions seront examinées avec la plus grande attention et notamment
en ce qui concerne le nombre des personnes embauchées, ainsi que
la durée des contrats de recrutement . Ces conditions constituent
l ' un des paramètres déterminants pour l'attribution du marché . De
plus, l'examen des propositions faites par l ' industriel en ce qui
concerne les personnels sera mené en concertation avec les syndi-
cars . Par ailleurs, pour que les personnels techniciens au sol
puissent justifier d ' une spécialisation complémentaire utile, un pro-
gramme de formation sur avion CL 415, dont la sécurité civile va
prochainement faire l ' acquisition, a été élaboré à leur intention.
Cette formation représente un effort financier de 2,2 MF pour
1993 et sera poursuivie en 1995 et 1996. Enfin, il convient d ' in-
diquer que 14 sociétés ont déjà demandé à consulter le cahier des
charges ayant trait à ce marché.

Police
(enquêteurs - rémunérations - congé de maladie)

4191. - 26 juillet 1993 . - M. Michel Blondeau attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le problème du paiement des
enquêteurs de police pendant un congé de maladie . L article 23 du
décret n" 68-70 du 24 janvier 1968 prévoit le paiement pendant
un an de l ' intégralité du traitement des fonctionnaires des services
actifs de la police nationale placés en congé de maladie. Or, cet
avantage est refusé aux enquêteurs de police, dont le corps a été
créé en 1972 et qui font pourtant partie des services actifs de la
police nationale . II lui demande ce qu ' il envisage de faire pour
régulariser une situation défavorable au corps des enquêteurs,
engendrée par ce qui semble être l ' effet d 'un vide juridique.

Réponse. - Le parlementaire a attiré l 'attention du ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire,
sur la situation des enquêteurs de la police nationale afin de modi-
fier leur régime de congé maladie. II s'avère en effet que ce corps
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de fonctionnaires est exclu du bénéfice des dispositions de
l'article 23 du décret n° 68-70 du 24 janvier 1968 modifié fixant
les dispositions communes applicables aux fonctionnaires des ser-
vices actifs de la police nationale qui accorde aux corps des gradés
et gardiens, des commandants et officiers, ainsi qu'à celui des ins-
pecteurs, l'intégralité de leur traitement pendant un an, lorsqu ' ils
sont placés en congé de maladie . L'absence de référence au corps
des enquêteurs de police est due tout simplement à la non-
existence, à l ' époque, de cette catégorie de personnels créée en
1972 . Il apparaît cependant légitime, au regard de l 'équité que les
enquêteurs puissent bénéficier d'une protection identique à celle
de leurs collègues des autres corps de policiers actifs . Un projet,
visant à étendre aux enquêteurs le bénéfice d'un régime de congé
maladie à plein traitement pendant une durée d ' un an, est actuel-
lement à l'étude .

Fonction publique territoriale
(personnel - concurrence avec les entreprises privées)

4836. - 9 août 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur les dérives
qui se font jour au sein de certains services publics et voient des
fonctionnaires, particulièrement dans la fonction publique territo-
riale, travailler en concurrence avec les entreprises privées . Outre le
fait que de telles activités sont parfois très éloignées des missions
revenant aux agents de l ' Etat, elles entraînent la confiscation de
nombreux marchés pour les entreprises du secteur privé qui se
trouvent alors fréquemment dans l 'obligation de licencier. Ainsi
par exemple, les services techniques des collectivités locales
devraient pouvoir se cantonner à leurs fonctions définies d ' entre-
tien et d'exploitation et non d'équipement comme cela est de plus
en plus souvent le cas. En conséquence, elle souhaiterait savoir
quels moyens il a l ' intention de mettre en oeuvre afin que les fonc-
tionnaires de l'Etat voient leurs activités réellement recentrées sur
les missions de service public, ceci afin de préserver de nombreux
emplois dans le secteur privé. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de lintérieur et de l'aménagement du
territoire.

Réponse. - Les fonctionnaires territoriaux, comme leurs collègues
de l'Etat, sont régis par des statuts particuliers réglementés par
décrets en Conseil d ' Etat. Ceux-ci précisent l'éventail et la défini-
tion des missions que les agents ont vocation à exécuter : ces mis-
sions sont toujours liées à une compétence attribuée législative-
ment à l'employeur . En ce qui concerne l'équipement, mentionné
par l ' honorable parlementaire, pour lequel les collectivités reçoivent
une importante dotation budgétaire mentionnée à l ' article 103 de
la loi n° 82-213 du 2 mars 1932, les services techniques sont natu-
rellement fondés à mettre en oeuvre les décisions de l ' assemblée
délibérante et de l 'autorité territoriale. Selon le choix de la collecti-
vité, les travaux peuvent donc être exécutés en régie par les services
techniques ou confiés à une entreprise par la voie d'une passation
de marché ou d'une concession. Il n 'est pas dans l'intention du
Gouvernement de restreindre cette liberté que les communes, en
particulier, possèdent de façon très ancienne.

Papiers d identité
(carte nationale d'identité - cartes infalsifiables - développement)

5081 . - 16 août 1993 . - Mme Yann Piat appelle l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur l 'importance des contrôles d ' identité et de
séjour. Dans cette perspective, et en respectant les droits et libertés
des citoyens, il apparaît nécessaire de développer les cartes d ' iden-
tité infalsifiables selon une expérience qui a été entreprise depuis
plusieurs années dans le département des Hauts-de-Seine . Elle lui
demande la nature, lesperspectives et les échéances de son action
ministérielle tendant e ectivement à développer, sur le plan natio-
nal, la mise en oeuvre des cartes d ' identité infalsifiables pour tous
les Français.

Réponse. - Créé par le décret n° 87-178 du 19 mars 1987, le
système de fabrication et de gestion informatisée des cartes natio-
nales d'identité de fabrication est en application depuis avril 1988
dans le département des Hauts-de-Seine, choisi comme site-pilote.
D ' avril 1988 à ce jour, plus de 500 000 cartes nationales d'identité
infalsifiables ont été délivrées . Il convient de préciser à l ' honorable
parlementaire que la décision vient d 'être prise en juillet 1993

d'étendre la carte nationale d ' identité infalsifiable d'ici la fin de
cette année à trois départements supplémentaires : l'Essonne (à
partir du 15 novembre 1993), la Moselle (à partir du 29 novembre
1993), et la Mayenne (à partir du 13 décembre 1993), avant une
montée en puissance sur le territoire à partir de 1994 . Le raccorde-
ment de l' ensemble des départements sera réalisé en deux ans.

Drogue
(trafic - office central de répression du trafic illicite

des stupéfiants - antennes situées à l 'étranger - statistiques

5373. - 6 septembre 1993 . - M. Bernard Carayon demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui communiquer la liste et
l'année d' implantation des antennes de l ' office central de répres-
sion du trafic illicite des stupéfiants à l'étranger, ainsi que les pro-
jets éventuels de création d 'antennes nouvelles.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera les informations
demandées, ci-dessous :

Tableau d'implantation des antennes de l'office central
pour la répression du trafic illicite des stupéfiants

et des projets d'antennes nouvelles

ANTENNES PROJETS
déjà établies DATE de cré ation PRÉVISIONS
à l'étranger de création (pays) d 'installation

Thaîlande (Bangkok)	 juillet 1977 Liban (Beyrouth) fin 1993/
début 1994

Pays-Bas (La Haye)	 septembre 1988 Maroc	 courant 1994
U .S .A . (Washington)	 août 1987 Venezuela	 courant

1994/1995
Colombie (Bogota) 	 août 1987 Grésil	 courant

Pakistan

	

(Islamabad
1994/1995

et Karachi)	 septembre 1988 Nigéria	 courant

Chypre (Nicosie)	
Saint-Martin

	

(dépar-
tement de Guade-
loupe)	

Trinité et Tobago	

septembre 1989

septembre 1990
septembre 1990

1994/1995

U.S.A . (Miami)	
Turquie (Ankara) 	

juin 1991
février 1993

Aménagement du territoire
(primes - conditions d 'attribution - Montbéliard)

5634 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean Geney appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation du Pays de Mont-
béliard quant à la prime à l 'aménagement du territoire. Par un
décret du 26 mars 1993, le Premier ministre a unilatéralement
décidé d ' autoriser la procédure de la PAT sur ce secteur . L ' attribu-
tion de cette aide étant conditionnée par l'autorisation de la
Commission européenne, il souhaite savoir quelles démarches le
ministère a entreprises ou compte entreprendre pour le bon et
rapide aboutissement de ce dossier.

Réponse. - L' éligibilité à la prime d'aménagement du territoire
d ' une partie des départements français fait l 'objet d 'un examen par
la Commission des Communautés européennes depuis le 23 janvier
1991 . La commission souhaitant réduire la carte délimitant les
zones éligibles aux aides à l'aménagement du territoire a en effet
proposé à la France l'exclusion de onze départements du bénéfice
de la prime d ' aménagement du territoire . Même si la décision
finale revient à la commission, le Gouvernement français a
exprimé ses réserves à l 'égard de cette proposition, ce qui a ouvert
une longue série de discussions techniques . Par la suite et (levant
les difficultés rencontrées par la région de Belfort-Montbéliard, le
Gouvernement français a demandé l ' éligibilité de certains cantons
de celle-ci à la PAT, et, ,en l ' absence de réponse rapide de la
commission, a promulgué un décret d ' éligibilité le 28 mars 1993.
Le nouveau Gouvernement a pris contact, dès son entrée en fonc-
tion, avec la commission pour exprimer son souhait d ' aboutir rapi-
dement à un accord sur l'ensemble du dossier, ce qui règlerair le
cas de Belfort-Montbéliard, tout en faisant valoir sa volonté de
mener une politique d 'aménagement suivant les priorités natio-



I° novembre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3837

nales et en contestant les méthodes statistiques utilisées par la
DG IV pour établir la liste des zones éligibles aux aides à finalité
régionale. La commission examine depuis le début de l 'été la posi-
tion française et devrait donc répondre assez rapidement.

Communes
(élections municipales -

communes de moins de deux mille cinq cents habitants -
mode de scrutin - réforme)

5699. - 13 septembre 1993. - M. Bruno Bourg-Broc
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer si une
révision du mode de scrutin municipal dans les communes de
moins de deux mille cinq cents habitants est effectivement en
cours d 'examen. En effet, il est très souvent demandé une morali-
sation de ce scrutin par l'interdiction formelle des candidatures
muhiples sauvages, à l ' insu des intéressés et sans leur accord.

Réponse. - Depuis la loi municipale de 1884, le plus grand libé-
ralisme règne en matière de candidatures pour l 'élection des
conseillers municipaux dans les petites communes . Pour toutes
celles de moins de 2 500 habitants, le dépôt des candidatures n'est
pas obligatoire ; le panachage est autorisée, de même que les bulle-
tins incomplets ou les candidatures isolées . Certes, il peut se faire
qu'une personne qui n'a pas fait connaître qu'elle était candidate
se trouve élue par une majorité de ses concitoyens . La liberté de
l ' élu reste cependant complète puisque, s ' il ne désire pas assumer
les responsabilités liées à l'exercice de son mandat, il lui est tou-
jours loisible de démissionner . De même, des dispositions sont
prévues pour éviter qu'une même personne ne siège dans plusieurs
conseils municipaux : l'article L. 238 du code électoral lui donne
dix jours pour opter, à compter de la proclamation des résultats
du scrutin ; à défaut d'option dans ce délai, l 'élu fait de droit par-
tie du conseil municipal de la commune où le nombre d'électeurs
est le moins élevé . Ainsi, le législateur de 1884, en accordant au
corps électoral la plus grande liberté de choix, lui a donné la
faculté de s 'exprimer de la manière la plus démocratique, au
besoin en portant à des responsabilités municipales des citoyens en
qui il e confiance mais qui n 'avaient pas d eux-mêmes souhaité
briguer ses suffrages . Au demeurant, « l ' interdiction formelle des
candidatures multiples „ ne pourrait être réalisée que par ia généra-
lisation de l 'obligation du dépôt des candidatures . Compte tenu
du nombre des candidats (de l'ordre du million dans les quelques
34 000 communes concernées) et de la brièveté des délais dispo-
nibles, notamment entre les deux tours, une mesure de cette
nature génèrerait des contraintes insurmontables tant pour l'admi-
nistration que pour les candidats eux-mêmes, ce qui ferait appa-
raître la réforme comme un recul insupportable de la dén .ocratie
et de la liberté par rapport aux conditions dans lesquelles sont
organisées depuis plus d'un siècle :es élections municipales dans les
petites communes . Pour l'ensemble de ces raisons, le Gouverne-
ment n'envisage pas de revenir sur les dispositions actuellement en
vigueur en ce domaine.

Enseignements artistiques
(personnel - directeurs des écoles de musique -

accès à la fonction publique territoriale)

5728 . - 20 septembre 1993 . - M. Michel Hannoun attire
l ' attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le problème de l ' intégration des
directeurs d 'écoles municipales agréées et non agréées de musique
dans le nouveau cadre d ' emploi de la fonction publique territo-
riale. Cette intégration ne peut intervenir que sur la demande
expresse des directeurs d 'écoles municipales et non agréées de
musique. Or ils sont tenus pour cela de remplir un imprimé dont
le modèle type n 'est toujours pas paru au Journal officiel Les
conditions de parution de cet imprimé étaieras pourtant prévues
par décret depuis le mois de septembre 1991 . II lui demande donc
s ' il est dans ses intentions de faire publier au journal officiel le
modèle d 'imprimé-type en question et dans quels délais.

Réponse. - Les directeurs des écoles municipales de musique
agréées et non agréées par l ' Etat peuvent être intégrés dans un
cadre d 'emplois dge la filière culturelle selon leur mode de recrute-
ment initial et leur niveau de rémunération. Sont intégrés en qua-
lité de titulaires, dans le cadre d 'emplois des directeurs d'établisse-

monts territoriaux d'enseignement artistique de première catégorie,
les directeurs d' école de musique recrutés conformément aux dis-
positions de l 'article 7 de l'arrêté du 12 juin 1969 ou de l'article 16
de l 'arrêté du 28 septembre 1981 relatifs aux conditions de recru-
tement des directeurs et des professeurs des écoles de musique
contrôlées par l 'Etat . Sont intégrés en qualité de titulaires, dans le
cadre d ' emplois des professeurs territoriaux d ' enseignement artis-
tique, les professeurs des écoles de musique recrutés conformément
aux dispositions de l ' article 16 de l ' arrêté du 28 septembre 1981
ou de I article 7 de l ' arrêté du 12 juin 1969, c'est-à-dire les fonc-
tionnaires titulaires, au moment de leur recrutement, du certificat
d'aptitude aux fonctions de professeur des écoles de musique
contrôlées par l 'Etat . Les fonctionnaires qui exercent des fonctions
de direction dans des écoles municipales de musique agréées et qui
ont été recrutés sans posséder le certificat d ' aptitude susvisé, sur la
base de l ' article L . 412-2 du code des communes, peuvent être
intégrés dans le cadre d ' emplois des professeurs territoriaux
d'enseignement artistique selon deux modalités : lors de leur
obtention du certificat d'aptitude, s'ils l 'acquièrent avant le 31 août
1995 ; s ' ils occupent dans une école municipale de musique agréée
un emploi comportant un indice brut terminal au moins égal à
l'indice brut 801 et s'ils justifient, au 4 septembre 1991, d ' eu
moins six ans d'ancienneté dans cet emploi, ils peuvent présenter
une demande d' intégration à la commission d ' homologation pré-
vue par l ' article 31 du décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 et
mise en place par l'arrêté du 27 août 1993 (Journal officiel du
14 septembre 1993) . Le modèle de la demande à présenter a été
fixé par l'arrêté du 27 août 1993 (journal officiel du 19 septembre
1993) . Les fonctionnaires recrutés sur la base de l 'article L. 412-2
du code des communes, qui exercent des fonctions de direction
dans des écoles municipales de musique non agréées par l ' Etat
mais qui ne possèdent pas le certificat d'aptitude, ne peuvent
qu 'être intégrés dans le cadre d 'emplois des assistants spécialisés
d'enseignement artistique ou dans le cadre d ' emplois des assistants
d'enseignement artistique s ' ils remplissent les conditions statutaires.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(activités physiques et sportives - animation - conditions d 'exercice)

4215. - 26 juillet 1993 . - M. André Roui appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les consé-

r
nces de la loi du 16 juillet 1984, qui prévoit que pour enca-
r, animer et enseigner des activités sportives, il faut être titulaire

d'un brevet homologué par l ' Etat. Cette mesure va avoir pour
conséquence, de priver beaucoup de clubs et associations sportives
dans les petites communes. Au moment où on parle beaucoup de
défense du monde rural, ces nouvelles dispositions viennent donc
le pénaliser gravement en risquant de faire cesser l 'activité de beau-
coup de foyers ruraux, MJC et autres associations. Dans ces condi-
tions, il demande au Gouvernement que ce texte soit à nouveau
soumis au Parlement pour modification et, qu'en attendant, il soit
sursis à :son application.

Réponse. - La loi n° 92-652 du 13 juillet 1992 a modifié
l'article 43 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l ' orga-
nisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme
délivré par i 'Etat pour enseigner contre rémunération les activités
physiques et sportives . La nouvelle loi apporte des précisions sur
l'obligation de diplôme. Cette obligation de détenir un- diplôme
déterminé pour l ' enseignement du sport ne s'applique pas à
l 'enseignement, l'encadrement ou l'animation bénévoles des activi-
tés physiques et sportives . En ce qui concerne l'homologation des
diplômes, cette nouvelle procédure instituée par la loi du 13 juillet
1992 vise justement à assouplir le dispositif relatif à l 'enseignement
contre rémunération du sport en ne réservant plus l 'exercice de ces
métiers aux seuls diplômés d'Etat . Elle permet en effet de
reconnaître des diplômes délivrés notamment par les fédérations
sportives. La possibilité de délivrer des autorisations d'exercice
conformément au nouvel article 43-1 de la loi dans le même sens .
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Sports
(basket des rues - développement)

5377. - 6 septembre. 1993 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le déve-
loppement du basket des rues. En effet, ce sport particulièrement
usité aux Etats-Unis, ouvert dans les quartiers défavorisés, est un
véritable phénomène social, sportif et économique . Il peut contri-
buer à la pratique originale du sport dans nos villes et nos ban-
lieues . Malheureusement, il semblerait que les pouvoirs publics
n 'aient pas encore suffisamment accompagné le développement du
basket des rues par l' implantation de panneaux et le traçage de ter-
rains . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les décisions
qu'elle compte prendre pour développer le basket des rues.

Réponse. - Depuis un an, le basket dans la rue est l'un des
sports les plus pratiqués par les jeunes des quartiers défavorisés et
des banlieues . La demande est croissante et l'implantation de pan-
neaux est l'une des priorités du ministre de la jeunesse et des
sports . Ainsi en 1993 . des crédits ont été délégués aux . directions
départementales de la jeunesse et des sports - à hauteur de
12 000 francs - pour conduire ers liaison avec les communes la
mise en place de panneaux de basket . D'autre part, dans le cadre
de la convention d'objectifs, signée avec la Fédération française de
basket-ball il a été décidé de soutenir un projet de développement
de la pratique du basket dans les milieux défavorisés . Enfin, le bas-
ket tient une place privilégiée dans les J. Sports » (équipements
sportifs de proximité), opération mise en place par les communes
en étroite liaison avec le ministère de la jeunesse et des sports et
bénéficiant de subventions de l 'état.

JUSTICE

Entreprises
(chefs d'entreprise - responsabilité pénale)

4717 . - 9 août 1993 . - M. Jacques Briat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' utilité d ' une délimitation précise de la responsabilité pénale
des chefs d'entreprise. Mors que dans le traitement des entreprises
en difficulté on dissocie l'homme de l ' entreprise, il paraît surpre-
nant qu' en matière pénale les condamnations à des peines
d ' amendes dues à des infractions commises dans le cadre de
l' entreprise soient de plus en plus mises à la charge du patrimoine
personnel des dirigeants, et non à la charge de l 'entreprise, au pré-
texte que le paiement des amendes par l ' entreprise constituerait un
« abus de biens sociaux ».

Réponse. - En l'état actuel de notre droit positif, seules les per-
sonnes physiques sont pénalement responsables des infractions
qu'elles ont personnellement commises ; le montant des amendes
infligées ne saurait donc être pris en charge par une autre personne
que par le condamné. L' entrée en vigueur, _ 1 « mars 1994, du
nouveau code pénal, devrait répondre pleinement à la préoccupa-
tion de l ' honorable parlementaire . L' article 121-2 de ce code intro-
duit en effet dans notre droit une innovation essentielle : la res-
ponsabilité pénale des personnes morales pour les infractions
commises pour leur compte par leurs représentants . L'amende
éventuellement prononcée sur un tel fondement sera alors prise en
charge par la personne morale elle-même.

Décorations
(médaille militaire - traitement - montant)

5067. - 16 août 1993 . - M. Thierry Mariani attire l'attention
de M . le' ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le mécontentement des médaillés militaires relatif à
l 'absence de revalorisation du traitement de la médaille militaire.
En effet, ce dernier d' un montant de 30 francs par an, n'a fait
l 'objet ,d'aucune augmentation depuis le 1° janvier 1982 . 11 lui
demanda de bien vouloir lui faire savoir s 'il envisage une revalori-
sation prochaine du traitement de la médaille militaire.

Réponse. - A l'origine, id traitement attaché à la légion d 'hon-
neur et à la médaille militaire avait été institué afin d 'éviter que
légionnaires et médaillés militaires ne tombent dans le dénuement,

situation qui n ' aurait pas été conforme à l'éclat que les pouvoirs
publics souhaiteraient donner à ces distinctions honorifiques.
Depuis cette époque, la législation sociale a heureusement beau-
coup évolué : de nombreux régimes de retraite, de pension et
d'entraide ont été institués . enlevais. pratiquement au traitement
son sens matériel originel pour ne lui laisser qu'une signification
symbolique, son montant étant très faible . Le majorer, fut-ce en le
décuplant, ne lui retirerait pas le caractère d'un symbole et repré-
senterait, au surplus, pour le budget de l ' Etat, une dépense nou-
velle qu' il ne semble pas possible de lui faire assumer aujourd'hui.

Huissiers de justice
(ordre professionnel - organisation - Muselle)

5606. - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre .d'Etat, garde 'des sceaux, ministre de la justice,
que chaque ordre régional d'huissiers de justice est organisé en
fonction des ressorts des cours d 'appel . Les huissiers du ressort de
la cour d'appel de Metz constituent une exception puisqu 'ils
dépendent de la cour d ' appel de Colmar par le truchement de la
chambre interrégionale pour les trois départements d'Alsace-
Lorraine. Cette situation est anormale, car elle pose le problème de
la représentativité des huissiers du ressort de la cour d'appel de
Metz au sein de la chambre nationale des huissiers . Les huissiers
du département de la Moselle ont donc souhaité qu' une chambre
régionale soit constituée pour le ressort de la cour d'appel de
Metz. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre en la matière.

Réponse. - Lors de la création en 1973 de la Cour d ' appel de
Metz, laquelle s ' identifie géographiquement avec le département de
la Moselle: le décret n' 73-51 du 10 janvier 1973 a instauré dans
les ressorts des Cours d 'appel de Colmar et de Metz une chambre
interrégionale des huissiers de justice remplissant, s'agissant de ces
officiers ministériels, le rôle dévolu à une chambre régionale . Si
cette institution o riginale peut s' expliquer historiquement, les huis-
siers de justice de ces deux ressous de cour étant soumis à une
réglementation locale de l ' accès à leur profession qui leur est
propre, et étant amenés à appliquer les mêmes textes particuliers, il
faut néanmoins souligner qu'elle a été mise en place alors même
que l'article 62 du décret nt 56-222 du 29 février 1956, texte de
portée générale, avait prévu, dans les Cours d'appel ne comportant
qu'un seul département, un exercice des attributions de la chambre
régionale des huissiers de justice par la chambre départementale.
Le ministère de la justice a été saisi à plusieurs reprises de diffi-
cultés de fonctionnement affectant l 'actuelle Chambre interrégio-
nale des huissiers de justice des Cours d ' appel de Colmar et de
Metz et manifestant une impossibilité des . professionnels qu'elle
rassemble de parvenir à une expression équilibrée au sein de la
structure commune à laquelle ils participent . Eu égard à cette
situation de fait et dans un souci d'améliorer la gestion de la pro-
fession sur le plan local, il a été décidé d'introduire, dans un pro-
jet de décret modificatif du statut des huissiers de justice dont
l'élaboration est en cours d 'achèvement, des dispositions ayant
pour effet de permettre à la chambre départementale des huissiers
de justice de Moselle d'assumer désormais, conformément au droit
commun, les attributions de chambre régionale dans le ressort de
la Cour d ' appel de Metz.

Huissiers de justice
(exercice de la profession - saisies arrêts sur salaire - procédure)

5621 . - 13 septembre 1993. - M. Raymond Couderc attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les attentes des huissiers de justice en matière de
saisies arrêts sur salaire . L'huissier de justice qui met en place
aujourd'hui une saisie arrêt sur salaire a peu de chance de la voir
aboutir. En effet, lorsqu'il souhaite obtenir l'adresse du débiteur
qu ' il recherche, il se voit opposer le secret professionnel et l 'adresse
demandée lui est bien souvent refusée . On ne peur se satisfaire que
les débiteurs de mauvaise foi se trouvent ainsi préservés et que les
créanciers ne puissent obtenir satisfaction . II lui demande les
mesures qu ' il compte prendre visant à améliorer l'aboutissement de
la procédure.

Réponse. - La loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 modifiée portant
réforme des procédures civiles d'exécution a instauré une procé-
dure de recherche des informations, qui permet à l ' huissier de jus-
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tice chargé de l'exécution, en cas de recherches infructueuses, de
saisir k procureur de la République afin qu ' il entreprenne les dili-
gences nécessaires pour connaître l'adresse du débiteur et celle de
son employeur, ainsi que celle des organismes auprès desquels un
compte est ouvert au nom du débiteur . Les organismes suscep-
tibles d'être ainsi consultés en application de l 'article 40 de la loi
précitée doivent communiquer au ministère public les renseigne-
ments qu' ils détiennent, sans pouvoir opposer k secret profession-
nel . Ces dispositions qui visent à faciliter la poursuite de l' exé-
cution forcée par le créancier titulaire d'un titre exécutoire
semblent répondre aux préoccupations de l'honorable parle-
mentaire.

Ventes et échanges
(immeubles - retires en l'état futur d'achèvement - réglrmenrarion)

5738 . - 20 septembre 1993 . - M. Serge Charles demande à
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
de bien vouloir lui préciser si le décret n° t3-751 du 27 mars
1993 et le nouvel article L . 311-8 du cadi- des communes sont
applicables aux ventes en l'état futur d'achèvement, bien que ces
ventes fassent conserver au vendeur la qualité de maître de ! 'ou-
vrage jusqu'au jour de l 'achèvement.

Réponse. - L'article L . 311-8 nouveau du code des communes
soumet à publicité préalable la vente à des personnes privées de
terrains constructibles ou de droits de construire appartenant aux
collectivités locales, leurs groupements et leurs établissements
publia . leurs concessionnaires ou sociétés d'économie mixte
locales . La vente en l ' état futur d'achèvement est une vente immo-
bilière et la circonstance que le vendeur s 'oblige à édifier l'im•
meuble, et qu'il conserve les pouvoirs de maître de l'ouvrage jus-
qu' à réception des travaux n a pas pour effet de transformer le
contrat en louage d 'ouvrage . Cette vente cependant ne parait pas
pouvoir s'analyser en une vente de terrain ou de droits de
construire, même si elle opère transfert de propriété sur le sol et si.
dans certaines situations, l'acquéreur dispose d'un droit de
construire résiduel . Dans ces conditions, les personnes mention-
nées au premier alinéa de l ' article L. 311-8 du code des communes
ne semblent pas, sous réserve de l'appréciation des tribunaux . assu-
jetties aux obligations de publicité prévues par ce texte et son
décret d'application lorsqu'elles se réalisent, dans le cadre ide leurs
compétences . des ventes en l'état futur d'achèvement . En revanche.
pour ce q uai concerne l'information préalable de certains action-
naires par une société d 'économie mixte locale qui envisage de
céder un bien de nature immobilière ou des droits de construire à
une personne privée, les termes généraux du deuxième alinéa de
l 'article 1 . 311-8 paraissent s 'appliquer à la vente en l ' état futur
d'achèvement .

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(participation patronale - tarez)

3771 . - 12 juillet 1993. - M. Serge LepAtizr appelle l ' atten-
tion de M. k ministre du logement sur les conséquences pour k
logement social de l ' utilisation qui est faite actuellement du

1 p. 100 - . En effet, le « 1 p. 100 logement - a été créé iprès la
guerre pour permettre aux salariés de se loger . Obligatoire
depuis 1953 pour les entreprises privées non agricoles de 10 salariés
et plus, le tata de participation des entreprises a été progressive-
ment réduit de 1 p . 100 à 0,45 p . 100 en 1992 . Les charges des
entreprises n'en ont pas été réduites pour autant puisqu'en
compensation elles versent 0.50 p . 100 qui vont aux aides à la per-
sonne par le fonds national d ' aide au logement. Or, le

1 p . 100 logement . devrait être essentiellement utilisé pour les
prêts aux salariés et les versements aux constructeurs . Dans le
cadre des efforts entrepris récemment par le Gouvernement afin de
faciliter l'accès à la propriété, il lui demande s'il ne serait pas sou-
haitable de rehausser la participation des entreprises de 0,45 p . 100
à 0,65 p. 100, c 'est-à-dire au niveau qui existait en 1989.

Réponse. - Le taux de la participation des employeurs à l 'effort
de construction (PEEC) a été réduit en 1992 de 0,65 à 0,45 p. 100
parallèlement au relèvement du même montant de la cotisation
des employeurs au Fonds national des aides au logement (FNAL).

Les ressources des organismes collecteurs se sont toutefois mainte-
nues grâce aux remboursements de prêts antérieurement consentis.
Les fonds de la PEEC ont ainsi pu conserver leur place dans le
financement du logement. Le Gouvernement a d' ailleurs souhaité
que les organismes collecteurs de la PEEC puissent apporter une
contribution à la relance de l 'accession à la propriété. A ce titre
une convention a été signée le 1 « septembre 1993 entre l'Erat et
les partenaires sociaux . Elle prévoit jusqu'au septembre 1994
une augmentation du montant des financements consentis aux
salariés qui contrtaent un prêt à l ' accession à la propriété (PAP)
ou un prêt conventionné garanti par le fonds de garanti de l'acces-
sion social (PAS) . Les prêts du • 1 p. 100 sont portés de
53 000 francs en moyenne à 110 000 francs dans l 'agglomération
parisienne, 90 000 francs dans les grandes agglomérations de pro-
vince et 70 000 francs dans le reste du territoire . Il s'y ajoute soit
un complément de prêt de 50 000 francs dans l'agglomération
parisienne ou de 30 000 francs dans le reste du territoire, soit une
prime non remboursable de la moitié de ces montants pour
compléter l ' apport personne l de l ' accédant. Ces prêts d' une durée
de quinze ans sont accordés à un taux d'intérêt inférieur à
2 .5 p. 100. Le complément de prêt est assorti d'un différé d'amor-
tissement de dix ans . Les sommes nécessaires pour financer cet
effort important, évalué entre deux et trois milliards de franc,
seront prélevées sur la trésorerie disponible . Un accroissement du
taus de la PEEC, qui contribuerait à alourdir les charges des
entreprises, ne semble donc pas nécessaire.

Logev :ent : aides et prêts
(participation patronale -- organismes collecteurs)

4323 . - 26 juillet 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre du logement sur les conditions
actuelles de versement du « 1 p . 100 patron .! « . Cette contribution
au logement social est prélevée sur la masse salariale des entreprises
et versée à des organismes collecteurs situés dans les départements
du siège social des sociétés. Cette réglementation Favorise les orga-
nismes collecteurs des départements à forte concentration de sièges
sociaux d ' entreprises et notamment Paris et 1'11e-de-France . C 'est
pourquoi il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun et équi-
table, que ces cotisations soient versées aux organismes collecteurs
dans les départements où s' effectue en fait le travail qui correspond
aux salaires donnant lieu à ces cotisations.

Réponse. - La réglementation de la participation des employeurs
à l'effort de consructron (PEEC1 laisse les entreprises libres de rete-
nir le collecteur de leur choix quelle que soit la localisation de son
siège social . En pratique, la répartition de la collecte dépend toute-
fois le plus souvent de l'implantation des sièges sociaux des entre-
prises, cc qui donne une importance à première vue excessive aux
ressources versées aux collecteurs de la région parisienne . L'examen
de l ' utilisation effective des fonds de la PEEC ne confirme pas ce
déséquilibre apparent_ En effet, la part des ressources disponibles
au plan national affectée et utilisée en région Ile-de-France est net-
tement inférieure à la part des fonds versés par les entreprises aux
collecteurs implantés dans cette région . Il apparaît ainsi que les
sommes collectées au niveau national sont redistribuées au moins
en partie et investies au niveau local par les collecteurs nationaux,
sur instructions des entreprises . Cette péréquation naturelle corres-
pndant aux besoins des entreprises et de leurs salariés semble pré-
rable à un système contraignant qui obligerait les employeurs
ayant des établissements en province, à verser leur participation à
un collecteur local . Le ministre du logement reste cependant atten-
tif à toute proposition d'amélioration de la PEEC et particulière-
ment à celles qui pourraient émaner de la Commission nationale
paritaire des emplois du « 1 p . 100 logement « qui a été récem-
ment créée par les partenaires sociaux et dont l'un des premiers
thèmes de réflexion concerne l 'adapation des règles nationales
d'utilisation de la PEEC aux spécificités Ioc les.

Logement : aides et prêts
(APL - barème - revalorisation)

5423. - 6 septembre 1993 . - M. Dominique Dupikt attire
l'attention de M. k ministre du traminot sur les conséquences
de la non-revalorisation de l'APL (aide personnalisée au logement)
du juillet 1993 . En effet, bien que cette mesure ait été présen-
tée comme temporaire, elle a pour conséquence, dans une région
comme celle du Nord - Pas-de-Calais, d'aggraver les difficultés de
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millions de familles actuellement bénéficiaires de l 'APL . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si l'actualisation des
barèmes sera réintroduite à l ' occasion de la préparation de la pro-
chaine loi de finances.

Réponse. - L'insuffisance de la dotation des aides à la personne
prévue par loi de finances initiale pour 1993 était manifeste et ne
permettait pas de faire face au paiement des prestations d ' ici la fin
de l 'année . Le Gouvernement a donc été contraint de proposer au
Parlement, dans le collectif budgétaire, o rne ouverture de crédits
supplémentaires de 3,2 milliards de francs, soit une augmentation
de plus de 15 p. 100 par rapport à la dotation initiale. II est aussi
apparu néresaaire, pour les mêmes raisons, de geler pour un an le
barème des aides à la nne ; le Parlement a adopté l' article de
la loi de finances rectificative qui autorise ce gel . Les effets de cette
mesure sur le montant d ' aide versée à chaque bénéficiaire resteront
limités . En effet, l 'actualisation annuelle des barèmes dépend de
deux paramètres principaux : l' indice du coût de la construction
(1CC) et l'indice des prix. Or, l'évolution de ces indices est, cette
année, particulièrement faible, 0,3 p. 100 pour l'ICC et 2 p. 100
pour les prix . Il n'est pas dans l'intention du Gouvernement de
prolonger le gel des barèmes au-delà du 30 juin 1994

Logement : aides et prêts
(PAH - conditions d'attribution - locations meublées de tourisme)

5465 . - 6 septembre 1993 . - M . Gratien Ferrari attire l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur une anomalie dans le sta-
tut des loueurs de meublés de tourisme . En effet, les loueurs de
meublés de tourisme, lorsqu ' ils remplissent les conditions prévues
par les texts (plus de 12 000 F de recettes annuelles), paient le
droit de bail ainsi que la taxe additionnelle au taux de 2,50 p. 100

lui alimente la rénovation des logements via les interventions de
I ANAH . Or, si les loueurs ont le droit de payer, ils ne peuvent,
par contre, pas bénéficier des subventions de I 'ANAH pour la
rénovation de leurs meublés . Il y a là une anomalie qui pourrait
être résolue par voie législative . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour éliminer cette anomalie.

Réponse. - Conformément à l'article R . 321-6 du code de la
construction et de l'habitation, le conseil d'administration de
l'ANAH fixe les conditions d'octroi des subventions aux proprié-
taires bailleurs qui réalisent des travaux d'amélioration . Une de ces
conditions précise que le propriétaire doit s'engager à louer les
logements à titre de résidence principale pendant une durée de
dix ans, condition qui n'est pas remplie dans le cadre des meublés
de tourisme. La vocation de l'agence est en effet de permettre
l ' amélioration du confort des logements loués à titre de résidence
principale, dont 1 400 000 ne disposent pas encore des normes
minimales d'habitabilité . Le montant du budget de l'ANAH,
compte tenu de la nécessité de répondre à ces besoins prioritaires,
ne permet pas d'envisager une extension des interventions de
l'agence aux meublés de tourisme.

Logement : aides et prêts
(PAF - conditions d'attribution)

5661 . - 13 septembre 1993. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre du logement sur le fait que l'exsgence
d' une quantité élevée de travaux obligatoires pour obtenir des PAP
freine en réalité la possibilité d 'acquérir des logements anciens à
des prix compatibles avec les ressources d'une clientèle potentielle.
Il demande s'il ne serait pas possible d'assouplir les conditions
d ' accession à ces prêts, favorisant ainsi la sortie d'un certain
nombre de locataires du parc FILM, et permettant la revitalisation
de quartiers anciens

Réponse. - Le Gouvernement vient de mettre en place un plan
en faveur du logement lui a fait l'objet notamment de la loi de
Finances rectificative du 22 juin 1993 . Ce dispositif pour lequel
l' Etat a dégagé une enveloppe de plus de 6 milliards de francs,
doit permettre tout à la fois, de soutenir l ' activité du bâtiment et
de répondre aux besoins de logements des Français . Ce plan
comporte plusieurs mesures e.k faveur de l'accession à la propriété.
Le nombre de prêts aidés à l'accession à la propriété (PAP) a été
porté de 35 000 à 55 000 en 1993. Le taux d' intérêt a été minoré
à 7,7 p . 100 (au lieu de 8,97 p. 100, puis 6,95 p. 100 . Les pla-
fonds de remontais sont relevés de 5 p . 100 en IIc-de-France et en
zone Il, et de 10 p . 100 en zone III. Les plafonds de prêts ont été

revalorisés de 20 p . 100 en zone I, de 10 p . 100 en zone 11, et de
3 p. 100 en zone Ill . En matière d'acquisition-amélioration, les
PAP sont réservés aux opérations concernant les logements nécessi-
tant d' importants travaux d'amélioration correspondant à au moins
35 p . 100 du coût de l'acquisition-amélioration, soit 54 p . 100 du
coût de l'acquisition proprement dite. L'Etat consacre une aide
importante aux prêts PAP, ce qui justifie l'exigence d'une contre-
partie au niveau de l ' emploi et de l'activité du secteur du bâti-
ment . C'est pourquoi, compte tenu de l'importance des demandes
de prêts PAP et les disponibilités budgétaires, il ne paraît ni pos-
sible ni souhaitable d'envisager actuellement une modification de
la réglementation dans ce sens . Les acquéreurs peuvent d 'ores et
déjà recourir à des peins d 'accessions sociale garantis par l ' Etat et
ouvrant droit à l' aide personnalisée au logement (APL) qui n ' im-
posent aucun: obligation minimale de travaux.

Logement : aides et prêts
(PAH - financement)

5724. - 13 septembre 1993. - M. Serge Charles appelle
l'attention de M. le ministre du logement sur la situation parti-
culièrement préoccupante de la prime à l'amélioration de l'habitat.
Cette aide qui permet aux ménages modestes d ' améliorer leur loge-
ment a été en effet considérablement réduite dans le budget 1993 :
- 30 p . 100 par rapport à celui de 1992, passant de 570 millions
de francs à 400 millions de francs . Devant les enjeux tant sociaux
qu'économiques que représente l'amélioration du parc privé exis-
tant, il lui demande donc la nature de son action ministérielle en
la matière dans le cadre du prochain collectif budgétaire.

Réponse. - La prime à l ' amélioration de l'habitat (PAH) est l'un
des moyens qui permettent d 'encourager les propriétaires
occupants dont les ressources sont faibles d 'améliorer leur loge-
ment . Sa programmation est déconcentrée auprès des préfets de
région et de département dans le cadre des enveloppes de crédits
qui leur sont déléguées . En 1992 . la dotation PAH nationale s'éle-
vait à 535 .5 MF ; pour 1993, il était prévu initialement 400 MF.
Dans le cadre chi plan de relance en faveur du logement, le Gou-
vernement a décidé, le 10 mai 1993, de nouvelles mesures desti-
nées à favoriser la réhabilitation et l'entretien du parc de loge-
ments existants . A l'occasion du collectif budgétaire, les crédits
pour la PAH dnt été ainsi majorés de 200 MF . Cette majoration
permettra de faire face à la demande importante constatée princi-
palement en milieu rural, mais aussi dans les villes, notamment
pour les opérations programmées d ' amélioration de l 'habitat
(OPAH) et pour la réhabilitation des copropriétés dégradées . Le
projet de budget pour 1994 prévoit la reconduction de la dotation
1993 après collectif, soir 600 MF permettant de générer un
volume de travaux de l'ordre de 3 milliards de francs . Enfin, deux
mesures complémentaires viennent d'être décidées en faveur de la
PAH : - le CIAT du 12 juillet 1993 a décidé de porter le mon-
tant de travaux subventionnables à 85 000 francs par logement
dans les zones rurales d ' intervention prioritaire. - le CIV du
19 juillet 1993 a décidé de porter le montant de travaux tub-
ventionnables i 85 000 francs par logement dans les OPAH visant
à la requalification des propriétés dégradées connaissant des diffi-
cultés graves. Dans ce cas, lé taux de la subvention sera égal à
25 p . 100 du coût des travaux pour les personnes dont les res-
sources sont au plus égales à 100 p . 100 du plafond des PAP et à
35 p . 100 du coût des travaux pour les personnes dont les res-
sourcgs sont au plus égales à 60 p . 100 du même plafond

SANTÉ

Hôpitaux
(financement - équipements -

ecrifs de personnel - Ile-de-France)

1016. 17 mai 1993. - M. Pierre Bédier appelle l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'évolution de la situa-
tion hospitalière en lle-de-France. En effet, alors même que le
nombre de patients pris en charge augmente, en moyenne de
3,8 p. 100 par an dans les établissements hospitaliers publics de
1'Ile-de-France, il s 'est avéré que le taux de croissance budgétaire se
révèle insuffisant pour prendre en compte cette situation . En
outre, la carte sanitaire fait apparaître un manque de moyens plus
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marqué encore en grande couronne, villes nouvelles et dans les
villes de grande banlieue ayant connu une croissnce rapide, en
l 'espèce dans le domaine des équipements lourds et des créations
de postes médicaux ou non médicaux. Au total, il souhaiterait
connaître les mesures qu' il envisage de prendre afin que les 4 mil-
lions d ' habitants de la grande couronne d'Ile-de-France puissent
être soignés dans des établissements hospitaliers publics dotés
d ' équipements modernes et de personnels et de crédits suffisants.

Réponse. - Les hôpitaux de la région Ile-de-France, y compris
l' assistance publique de Paris, représentent le cinquième des capa-
cités hospitalières et de l'enveloppe budgétaire nationale des éta-
blissements sanitaires publics et privés participant au service
public . L'activité des établissements est soutenue (augmentation
des entrées normales de court séjour de 7,86 p . 100 en trois ans -
source H80 1989-90-91), même si la progression du nombre
d 'entrées ne correspond pas à un nombre équivalent de malades
nouveaux pris en charge, mais traduit également une modification
des modalités de traitement des malades par séjours récurrents
dans les établissements . En matière d'équipements lourds, les éta-
blissements de h grande couronne connaissent un sous-équipe-
ment relatif, plus particulièrement en appareils d ' IRM et en angio-
graphie numérisées. Toutefois, cette situation doit être nuancée par
deux éléments : la région jouit d'un réseau de communication par-
ticulièrement développé, qui permet de garantir la proximité d 'un
plateau technique moderne à partir de chaque point de la région ;
une bonne partie de la population de grande couronne qui exerce
son activité professionnelle dans Paris et en petite couronne se
tourne naturellement vers les installations hospitalières de ces sec-
teurs. La démarche en cours d'élaboration du schéma régional
d ' organisation sanitaire a néanmoins parmi ses principaux objectifs
celui de parvenir à une meilleure répartition de l'offre de soins, au
profit notamment de l ' est de la région . En ce qui concerne les
postes médicaux, la région Ile-de-France a bénéficié en 1993 de
20 p. 100 des créations au plan national pour les praticiens hospi-
taliers et de 44 p . 100 pour les assistants des hôpitaux . Cet effort
sans précédent, plaçant la région en rang prioritaire pour les attri-
butions, a été réalisé pour soutenir l'activité importante des hôpi-
taux non CHU de la région et poursuivre la correction des inégali-
tés depuis plusieurs années .

Hôpitaux
(fonctionnement - repas sentis aux malades - . qualité)

1261 . - 24 mai 1993 . - M. Georges Mesmin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'important gâchis
de nourriture que l'on constate dans les hôpitaux publics . Un
mauvais choix des menus pour des personnes malades en est
souvent la cause . Il est d ' autre part insuffisamment tenu compte
de ce que les personnes hospitalisées ont une mauvaise dentition,
ce qui ne facilite pas la mastication . Il lui demande si une meil-
leure utilisation des moyens actuels, tels que micro-onde, surgelés,
ne pourrait être étudiée.

Réponse. - La restauration dans les hôpitaux publics est une
activité fort complexe . En effet, elle doit concilier les impératifs
techniques et réglementaires liés à la restauration collective et la
nécessité de répondre à la diversité des populations d ' hospitalisés
tout en ne pouvant prévoir exactement le nombre de repas à servir
chaque jour . De plus, tout repas distribué mais non consommé
doit être détruit . L'ensemble de ces facteurs expliquent qu'il est
inévitable dans un hôpital d' avoir parfois à jeter de la nourriture.
Par rapport à la production globale de repas, qui est souvent très
importante, ce qui est jeté ne constitue qu 'une très faible partie de
la production et ne saurait être qualifiée de gâchis. Sur un plan
qualitatif, l'embauche dans les hôpitaux d'un nombre sans cesse
croissant de diététiciennes ne peut qu'améliorer l ' adéquation entre
les demandes des hospitalisés, les nécessités nutritionnelles et la
production . Enfin, la qualité de la nourriture dans les établisse-
ments est un des facteurs déterminants de l ' accueil à l ' hôpital . A
ce titre, depuis déjà plusieurs années, les responsables hospitaliers
s'efforcent d ' améliorer la qualité de ce type de prestation, tout et
restant dans un cadre budgétaire rigoureux, en utilisant toutes les
techniques et les produits du marché permettant de répondre au
mieux aux impératifs d'hygiène et aux besoins des patients .

Pharmacie
(officines - implantation - Noisseville)

1346. - 24 mai 1993. - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que, dans
certaines parties du département de la Moselle, l ' équipement en
pharmacies est insuffisant pour répondre aux besoins de la popula-
tion . C 'est notamment le cas du canton de Vigy où, avec plus de
12 000 habitants, il n'y a cependant que deux pharmacies . La
création d' une troisième pharmacie demandée à Noisseville est en
effet refusée depuis plus de dix ans par l ' administration, au motif
que l'on souhaite empêcher toute dérogation, même en milieu
rural, au quorum relevant du droit local d 'Alsace-Lorraine. Il n'en
reste pas moins que les distorsions subsistent d'un département à
l 'autre et, afin de clarifier la situation, il souhaiterait qu ' il lui
indique quel est pour chacun des quatre départements de la région
Lorraine et pour chacun des deux départements de h région Alsace
le nombre moyen d'habitants par pharmacie. II souhaiterait égale-
ment obtenir la même indication pour ce qui concerne l 'arron-
dissement de Metz-Campagne.

Réponse. - Plusieurs demandes tendant à la création d' une offi-
cine de pharmacie à Noisseville (Moselle) ont effectivement été
présentées depuis 1977 ; une demande du 17 juillet 1989 a été
rejetée par le préfet le 16 mars 1992 et le recours hiérarchique
formé par la personne requérante contre cette décision préfectorale
a également été rejeté par décision ministérielle du 8 janvier 1993.
Une nouvelle demande a été déposée auprès de la préfecture le
12 juin 1992 . Cette dernière demande a été rejetée par le préfet de
la région Lorraine, préfet de la Moselle, par arrêté en date du
20 août 1993. L ' intéressée a la possibilité de former un recours
hiérarchique auprès du ministre délégué à la santé, qui ne man-
querait pas d 'examiner cette affaire avec une particulière attention.
Les demandes de création d'officine par voie normale dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle sont
traitées dans le cadre des règles fixées à l 'article L . 572 du code de
la santé publique . Pour ces départements, relevant du droit local
d'Alsace-Moselle, aucune création ne peut être accordée dans les
villes où une licence a déjà été délivrée à une officine pour
5 000 habitants . Toutefois, la possibilité de dérogation aux règles
normales de quota, prévue à I article L. 571 du code de la santé
publique, est applicable dans ces départements . En vertu de
l 'avant-dernier alinéa dudit article L. 571, ces dérogations peuvent
être accordées si les besoins réels de la population résidente et de
la population saisonnière l ' exigent. Dans le cadre de cette procé-
dure, il peut donc être dérogé à l ' exigence du quota de 5 000 habi-
tants lorsque l ' intérêt de la santé publique nécessite l ' implantation
d ' une pharmacie. En 1992, les services du ministre de la santé et
de l ' action humanitaire, interrogés par ceux du préfet de la région
Lorraine, leur ont confirmé cette possibilité, qui a d'ailleurs été
utilisée assez frégcemment jusqu'ici pour des populations de
l ' ordre de 3 000 habitants . L 'honorable parlementaire trouvera
dans le tableau ci-dessous les éléments statistiques demandés.

Nombre d'habitants par pharmacie par département
au 31 t /eernbre 1992 (région Lorraine)

DÉPARTEMENT ficinesd'officines
NOMBRE

d 'habitants d h~bitants
par officine

Meurthe-et-Moselle 	 277 710 256 2 564
Meuse	 66 195 945 2 968
Moselle	 251 1008862 4 019
Vosges	 148 385 791 2 606

Arrondissement de Metz-
Campagne (qui comprend
9 cantons)	 43 202545 4170

264 951343 3603
Haut-Rhin 181 669949 3707

i
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Hôpitaux
(services d'urgence - fonctionnement - /le-de-France)

1841 . - 7 juin 1993. - M. Yves Verwaerde appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le dysfonctionnement
des services d'urgence des hôpitaux de l'assistance publique, et
notamment en région Ile-de-France. Cette région connaît un taux
d ' hospitalisation élevé, mais le fort potentiel hospitalier peut
répondre à la demande. Par contre, les usagers dénoncent très fré-
quemment les conditions dans lesquelles ils sont reçus, puis admis.
L'accueil, qui est au centre de leurs revendications, est ainsi très
variable selon le type d' établissement et selon son importance . Par
ailleurs, les temps d 'attente dans des services dits d ' urgence
peuvent se prolonger pendant de longues heures . Cela constitue en
particulier un réel problème en ce qui concerne les enfants en bas
âge et les personnes âgées . Plus que la quantité des moyens, il
s'avère donc que c 'est la qualité des prestations de ces services qui
se trouve remise en cause. Dans une région où la fréquentation des
hôpitaux publics est loin d ' être négligeable, il lui demande par
conséquent quelles sont les mesures qui sont envisagées pour amé-
liorer cet état de fait.

Réponse. - Les hôpitaux publics en France, reçoivent par an
entre 7 et 8 millions de patients se présentant en „ urgence » . Il est
connu que seuls 10 à 15 p . 100 de ces patients souffrent d'une
affection grave, mettant en jeu le pronostic vital . A peine la moitié
fait l'objet d'une hospitalisation (admission) soit de très courte
durée aux urgences, soit plus longue dans les services cliniques ; il
n'est pas rare que cette hospitalisation n 'ait pour motif que la sur-
veillance, l'attente de résultats, ou le désir de l 'équipe médicale -
le plus souvent constituée de médecins en formation ou faisant
fonction - de faire confirmer un diagnostic . Les travaux récents
sur l ' accueil des urgences (Conseil économique et social, professeur
Steg, 1989, et Commission nationale de restructuration des
urgences, professeur Steg, 1993) mettent bien en évidence que les
seuls problèmes sérieux sont, d 'une part, celui du flux de patients
venant chercher à l 'hôpital une réponse à un besoin (réel ou res-
senti) de soins immédiats, de l 'autre, celui de la qualité et de la
sécurité médicales de l ' accueil . Les solutions s ' expriment en termes
de renforcement de la médicalisation (nombre et formation des
médecins agissant en urgence) : tout patient doit être vu pour le
diagnostic et pour la prescription de traitement par un médecin
docteur en médecine, et en termes de réorganisation : interne et
territoriale . La réorganisation interne consiste à transformer les
actuels „ services porte » ou service des urgences, publics ou privés,
soit en services d'accueil des urgences (SAU) complets (dans les
conditions techniques de la circulaire du 14 mai 1991 sur cette
matière) soit en antennes d ' accueil et d'orientation des urgences,
(ANACOR telles que le préconise le dernier rapport du professeur
Steg) aptes aux petites urgences, ou plutôt aux soins médicaux
immédiats . Quant à la réorganisation territoriale elle doit tendre à
déterminer, dans les schémas régionaux d'organisation sanitaire
notamment, un réseau de réponse aux urgences, associant services
et antennes, reliés par des transports sanitaires médicalisés . Dans
cette organisation, doivent prendre aussi une place importante les
médecins libéraux généralistes qui peuvent apporter une solution
appropriée à un très grand nombre de demandes de soins ou d 'avis
médical - qui n'incombent à l ' hôpital que par défaut. La régula-
tion enfin par les centres 15, que la population devrait systéma-
tiquement appeler avant tout déplacement vers un service d'ur-
gences, évitera des venues en urgence à l'hôpital injustifiées ou mal
adressées . C ' est dans ce contexte d'ensemble que seront traités les
problèmes, aujourd'hui diffi_iles du fait du flux non maîtrisé de
patients et de l ' insuffisance des équipes, des conditions de récep-
tion des urgences. Pour autant, les actions de rénovation et de res-
tructuration déjà engagées, prévoient que des circuits d'accueil des
urgences puissent être différenciés soit pour certaines pathologies
appelant une réponse thérapeutique spécialisée (cardiologie par
exemple) soit pour certaines catégories de patients, et au premier
rang les enfants, éventuellement les personnes âgées . Mais il
convient de souligner que si l 'attente est un motif de revendication
fréquent - et d' autant plus si l' état du patient est peu grave - elle
est inhérente à la technique même de l'accueil des urgences : d ' une
part en cas de simultanéité priorité est évidemment donnée aux
urgences plus graves, d'autre part dans tous les cas, les examens de
radiologie et de laboratoire, avec l'interprétation de leurs résultats,
exigent un laps de temps qui peut difficilement être diminué ; il
en va souvent de même pour la mise en route d ' un traitement :
préparation ou libération d ' une salle d' intervention, délai d'arrivée
d' un spécialiste d'astreinte à domicile, ou occupé par ailleurs . Les
instructions de mai 1991 ont prescrit aux responsables hospitaliers

de tout faire pour améliorer les conditions matérielles de l'accueil
et celles de l'attente : mais il serait utopique d'espérer que dans la
situation d ' exception qui est celle de l ' urgence l'attente puisse être
totalement supprimée ou les conditions de réception ramenées à
celles d ' une consultation sur rendez-vous ou d une intervention
programmée. En ce qui concerne 1'11e-de-France, qui rassemble
plus de 15 p. 100 de la population française, avec un recours
important aux services d'urgences hospitaliers publics dans cer-
taines zones, les médecins généralistes de ville n'assurant pas les
urgences à leur cabinet le plus souvent, il n'est pas constaté une
dégradation particulière . Mais à la fin des années quatre-vingt,
l'augmentation de la fréquentation a été de + 24 p . 100 ; à l 'Assis-
tance publique - hôpitaux de Paris de 1990 à 1992 elle s 'est trou-
vée de près de 9 p. 100, sans que le nombre d'urgences sévères ou
graves ait augmenté . Outre les services des autres établissements
publics de santé, 25 sites de l'assistance publique - hôpitaux de
Paris reçoivent ces urgences . Depuis plusieurs années, l assistance
publique s'est engagée dans une restructuration, sur ses critères
propres, de ses services d'accueil des urgences ; elle en a fait une
priorité de son plan stratégique en cours et y consacre d ' impor-
tants moyens financiers. Pour l'ensemble de la région, la réorgani-
sation du réseau de prise en charge des urgences fera l 'objet d ' un
volet particulier du schéma régional d'organisation sanitaire

Pharmacie
(officines - gardes des dimanches et jours fériés -

information du public)

1842 . - 7 juin 1993 . - M. Pierre Lequiller appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur un problème qui ne
semble pas avoir été résolu sur le plan national : celui d ' une infor-
mation systématique de la clientèle des officines pharmaceutiques
chargées d 'assurer la permanence des dimanches et jours fériés. Si,
en effet, dans certains départements, cette information est donnée
d'une manière très précise sous forme d ' affichettes apposées dans
les vitrines des officines fermées aux dates précitées, il n 'en est pas
de même ailleurs où l ' absence de toute information de ce genre
oblige le public à des démarches préalables, notamment auprès des
services de police, à l'effet de localiser les pharmacies de garde les
plus proches. Sans qu 'il soit question de mettre en cause, princi-
palement la nuit, la sécurité des pharmaciens eux-mêmes, ne
serait-il pas possible d ' édicter une mesure d ' ordre général deman-
dant aux officines fermées les dimanches et jours fériés la pose des
affichettes dont il vient d'être fait état.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, et le ministre délégué à la santé ont souhaité
réfléchir à un ensemble de mesures susceptibles d 'améliorer le
fonctionnement des officines et la desserte en médicaments de la
population . Ils viennent pour cela de réunir un groupe de travail
sur l'exercice officinal rassemblant les professionnels du secteur . Ce
n'est qu'à l' issue de cette réflexion, où sera notamment évoquée la
question des gardes soulevée par l'honorable parlementaire, qu ' ils
pourront se prononcer sur les moyens d'assurer une meilleure
information du public.

Santé publique
(médecine préventive - perspectives)

2608. - 21 juin 1993. - M. Philippe Dubourg souhaiterait
attirer l 'attention de M. le ministre élégué à la santé sur les
mesures de préventions qui pourraient être mises en place pour
faire comprendre à nos concitoyens que l'état de santé d ' un indi-
vidu dépend de facteurs multiples : environnement familial, socio-
professionnel, habitat, mode d'alimentation - ce qui suppose que
chacun puisse disposer d'une borine information, ainsi que de ser-
vices et prestations accessibles . Les professions médicales et para-
médicales de „ remise en forme » passant essentiellement par une
découverte ou une redécouverte de l'équilibre alimentaire, tiennent
dans le domaine de la prévention de santé une place primordiale
reposant sur une forte tradition de profonde écoute et de grande
disponibilité ainsi, d'ailleurs, que sur une formation et une tech-
nicité de haute qualité. Toutefois, bien que pouvant occuper une
place stratégique dans notre système de soins, ces professionnels
n'ont pas toujours les moyens de mettre en oeuvre par une appli-
cation pratique leur méthode - fruit d 'une formation riss-eu-muse -
par manque de structures indispensables . Il !ni demande donc si,
dans le cadre de la mise en place d 'une médecine de prévention de



1° novembre 1993
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

3843

proximité, il entend subventionner une politique d'établissements
de remise en forme » où médecins spécialistes de la nutrition,
kinésithérapeutes et psychologues pourraient travailler au sein de
petites unités pour prévenir par une programmation et une
méthode personnalisée, l'apparition de maladies dues le plus
souvent à une mauvaise hygiène de vie, à des déséquilibres ali-
mentaires, à la sédentarité, à une surcharge pondérale liée moins à
des abus qu'à des rythmes de vie peu compatibles avec une bonne
santé.

Réponse. - C'est à juste titre que l ' honorable parlementaire sou-
ligne l ' importance de la prévention et de la bonne information de
l 'opinion en ce domaine et le rôle joué en la matière par les éta-
blissements de « remise en forme » . De multiples collectivités,
organismes et associations, de statut public ou privé, y participent
activement, et l ' on peut observer les progrès que les'questions de
prévention enregistrent dans l 'opinion publique . II n 'est cependant
pas envisagé de subventionner sur les crédits dont dispose le minis-
tère chargé de la santé les établissements de remise en forme évo-
qués par l'honorable parlementaire, les crédits disponibles étant
affectés au financement d ' autres types d ' actions.

Santé publique
(secours d'urgence -

transport héliporté des blessés - Franche-Comté)

2877. - 28 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème posé
par le transport rapide médicalisé des blessés et patients en état de
détresse organique dans la région Franche-Comté . L 'égalité des
possibilités d 'alerte par l'usage du numéro de téléphone 15 est
acquise pour tous les départements de la région depuis 1990, mais
le corps médical lutte depuis dix ans et jusqu' à présent en vain,
pour que le pendant nécessaire à la réponse équilibrée, en vitesse
et qualité, y soit apporté, par un transport héliporté . Les argu-
ments, autant humanitaires qu'économiques, sont pourtant
convaincants . Ils sont exposés dans la note ci-jointe . La formule la
plus satisfaisante pour l ' obtention d ' un tel instrument médical, est
certainement l ' attribution par le ministère d'une dotation complé-
mentaire au CHR de Besançon sans exclure une complémentarité
de solidarité de l 'ensemble des collectivités territoriales . C 'est pour-
quoi il lui demande de lui faire connaître les dispositions qu'il
compte prendre pour apporter une réponse rapide à ce problème
important qui sensibilise beaucoup la population.

Réponse. - Le transport héliporté des blessés est une des modali-
tés de réponse aux besoins de la population en matière d ' urgence.
La mise en oeuvre d 'un tel moyen, d ' un coût d ' exploitation élevé
pour la collectivité, ne peut être envisagée en dehors de l 'organisa-
tion générale de la réponse à l'urgence sur un territoire donné :
organisation de la régulation médicale, des transports sanitaires,
maillage des établissements et services susceptibles d'accueillir les
malades. L'organisation de la réponse à l 'urgence, dans tous ses
aspects, constitue donc une partie essentielle du schéma régional
d'organisation sanitaire, prévu par les articles L .712-1 et L. 712-3
du code de la santé publique. Pour le cas d 'espèce de la Franche-
Comté, évoqué par l'honorable parlementaire, le comité régional
d 'organisation sanitaire sera saisi du projet de schéma régional à
l'automne . Le projet déjà soumis aux différentes conférences sani-
taires de secteur laisse ouvert à l'étude le transport héliporté des
blessés, dans le cadre du maillage des urgences sur le territoire
régional et du renforcement des moyens mobiles de secours . II est
donc prématuré d 'envisager d ' attribuer une dotation complémen-
taire au CHR de Besançon pour cette activité, avant l 'aboutisse-
ment de cette réflexion .

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

3277 . - 5 juillet 1993. - M. Harry Lapp attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la loi n° 93-121 du 27 jan-
vier 1993 portant diverses mesures d'ordre social et développant
tout un arsenal répressif et de suspiscion à l 'égard des professions
de santé. Elle concerne en particulier des opérations et événements
organisés par les laboratoires pharmaceutiques, avec interdiction de
recevoir des avantages en nature ou en espèces. Effectivement, tout
ce qui est doit être sanctionné. Mais cette loi, avec la
complicité insidieuse de la direction générale de la concurrence, de

la consommation et de la répression des fraudes, a voulu donner
un ton inquisiteur aux relations entre médecins et industries phar-
maceutiques . Elle n'a été précédée d 'aucune consultation avec les
parties en cause, ce qui est inadmissible. Par ailleurs, les profes-
sionnels du tourisme d'affaires ont enregistré tout aussitôt de nom-
breuses annulations d'opérations de communication-voyages et de
réunions de stimulation dans les palais des congrès . II lui demande
de bien vouloir l ' informer des mesures qu'il compte prendre pour
réviser cette loi, lui ôter cette interprétation restrictive, moralisa-
trice et répressive qui jette un discrédit sur les professions de santé
et met en cause la formation continue des médecins . Il faut dès
lors réagir, afin de ne pas restreindre à sa plus simple expression la
communication et la promotion de l ' industrie pharmaceutique et,
au-delà, le nécessaire développement des connaissances médicales.

Réponse. - Les dispositions de l'article 47 de la loi du 27 jan-
vier 1993 qui visent à assurer une plus grande transparence dans
les relations entre les professionnels de la santé et les entreprises de
ce secteur n'ont pas pour objet d'empêcher les activités de
recherche et d'évaluation scientifique dont font partie, notamment,
les activités de formation médicale continue . Toutefois, pour
mettre fin aux interrogations suscitées par ce texte, une circulaire
du 9 juillet 1993 V.O. du 6 août 1993) en a précisé les modalités
d ' application .

Santé publique
(politique de la santé - mortalité - statistiques)

3538. - 12 juillet 1993 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l' état sanitaire de la
population et il lui demande de bien vouloir lui indiquer le taux
de morbidité ainsi que la fréquence des maladies constatées causes
de mortalité.

Réponse. - La France se trouve en excellente position au sein des
douze pays de la Communauté européenne puisqu'elle est en tête
pour l'espérance de vie à la naissance (selon la source Eurostat-
OMS), aussi bien chez l ' homme (73,4 années en 1990) que chez
la femme (81,8 années en 1990) . En France, la mortalité cardio-
vasculaire occupe la première place chez la femme (37,5 p . 100
des décès), suivie de la mortalité par cancer (22 p . 100), puis par
les maladies de l'appareil respiratoire (7,2 p . 100) . Chez l'homme,
la mortalité par cancer (31,6 p. 100) est au premier rang, avant la
mortalité cardiovasculaire (29,1 p . 100) . Des disparités régionales
de cet indicateur existent . Leur analyse constitue un des axes de
réflexion . Au-delà des statistiques de décès, la morbidité est analy-
sée auprès de populations spécifiques (affections de longue durée,
pathologies traitées à l 'hôpital, maladies professionnelles constatées,
maladies à déclaration obligatoire, accidents . . .) . L' appréciation de
l 'état de santé en population générale s ' approche notamment par le
biais d'enquêtes décennales réalisées par l'Insee sur la consomma-
tion de soins (la dernière a été réalisée en 1991-1992 et est en
cours d' exploitation) : ce type d'enquête introduit une notion de
morbidité plus proche de l 'expression personnelle des individus, de
leur état de santé. 'Enfin, le décret n° 91-1216 du 3 décembre
1991 a créé un Haut enmiré de la santé publique, dont la pré-
sidence est assurée par le ministre de la santé. Sa mission est de
fournir des avis et d apporter des éléments d 'orientation et de déci-
sion en vue d' améliorer la santé publique. Il doit notamment déve-
lopper l' observation de l'état de santé de la population . A cette fin,
il établira un rapport annuel rendu public et comportant des indi-
cateurs comparatifs et régulièrement suivis, de même que ries ana-
lyses globales et prospectives sur des problèmes de santé publique.
Ce rapport paraîtra prochainement et présentera une image de
l ' état de santé en France en 1993 . Deux ra pports sur la santé en
France ont déjà été publiés : La Santé en France en 1985 et La
Santé en France : faits majeurs et grandes tendances en 1989, parus à
La Documentation française.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières -

infirmiers de bloc opératoire - statut)

4501 . - 2 août 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
miers de bloc opératoire. En effet, compte tenu de la nécessité
d 'une formation complémentaire pour la spécialisation d 'infirmier
de bloc opératoire, le décret du 6 novembre 1990 a attribué une
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bonification indiciaire de 13 points aux intéressés. Or le décret du
3 février 1992 a attribué une bonification à tous les infirmiers
ayant ou non suivi une telle formation. Il lui demande des
mesures spécifiques visant à reconnaître le diplôme d'Erat d'infir-
mier de bloc opératoire.

Réponse. - Le décret n" 92-42 du 13 janvier 1992, qui a trans-
formé le certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle
d'opération en un diplôme d'Etat d'infirmier de bloc opératoire, a
marqué la volonté de reconnaître pleinement la qualification de
ces personnels et la technicité de leur fonction . A terme, il est
donc souhaitable que l ' ensemble des infirmiers exerçant en bloc
opératoire suive la formation spécifique donnant lieu à ce diplôme.
Cependant, il est de fait qu 'à l' heure actuelle des infirmiers
exerçent encore en bloc opératoire, sans posséder le nouveau
diplôme . Il n ' y avait pas de motif de leur refuser le bénéfice de la
nouvelle bonification indiciaire prévue par le décret n" 92-112 du
3 février 1992, puisque la fonction exercée est la même.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - médecins à exercices particuliers)

4533 . - 2 août 1993 . - M. Pierre Favre attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés rencontrées
par les médecins à exercices particuliers (M .E.P .) avec certaines
caisses primaires d ' assurance maladie . Ces médecins sont générale-
ment conventionnés en secteur Ii à honoraires libres, compte tenu
des critères spécifiques de leurs pratiques . Certaines caisses pri-
maires d ' assurance maladie, et notamment celle de la Gironde,
remettraient en cause le conventionnement des MEP du secteur Il
en les attaquant pour non-respect de « tact et mesure » dans la
fixation de leurs honoraires, ce qui remet en cause le sens véritable
du secteur II, et les rapports qui lient par la convention de 1985
les MPE et la CPAM. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les conditions d 'application de la règle de la
fixation des honoraires « avec tact et mesure » dans le secteur Il.

Réponse. -- L'article 70 du code de déontologie médicale pré-
cise : « les honoraires du médecin doivent être déterminés avec tact
et mesure, en tenant compte de la réglementation en vigueur, de
la nature des soins donnés et des circonstances particulières » . Les
manquements à cette règle déontologique, qui s'impose à tous les
médecins quel que soit leur secteur d'exercice, relèvent de la
compétence des instances discinlinaires ordinales, que les orga-
nismes d'assurance maladie peuvent saisir. Par ailleurs, dans la
mesure où le respect de cette règle est l'une des obligations condi-
tionnant le conventionnement des médecins, les organismes d'assu-
rance maladie sont fondés à engager des procédures de déconven-
tionnement à l'encontre des médecins ne la respectant pas . En
dernier lieu, il ne paraît pas possible de fixer des règles de dépasse-
ment compte tenu des dispositions du code de déontologie médi-
cale relatives au « tact et mesure », ces dispositions visant des cri-
tères d ' appréciation qui ne peuvent par nature être appréciés qu'au
cas par cas .

Pharmacie
(officines - emploi et activité)

5340. - 6 septembre 1993 . - M. Jean Charroppin appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
financière de nombreux officinaux . En effet, les baisses de marges
successives, la mise en place de la marge dégressive lissée et, plus
récemment, le blocage des remises accordées par les grossistes, sont
en très grande partie responsables de leurs difficultés et de la dis-
parition de multiples officines . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour, d 'une part,
verser effectivement l'aide promise en 1991 sous forme d'une
enveloppe de 120 millions de francs et, d ' autre part, réviser le
principe de la marge dégressive lissée et du blocage des remises qui
pénalisent fortement les pharmaciens.

Réponse. - L'article 12 de la loi n" 91-1406 du 31 décembre
1991 portant diverses dispositions d'ordre social a prévu la créa-
tion d un fonds d'entraide de l'officine alimenté par une part de la
contribution exceptionnelle acquittée par les grossistes-répartiteurs
sur leur chiffre d'affaires hors taxe, afin de venir en aide aux phar-
maciens en difficulté à la suite de la modification, en 1989, du
mode de fixation des marges au stade de la vente en officine . Le
montant du fonds a été fixé à 120 millions de francs par décret en

date du 26 mars 1993 . L ' arrêté du 9 septembre 1993 a fixé la
composition de la commission chargée d 'attribuer les aides.
Celle-ci a commencé ses travaux immédiatement . En outre, le
ministre délégué à la santé a décidé, à la demande des représen-
tants de pharmaciens d'officine, d'engager avec eux une concerta-
tion sur l'ensemble des problèmes, notamment économiques, de la
profession . Des groupes de travail ont été constitués à cet effet . Ils
ont également commencé à se réunir au cours du mois de sep-
tembre.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Gardiennage
(concierges et gardiens - convention collective nationale -

application - résidences - services)

748. - 10 mai 1993 . - M. Charles Ehrmann attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation anormale qui semble prévaloir
dans les copropriétés à services spécifiques dénommées « Rési-
dences-Services » . Des syndicats de copropriétaires, utilisant les ser-
vices de syndics de copropriétés comme mandataires, emploient
des personnels . Après étude de documents, il apparaîtrait que ces
salariés ne bénéficieraient . à ce jour, ni de droits conventionnels ni
même de la réglementation du travail, et cela malgré la circulaire
ministérielle du 25 mai 1990 rappelant que ces entreprises relèvent
de la convention collective nationale du personnel de l' immobilier,
répertoriée sous le code APE 7904 . Or dans les sociétés immobi-
lières, le personnel de gardiennage et d'entretien des immeubles
relève de la CCN des gardiens, concierges et employés d ' im-
meubles du I l décembre 1979 étendue par arrêté du 15 avril 1981.
Ainsi les partenaires sociaux réunis au sein de la Commission
nationale de la négociation collective avaient clairement exposé à
son prédécesseur que le personnel de ces résidences relevait effec-
tivement de la CCN des gardiens, concierges et employés d ' im-
meubles sous le code APE 3144, en application de la règle de
l'activité principale. Cependant, plusieurs résidences n'appliquent
pas ladite convention . Il lui demande, donc, s' il ne pourrait pas
envisager l 'élargissement de la convention collective nationale pré-
citée à l 'ensemble des catégories de salariés de ces résidences, avec
obligation faite aux partenaires sociaux de procéder aux classifica-
tions complémentaires.

Réponse. - Dans la mesure où leur mission principale consiste
en 1 administration d 'immeubles, les « résidences de services »
relèvent de la convention collective nationale du personnel de l'im-
mobilier, mise à jour au 9 septembre 1988 et étendue le 24 février
1989 . Ce texte exclut toutefois clairement de son champ d ' applica-
tion les personnels affectés à des tâches de gardiennage, de surveil-
lance ou d'entretien, en tant que relevant de la convention collec-
tive nationale des gardiens, concierges et employés d' immeubles,
conclue le Il décembre 1979 et étendue le 15 avril 1981 . Aussi, la
question posée par l ' honorable parlementaire relève-t-elle non de
l'existence, pour ce type de personnel, d' un vide conventionnel
susceptible d'être comblé par le recours à la procédure régle-
mentaire d ' élargissement prévue par l'article L . 133-12 du code du
travail, mais bien plutôt de manquements à l 'application des textes
conventionnels existants . Dès lors qu'ile auront connaissance de cas
précis d ' inobservation des règles conventionnelles rappelées ci-
dessus, les services du ministère du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle ne manqueront pas de solliciter une inter-
vention de l ' inspection du travail compétente.

Emploi
(contrats emploi solidarité - aides aux employeurs -

paiement - délais)

2768 . - 28 juin 1993 . - M . Charles Miossec attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les délais de versement par l'Etat aux
employeurs des aides prévues lors du recrutement de salariés dans
le cadre de contrats emplois-solidarité. En général, plusieurs
semaines s 'écoulent entre l 'entrée en fonction de la personne
embauchée et la perception par l ' employeur de l 'aide envisagée.
Ces délais posent notamment problème aux associations et orga-
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nismes qui disposent de ressources financières modestes . Il en
résulte parfois des difficultés de trésorerie . C ' est pourquoi, il lui
demande si des mesures peuvent être prises afin de réduire ces
délais.

Réponse. - La procédure et les conditions de versement de l ' aide
financière de l ' Etat aux organismes employeurs de salariés sous
contrat emploi-solidarité ont été définies de manière à permettre à
ces organismes de faire face aux problemes de trésorerie pouvant
résulter de ce type d ' embauche, notamment lorsqu ' il s' agir d' orga-
nismes disposant de faibles moyens . Le décret n" 90-105 du 30 jan-
vier 1990 relatif aux contrats emploi-solidarité a ainsi institué un
premier versement correspondant à l ' aide due au titre des deux
premiers mois. Par circulaire CDE n' 90-4 du 31 janvier 1990, il
a éc ` précisé que le versement de ce premier acompte devait inter-
venir dans un délai de trente jours suivant la réception par le
centre national pour l ' aménagement des structures des exploita-
tions agricoles (CNASEA) de la convention conclue entre l 'Etat
(préfet de département ou, par délégation, directeur départemental
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle) et l 'orga-
nisme employeur . Une étude récente portant sur les délais de ver-
sement du premier acompte par le CNASEA a fait apparaître que
celui-ci était, en règle générale, versé dans le mérite mois que celui
de l 'embauche ou au cours du mois suivant . Cc délai ne peut tou-
tefois être respecté que dans la mesure où l 'embauche intervient
effectivement, après signature de la convention, comme le précise
le décret du 30 janvier 1990. Or, un certain nombre d ' organismes
employeurs continuent de méconnaître cette disposition, en dépit
des recommandations en cc sens qui leur sont régulièrement adres-
sées par les directions départementales du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle, au risque d'avoir à supporter l'inté-
gralité de la prise en charge des salariés ainsi recrutés en cas de
rejet de la demande de convention.

Grande distribution
(ouverture le dimanche - conséquences

petit commerce - zones rurales)

3964 . - 19 juillet 1993 . - M. Henri de Cutines expose à
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, que si les petits artisans et commer-
çants ont pris acte avec satisfaction de la volonté du gouvernement
de « geler „ les autorisations d ' implantation de grandes surfaces, ils
s'inquiètent cependant des conditions de concurrence qui
découlent de l'ouverture de ces supermarchés le dimanche matin.
Bien qu 'ils reconnaissent la légalité de cette situation, ils estiment
qu 'elle joue en leur défaveur, notamment en ce qui concerne le
repos hebdomadaire obligatoire du personnel . Les petites entre-
prises artisanales et du commerce de détail souhaitent également
l ' abrogation de l' article L. 221-16 du code du travail et son rem-
placement par des dispositions prenant en compte leurs spécifici-
tés . S 'agissant des problèmes qu' il vient de lui exposer, il appelle
plus particulièrement son attention sur le département de la
Mayenne et sur les mesures d ' urgence à prendre pour maintenir
un tissu d ' entreprises indispensable à la vie économique locale de
ce département . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que soient respectés les équilibres entre l ' artisanat, le
commerce de détail et les grandes surfaces . - Question transmise
à M. le ministre du travail de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle.

Grande distribution
(ouverture le dimanche - conséquences -

petit commerce - zones rurales)

4117. - 19 juillet 1993 . - M. Michel Mercier attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les dérogations accordées par les
autorités administratives, aux moyennes et grandes surfaces qui
sont autorisées à ouvrir le dimanche matin . Cette situation pose
d ' importants problèmes en effet, ces centres de distribution sont
souvent situés, en zone rurale, à proximité des villages et du
commerce local, déjà en voie de disparition . Si le principe de ces
dérogations est maintenu, les commerces de proximité, facteurs
d 'équilibre de tout un tissu économique et social, seront dans
l ' obligation de fermer les uns après les autres . II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de respecter les orientations

du Premier ministre qui souhaitait, lors de sa déclaration de poli-
tique générale, encourager la relance du monde rural, dont les
agriculteurs, tout comme les artisans et commerçants, sont les élé-
ments primordiaux . - Question transmise à M. le ministre du
travaiLde l 'emploi et de la formation professionnelle.

Grande distribution
(ouverture le dimanche - conséquences -

petit commerce - zones rurales)

4163. - 19 juillet 1993 . - M . Pierre Ducout attire l' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur l ' application de l ' article L. 221-16
du code du travail . Depuis un certain temps, on constate l'ouver-
ture de grandes surfaces le dimanche matin en milieu rural, sur le
fondement de cet article qui autorise les établissements de vente de
denrées alimentaires au détail à ouvrir le dimanche matin . Si les
grandes surfaces vendent effectivement des denrées alimentaires,
cette activité ne représente qu ' une partie de leur chiffre d' affaires
et ne constitue pas l' activité dominante de ces magasins . Il appa-
raît donc évident que si ces situations devaient se développer, elles
équivaudraient en pratique à prononcer la condamnation du
commerce local . 11 serait très vain de vouloir geler les implanta-
tions de nouvelles grandes surfaces, si celles qui existent déjà en
surnombre ont la possibilité de détruire ce qui subsiste encore du
commercé traditionnel et plus partie•'' : -eurent dans les zones
rurales . En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser et
limiter le domain juridique de l 'article L. 221-16, afin que ce der-
nier ne serve de caution juridique à une pratique manifestement
illégale. - Question transmise à M. le ministre du travail de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention sur le préjudice causé aux petits commerces en raison
de l ' ouverture des grandes surfaces le dimanche matin, sur le fon-
dement de l 'article L. 221 .16 du code du travail . Cet article pré-
voit effectivement une dérogation de droit au repos dominical des
salariés pour les établissements de vente au détail de produits ali-
mentaires, quelle que soit leur taille, tous les dimanches jusqu'à
midi . Toutefois, comme pour toutes les dérogations de droit, seuls
les établissements dont la vente de denrées alimentaires constitue
l'activité principale peuvent bénéficier du dispositif prévu à l 'article
L. 221 .16 . En cas de contestation, la ré, :lité de l'activité principale
doit être appréciée strictement, au cas par cas, établissement par
établissement, sur la base de différents critères parmi lesquels le
chiffre d ' affaires réalisé dans les divers rayons, les surfaces occupées
et l 'effectif employé dans ces rayons . La situation des commerces
doit dès lors faire l ' objet, au cas par cas, d 'un examen attentif. S'il
s'avère que l 'établissement en cause n'est pas un commerce ali-
mentaire, il ne pourra bénéficier des dispositions de l 'article
L .221 .16 . Par-delà cet aspect, et dans un souci de régulation de la
concurrence, il reste toujours possible pour les commerçants
concernés d 'adopter, à la plus grande majorité d ' entre eux, un
accord professionnel qui devra être entériné par un arrêté préfecto-
ral en vertu de l ' article L .221 .17 . Cet arrêté pourra alors prévoir
des modalités de fermeture de ces commerces le dimanche, et s'ap-
pliquera obligatoirement à l ' ensemble d'entre eux, qu'ils
emploient, ou non, des salariés.

Jeunes
(insertion professionnelle - politique et réglementation)

4082. - 19 juillet 1993. - M. Louis Colombani appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le besoin de nombre de nos jeunes
gens de bénéficier de mesures d ' insertion . En effet, il est à noter
que le Parlement, dernièrement, a adopté un projet tendant à
développer l 'emploi et la formation grâce à la possibilité de forma-
tion en alternance, aux contrats de qualification et d'orientation.
Si ces mesures vont dans le bon sens, il n ' en demeure pas moins
vrai que de nombreux jeunes, âgés de seize à vingt-cinq ans,
éprouvent le besoin d'une préformation, dispensée par des associa-
tions répondant à des appels d'offres . Il est toutefois paradoxal
que, pour la prochaine rentrée, aucun appel d'offres n ' a encore été
organisé ni lancé. Les associations ne savent donc pas combien de
stages elles auront à mettre en oeuvre, combien de jeunes gens elles
accueilleront . Certaines d ' entre elles ont par ailleurs anticipé en
prenant des engagements de qualité concernant notamment l 'amé-
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lioration des locaux d ' accueil, le matériel, le personnel formateur.
Il demande donc que soient indiquées les mesures que le ministre
entend prendre afin de faciliter la mission de ces associations et
organismes qui se sont mis au service de l'insertion des jeunes de
seize à vingt-cinq ans.

Réponse. - L 'honorable parlementaire souhaite connaître les
mesures que le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle entend prendre pour faciliter la mission des associa-
tions et organismes qui organisent, dans le cadre d ' appels d'offres,
des préformations favorisant l'insertion des jeunes . La question
porte plus précisément sur ces appels d 'offres qui, pour la présente
rentrée, ne seraient toujours pas lancés, plaçant les associations
dans la méconnaissance des prestations qui leur seront demandées
et des moyens alloués pour cela . 1° Il convient d ' abord de rappeler
la procédure actuelle d ' appels d'offres . Les conventions de forma-
tion professionnelle relatives aux formations destinées aux jeunes
sans emploi financées par l'Etat sont depuis le 1" janvier 1993
conclues par les préfets de département (DDTEFP) au terme d 'un
appel d 'offres lancé généralement en fin d'exercice pour l 'année
civile suivante et pouvant être éventuellement complétées, en tant
que de besoin, au cours de l'été par une programmation complé-
mentaire de rentrée. Il est possible que des confusions relatives aux
appels d'offres se soient produites dans les associations concernées
u fait des changements intervenus dans la gestion des conven-

tions conclues par l'Etat. Ces dernières étaient en effet conclues
par les préfets de région (délégations régionales à la formation pro-
fessionnelle) en 1992, certaines de ces conventions ayant effet jus-
qu'à la fin du 1" semestre 1993 . Compte tenu de ces éléments
techniques il importe donc que les associations et organismes
concernés se rapprochent des directions départementales du travail,
de l' emploi et de la formation professionnelle pour vérifier les
dates de lancement des appels d ' offres . 2° Les services de l'Etat
ont été régulièrement engagés à developper, au- delà de l 'achat
ponctuel de prestations, un véritable partenariat avec les orga-
nismes notamment associatifs organisé autour de cahiers des
charges et d'engagements-qualité. De ce fait les services veillent,
dans la limite des crédits disponibles et en tenant compte de l'évo-
lution des besoins liés à l'emploi et à la qualification des jeunes, à
préserver la continuité de ce partenariat . Les associations consti-
tuent en effet, compte tenu de leur présence de terrain, un parte-
naire privilégié pour l ' Etat. 3° Les ressources potentielles dont
peuvent disposer les associations du fait de 1 action de l'Etat

devraient rester à un haut niveau en 1994 . En effet, l'effort consi-
dérable engagé par le Gouvernement pour développer les contrats
de formation en alternance ne se traduit pas par une diminution
concomitante des places de stages sous statut de stagiaire de la for-
mation professionnelle offertes aux jeunes . Le projet de loi de
finances 1994 prévoit notamment les moyens pour la réalisation
de 130 000 places au titre du CFI-Jeunes.

Formation professionnelle
(politique et réglementation - transfert de compétences aux régions)

5267 . - 30 août 1993. - M. Léonce Deprez appelle l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le rapport qui lui a été récemment remis à
l'égard de la formation professionnelle par le vice-président du
conseil régional Ile-de-France. Il lui demande la suite qu'il envi-
sage de réserver à ce rapport, et notamment à la proposition ten-
dant à élaborer un schéma global régional des formations qui
,. débouchera sur un plan prévisionnel d investissements permettant
de dresser par grandes zones et bassins d'emplois la carte des nou-
velles capacités de formation à réaliser ainsi que leurs spécialisa-
tions professionnelles

Réponse. - L' honorable parlementaire souhaite être informé sur
les suites qui seront données au rapport relatif à la formation pro-
fessionnelle élaboré par M . Cambon, vice-président du conseil
régional d'Ile-de-France, et notamment à la proposition tendant à
élaborer un schéma global régional des formations qui « débou-
chera sur un plan prévisionnel d'investissements permettant de
dresser par grandes zones et bassins d'emplois la carte des nou-
velles capacités de formation à réaliser ainsi que leurs spécialisa-
tions professionnelles . „ Les propositions essentielles présentées
dans ce rapport ont été intégrées au projet de loi quinquennale sur
l ' emploi en cours d 'examen par le Parlement. II s agit notamment
du transfert aux régions, dans un délai de cinq ans, de l ' ensemble
des actions de formation des jeunes ou encore du principe de la
création d ' un plan régional de développement des formations pro-
fessionnelles des jeunes, établi par le conseil régional en concerta-
tion avec l'Etat et les organisations professionnelles d ' employeurs
et de salariés au niveau régional . Ce dernier document intégrera les
schémas régionaux prévisionnels d'investissement déjà élaborés par
les conseils régionaux .
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